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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de l'economie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de l'epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la Cache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient deja penches sur le fonctionnement de l'economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutOt relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectudes dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution), Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J' espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en frangais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amenes a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la ache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes).  
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fagon dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 
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Le Programme de recherche sur l'economie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mail aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 



coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Dans quelle mesure une federation peut-elle instaurer une union econo-
mique? Les artisans de la Constitution canadienne ont-ils songe a 
inscrire une disposition emp8chant les provinces de dresser des bar-
rieres tarifaires? Est-il realiste de permettre une circulation plus libre des 
biens avec la France et l'Allemagne de l'Ouest qu'avec la Colombie-
Britannique et l'Alberta? Est-ce que l'auto-suffisance d'une province 
qui repose, par exemple, sur la production de tomates, peut constituer 
une competence regionale acceptable? 

Plusieurs auteurs partagent la conception de Bela Balassa voulant que 
« l'union economique, de sa forme originale a sa forme finale, evolue a 
travers diverses &apes, allant de l'abolition des barrieres commerciales 
a la liberalisation du mouvement des facteurs, a l'harmonisation des 
lignes de conduite economiques du pays jusqu'a l'unification entiere de 
celles-ci ». Le present ouvrage, qui constitue le deuxieme volume d'une 
serie de treize portant sur le federalisme et l'union economique du 
Canada, se sert de ce cadre d'analyse pour examiner l'union economi-
que a l'interieur de certains pays de meme qu'entre divers pays. Quelles 
reponses ces pays apportent-ils aux questions que nous avons 
soulevees? 

Les auteurs de l'etude intitulee Le concept d'union economique en droit 
international et constitutionnel presentent une analyse de ce sujet du 
point de vue juridique et institutionnel. Ivan Bernier, Nicolas Roy, 
Charles Pentland et Daniel Soberman se penchent sur les structures des 
diverses unions economiques et s'interrogent_sur les points forts et les 
lacunes de celles-ci. En se tournant vers les Etats-Unis, l'Australie, le 
Canada, la Communaute economique europeenne et les pays ou l'union 
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economique a favorise le developpement, les auteurs demontrent 
comment ces pays ont integre ce principe economique tout en cherchant 
a repondre aux preoccupations politiques, tandis que les auteurs de 
traites — qui cherchent en regle generale a promouvoir la souverainete 
regionale — attachent plus d'importance aux avantages et aux limites 
que ces diverses structures comportent. 

Les auteurs des trois etudes suivantes portent leur attention sur le 
Canada. Wayne R. Thirsk dans Le commerce interprovincial et les effets 
de bien-titre des offices de commercialisation s'interesse a l'industrie des 
produits agricoles. Il examine des cas particuliers d'union economique 
et passe en revue les tarifs actuels relies aux barrieres interprovinciales. 
Selon lui, les coiits sont minimes compares aux tarifs douaniers interna-
tionaux resultant du protectionnisme; it serait toutefois souhaitable de 
voir le gouvernement abolir certaines restrictions a ce chapitre. 

A l'aide du cadre d'analyse de Balassa, Nola Silzer et Mark Krasnick 
dans leur etude La libre circulation des biens au sein de l'union economi-
que canadienne ont recours a la Constitution pour y verifier les disposi-
tions interdisant l'erection de barrieres a l'interieur du pays. Its exami-
nent ensuite les pratiques actuelles de l'Etat et mettent au jour le 
paradoxe auquel font face tous les responsables de l'elaboration de la 
politique. Les barrieres etablies par les gouvernements n'ont jusqu'a 
maintenant eu aucune repercussion &favorable sur le commerce a 
l'interieur du pays, mail I'on craint que cet &at de choses ne change a 
l'avenir si des lignes de conduite mieux definies ne sont pas elaborees. 

En dernier lieu, Sanda Rodgers-Magnet et Joseph E. Magnet, dans 
leur etude intitulee La liberte de circulation et d'etablissement dans 
l'union economique canadienne, se preoccupent de la liberalisation des 
mouvements des facteurs. Ce sujet moths connu fait egalement l'objet 
d'un autre ouvrage, soit La libre circulation des capitaux a l'interieur de 
!'union economique canadienne (volume 66) de Nicolas Roy. La question 
de la mobilite du capital et de la main-d'oeuvre a ete soulevee pendant 
les annees 1970, lorsqu'un nombre d'initiatives de la part de l'Etat ont 
conduit les chercheurs universitaires et les gouvernements a exprimer 
certaines reserves quant a la capacite de la loi canadienne de sau-
vegarder les avantages economiques qui pouvaient decouler de cette 
mobilite au sein d'une federation. Etant donne que ces initiatives etaient 
appuyees a la fois par les partisans de certaines regions et par les 
critiques federaux, cette question fut inscrite a l'ordre du jour des 
negociations constitutionnelles. Un examen de la loi canadienne 
s'imposait sur ce sujet, ce qui a mene a la realisation des presentes 
etudes. Celles-ci donnent un apergu de la loi actuelle tout en livrant 
certains indices quant a l'orientation eventuelle que pourrait prendre le 
&bat sur cette question. 
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L'examen que nous avons effectue sur les avantages de l'union &ono-
mique pour le Canada est loin d'être exhaustif. Les initiatives recentes 
des pays membres de la Communaute economique europeenne desti-
nees a consolider leur union et le debat sur le systeme de libre-echange 
bilateral ou multilateral nous ameneront a etudier le sujet a nouveau. 
Mais pour peu qu'il serve a alimenter toutes ces discussions, le present 
ouvrage, croyons-nous, sera une veritable reussite. 

MARK KRASNICK 
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Le commerce interprovincial et les effets des 
offices de commercialisation sur le bien-etre 

W.R. THIRSK 

Introduction 
Les offices de commercialisation representent un element important de 
changement institutionnel dans le secteur agricole canadien. Institues 
par une legislation federale et provinciale de soutien du revenu, beau-
coup de ces offices ont provoque un relachement de la discipline du 
marche et assure aux producteurs une certaine maitrise de leur destin 
economique. Comme chaque fois qu'on remanie les regles du jeu, 
certains y gagnent et d'autres, malheureusement, y perdent. Le role de 
l'economiste, lorsqu'il analyse le changement institutionnel, est de dis-
tinguer les beneficiaires et les victimes de la nouvelle situation economi-
que, et d'etablir l'etendue de leurs gains et de leurs pertes. II appartient 
aux decideurs de determiner si ces variations du niveau des revenus sont 
souhaitables ou non. 

Conformement a cette tradition, nous ne prendrons pas ici nettement 
position pour ou contre les offices de commercialisation, mais nous nous 
efforcerons plutOt de mieux faire connaitre la fawn dont leur comporte-
ment influe sur l'efficience de la repartition des ressources dans l'econo-
mie canadienne. On peut, bien entendu, pour evaluer leur action, invo-
quer les buts des offices de commercialisation tels qu'ils leur ont ete 
fixes par les lois habilitantes — par exemple, assurer un juste revenu aux 
producteurs, preserver l'exploitation familiale, reduire l'instabilite des 
prix et assurer aux consommateurs des prix raisonnables — , mais it 
semble plus opportun de les juger a leurs effets plutot qu'a leur objet. 
Leurs efforts de regulation des marches agricoles ont effectivement 
permis a ces offices de faire atteindre l'auto-suffisance a la production 
nationale. Les restrictions imposees a la production interieure ainsi que 



la reduction des importations ont entraine le remplacement de celles-ci 
par la production interieure a des prix plus eleves. En outre, en parta-
geant le marche interieur entre les provinces, les offices nationaux de 
commercialisation ont declenche un vigoureux mouvement en faveur de 
l'auto-suffisance provinciale en matiere de production agricole. 

L'objet principal de la presente etude est d'analyser les moyens par 
lesquels les offices de commercialisation influent sur le niveau et la 
structure du commerce interprovincial et l'importance de cette influence 
pour le bien-titre economique. La port& de notre etude se limite aux 
quatre principaux produits — les oeufs, le lait et les produits laitiers, le 
poulet et le dindon — dont les offices de commercialisation sont capa-
bles de regulariser l'offre ou sur lesquels ils ont un pouvoir economique 
manifeste et dont its cherchent a controler les echanges interprovin-
ciaux. Il y a evidemment bien d'autres offices de commercialisation au 
Canada, mais soit qu'ils ne possedent pas le meme pouvoir sur le 
marche, soit, comme dans le cas du tabac, qu'ils touchent des produits 
qui ne sont cultives que dans une seule province'. 

Cette etude se divine en cinq sections. Dans la premiere, les caracte-
ristiques des offices de commercialisation, on trouvera un bref histori-
que et une courte description du comportement de ces offices au sujet 
des quatre produits a :'etude. Dans la deuxieme section, le coat de bien-
etre des offices de commercialisation, nous presentons les concepts et 
les preoccupations qui forment la base de cette etude sous la forme d'un 
modele graphique de l'evolution du bien-titre. Ce modele fournit le cadre 
analytique dont nous aurons besoin pour interpreter les textes existants 
qui traitent des effets que les offices de commercialisation produisent sur 
le bien-titre. Certains de ces textes sont examines dans la troisieme 
section intitulee : les etudes empiriques sur le coat de l'auto-suffisance 
nationale et provinciale. Dans la quatrieme section, les emits de bien-
etre qu'entraine l'accroissement de l'auto-suffisance provinciale, nous 
mettons le modele graphique a l'epreuve pour obtenir certaines estima-
tions numeriques — sommaires, it faut l'admettre — des changements 
du bien-titre economique lies aux politiques des divers offices de 
commercialisation en matiere de commerce interprovincial. Nous pre-
sentons egalement dans cette section certains faits touchant la capacite 
des offices de commercialisation a segmenter les marches provinciaux. 
Dans la derniere section, nous rassemblons certaines des conclusions de 
cette etude et nous etudions certaines des consequences qui emergent 
de l'analyse en matiere de politique. 

Les caracteristiques des offices de commercialisation 

Dans les annees 1920 et 1930, les forces du marche et les restrictions 
constitutionnelles imposees a l'intervention provinciale dans le 
commerce interprovincial (article 121 de l'Acte de l'Amerique du Nord 
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britannique) se conjuguerent pour contrecarrer les premiers efforts en 
vue de creer des offices de commercialisation provinciaux. Chaque fois 
qu'un office provincial (comme dans le cas des arboriculteurs fruitiers de 
la Colombie-Britannique dans les annees 1920) essayait de limiter la 
production et l'offre pour faire monter les prix, son action &ail annul& 
par une augmentation des importations d'autres regions. On adopta des 
mesures pour reduire cet afflux de produits, mais elks furent juges 
inconstitutionnelles par la Cour supreme. 

La loi federate de 1949 sur l'organisation du marche des produits 
agricoles ouvrit une issue en deleguant aux offices provinciaux le pou-
voir de s'engager dans le commerce interprovincial et international. 
Mais les provinces continuaient d'avoir de la difficulte a limiter efficace-
ment les expeditions de produits agricoles en provenance d'autres pro-
vinces, et une guerre commerciale interprovinciale eclata dans les 
annees 1970 apropos du poulet et des oeufs entre l'Ontario, le Manitoba 
et le Quebec. Dans le renvoi sur les oeufs du Manitoba, la Cour supreme 
statua en 1971 que les offices de commercialisation provinciaux n'etaient 
pas autorises a limiter 1 ' afflux de produits d'autres provinces. ,En 
reponse cette lutte interprovinciale pour le partage du marche, l'Etat 
federal adopta en 1972 la Loi sur les offices de commercialisation des 
produits de ferme, dont le preambule declarait que l'action des offices de 
commercialisation provinciaux devait etre coordonnee de maniere a 

favoriser l'etablissement d'une production et d'une industrie fortes, 
efficaces et concurrentielles relativement a un ou plusieurs produits 
reglementes ( . . . ) et a tenir compte des interets des producteurs et des 
consommateurs du ou des produits reglementes ». L'agent de coordina-
tion, pour chaque marchandise, devait etre un office national de 
commercialisation qui negocierait un accord entre les offices provin-
ciaux sur la division du marche national. Un organisme federal, le 
Conseil national de commercialisation des produits de ferme (CNCPF), 
se vit confier la Oche de controler, surveiller et passer en revue les 
politiques des divers offices de commercialisation nationaux pour faire 
en sorte que leur action soit conforme a la nouvelle loi. 

A ce jour, le CNCPF a autorise la formation des trois organismes de 
commercialisation nationaux : l'Office canadien de commercialisation 
des oeufs (ocCo), cite en 1972, l'Office canadien de commercialisation 
du dindon (ocCD), fonde en 1974 et l'Office canadien de commercialisa-
tion des poulets (occP), etabli en 1978. Ce sont les producteurs des 
produits en cause qui administrent et dirigent chacun des offices. Un 
systeme analogue de regulation de l'offre est appliqué a la commer-
cialisation du lait industriel par la Commission canadienne du lait (CCL), 
societe d'Etat federate etablie en 1967. 

La maitrise du flux des echanges, la formule de fixation des prix et 
l'accord de partage du marche sont les trois principaux instruments 
qu'utilisent les offices de commercialisation pour atteindre leurs buts. 
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Le contingentement federal a l'importation, appliqué par le ministere de 
l'Industrie et du Commerce, met effectivement les producteurs cana- 
diens a l'abri de l'influence des prix strangers. Dans le cadre du GATT, 

tout pays qui dispose d'un programme de regulation de l'offre a le droit 
de limiter les importations jusqu'au niveau moyen des cinq annees 
precedentes. Dans le cas des oeufs, du dindon et du poulet, les prix 
canadiens ont augments en fleche par rapport aux prix americains, 
supprimant les possibilites anterieures d'exportation de ces produits. 
Veeman (1982), par exemple, fait remarquer que pour la periode de 1960 a 
1969, avant la creation de l'occo, les prix des oeufs au Canada repre-
sentaient en moyenne 86 % de ceux des Etats-Unis, comparativement a 
110 % de 1973 a 1979, apres la creation de l'occo. De meme, les prix 
canadiens du poulet et du dindon representaient respectivement 121 et 
111 % des prix americains au cours de la premiere periode, et 136 et 
122 %, respectivement, au cours de la seconde. 

Si la plupart des offices de commercialisation n'exercent aucun con-
trole sur la circulation interprovinciale des produits transformes, on peut 
presque dire qu'ils interdisent les mouvements interprovinciaux aux 
producteurs pris individuellement, generalement en exigeant d'eux 
qu'ils livrent leurs marchandises a un organisme provincial. Par suite des 
desaccords sur le partage du marche, les provinces n'ont pas toutes 
signs un accord national. La Nouvelle-Ecosse, par exemple, s'est 
recemment retiree de l'occp parce qu'elle estimait que son contingent 
de production n' etait pas suffisant, et l'Alberta n'a jamais appartenu a 
l'OCCP pour la meme raison. Cette derniere province s'est egalement 
retiree pour une courte periode de Foca) parce que ses producteurs 
estimaient que leur part du marche ne restait pas a la mesure de la 
croissance demographique rapide de la province. 

L'existence d'une production non reglementee dans des provinces 
non participantes a complique la tache de reglementer le commerce 
interprovincial, mais ne l'a pas rendue impossible. Les exportations non 
autorisees de poulet a griller de l'Alberta vers d'autres parties du Canada 
ont pousse l'OCCP a adopter un reglement d'organisation discipline du 
marche pour accaparer les expeditions non licenciees en provenance de 
cette province. C'est en vertu de ce reglement que l'ocCP a recemment 
obtenu une injonction contre une entreprise d'Edmonton ordonnant a 
celle-ci d'interrompre ses exportations vers les autres provinces. Ce 
genre de reglementation a servi rarement dans le passé a empecher une 
province d'inonder les marches d'autres provinces de ses produits. Mais 
dans le cours normal des choses, on se sert des licences simplement 
pour suivre les mouvements interprovinciaux. Pour ce qui est du lait 
liquide, qui ne releve que de la reglementation des offices de commer-
cialisation provinciaux, it existe un ensemble complexe de procedures 
administratives qui empeche pratiquement tout commerce interprovincial. 
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L'adoption d'une formule de fixation des prix fait partie integrante de 
la strategie des offices de commercialisation; cette formule permet 
d'etablir les prix a partir de la moyenne des coats de production de la 
branche d'activite tout en visant a garantir au producteur un rendement 
0 equitable ». Par exemple, l'occo fixe le prix des oeufs de calibre A 
pour touter les provinces participantes en etablissant un prix ontarien 
qui reflete la moyenne nationale ponder& des coats de production, y 
compris une prime de risque et un rendement prescrit2. De ce prix, on 
soustrait les frais de transport et de manutention pour l'expedition au 
Manitoba afin d'etablir un prix au point de reference pour les autres 
provinces (c'est la Nouvelle-Ecosse qui constitue le point de reference 
pour l'Ile-du-Prince-Edouard et Terre-Neuve). Les autres provinces 
calculent leur prix a la production en additionnant ce prix aux frais 
d'expedition et de manutention a partir du point de reference. On se serf 
d'une formule analogue, centralisee, pour le poulet et le dindon, sauf 
que dans ce cas, elle n'est qu'une indication ou un point de reference 
pratique, chaque province restant libre de fixer son propre prix. En 
pratique, le prix du dindon est assujetti au prix a la production de 
l'Ontario parce que cette province en est le principal producteur et que 
ses produits font l'objet d'un commerce interprovincial. Par ses offres 
d'achat de beurre, de lait ecreme en poudre et de fromage a des prix 
uniformes dans l'ensemble du Canada, la CCL soutient les prix payes 
aux producteurs de lait industriel. En outre, on verse des subventions 
directes aux producteurs de lait industriel pour leur permettre d'attein-
dre un objectif de revenu annuel etabli selon une formule sensible a 
revolution aussi bien des prix a la consommation que des coats des 
intrants. 

A l'exception peut-titre du poulet, on a etabli des prix suffisants pour 
exclure toute demande residuelle d'importation. Apres avoir evalue la 
taille du marche interieur au point d'auto-suffisance, chaque office de 
commercialisation doit empecher l'apparition d'excedents non voulus et 
repartir, d'une maniere ou d'une autre, le marche national entre les 
provinces. On a choisi le contingentement comme moyen d'atteindre ces 
deux objectifs. Chaque province, en fonction des niveaux de production 
historiques, se voit attribuer un contingent dans le partage du marche de 
l'industrie laitiere, lequel contingent est reparti entre les producteurs de 
la province, de facon que la somme de tous les contingents attribues 
equilibre la demande interieure au prix voulu. Tout producteur qui 
&passe son contingent individuel doit payer une lourde amende. II 
n'existe pas de dispositions pour le commerce interprovincial des con-
tingents laitiers. 

Des techniques analogues de limitation de la production et de 
decoupage du marche national ont ete appliquees aux produits avicoles. 
L'occo annonce un contingentement national de la production lie a la 
demande prevue d'oeufs de table. La part provinciale de ce contingent 
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national est fond& sur le pourcentage de la contribution de la province 
en cause a la production totale entre 1967 et 1971, avant la creation de 
l'organisme. Etant donne que les premiers contingents distribues ont 
exige une baisse globale de la production nationale, ce n'est que ces 
dernieres annees que le contingent national a &passe 100 % du point de 
reference initial, et que s'est pose le probleme de la repartition ou de la 
redistribution des contingents en sus de la base. La negociation de 
l'augmentation d'une part du marche met malheureusement en jeu des 
criteres aussi nombreux que contradictoires : le recours au principe de 
l'avantage compare, l'accroissement du marche provincial, l' incapacite 
d'atteindre les limites du contingent, la faisabilite d'un accroissement de 
la production ainsi que recart des frais de transport entre divers points 
de production et les marches. Comme l'ont fait remarquer Haack et ses 
collaborateurs (1981) et d'autres auteurs, tous ces criteres, sauf le pre-
mier, favorisent l'auto-suffisance provinciale. Comme it n'existe aucune 
disposition prevoyant le commerce interprovincial des contingents, les 
pressions qui s'exercent en faveur de l'auto-suffisance provinciale 
avantagent les provinces importatrices aux &pens des provinces expor-
tatrices. Aussi bien l'occP que l'occD appliquent des methodes de 
calcul du contingent national et de repartition des parts du marche entre 
les provinces qui sont modelees sur les pratiques de l'occo. 

A rinterieur de chaque province, les offices provinciaux imposent 
souvent une limite maximale de taille aux producteurs a qui ils attribuent 
des contingents en vue de preserver la structure familiale de l'exploita-
tion agricole. Its ont egalement adopte touter sortes de methodes de 
redistribution des contingents dans leur sphere d'administration. Outre 
les restrictions imposees a la taille dont nous venons de parler, certains 
d'entre eux ont autorise la libre negociation des contingents entre les 
producteurs, ce qui a entraine le developpement d'un marche des con-
tingents. Nous etudierons plus loin dans le present article revaluation 
des contingents sur ce marche. D'autres provinces ont decide d'exiger 
que tout contingent non utilise soit remis a r office interesse, pour que 
celui-ci l'attribue a d'autres producteurs comme bon lui semblera. 
D'autres provinces interdisent le transfert des contingents entre unites 
de production, de sorte que la valeur des contingents a tendance a etre 
enchassee dans l'actif des exploitations, en particulier dans la valeur des 
terres. Le tableau de l'annexe 1 represente la diversite des pratiques 
provinciales en la matiere. 

La plupart des offices de commercialisation ont elabore des techni-
ques pour ecouler les surplus en cas d'ecart entre la demande prevue et 
la production reelle. Les oeufs en surplus, par exemple, sont casses et 
diriges vers le marche de la casserie ou les prix des oeufs liquides, en 
poudre et surgeles sont determines par le libre jeu des forces du marche. 
Les prix sont plus bas sur ce marche que sur celui des oeufs de table, 
mais le producteur n'a pas connaissance de cette difference, etant donne 
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que, dans les limites du contingent, it regoit le meme prix pour ses oeufs 
au poste de classement enregistre. Le manque a gagner est compense 
par une caisse administree par l'occo et par les offices provinciaux, et 
finance par un prelevement impose aux producteurs pour chaque dou-
zaine d'oeufs vendue. C'est ainsi que le prix effectivement regu par les 
producteurs est un peu inferieur au prix reel fixe par les offices provin-
ciaux. Cela dit, si l'offre est faible — comme it arrive a l'occasion — , 
les transformateurs verseront parfois des supplements dont on fera 
beneficier les producteurs. 

Selon la loi de l'avantage compare, chaque region sur un marche libre 
se specialisera dans la production des marchandises qui represente un 
avantage de coot relativement aux autres regions. Donc, meme si une 
region pouvait produire touter les marchandises au coot le plus bas, ses 
producteurs trouveraient encore plus rentable de se specialiser dans 
celles oil son avantage de coin relatif serait le plus eleve. Si la production 
etait organisee dans ce sens, le coat total de production serait reduit au 
minimum, et les ressources seraient reparties de facon efficiente entre 
les regions en ce sens qu'il serait impossible de faire baisser les coats 
totaux en changeant la structure interregionale de production. 

Il est peu probable que les accords de partage du marche que nous 
venons de decrire produisent ce genre de resultat. Tout d'abord parce 
que le concept de l'avantage compare est fondamentalement dynami-
que, dans la mesure oa it change avec le temps en fonction des progres 
techniques et de revolution des courbes de coats, qui suivent un rythme 
different selon les regions, et parce qu'il a peu de chances d'être etroite-
ment lie au partage historique du marche entre les regions3. Dans le 
cadre actuel defini par les offices de commercialisation, une province 
dont la croissance demographique ou la croissance de la consommation 
par habitant est superieure a la moyenne peut etre amen& soit a 
importer de regions oil les coats sont plus eleves, soit a ceder certaines 
exportations a d'autres regions. Inversement, une province oil les coots 
sont eleves peut etre en mesure de faire supplanter par ses produits des 
importations de coat inferieur si la croissance de sa population ou de sa 
consommation par habitant est inferieure a la moyenne. Deuxieme 
raison : la tendance a l'auto-suffisance dans la repartition des con-
tingents en sus de la base fera progressivement passer la production 
agricole des provinces exportatrices oa les coats sont moindres aux 
provinces importatrices ou les coats sont plus eleves. 

Ces deux aspects du comportement des offices de commercialisation 
(la repartition des contingents de base et celle des contingents en sus) 
representent un morcellement du marche interieur qui va a l'encontre du 
principe de l'avantage compare. Nous developperons ce theme dans des 
sections ulterieures de cet article. L'objet de la presente section etait de 
decrire les principales caracteristiques, du point de vue des prix et de 
l'offre, des offices de commercialisation des produits laitiers, des oeufs 
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et de la volaille, de maniere que ces offices puissent etre analyses dans le 
contexte d'un modele d'equilibre partiel relativement simple, que nous 
presentons ci-dessous. 

Le coat de bien-titre des offices de commercialisation 

L'isolement par rapport aux pressions exterieures de formation des prix 
ou se trouve ]'agriculture du fait du comportement d'un office de 
commercialisation est illustre a la figure 1-1. Nous y avons divise le 
marche canadien en regions exportatrices (A) et importatrices (B). Dans 
le but de simplifier les graphiques, nous n'avons pas tenu compte des 
coats de transport entre les regions. On pourrait facilement integrer 
ceux-ci a notre etude en tant que &placement vers le haut du coat de 
l'achat d'importations, mais ils n'ajouteraient rien a ]'analyse et n'ont 
pas tits retenus pour cette raison. 

FIGURE 1-1 Independance economique nationale et bien-titre 
economique 

Avant la creation de l'office de commercialisation, le prix mondial Pw  
a cours dans les deux regions. Selon le graphique, la region exportatrice 
vend la quantite Q2  — Q3  au reste du monde, peut-titre a des marches 
strangers si l'on tient compte des coins de transport vers differentes 
regions, tandis que la region importatrice absorbe la quantite Q1-Q4  de 
sources d'approvision nement etrangeres. Avec la creation d'un office 
de commercialisation, les importations d'autres pays se trouvent 
reduites et le prix monte jusqu'a P MB; la region exportatrice abandonne 
completement les marches strangers et approvisionne exclusivement les 
marches interieurs, Q1  — Q4  de sa production satisfaisant A la demande 
des consommateurs de la region importatrice. Le resultat important a 
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souligner ici est que, apres l'etablissement de l'office de commercialisa-
tion, les flux commerciaux sont reorientes dans la direction est-ouest a 
l'interieur du Canada, alors qu'ils avaient auparavant une orientation 
nord-sud entre le Canada et les Etats-Unis et, dans une moindre mesure, 
entre le Canada et d'autres pays que les Etats-Unis. Consideres dans ce 
contexte, les offices de commercialisation constituent pour l'agriculture 
('equivalent de la Politique nationale et font pour le secteur agricole ce 
que cette politique a fait pour le secteur de la fabrication. 

La figure 1-1 est utile pour classer les changements qu'entraine sur le 
plan du bien-etre l'apparition d'un office de commercialisation. II faut 
cependant tenir compte de deux reserves. Premierement, l'analyse sup- 
pose que les secteurs autres que l'agriculture ont un comportement 
concurrentiel, car si ce n'est pas le cas, elle doit etre elargie pour inclure 
les distorsions de la concurrence ailleurs dans l'economie4. Deuxieme- 
ment, it existe une forte interdependance entre divers produits agricoles, 
de sorte qu'un changement touchant un marche donne declenchera 
ordinairement une reaction en chaine sur d'autres marches. L'analyse 
d'equilibre partiel ne suffit pas a rendre compte des effets de retour de 
cette nature; it convient donc de considerer les resultats presentes ici 
comme indicatifs plutot que definitifs. 

Aux fins que nous nous proposons, si le prix &passe en general le coat 
marginal dans les secteurs autres que l'agriculture, la surface se trouvant 
sous les courbes d'offre de la production agricole ne peut plus etre 
interpret& comme etant la valeur de la consommation additionnelle 
dans d'autres branches de l'economie lorsque l'agriculture libere des 
ressources pour celles-ci. La valeur de cette consommation supplemen- 
taire sera plutot superieure a celle des ressources transferees a partir de 
l'agriculture. Par consequent, ce que nous avons nomme le coat de 
consommation des offices de commercialisation dans la figure 1-1 sera 
surestime dans ce cas et pourra meme etre inexistant. Cependant, ce que 
nous appelons le coat de production des offices de commercialisation ne 
sera pas touché par ce facteur. Ces deux problemes peuvent etre resolus 
si l'on adopte des methodes d'analyse plus complexes basees sur l'equi-
libre general. Il faut aussi remarquer que la situation represent& par la 
figure 1-1 s'applique plus a la volaille, aux oeufs et aux produits a base 
d'oeufs qu'aux marches laitiers, etant donne que le lait liquide, par 
exemple, n'a jamais fait l'objet d'un commerce international ou inter-
provincial en quantites appreciables5. 

Du point de vue des changements interregionaux du bien-etre, l'aug-
mentation du prix de Pw  AP MB  ameliore les termes de l'echange pour les 
regions exportatrices au detriment des regions importatrices, et l'on 
assiste en consequence a une redistribution du revenu des consomma-
teurs de la region importatrice en faveur des producteurs des regions 
exportatrices. La situation des consommateurs dans les deux regions 
s'en trouve affaiblie, de la quantite PmBCHPw  dans la region A et de 
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P mBMNPw  dans la region B. Ces pertes de bien-etre doivent etre corn-
parees aux gains des producteurs, qui sont de P mBEGP w  dans la region 
A et de P mBLTPw  dans la region B. Tout compte fait, la situation des 
habitants de la region A s'est amelioree de la quantite represents par le 
trapeze CEGH, tandis que celle des habitants de la region B se trouve 
moins bonne de la quantite represent& par LMNT. 

En plus de cette redistribution de bien-etre entre les regions et a 
l'interieur de celles-ci, it y a une perte economique seche qui represente 
une partie importante du coat social des offices de commercialisation. 
En deduisant la perte de la region B du gain de la region A, on obtient une 
perte nette dont on peut demontrer qu'elle est egale a la somme des 
triangles CHK et EFG dans la region A, eta la somme des triangles MNP 

et LRT dans la region B6. On peut donner de ces triangles de bien-etre 
l'explication intuitive suivante. Les triangles CHK et MNP constituent 
le coat de consommation des offices de commercialisation en ce que les 
consommateurs attribuent a leur consommation pass& de produits 
agricoles les valeurs respectives de Q ICHQ2  et Q3MNQ4. Cependant, 
les ressources liberties que representent les exportations dont on n'a 
plus besoin pour payer les importations de produits agricoles peuvent 
produire pour les Canadiens des biens de consommation supplemen-
takes qui ne valent que Q1KHQ2  et Q3  PNQ4  respectivement pour les 
consommateurs. Par consequent, le bien-etre des consommateurs 
diminue des quantites representees par les triangles CHK et MNP 
respectivement. Les triangles EFG et LRTfigurent le coat de production 
des offices de commercialisation en ce qu'ils mesurent le coat supple-
mentaire qu'il faut pour fournir Q3  — Q4  et Q, — Q2  au marche a partir 
de sources interieures plutot que de se reposer sur les exportations, qui 
content respectivement Q3GFQ4  et. Q I TRQ2, pour payer les produits 
venant de l'etranger. 

11 faudrait considerer comme une estimation minimum cette mesure 
particuliere de la perte de bien-etre. II y a au moins deux autres sortes de 
coats sociaux qu'il faudrait prendre en consideration. La premiere cate-
gorie regroupe les depenses engagees par les producteurs dans la recher-
che de rentes. Les producteurs utiliseront au moins une partie de leur 
gain pour maintenir et defendre leur position de monopole sur le marche 
interieur. Les prelevements des offices de commercialisation qui servent 
a financer ('administration et les activites des groupes de pression cons-
tituent peut-etre la forme la plus visible de la recherche de rentes. 
Borcherding et Dorosh (1980) estiment que pres d'un cinquieme du 
revenu supplementaire que les producteurs retirent du programme est 
peut-etre gaspille de cette facon. Une autre forme de coat social, qui 
n'est pas non plus represent& dans le graphique, est la regulation des 
dimensions des exploitations agricoles qui, si elle suppose le renonce- 
ment aux economies d'echelle dans le secteur, peut etre consider& 
comme un &placement de la courbe d'offre vers la gauche ou vers le 
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haut dans la figure 1-17. Ce coat, qui est inframarginal pour le secteur, 
pourrait bien etre en puissance la plus lourde de toutes les diverses 
pertes de bien-etre8. 

Examinons ensuite la question de l'auto-suffisance provinciale. Les 
effets qu'aurait sur le bien-etre le mouvement dans cette direction sont 
esquisses a la figure 1-2, dont le point de depart est I'equilibre avec les 
offices de commercialisation de la figure 1-1. En admettant que PA  dans 
la figure 1-2 soit egal a P MB  dans la figure 1-1, on suppose que la region 
A dans la figure 1-2 exporte Qt  — Q3  de sa production a la region B et 
que les prix, corriges des frais de transport, sont uniformes dans les deux 
regions. Supposons ensuite que les contingents font I'objet d'une nou-
velle repartition entre les deux regions, de telle sorte que la region 
exportatrice doit reduire sa production jusqu'a Q2, tandis que la region B 
peut augmenter la sienne en la faisant passer de 01  a Q2. En consequence 
de cette redistribution des contingents, le prix monte jusqu'a PB  dans la 
region importatrice; l'ecart interregional des prix (PB-PA) peut alors 
etre considers comme l'equivalent d'un tarif qui serait impose par cette 
politique particuliere de contingentement ou de partage du marche. 

FIGURE 1-2 Independance economique nationale et bien-'etre 
economique (suite) 

A 
Region(s) exportatrice(s) 

B 
Region(s) importatrice(s) 

DH  

Les consommateurs de la region importatrice subissent une diminu-
tion de bien-etre figuree par Ia surface trapezoIdale Pg,IKPA, qui repre-
sente la quantite maximale de revenu qu'ils paieraient volontairement 
pour eviter l'augmentation de prix. Cette perte est en partie compensee 
par un gain net pour les producteurs de la region importatrice, egal a Ia 
surface PBHRPA. Le changement de bien-etre pour les producteurs des 
regions exportatrices des plus ambigu. Its subissent une perte de surplus 
du producteur ou de rente economique egale a EFG, mais ils trouvent 
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aussi un avantage HJLN a pouvoir vendre une certaine partie de leurs 
exportations anterieures a un prix plus eleve dans la region B. Par 
consequent, la region exportatrice peut perdre ou gagner selon la quan-
tite relative de cet effet des termes de l'echange. Comme l'indique la 
figure 1-2, les producteurs des deux regions gagnent au changement au 
detriment des consommateurs de la region B. 

Le coat net de bien-titre qu'entraine l'effort vers l'auto-suffisance 
provinciale lorsque les avantages pour les producteurs sont mis en 
balance avec les pertes pour les consommateurs apparait comme la 
somme des triangles EFG, HNR et JLK. Etant donne que Q2  — Q3  est 
egal a Q1  — Q2  par construction, le triangle EFG peut etre reports sur le 
volet droit du diagramme, ou it devient le triangle RNT; ce sont alors les 
triangles HTR et JLK qui figurent le cart net de bien-titre. Comme 
auparavant, le triangle HTR represente le edit de production du tarif 
implicite dans la mesure ou it rend compte de la mauvaise repartition des 
ressources productives due aux pressions en faveur de l'auto-suffisance 
provinciale ou encore du coat de production excessif qu'on,doit sup-
porter lorsqu'on s'ecarte du principe de l'avantage compare. A la quan-
tite de production Q2  dans la region B, les coats globaux de production 
diminueraient de HT si une petite unite de production passait de la region 
B a la region A, et la difference des coats marginaux de production de 
chaque region diminuerait pour tendre vers zero en meme temps que le 
niveau de production s'approcherait de Q1  dans la region B. En outre, 
comme auparavant, le triangle JLK mesure la perte seche que represente 
pour les consommateurs de la region B l'ecart des prix a la consomma-
tion qui leur est &favorable. 

On peut aussi evaluer l'importance de l'interdependance des marches 
en adaptant legerement la figure 1-2. Supposons que les deux volets de 
ce diagramme se rapportent a une seule region qui exporte un produit 
agricole donne et en importe un autre. Dans un systeme de partage du 
marche qui restreint les exportations de la region en les faisant passer de 
Q3  a Q2, des ressources d'une valeur de Q2GFQ3  seront affectees 
d'autres activites. La mobilite de ces ressources a des chances d'être 
beaucoup plus grande a l'interieur du secteur de l'agriculture qu'entre 
celui-ci et les autres branches d'activite economique, de sorte qu'il est 
tout a fait probable qu'au moins une partie de ces ressources sera 
affect& aux activites agricoles de la region qui sont en concurrence avec 
l'importation. Un &placement des ressources de cette nature sera 
represente par un &placement vers la droite de la courbe d'offre de la 
region dans la branche d'importation qui annulera partiellement le 
commerce interprovincial du produit en cause. Par consequent, essayer 
de diminuer le commerce interprovincial de certains produits agricoles 
peut servir a faire baisser le niveau du commerce de pratiquement tous 
les produits9. 
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La figure 1-3 illustre une autre possibilite, selon laquelle la creation 
d'un office de commercialisation produirait un renversement des 
echanges, les regions exportatrices devenant importarices. Au lieu de 
limiter le commerce interprovincial, les offices de commercialisation 
sont consideres dans cette perspective comme des agents capables de 
changer la direction des echanges. S'il n'y a pas d'office de commer-
cialisation, l'equilibre du commerce entre les deux regions est atteint au 
prix Po. Si un office de commercialisation etait cree et attribuait la 
quantite de contingents Q1  a la region exportatrice et Q3  a la region 
importatrice, it s'ensuivrait sur les deux marches une augmentation du 
prix, qui atteindrait P1 ; a P1, un surplus exportable Q2  — Q3  se ferait 
jour dans la region importatrice et serait absorbe en tant que Qi  — Q2 
dans la region exportatrice. Contrairement a la situation precedente, le 
prix serait uniformement plus eleve dans les deux regions. Les pertes de 
bien-titre seraient du meme type qu'auparavant, mais plus lourdes dans 
ce cas du fait de la distorsion de production plus grande et de la 
distorsion de consommation supplementaire que subirait la region 
exportatrice. 

FIGURE 1-3 Comites de commercialisation et revirements du 
commerce 

A 
Region(s) exportatrice(s) 	 Region(s) importatrice(s) 

8 
Q 

Plusieurs conclusions ou hypotheses interessantes se degagent de 
l'analyse menee jusqu'a maintenant. Premierement — et c'est la le plus 
important — l'analyse a revele que l'essence de la segmentation du 
marche est la variation regionale des prix. Si les offices de commer-
cialisation ont fragmente le marche canadien dans le passé ou doivent le 
faire a l'avenir, on devrait pouvoir en observer I'effet sous la forme d'une 
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dispersion crois sante des prix regionaux pour les producteurs. La 
maniere dont cette variation des prix se traduit en variation des prix a la 
consommation est cependant plutOt enigmatique, etant donne que les 
offices de commercialisation n'exercent aucune influence sur les mouve-
ments interprovinciaux de produits de transformation. Dans un environ-
nement rigoureusement concurrentiel, it ne pourrait pas y avoir de 
variation des prix a la consommation ou de detail, et tout effort des 
producteurs en vue de beneficier d'un &art de prix serait analogue au 
prelevement d'un imp& sur les entreprises de transformation d'une 
sphere de competence donne. Un indice pour la solution de cette 
enigme est donne par Haack et autres (1981, p. 30), qui font remarquer 
que les acheteurs sont peu disposes a profiter d'importations moins 
cheres et qu'ils preferent plutot rester en bons termes avec les four-
nisseurs locaux. Si ce comportement est general, les differences 
regionales de prix a la production auront tendance a se manifester par 
des differences analogues dans les prix de detail. 

Une autre incidence de l'analyse concerne la variation regionale des 
prix des contingents. Si les valeurs des contingents expriment la valeur 
capitalisee des augmentations annuelles des rentes des producteurs 
comme Barichello (1983), Arcus (1981), Borcherding et Dorosh (1980), 
ainsi que Grubel et Schwindt (1977) le demontrent de facon con-
vaincante, elles devraient etre, en supposant que les contingents sont 
transferables, plus elevees dans les regions exportatrices que dans les 
regions importatrices. La raison en est que l'ecart entre le prix et le coat 
marginal est ordinairement plus grand dans les regions exportatrices 
soumises au contingentement que dans les regions importatrices ou 
s'exercent les lois du marche, comme l'indique la figure 1-3. 

Ces incidences sont examinees dans la section ci-dessous portant sur 
les coats de bien-titre de l'auto-suffisance provinciale, dans laquelle l'on 
trouvera aussi des estimations du coat de bien-titre correspondant aux 
triangles de la figure 1-2. Afin de comparer ces resultats avec les analy-
ses anterieures du coat de bien-titre des offices de commercialisation, 
nous recapitulons les traits saillants de ces travaux. 

Les etudes empiriques sur le coot de l'auto-suffisance 
nationale et provinciale 

Nous allons examiner dans cette section les etudes anterieures effec-
tudes en vue d'etablir le cad de bien-titre des offices de commercialisa-
tion qui etaient avant tout axees sur la mauvaise repartition des 
ressources dans le pays ou dans une province et ne tenaient pas compte 
des questions interregionales analysees ci-dessus. La figure 1-4 permet 
de distinguer deux fawns differentes d'aborder la mesure du coot de 
bien-titre attribuable au comportement des offices de commercialisa-
tion. Les donnees ordinaires ne nous permettent d'observer qu'un seul 
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point de la courbe de demande, Pd , et de meme, un seul point de la 
courbe d'offre, P. Tout le reste de l'information que contient le 
diagramme provient des etudes empiriques. On peut choisir differentes 
situations hypothetiques avec lesquelles on peut effectuer une com-
paraison entre le resultat reel sur le marche et un equilibre hypothetique 
donne qui se produirait s'il n'y avait pas d'office de commercialisation. 
Une maniere de proceder est de ne pas tenir compte de l'existence de 
marches strangers et de supposer que, livre a lui-meme, le marche 
s'equilibrerait a la configuration du prix Pe  et de la quantite Q2. Dans 
cette hypothese, le coat de bien-titre d'un office de commercialisation 
est represents par le triangle ABE. 

FIGURE 1-4 Autres modeles du call du bien-titre 

Une autre approche consiste a tenir compte de l'influence des mar-
ches strangers et a supposer que le prix d'equilibre serait le prix mon-
dial, represents par Ps  dans la figure 1-4, niveau auquel la production 
interieure est de Qi  et la consommation interieure, de Q3 , les importa-
tions equivalant a la difference entre ces deux quantites. Dans cette 
deuxieme hypothese, que nous avons faite plus tat pour la construction 
de la figure 1-1, le coat de bien-titre de l'office de commercialisation est 
mesure par le triangle BCE. Si la courbe d'offre a une elasticite unitaire 
et correspond a un angle de 45, selon le trace de So  a la figure 1-4, les 
deux approches donneront une mesure identique du coat de bien-titre. Si 
l'elasticite de l'offre a des valeurs non unitaires, representees par Si  ou 
S2 , les deux approches engendreront des mesures differentes du milt de 
bien-titre. Heureusement, comme on le verra plus loin, la plupart des 
etudes empiriques du coat de bien-titre sont fondees sur l'hypothese 
d'une elasticite unitaire de l'offre; cependant, cette hypothese ne suffit 
pas en soi a faire du choix du modele une question indifferente. 
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Le tableau 1-1 resume de facon commode les resultats des travaux 
empiriques existants 1°. Les differences entre les diverses etudes peu-
vent etre attribuees a des divergences concernant les valeurs de l'elas-
ticite et la mesure des distorsions de prix, a la nature des colas inclus et, 
dans une certaine mesure, au choix du modele sous-jacent des effets de 
bien-etre, Harling et Thompson (1983) et Barichello (1981), en ce qui 
concerne le lait industriel, adoptent le marche mondial comme point de 
reference, tandis que toutes les autres etudes excluent les marches 
mondiaux dans l' etablissement d'une situation hypothetique appro-
priee. Etant dorm& qu'on supporte en grande partie les colts de bien-
etre dans le but de transferer des revenus aux producteurs, toutes les 
mesures du coat de bien-etre enumerees au tableau 1-1 sont exprimees 
en fractions des avantages octroyes aux producteurs". 

A l'exception de celles de Borcherding-Dorsh (1980) et de Barichello 
(1982), toutes les estimations du coat de bien-etre reproduisant seule-
ment les dimensions des triangles en cause et excluent la possibilite de 
rectangles applicables au bien-etre. La colonne intitulee « coat d'admi-
nistration » s'applique au coat de l'ecoulement des surplus, particuliere-
ment important dans le cas des oeufs et du lait industriel. Les &place-
ments de l'offre se rapportent aux effets d'augmentation des coats 
qu'exercent les efforts des offices de commercialisation en vue de 
reguler la taille des exploitations et de diluer les stimulants a l'introduc-
tion de nouvelles techniques. Enfin, la recherche de rentes rend compte 
des frais d'organisation qu'il faut supporter pour defendre et maintenir 
une position de monopole. Dans le cas des oeufs, l'examen du 
tableau 1-1 revele que ces rectangles de bien-etre peuvent etre plus 
importants que les triangles de bien-etre. Si l'on s'attache exclusivement 
aux triangles, le coat du transfert de revenu aux producteurs d'oeufs 
peut etre insignifiant, de l'ordre de 4 cents par dollar. Cependant, si l'on 
tient aussi compte des rectangles, ce coat peut atteindre jusqu'a 60 cents 
par dollar de revenu transfers. 

Les pertes de bien-etre estimatives sont egalement sensibles a la 
quantite de l'elasticite-demande et augmentent en proportion de ce 
parametre. Plus les consommateurs reagissent a une distorsion de quan-
tite donnee, plus est grand le defaut de repartition des ressources qui en 
resulte. A la limite, s'il n'y avait pas de nouvelle repartition des res-
sources du fait que les consommateurs ne reagiraient pas a l'augmenta-
tion des prix, it ne pourrait pas y avoir non plus de mauvaise repartition. 
Ainsi, si l'on considere les estimations de Veeman, on voit que le coat de 
bien-etre de l'intervention est environ six fois plus eleve sur le marche du 
dindon que sur celui des oeufs, ce qui reflete en partie l'elasticite-
demande notamment plus elevee du dindon'2. 

Se fondant sur son travail soigné, Barichello (1982) estime approxima-
tivement qu'environ 25 cents par dollar sont perdus en moyenne pour 
augmenter le revenu des producteurs de lait, d'oeufs et de volaille. On 
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supporte ce coat economique afin d'ajouter au revenu moyen des pro-
ducteurs laitiers environ 20 000 dollars par an et encore plus, soit 25 000 
dollars par exploitation, dans le cas des volailleurs et des producteurs 
d'oeufs. 

On n'a a peu pres pas effectue de travaux empiriques sur la quantifica-
tion des coots economiques de l'auto-suffisance provinciale. Dans un 
article interessant, Clements et Carter (1984) dressent la liste impres-
sionnante des programmes federaux et provinciaux qui influent sur la 
structure du commerce interprovincial du porc; ils en concluent que ces 
politiques se conjuguent pour produire sur les relations commerciales un 
effet enorme qui s'exerce invariablement dans le sens d'une plus grande 
auto-suffisance provinciale. 

L'etude de Cappe et Wogin (1981) est unique en son genre en ce qu'on 
essaie d'y mesurer la mauvaise repartition interregionale des ressources 
qui decoule de la distribution geographique des contingents laitiers. 
Leur analyse part de la constatation que certaines provinces ne remplis-
sent pas leur contingent, ce qui donne a penser que l'objectif de prix 
uniforme de la Commission canadienne du lait (CCL) est egal au coat 
marginal dans les provinces en cause. Dans d'autres regions soumises au 
contingentement, les producteurs voudraient produire plus que ne le 
permettent leurs contingents, ce qui implique que leurs coats marginaux 
de production sont inferieurs a l'objectif de prix de la CCL. Si l'on 
transferait a ces provinces des unites marginales de production a partir 
d'autres ou le contingentement n'a pas de caractere obligatoire, le total 
des coats d'un niveau donne de production diminuerait de la difference 
des coats marginaux entre les deux regions et, a la limite, le coat 
marginal serait egalise sur l'ensemble des regions. Dans les termes de la 
figure 1-2, l'epargne totale en coats de ressources correspondrait a la 
surface triangulaire RHT du volet droit. 

Cappe et Wogin (1981), faisant appel aux donnees concernant la valeur 
des contingents laitiers dans differentes regions, concluent que les coats 
marginaux sont inferieurs d'environ 24 % dans les regions soumises au 
contingentement. Si l'on procedait a une nouvelle repartition des con-
tingents jusqu'a ce que disparaissent les differences interregionales de 
coats marginaux, on epargnerait annuellement environ 4 millions de 
dollars de ressources. Si l'on suppose que les elasticites-offre ont une 
valeur unitaire, on devrait reaffecter environ un million d'hectolitres 
(soit 2,3 % de la production totale) de cette maniere pour obtenir cet 
avantage economique. Si l'on examine de nouveau le tableau 1-1, on 
voit que la perte interregionale de bien-titre est minime en comparaison 
du coat de bien-titre correspondant au lait industriel, que Barichello 
estime a 162 millions de dollars. En tenant compte de cette perte, on 
ajouterait qu'environ 2,5 % au total des autres pertes relatives a la 
repartition des ressources qu'il a calculees. Les pertes de cette derniere 
categorie sont souvent inframarginales et impliquent la mesure de 
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grands rectangles; elles eclipsent ainsi la perte de bien-etre inter-
regionale, plus petite, qui est une quantite marginale equivalant a la 
surface d'un petit triangle. Il reste a voir si de petites pertes de cette 
nature caracterisent aussi d'autres secteurs de l'agriculture; c'est cette 
question que nous aborderons dans la section suivante, consacree aux 
coats de bien-etre que suppose l'accroissement de l'auto-suffisance 
provinciale. 

Les colds de bien-etre qu'entraine l'accroissement de 
l'auto-suffisance provinciale 

II est temps d'essayer d'etoffer de resultats empiriques la charpente 
theorique erigee dans la section portant sur le coat de bien-etre des 
offices de commercialisation. Si l'on se reporte encore une fois a la 
figure 1-2, on peut voir que l'exces des coots de production, represents 
par le triangle RHT, peut etre mesure par la formule 1/2 ( P B — MCA) AQ, 
oil .6.Q est egal a (Q2  — Q1) et dans laquelle MC designe le coat mar-
ginal, ou encore par la formule 1/2  (MCB  — MCA) zQ, etant donne que 
PB  = MCB. En supposant que Es  designe l'elasticite-prix d'offre de la 
production, cette formule peut etre recrite ainsi : 

,, MC — MC 
72 	•-• 	A 

 (PB 
Q2) es  PB —  PA  

MCB 	 PA 

	 (1) 

De meme, la perte seche de consommation dans la region B, represent& 
par le triangle JLK, peut etre estime a 1/2(PB  — PA) (Q4  — Q3). Si nd  
designe la valeur de l'elasticite-prix de demande, cette expression de la 
perte de bien-etre peut etre reformulde comme suit: 

Y2 nd  (PB  Q3) ((PB PA)IPB)2 
	

(2) 

L'estimation des equation (1) et (2) exige une information precise sur 
les starts regionaux de prix et de coats ainsi qu'une certaine connais-
sance des valeurs a attribuer aux elasticites-prix d'offre et de demande. 

La partie la plus importante de l'information, celle qui concerne les 
courts de production regionaux, est aussi la plus difficile a obtenir. La 
methode habituelle est d'estimer directement les coats de production 
moyens soit pour la branche d'activite, soit pour une exploitation repre-
sentative, comme les offices nationaux de commercialisation essaient de 
le faire. Il existe une methode indirecte et preferable, aux fins de l'ana-
lyse economique, qui consiste a inferer les prix d'offre ou les coats de 
production marginaux de l'observation des valeurs des contingents pour 
differents produits et regions. Les articles de Barichello (1982) et de 
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Veeman (1982) sont fondes sur cette approche et illustrent la methode 
ideale d'estimation des coots pour la presente etude. Cependant, etant 
donne que les contingents sont incessibles dans touter les provinces des 
Prairies et dans certaines des provinces Maritimes, it n'est pas possible 
d'obtenir de cette source un jeu complet de donnees sur les calls 
regionaux. En outre, meme si l'on pouvait disposer des donnees de cette 
nature, la deduction exacte de la valeur locative annuelle d'un con-
tingent a partir des valeurs observees des contingents ne va pas de soi, 
comme l'a montre Barichello (1983). Forbes et autres (1982) ainsi que 
Veeman (1982) ont aussi etudie certaines des embfiches qui guettent les 
efforts de recherche fondes sur une analyse des valeurs des contingents. 

Pour ce que cela vaut, Arcus (1981) et Brinkman (1981) font tous deux 
etat pour les provinces de valeurs de contingents qui sont en gros 
compatibles avec l'hypothese que les valeurs auront tendance a etre plus 
elevees dans les regions exportatrices soumises au contingentement 
comme l'Ontario. Cependant, les auteurs de ces deux etudes ont ete 
obliges d'imputer des valeurs relativement basses aux provinces des 
Prairies, et cette procedure d'imputation affaiblit considerablement la 
fiabilite de la structure interregional des valeurs des contingents dont ils 
font &at. De plus, on constate que les contingents de la Colombie-
Britannique ont une valeur sensiblement plus elevee que ceux des autres 
regions en ce qui a trait au lait, aux oeufs, aux poulets et aux dindons, et 
les raisons de cet &art sont loin d'être evidentes. 

On peut se faire par conjecture une certain idee de la position de 
chaque province dans le commerce interprovincial a partir du 
tableau 1-2. La proportion de la population provinciale par rapport a la 
population totale y apparait comme une mesure de remplacement de la 
consommation dans chaque region, les differences de consommation 
par habitant d'une province a l'autre etant supposees mineures. Mal-
heureusement, it n'existe pas de donnees en fonction desquelles cette 
hypothese puisse titre verifiee. Les autres colonnes du tableau 1-2 mon-
trent la part de chaque province dans la production des oeufs, du poulet 
A rotir et du dindon. Une comparaison entre la part de consommation et 
la part de production de chaque province indique si celle-ci est un 
exportateur ou un importateur net du produit en cause". Chaque pro-
vince est qualifiee de petit ou de gros exportateur selon sa population et 
la difference quantitative entre sa population et sa participation a la 
production. 

On peut conclure du tableau 1-2 que le Manitoba et l'Ontario sont de 
gros exportateurs nets d'oeufs qui trouvent des marches au Quebec, en 
Saskatchewan, en Alberta et dans touter les provinces de l'Atlantique 
sauf en Nouvelle-Ecosse. Ces relations commerciales s'inversent dans 
une large mesure dans le cas du poulet, dont le Quebec et l'Alberta sont 
de gros exportateurs nets vers l'Ontario, la Saskatchewan et certaines 
des provinces de l'Atlantique. Le Manitoba et l'Ontario sont tous deux 
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de gros exportateurs nets de dindon vers l'ensemble des autres pro-
vinces. 

Ces structures de commerce concordent en gros avec les flux interpro-
vinciaux indiques aux tableaux des annexes 1-A2-1-A4. Aucun de ces 
tableaux ne contient de donnees a coefficient de sOrete tres eleve, mais 
les flux bruts des echanges d'oeufs du tableau de l'annexe 1-A2 sont plus 
revelateurs que les flux de dindons et poulets vivants des deux autres 
tableaux. Environ 10 % de la production totale d'oeufs fait l'objet d'un 
commerce interprovincial, tandis que la proportion est beaucoup plus 
restreinte dans le cas des dindons et poulets vivants : 1,4 et 2,1 % 
respectivement. Les chiffres des echanges interprovinciaux de volaille 
vivante sont cependant quelque peu trompeurs, car ils n'indiquent rien 
sur les expeditions de produits de transformation. Ce serait, par exem-
ple, une erreur de conclure, par l'etude du tableau de l'annexe 1-A4, que 
l'Ontario est un importateur net de dindon. En fait, l'Ontario importe 
des dindons vivants du Quebec, les transforme et les reexpedie dans 
cette province en y ajoutant une grande quantite en plus. Les flux 
commerciaux esquisses au tableau 1-2 sont beaucoup moins sensibles 
que ceux du tableau de l'annexe 1-A4 A la repartition interprovinciale du 
potentiel de transformation de la volaille. 

Nous avions conclu precedemment que toute tendance A la segmenta-
tion du marche serait revel& par une dispersion plus grande des prix 
provinciaux a la consommation et a la production. Etant donne que les 
prix a la consommation constates pour les oeufs, le poulet a rotir et le 
dindon se deploient en un large &entail dans chaque province, nous 
avons choisi pour examiner cette hypothese le comportement des prix a 
la production avant et apres la creation d'offices nationaux de commer-
cialisation. La figure 1-5 montre l'ecart type annuel des prix provin-
ciaux a la production par rapport a la moyenne nationale pour les trois 
produits avicoles. Les donnees corroborent dans une certaine mesure 
l'hypothese d'une fragmentation croissante du marche dans le cas du 
poulet et du dindon. Avant 1978, l'ecart type moyen pour le poulet etait 
de 1,17 ¢/lb. De 1978 a 1983,1a valeur moyenne de cet &art type est passé 
A 1,77 01b. Dans le cas du dindon, l'ecart type a connu une augmentation 
moins spectaculaire; it est en effet passé d'une valeur moyenne de 1,18 Olb 
avant 1974 a une valeur moyenne de 1,50 ¢/lb apres cette amide. Le co-
efficient de variation est aussi notablement plus eleve apres 1974. Les 
donnees sont moins nettes en ce qui concerne les oeufs, mais l'hypo-
these est aussi plus difficile a verifier dans ce cas. La dispersion des prix 
des oeufs de calibre A serait plutot inferieure maintenant a ce qu'elle 
etait avant la creation de l'ocCo, resultat qui reflete sans doute l'appli-
cation d'une formule centralisee de fixation des prix. I1 serait utile de 
verifier l'hypothese en fonction du comportement des prix d'autres 
categories d'oeufs qui ne se sont pas assujetties a cette formule de 
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fixation des prix, mais on ne peut pas disposer des donnees necessaires. 
Il existe cependant des donnees qui nous permettront d'estimer som-
mairement la perte de bien-titre correspondant aux distorsions du 
commerce interprovincial de l'ensemble de ces trois produits. 

FIGURE 1-5 Ecart type du prix des producteurs par rapport 
a la moyenne nationale, 1968-1983 

8.0 (c/lb) 

oeufs 
dindes 
	 poulets 

- 

4.0- 

2.0 - 

/ 
..... 	 < 	- _ _ 	....... . 

......... 

0.0 - 

1973 	 1978 
	

1983 

Source : Agriculture Canada, Poultry Market Review, Ottawa, divers nurneros. 

Pour evaluer les equations (1) et (2), nous nous sommes fondes dans la 
presente etude sur les donnees des coats qu'a etablies le ministere 
ontarien de l'Agriculture et de l'Alimentation en vue de reunir des 
arguments en faveur de l'application du principe de l'avantage com-
paratif A la repartition des contingents en sus de la base14. Cette base de 
donnees a l'avantage d'être complete, en ce sens qu'elle contient des 
estimations de coats pour chaque province et qu'on y tient compte des 
coots d'expedition d'une province a l'autre. Elle a cependant l'inconve-
nient important de renvoyer au coat moyen plutot qu'au concept theori-
quement adequat de coat marginal. Le mieux qu'on puisse faire est 
d'esperer que les differences provinciales de emit moyen indiquees 
correspondent a des differences analogues de cold marginal. 

Le tableau 1-3 contient les elements du calcul du cad de bien-titre 
relatif aux oeufs. La premiere ligne donne la moyenne ponder& des prix 
A la production des oeufs pour chaque province. Le coat de production 
provincial apparait a la ligne suivante, et le plus bas prix d'offre pour 

1968 
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chaque province, frais de transport compris, est indique a la troisieme 
ligne. Nous supposons que la province dont le prix d'offre est le plus bas 
est le fournisseur unique d'une province donnee, a l'exception de 
l'Alberta, oif deux provinces — le Manitoba et la Saskatchewan — sont 
censees exporter leurs produits, etant donne que la difference du prix de 
ces produits rendus en Alberta n'est que d'environ un cent Ia douzaine. 
Cette hypothese du fournisseur unique constitue une conception pas-
sablement restrictive des flux commerciaux interprovinciaux qui a pour 
effet d'affecter d'une erreur systematique par defaut le calcul du coat de 
bien-titre. C'est ainsi, par exemple, que nous attribuons une indepen-
dance hypothetique a la Colombie-Britannique, malgre le fait que le 
Manitoba aussi bien que la Saskatchewan pourraient chacun appro-
visionner le marche de cette province a un coat moindre que le prix 
impose sur celui-ci, mais superieur au cont de production en Colombie-
Britannique. Cette hypothese n'est peut-titre pas tres loin de la cible, 
puisque les donnees de l'OCCo indiquent que la Colombie-Britannique 
n'importe du Manitoba qu'environ 3 % de sa production totale. Il se 
peut donc que le Manitoba soit capable d'approvisionner certaines 
regions de la Colombie-Britannique a un coat moindre que les four-
nisseurs locaux, mais nos donnees ne sont pas assez raffinees pour 
permettre de reperer cette possibilite. 

Les donnees indiquent que le prix &passe le emit de production dans 
toutes les regions exportatrices, tandis qu'il lui est inferieur dans les 
provinces importatrices. En nous fondant sur le modele esquisse dans la 
section precedente et sur les equations (1) et (2) deduites de ce modelle, 
nous calculons les coats de ressources additionnels qui sont supportes 
chaque fois qu'on permet a la production interieure de supplanter les 
importations de coat moindre dans les regions importatrices et le coat de 
la distorsion de consommation attribuable a l'ecart des prix a la consom-
mation, qui sont plus eleves dans ces dernieres regions. D'abord, les 
differences du coot marginal des ressources sont indiquees a Ia 
quatrieme ligne sous la designation « coat excedentaire elles corres-
pondent au terme (MCB —MCA) de l'equation (1)15. Comme le prix 
n'egale pas les coots mesures dans les regions importatrices, la distor-
sion initiale de consommation est consider& comme etant la difference 
entre le prix a la production reelle et le prix rendu a l'importation. Cette 
difference, appellee surprix a la cinquieme ligne, correspond au terme 
(PB —PA) de l'equation (2). 

Le coat de bien-titre de la variation provinciale des prix A la production 
et des coats de production est indique A la derniere ligne du tableau 1-3. 
En nous fondant sur les conclusions econometriques de Hassan et 
Johnson (1976), nous avons attribue une valeur de — 0,22 a l'elasticite-
demande et une valeur unitaire a l'elasticite-offre. Comme l'elasticite-
demande est relativement faible et les differences provinciales de coots, 
minimes, le coat global de bien-titre de la distorsion des echanges 
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interprovinciaux d'oeufs n'est que de 81 700 dollars. L' on doit supporter 
presque la moitie de ce coat a cause d'une substitution excessive de 
produits locaux aux importations dans la province de Quebec. Des deux 
sources de coat de bien-titre, la distorsion des lieux de production et 
celle de la consommation, celle-ci est de beaucoup la plus importante, 
car elle intervient pour presque 85 % du coat global de bien-titre. 

Les tableaux 1-4 et 1-5 presentent des donnees analogues et des 
estimations du coat de Bien-etre pour le poulet et le dindon. En ce qui 
concerne le poulet, le Manitoba constitue la source d'approvisionne-
ment la moins chere pour toutes les provinces situees a l'ouest de celui-
ci, tandis que l'Ontario est le fournisseur au coat le plus bas pour toutes 
les provinces de l'Atlantique, quoique le coat de production au Quebec 
se rapproche suffisamment de celui de l'Ontario pour qu'il soit con-
cevable que le Quebec ait sa part de ce flux commercial. De plus, les 
producteurs quebecois pourraient trouver avantage a vendre en Ontario, 
tout comme certains producteurs ontariens pourraient trouver rentable 
de commercer avec le Quebec; cependant, etant donne le parallelisme 
etroit des structures de prix et de coats de ces deux provinces, ce flux 
commercial precis n'aurait pas de consequences au plan du bien-titre. 
Nous fondant sur les travaux economettiques de Hassan et Johnson, 
nous avons attribue la valeur —0,6 a relasticite de la demande par 
rapport aux prix dans le cas du poulet, et la valeur un a l'elasticite-offre. 
Le coat global de bien-titre des distorsions du commerce du poulet est 
estime a 302 600 dollars, somme considerablement plus elevee que dans 
le cas des oeufs. Environ 60 % de ce coat est attribuable a la distorsion 
des lieux de production. 

La situation commerciale du dindon ressemble a celle du poulet. Sur 
la base de l'avantage compare, le Manitoba se revele etre le fournisseur 
le plus efficient des marches de l'Alberta et de la Saskatchewan, tandis 
que l'Ontario est la source d'approvisionnement la moins chere pour 
toutes les provinces situees a l'est. Toutefois, les differences entre les 
prix et coins provinciaux d'une part et les prix rendus des importations 
d'autre part ne sont pas grandes, et it en resulte que le coat de bien-titre 
estimatif des distorsions commerciales n'est que de 26 500 dollars. Pour 
obtenir ce resultat, nous avons attribue une valeur de — 1,09 a l'elas-
ticite-demande, en nous fondant encore une fois sur Hassan et Johnson 
(1976). Environ 70 % de ce coat de bien-titre est da a une substitution 
excessive de la production locale aux importations dans les regions 
importatrices. 

Le coat total de bien-titre pour les trois produits est de 410 800 dollars, 
ce qui, vu sous n'importe quel angle, ne represente pas une somme 
importante. Compare aux coots de bien-titre de l'auto-suffisance natio-
nale, estimes a 18,98 millions de dollars pour les oeufs et a 13 millions 
pour le poulet par Barichello (1982), et a 7,9 millions pour le dindon par 
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Veeman (1982) — ce qui represente un total d'environ 39,9 millions — , 
le coat de bien-titre du mouvement en direction de l'auto-suffisance 
provinciale est raisonnablement bas, de l'ordre de 1 % seulement des 
coins de bien-titre occasionnes par les efforts en vue d'atteindre l'auto-
suffisance nationale. Meme en doublant cette estimation pour tenir 
compte de l'erreur systematique par defaut inherente a notre methode, 
notre estimation de la perte de bien-titre ne ferait qu'approcher le million 
et serait encore &lips& par les autres aspects couteux pour le bien-titre 
du comportement des offices de commercialisation. 

A cause du manque de donnees, nous n'avons pas essays d'evaluer 
l'industrie laitiere a cet egard. Comme nous le disions precedemment, 
Cappe et Wogin estiment que les distorsions du commerce interprovin-
cial du lait industriel ont un coin de bien-titre egal a 2,5 % des coins de 
bien-titre de l'auto-suffisance nationale. Leur estimation est relative-
ment plus elevee que celle que nous proposons ici, du fait de la variation 
regionale plus grande des coats marginaux qu'ils obtiennent en dedui-
sant les prix d'offre des valeurs observees pour les contingents. Ainsi les 
provinces soumises au contingentement de la production laitiere pour-
raient avoir des coats marginaux de 24 % inferieurs a ceux des autres 
provinces. Les donnees que nous presentons ici — peu Bares, i1 faut 
l'admettre — ne revelent pas de differences de coots aussi importantes. 

II vaudrait la peine de prolonger la presente etude pour evaluer les 
effets des restrictions du commerce interprovincial du lait de longue 
conservation. Celui-ci a des caracteristiques de consommation analo-
gues au lait liquide, mais it est beaucoup moins perissable et plus facile a 
transports. Les provinces ont actuellement recours a la reglementation 
de l'attribution des licences pour empecher ('expedition interproviriciale 
de ce produit, mais cette interdiction du commerce interprovincial pour-
rait avoir de graves consequences sur le plan du bien-titre. 

Conclusions 

Les offices de commercialisation sont devenus un instrument de politi-
que important pour la redistribution du revenu en faveur de certains 
groupes de producteurs agricoles. Les auteurs de plusieurs etudes 
recentes ont estime le prix qu'il faut payer en efficience ou en bien-titre 
pour accroitre le revenu des producteurs de cette facon. L'importance 
de ces coats de bien-titre est a prendre en consideration dans revalua-
tion de ce que l'on appelle l'hypothese de la redistribution efficiente — 
savoir que les offices de commercialisation pourraient etre le moyen le 
moins cher de transferer des revenus aux producteurs agricoles, moins 
cher en tout cas que la principale autre possibilite, qui est d'utiliser le 
systeme fiscal pour effectuer la meme quantite de transferts. Il semble 
qu'on commence aujourd'hui a s'accorder pour dire qu'il en coilte 
environ 25 ¢ pour transferer un dollar au secteur agricole par rinterme- 
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diaire des offices de commercialisation. Si tel est le cas, it n'est absolu-
ment pas evident que le financement base sur la consommation soit une 
forme de financement moins chere que ne le serait l'imposition. Du point 
de vue de requite, le systeme fiscal pourrait egalement etre preferable 
dans la mesure oa it constitue une methode plus progressive de preleve-
ment sur reconomie. 

Nous avons examine dans la presente etude un aspect neglige des 
effets des offices de commercialisation sur le bien-titre, a savoir les 
efforts qu'ils deploient pour promouvoir l'auto-suffisance provinciale et 
limiter le commerce interprovincial des produits laitiers, des oeufs, du 
poulet et du dindon. Pour ce qui concerne les trois dernieres marchan-
dises, et apparemment aussi le lait industriel, le coat supplementaire de 
bien-titre lie a ces entraves au commerce est relativement faible, de 
l'ordre de 1 a 2 % du coat de bien-titre entraine par l'intervention dans le 
flux des echanges internationaux. S'il est vrai que ce coat est faible, it 
n'en demeure pas moins, et c'est la l'essentiel, qu'il s'ajoute a l'ensem-
ble des aspects du coat de bien-titre dont nous avons parle, elevant le 
coat total de bien-titre des offices de commercialisation au-dessus de ce 
que les evaluations anterieures indiquaient. 

Toutefois, le fait que les obstacles actuellement opposes A la liberte du 
commerce interprovincial n'aient pas d'effets graves ne veut pas dire 
que nous devrions considerer d'un oeil serein la possibilite de restric-
tions futures de ces flux commerciaux. A mesure que les provinces se 
rapprochent de l'auto-suffisance et que revolution technologique se fait 
A des rythmes differents dans certaines provinces, les coats de bien-titre 
des restrictions imposees au commerce interprovincial pourraient beau-
coup augmenter et, theoriquement, pourraient commencer a 
s'approcher en importance de ceux qui sont lies a la realisation de 
l'autarcie nationale. 

Pour l'avenir, la question cle concerne la repartition des contingents 
en sus de la base par les offices de commercialisation. Dans le passé, ces 
organismes ont eu tendance a preferer une repartition des contingents 
favorable a un accroissement de l'autarcie. En fait, la guerre commer-
ciale du debut des annees 1970 continue a faire rage, la seule difference 
etant qu'aujourd'hui, on la fait dans les comites plutot que sur le marche. 
Dans la perspective de la limitation des coats de bien-titre des offices de 
commercialisation, le Conseil national de commercialisation des pro-
duits de ferme servirait mieux rinteret public en insistant pour que I'on 
tienne davantage compte du principe de l'avantage compare dans la 
repartition des contingents en sus de la base. Un moyen d'appliquer ce 
principe qui permettrait d'eviter une controverse debilitante sur les 
methodes de mesure des coats de production relatifs et les coats 
qu'implique une mesure exacte serait tout simplement de vendre aux 
encheres les nouveaux contingents au plus offrant, qui, selon toute 
vraisemblance, serait egalement celui qui aurait les coats de production 
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marginaux les plus faibles. Une variante de ce systeme consisterait a 
rendre les contingents negociables entre toutes les provinces. L'adop-
tion de l'une ou l'autre methode remplacerait un processus de prise de 
decision essentiellement arbitraire et contribuerait a une repartition plus 
efficiente des ressources dans le secteur de ]'agriculture. 

ANNEXE 1 

TABLEAU 1—Al Les politiques provinciales de contingentement 

Province Oeufs Poulet Dindon 
Lait 

liquide 

Colombie-Britannique T T T T 
Alberta NT NT NT T 
Saskatchewan NT NT NT NT 
Manitoba NT NT NT NT 
Ontario L T T T 
Quebec T T T T 
Nouveau-Brunswick T T T T 
Nouvelle-Ecosse NT NT ? T 
Ile-du-Prince-Edouard NT — — T 
Terre-Neuve NT — — 

Sources : Peter L. Arcus, Broilers and Eggs, Ottawa, 1981 et G.L. Brinkman, Farm 
Incomes in Canada, Ottawa, 1981. 

Legende : T = contingents transferables; 
NT = contingents non-transferables (lies A la vente de l'exploitation); 
L = contingents loues par l'office de commercialisation. 
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Notes 
Traduction de l'anglais. Cette etude a ete terminee en octobre 1984. 

R. Barichello, C. Carter et T.K. Warley m'ont apporte une aide precieuse dans l'analyse 
d'un bon nombre de questions soulevees dans cet article. Si, bien entendu, j'assume 
rentiere responsabilite du contenu de ce texte, je voudrais egalement remercier John 
H. Young de sa contribution indirecte. 

On trouvera chez Veeman et Lyons (1979) ainsi que chez Forbes et autres (1982) un 
catalogue des offices de commercialisation canadiens et une description claire de leurs 
divers pouvoirs et attributions. 
La legitimite de cette formule a ete mise en question par ]'Association des consomma-
teurs du Canada. Voir ]'Audience publique sur la formule de fixation des prix de 
l'Office canadien de commercialisation des oeufs, résumé des observations et recom-
mandations du Conseil national de commercialisation des produits de ferme, 23 juillet 
1976. 
Lorsque la main-d'oeuvre, le capital et les &reales fourrageres sont tres mobiles entre 
les provinces, it y a peu de raisons que les coats varient beaucoup d'une region a 
l'autre du fait des variations du coat des facteurs de production. 
C'est ce qu'on appelle le probleme du pis-aller, dans les termes duquel les distorsions 
existant 0ja dans l' economie peuvent compenser ou aggraver les repercussions d'une 
distorsion nouvellement introduite. 
Dans le passe, le lait liquide faisait l'objet d'un commerce entre le Quebec et ('Ontario. 
En termes theoriques de bien-etre, les surfaces de ces triangles se rapprochent de Ia 
quantite de revenu qui serait necessaire pour retablir les ménages des deux regions 
dans leur niveau d'utilite initial. 
On soutient parfois que les offices de commercialisation, en reduisant la variabilite des 
prix, entraineront une diminution des primes de risque sur le capital investi en 
agriculture, qui aura pour effet d'accroitre l'efficience et de &placer vers Ia droite Ia 
courbe d'offre. II n'y a pas a ce jour de donnees empiriques qui permettent de 
confirmer cette hypothese. 
Cette id& est fond& sur les etudes empiriques analysees plus loin. 
Le fait que les ressources soient redistribuees au sein de ('agriculture ou entre le 
secteur agricole et le reste de reconomie importe pour r interpretation du wilt du 
bien-etre dans notre analyse. Si l'on opte pour Ia deuxieme solution de redistribution, 
toutes les reserves exprimees dans la note 4 et l'analyse correspondante sont applica-
bles. 
Si c'est la premiere solution, par contre, que l'on adopte, aucune de ces reserves ne 
tient, et notre mesure du coat de bien-etre sera exempte de toute erreur systematique 
par exces. 
On trouvera un résumé d'un bon nombre de ces etudes empiriques egalement chez 
Schmitz (1983). 
Dans le contexte de la figure 1, I'avantage des producteurs peut etre exprime par la 
somme des surfaces PMBEGPW  and PMBLTPW. 
Ce compte rendu du travail de Veeman est entierement fonde sur ce qu'elle appelle ses 
calculs a court terme. Nous n'avons pas tenu compte de ses calculs a long terme parce 
qu'elle y inclut, a tort, les rentes economiques a titre de mesure du coat des ressources 
dans revaluation des courbes d'offre. Il semble egalement y avoir erreur dans ce 
qu'elle donne pour le prix d'equilibre des oeufs. Celui-ci ne peut etre de 49,5 la 
douzaine comme I'indique son tableau I; nous avons donc suppose que la valeur 
exacte etait de 59,5 la douzaine dans notre tableau 1. 
Le commerce interprovincial brut est sans aucun doute bien plus important que ce que 
ces figures indiquent, en particulier le long des frontieres interprovinciales oa une 
province dorm& pent importer dans certains secteurs et exporter dans d'autres. Les 
donnees presentees aux tableaux des annexes 2 a 4 sur les expeditions interprovin-
ciales d'oeufs ainsi que de poulets et de dindons vivants semblent confirmer cette 
intuition. 
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Position des signataires de l'Ontario concernant l'attribution de contingents en sus de 
la base pour le poulet, les oeufs et le dindon, ministere de l'Agriculture et de 
('Alimentation de l'Ontario, avril 1983. 
Ainsi, entre deux regions quelconques A et B entretenant des rapports de commerce, 
la formule du coat en production des distorsions des echanges est modifiee pour 
devenir 

1/2{(MCB—MCA)1 MCA } Es(P 0 )4-  (1°B-  A - 13, MC IP )1 

dans lequel le terme du surprix mesure ]'incitation au remplacement des importations 
dans les regions importatrices ainsi que la quantite de la distorsion de la consommation. 
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2 

Le concept d'union economique en droit 
international et constitutionnel 

IVAN BERNIER, NICOLAS ROY, 
CHARLES PENTLAND ET DANIEL SOBERMAN 

Le concept d'union economique en droit international et 
constitutionnel 

Le concept d'union economique ne peut veritablement se comprendre 
d'un point de vue juridique sans un rappel prealable de ses fondements 
economiques et politiques. Dans la mesure, en effet, ou les elements 
essentiels de ce concept ont ete &finis originalement par la science 
economique, it apparait difficile de juger de l'apport du droit a la realisa-
tion des objectifs d'une telle union sans d'abord faire reference a la 
theorie economique sous-jacente. Dans la mesure, par ailleurs, oil la 
realisation d'une union economique apparait indissociable d'un pro-
cessus plus large d'integration politique, it semble risque de parler du 
role instrumental du droit sur le seul plan economique, sans faire etat des 
objectifs politiques plus generaux qu'on poursuit. 

Les fondements economiques du concept 

L'union economique, tout comme les notions connexes de marche 
commun, d'union douaniere et de zone de libre-echange, fait partie d'un 
ensemble conceptuel plus large developpe par les economistes sous le 
nom de theorie de l'integration. A l'origine de cette derniere, on 
retrouve une autre theorie, qui est celle de l'echange. Ainsi que 
l'exprime bien une etude recente : 

The potential advantages of economic integration are derived primarily 
from the gains from trade among the participants in the form of more 
efficient production, enhanced international competitiveness, and con-
sequently higher incomes. That is, through integrations, the participants 
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may reap the benefits of the theory of comparative advantage through 
specialization and exchange'. 

Mais la theorie de l'echange elle-meme, assez curieusement, ne 
&passe guere le cadre de la libre circulation des biens. De fait, les 
premiers economistes qui en ont enonce les principes fondamentaux 
consideraient comme chose etablie la non-mobilite de la main-d'oeuvre 
et du capital. Et meme si les facteurs de production circulent beaucoup 
plus largement de nos jours, it demeure encore que la theorie de 
l'echange trouve sa justification en dehors de toute reference a la libre 
circulation des personnes et des capitaux. Meme plus, les avantages 
comparatifs, qui expliquent et fondent sur le plan de la causalite la 
theorie de l'echange, reposent precisement sur les differences de fac-
teurs de production que l'on retrouve chez chaque participant. Aussi 
certains auteurs vont-ils jusqu'a affirmer que la libre circulation des 
biens peut remplacer la libre circulation des personnes et du capital. 
Peter B. Kennen, par exemple, ecrit a ce sujet : 

This analysis suggests another way to look at the gains from trade. It argues 
that free trade can sometimes substitute for international movements of 
labour and capital. Factor movements and free trade both reduces diffe-
rences in factor prices. Factor movements do so by erasing differences in the 
national endowment. Free trade does so by offsetting those differences. 
Trade eliminates the need for a redistribution of the factors by reallocating 
economic tasks. It allows every country to make the best use of its own 
peculiar factor endowment2. 

Ainsi donc, si la theorie de l'echange sous-tend la theorie de l'integra-
tion, elle s'en distingue egalement en ce qu'elle ne &passe guere le cadre 
de la libre circulation des biens. 

La theorie de l'integration, pour sa part, se presente davantage 
comme un processus. Pour concretiser ce processus, la plupart des 
economistes ont recours a l'idee d'etapes ou de degres. Par ordre 
croissant d'integration, les &apes mentionnees de fawn habituelle sont 
la zone de libre-echange, l'union douaniere, le marche commun, l'union 
economique et l'integration economique totale. Une autre fawn de 
presenter cette progression a ete propos& par B. Balassa, qui ecrit ace 
sujet : 

From its lowest to its highest forms, integration has been said to progress 
through the freeing of barriers to trade (trade integration), the liberalization 
of factors movement (factors integration), the harmonisation of national 
economic policies (policy integration) and the total unification of these 
policies (total integration)3. 

Dans cette perspective, la zone de libre-echange et l'union douaniere 
apparaissent comme des structures axees principalement sur la Libre 
circulation des marchandises ou, si l'on prefere, sur l'integration 
commerciale. La zone de libre-echange, tout comme l'union douaniere, 
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prevoit l'elimination des tarifs douaniers entre les Etats membres; a la 
difference de l'union douaniere, cependant, elle autorise le maintien de 
tarifs distincts pour chaque pays participant a regard des pays tiers. Vu 
que, dans une zone de libre-echange, les produits strangers peuvent 
profiter de la difference de structure tarifaire des differents pays partici-
pants pour envahir l'ensemble de la zone, it devient necessaire alors de 
maintenir, a l'interieur meme de celle-ci, des droits de douane sur les 
produits totalement ou partiellement fabriques a l'etranger. En ce sens, 
l'integration au sein d'une zone de libre-echange est forcement moins 
poussee qu'au sein d'une union douaniere. Au-dela de l'union dou-
aniere, it y a le concept de marche commun qui correspond a l'idee 
d'integration des facteurs de production. Ce dernier concept, en effet, 
suppose non seulement l'elimination complete des droits de douane 
entre les pays membres et l'etablissement d'un tarif exterieur commun, 
mais aussi la suppression des restrictions a la libre circulation des 
personnes, des services et des capitaux. Puis au-dela du marche corn-
mun, it y a l'union economique, qui comporte au surplus un certain 
degre d'harmonisation ou de centralisation des politiques economiques, 
laquelle pourra etre plus ou moins prononcee suivant le degre d'integra-
tion politique. Poussee a sa limite, enfin, l'integration conduit au rem-
placement de l'union economique par une nouvelle structure totalement 
unifiee sur le plan economique. 

Si les differentes stapes de ce processus d'integration sont claires, la 
nature exacte des gains realises a chacune de ces stapes l'est beaucoup 
moins; meme le passage de l'une a l'autre, en pratique, ne comporte pas 
necessairement la realisation de tous et chacun des elements decrits. Au 
point de depart, c'est-à-dire au niveau de la zone de libre-echange et de 
l'union douaniere, les benefices escomptes de la libre circulation des 
biens correspondent essentiellement aux gains decrits par la theorie de 
l'echange. Le seul element de doute concerne les cas ou la mise en place 
de l'une ou l'autre de ces structures aurait pour objet de modifier les 
courants d'echange au profit des participants (trade diversion) plutot que 
d'accroitre globalement leurs echanges (trade creation). A cet egard, s'il 
devait s'averer qu'une integration plus poussee de l'union economique 
canadienne devait aboutir a un protectionnisme accru vis-a-vis de l'exte-
rieur, la demarche meme d'integration devrait etre reevaluee. 

Le passage de l'union douaniere au marche commun, ou si l'on veut le 
passage de la libre circulation des biens a la libre circulation des facteurs 
de production, est generalement considers comme souhaitable dans la 
mesure ou la main-d'oeuvre et le capital, circulant librement, sont 
susceptibles d'être utilises de fagon optimale IA ou leur valeur est le plus 
elevee sur le marche. L'accroissement d'efficacite qui en resulte est 
consider& comme un gain. Dans une union economique de type federal, 
par ailleurs, cette libre circulation des facteurs de production prend une 
signification particuliere du fait de ('inexistence de certains mecanismes 
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d'ajustements propres au contexte international, tel celui des taux de 
change. Dans un tel contexte, la libre circulation des facteurs de produc-
tion vient renforcer, en permettant un ajustement plus efficace, la libre 
circulation des biens. Enfin, la part de plus en plus grande du secteur des 
services par rapport au secteur des biens dans l'economie occidentale 
tend a donner une importance croissante a la libre circulation des 
facteurs de production. 

Toutefois, cette plus-value decoulant de la realisation d'un marche 
commun entraine une modification des mecanismes de redistribution 
des gains. Plutot que de se realiser par la relocalisation des Caches sur 
une base regionale en fonction des facteurs de production, elle se realise 
par une relocalisation des facteurs de production sur une base nationale. 
Pour utiliser les termes de Thomas J. Courchene, « (t)his, in fact, is the 
old 'people prosperity' vs 'place prosperity' trade-off »4. On peut imme-
diatement noter ici les difficultes politiques que pourrait entrainer un tel 
changement de perspective dans la mesure ou peu de gouvernements 
accepteraient de voir leur base territoriale &diner en importance au 
benefice d'autres regions, meme si les individus, dans l'ensemble, 
etaient destines a en profiter. A la limite, ces gouvernements pourraient 
meme parler de rupture de contrat dans la mesure oit la decision origi-
nale de joindre l'union reposait sur la promesse d'une prosperite accrue 
sur le plan regional. Si, pour obvier a ces difficultes, des mesures 
concretes sont adoptees au niveau central en vue de compenser les effets 
de la libre circulation de la main-d'oeuvre et du capital, alors it n'est plus 
guere evident que le passage de la libre circulation des biens a la libre 
circulation des facteurs de production entrainera tous les gains 
escomptes. 

Le passage du marche commun a l'union economique, caracterise par 
la mise en place de politiques communes dans un certain nombre de 
secteurs, repose sur une argumentation economique plus complexe. 
Precisons que la notion de « politiques communes 0, parce qu'elle ren-
voie dans sa formulation meme a l'idee opposee de politiques 
decentralisees, n'a de sens que dans un contexte qui exclut a la fois la 
centralisation absolue et la decentralisation absolues. Dans un domaine 
specifique comme celui de l'economie, ceci suppose qu'une centralisa-
tion relative et une decentralisation relative existent pour que l'on puisse 
parler de fagon utile de « politiques economiques communes o. Or, c'est 
justement la ce qui caracterise l'union economique en la distinguant a la 
fois du marche commun et de l'integration economique totale. Dans le 
marche commun, it n'est pas necessaire en principe d'avoir des politi-
ques communes, sauf peut-titre dans le domaine des relations commer-
ciales exterieures; le marche commun, a cet egard, demeure a la base 
largement decentralise. Dans l'integration economique totale, au con-
traire , aucune place n'est laissee aux interventions economiques 
decentralisees, de telle sorte que qualifier certaines politiques economi- 
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ques de «communes» n'a plus guere de sens. C'est donc essentielle-
ment dans le cas de l'union economique que cette idee de « politiques 
communes » prend toute sa signification. 

Mais que faut-il entendre exactement par o politiques communes »? 
La premiere reponse, la plus facile, serait que l'on puisse parler de 
politiques communes des lors qu'un seul centre decisionnel est autorise 
a intervenir dans un domaine donne. Toutefois, it s'agit la, it faut le 
souligner, d'une conception toute formelle qui ne renseigne en aucune 
fawn sur le caractere vraiment «communautaire » ou consensuel des 
politiques en question. Pour en savoir davantage a cet egard, it faut 
&passer le simple partage des competences pour s'interroger, en outre, 
sur la structure et le fonctionnement des institutions politiques en cause. 
Des que plusieurs centres de decision coexistent dans un meme 
domaine, en effet, it est inevitable que des politiques elaborees a un 
niveau aient des repercussions plus ou moins serieuses sur des politi-
ques adoptees a un autre niveau. Or dans un tel cas, a moins que des 
mecanismes efficaces de consultations et de participation aux decisions 
centrales n'existent, it est tout aussi inevitable de voir surgir des conflits 
qui mettront en cause le caractere veritablement « communautaire » des 
politiques centrales. Dans la mesure ou la centralisation des politiques 
est assimilde, en matiere d'integration, a l'idee d'efficacite6, it y a la une 
dorm& qui dolt conseiller une certaine prudence dans l'analyse des 
faits. 

Par opposition a la centralisation du pouvoir decisionnel, qui est 
consider& comme la meilleure fawn de realiser des politiques com-
munes, la simple coordination ou harmonisation des politiques se pre-
sente de prime abord comme une solution de rechange, ou encore une 
solution de transition. Dans ce dernier cas, cependant, it apparait essen-
tiel, avant que l'on puisse parler vraiment de politiques communes, que 
l'harmonisation realisee ne soit pas purement ponctuelle ou encore le 
seul fruit du hasard, mais bien qu'elle repose sur une concertation 
structuree et permanente. Lorsque ces conditions sont remplies, it 
importe relativement peu que les divers centres decisionnels utilisent 
des moyens juridiques differents pour realiser les objectifs fixes; beau-
coup plus important est le fait que les politiques « communes » ainsi 
elaborees auront alors davantage de chances de reussir parce qu'elles 
seront vraiment le resultat d'un consensus general. De ce point de vue, it 
peut arriver a la limite qu'une politique « commune » decoulant d'une 
volonte d'harmonisation soit plus efficace qu'une politique commune 
imposee de fawn autoritaire par une autorite centrale. Mais la encore, 
une certaine prudence s'impose, dans la mesure ou les delais exiges pour 
en arriver a l'harmonisation de politiques decentralisees peuvent etre a 
ce point importants que l'efficacite de toute l'operation s'en trouve 
compromise. 

Cela dit, quels sont les motifs economiques en faveur de la mise en 
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place de politiques communes, que celles-ci decoulent de la centralisa-
tion pure ou de la simple harmonisation? Un premier argument veut que 
les gouvernements decentralises edictent ou puissent edicter des 
mesures qui procurent des benefices a leurs propres residents au detri-
ment des residents d'autres juridictions (effet de debordement), ce 
qu'une intervention centralisee ne saurait faire. De telles situations sont 
plausibles, mail se presentent-elles vraiment souvent? Si l'on exclut les 
cas de discrimination en contravention des regles qui assurent la libre 
circulation des biens et des facteurs de production et si l'on exclut les cas 
oil les coflts repercutes a l'exterieur ne representent qu'une infime 
fraction du coin total, il se peut que le danger soit plus theorique que 
reel. En fait, il est permis de croire qu'un veritable effet de debordement 
ne peut se realiser au-delA du court terme qu'avec l'aide des autorites 
centrales. S'il devait en etre autrement, il est a presumer que des 
mesures de represailles viendraient y mettre fin. 

Un autre argument repose sur l'idee que les interventions disparates 
des gouvernements decentralises entrainent une fragmentation du mar-
elle et empechent la realisation des economies d'echelle escomptees. En 
ce sens, force est de constater que l'elimination effective des obstacles a 
la libre circulation economique peut difficilement se realiser sans un 
certain rapprochement des legislations des gouvernements participants. 
Mais cela ne veut pas dire necessairement qu'il faille proceder par la voie 
d'une intervention centralisee, la simple harmonisation des legislations 
suffisant. Et surtout, it n'est pas evident qu'un certain degre de competi-
tion entre les gouvernements participants n'entraine pas, dans bien des 
cas, des gains d'efficacite qui compensent les pertes attribuables a la 
fragmentation du marche. 

Sur un autre plan, on fait valoir egalement que les mesures de stabilisa-
tion economique, de redistribution du revenu et les politiques d'emploi 
ne peuvent se realiser efficacement qu'a un niveau centralise. Quoiqu'un 
tel point de vue apparaisse fort juste, on peut difficilement en tirer 
argument pour centraliser la totalite ou meme l'essentiel des pouvoirs 
economiques. Ceci est d'autant plus vrai que, d'un point de vue econo-
mique, it semble que les gouvernements decentralises, etant plus pros de 
leurs commettants, sont aussi plus susceptibles de repondre a leur desk, 
et donc, d'être plus efficaces en ce qui concerne la satisfaction des choix 
politiques consideres comme des biens publics. Par consequent, une fois 
atteint ce niveau d'integration economique, le choix d'aller plus avant 
dans la centralisation, jusqu'au point oil l'union economique cede la 
place a un Etat unitaire, devient precisement un choix politique, et rien 
d'autre . 

Ainsi donc, plus l'on progresse dans l'echelle de l'integration econo-
mique, plus il semble que les gains realisables sur le plan economique 
diminuent en importance et plus augmente le nombre des « trade-offs » 
possibles. Au niveau de la zone de libre-echange et de l'union douaniere, 
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le calcul demeure essentiellement economique; l'integration politique, 
si elle est envisagee, demeure accessoire. Avec le marche commun, une 
nouvelle dimension se fait jour; appurtenance territoriale perd de 
l'importance au profit du bien-etre de l'individu. Deja., un choix politique 
s'est opere. Le passage a l'union economique, s'il permet encore la 
realisation de certains gains en matiere economique, laisse de plus en 
plus de place aux choix politiques. L'union sera plus ou moins cen-
tralisee, les Etats participants plus ou moms autonomes, selon ce qu'on 
decidera qu'il en soit. A ce niveau, tout ce que l'on peut constater, c'est 
que les gains decoulant d'une integration plus poussee le cedent facile-
ment a la realisation d' objectifs non strictement economiques. En 
d'autres termes, le role moteur de l'economique, a l'origine de tout 
phenomene d'integration, tend a s'estomper au profit des considerations 
politiques, au fur et a mesure que l'integration progresse. La figure 
suivante illustre cette situation. 

FIGURE 2-1 La relation entre les gains economiques et les choix politiques 
dans les processus d'integration 

Union economique 

Marche commun 

Union douaniere 

Zone de libre-echange 

0 
	

Etendue des choix politiques 

Concretement, cela signifie que plus on progresse dans l'integration 
economique, plus les mecanismes institutionnels requis pour realiser les 
consensus politiques doivent etre efficaces. Sinon, it est a prevoir que les 
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politiques communes mises en avant vont simplement engendrer des 
politiques compensatoires de la part des gouvernements decentralises. 
En d'autres termes, si ces derniers ont le sentiment que leurs interets 
essentiels ne sont pas pris en consideration au niveau central, leur 
reaction normale sera de chercher a se proteger en utilisant leur propres 
pouvoirs a cette fin. La prosperite promise sera generale ou elle ne le 
sera pas. 

La signification politique du concept 

Concept essentiellement economique, synonyme de gains collectifs, 
l'union economique s'est revel& tits tot un instrument ideal pour pro-
mouvoir la realisation de visees politiques plus larges. Que ce soit au 
niveau international, comme dans le cas de la Communaute economique 
europeenne (CEE), ou au niveau interne, comme dans le cas de la plupart 
des federations presentement connues, le lien etroit entre l'union econo-
mique et 'Integration politique ne fait guere mystere. 

Les instigateurs du mouvement d'integration europeenne, au sortir de 
la Seconde Guerre mondiale, ont fait valoir a maintes reprises que la 
realisation d'un marche commun n'etait a leurs yeux qu'une etape vers 
une integration politique plus poussee. Et de fait, le preambule du traite 
de Rome parle du desk des parties contractantes de travailler a la 
realisation d'une union politique plus etroite. Certains commentateurs 
de l'epoque, comme le Dr Hallstein, sont apes jusqu'a affirmer que ce 
qu'on appelle fusion economique constitue en fait un processus politi-
que. Par contraste, la constitution de ''Association europeenne de libre-
echange a donne lieu a des affirmations tres nettes selon lesquelles les 
seuls objectifs recherches etaient de nature economique. Effectivement, 
a ce premier stade de l'integration economique, la preservation de la 
souverainete des Etats demeure encore une preoccupation majeure. Des 
lors que l'on parle de marche commun et d'union economique, cepen-
dant , it n'en est plus ainsi. 

Si l'union economique a pu apparaitre comme un levier important 
dans la strategie de demarrage de 'Integration europeenne, la suite des 
evenements semble indiquer qu'au-dela des acquis essentiels du marche 
commun, c'est-A-dire au-dela de la libre circulation des biens et des 
facteurs de production, les considerations politiques reprennent rapide-
ment le dessus sur les avantages economiques. En fait, it est interessant 
de constater que les succes notoires realises au niveau de ''elimination 
des obstacles aux echanges dans la CEE ont eu pour contrepartie le 
retour a la regle du consensus, contrairement au texte du traite, en ce qui 
regarde l'elaboration des politiques communes. Tout se passe comme si 
les Etats membres de la Communaute etaient prets a accepter les regles 
du marche, pourvu qu'ils aient la certitude qu'aucune intervention 
centrale n'en vienne fausser le fonctionnement. Aussi, les succes 
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obtenus en ce qui concerne la mise en place de politiques communes 
n'ont-ils pas ete a la hauteur des esperances, meme lorsque ces politi-
ques cherchaient essentiellement a corriger des imperfections du mar-
che. Nonobstant tous les efforts deployes jusqu'ici, par exemple, la 
realisation de l'union monetaire se fait toujours attendre. 

Comment evaluer les progres realises jusqu'a maintenant? Dans un 
article recent, Jacques Van Esch, apres avoir analyse diverses metho-
des utilisees pour determiner les resultats de !Integration economique, 
en arrive a la conclusion que la creation de la Communaute economique 
europeenne a eu des effets positifs sur le plan economique. Mais encore 
plus important, a ses yeux, est le fait que cette integration economique a 
favorise une plus grande integration politique, ce qui en dit long sur le 
role que peut jouer le concept d'union economique en matiere d'integra-
tion politique7. 

Cette derniere conclusion s'applique egalement dans le cas des Etats 
federaux. A l'origine de la plupart de ceux-ci, on retrouve des arguments 
qui mettent en evidence les gains possibles que peut apporter la realisa-
tion d'un marche commun ou d'une union economique. Mais en meme 
temps, on retrouve d'autres preoccupations de nature beaucoup plus 
politique qui font ressortir le caractere plus ou moins accessoire de 
l'union economique par rapport a ces objectifs. C'est ainsi que la Suisse, 
par exemple, s'est dotee d'une constitution federale dans un contexte 
marque surtout par les conflits politiques et religieux; l'union douaniere 
etant déjà acquise depuis longtemps, it ne pouvait etre question alors 
que de proteger cet acquis. Dans le cas de l'Allemagne, la creation du 
Zollverein en 1815, a !'instigation de la Prusse, a servi de mecanisme 
fondamental pour realiser !'unification des Etats allemands et, dans la 
suite, leur independance de l'Etat suzerain, l'Autriche. La constitution 
imperiale de 1871, ancetre de l'actuelle constitution, marqua l'aboutisse-
ment de ce long cheminement vers !'unite et l'independance. Dans le cas 
des Etats-Unis, on sait que l'union economique des Etats a joue egale-
ment un role instrumental par rapport a un objectif plus large qui etait 
celui de l'independance. Enfin, dans le cas du Canada, la plupart des 
historiens s'accordent pour reconnaitre que si la constitution de 1867 
visait a favoriser le developpement economique des colonies dans un 
contexte ou l'acces de leurs produits aux marches americains et anglais 
semblait menace, elle avait aussi pour objectif d'assurer la survie des 
colonies britanniques face a l'expansionnisme americain ainsi que de 
briser l'impasse qui se manifestait de plus en plus au sein du Canada uni 
entre francophones et anglophones. 

Sans pretendre developper une theorie du type de celle qu'a propos& 
W.H. Riker8, selon laquelle toute federation trouve son origine dans un 
sentiment de menace ou une volonte d'expansion, it est neanmoins 
permis de constater que le discours sur la necessite d'une integration 
economique plus poussee va generalement de pair avec la poursuite 
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d'autres objectifs. Aussi y a-t-il lieu de s'interroger sur les motifs qui ont 
pu inciter le gouvernement federal du Canada, en 1979, a decreter que la 
consolidation de l'union economique canadienne etait devenue une 
priorite constitutionnelle. 

Deux explications ont ete avancees a cet egard, liees toutes deux a 
idee de menace. La premiere a une dimension essentiellement interne. 

Elle part de l'idee que les provinces, par leurs interventions sur le plan 
economique, tendent de plus en plus a morceler economie canadienne, 
au point que la survie meme du pays pourrait s'en trouver menacee 
moyen terme. L'autre explication, davantage tournee vers l'exterieur, 
veut que nous soyons entres maintenant dans une periode de con-
currence internationale effrenee et que seul un resserrement des liens 
economiques entre les differentes parties composantes du Canada per-
mettrait d'y faire face. Ces explications, naturellement, ne font pas 
l'unanimite. En particulier, certains doutes ont ete emis en ce qui 
regarde ]'importance reelle, sur le plan economique, du protectionnisme 
provincial. De la meme fawn, it n'est pas clair qu'un resserrement de 
l'union economique canadienne aurait un impact important sur notre 
capacite de faire face A la concurrence internationale. Quoi qu'il en soit, 
cependant, on ne peut que s'interroger sur le niveau d'integration econo-
mique requis pour faire face a ces menaces. Faut-il, comme dans le traite 
de Rome, interdire aux provinces a peu pres9  toute mesure ayant un effet 
equivalent a des restrictions quantitatives? Faut-il centraliser plus de 
pouvoirs dans les mains du gouvernement federal? Faut-il restreindre les 
pouvoirs a la foil du gouvernement federal et des provinces? Au niveau 
d'integration economique oh. le Canada se trouve déja, toute modifica-
tion de la constitution actuelle risque fort de prendre une connotation 
eminemment politique, a moms qu'elle ne vise a resoudre certains 
problemes bien précis de fonctionnement pint& qu'A realiser un nou-
veau niveau plus eleve d'integration. 

La formulation juridique du concept 
Sur le plan juridique, le concept d'union economique s'exprime de fawn 
fort differente selon que l'on se situe au niveau du droit international ou 
celui du droit constitutionnel. Dans le premier cas, les Etats participants 
sont souverains et ]'integration politique en principe est moms pous-
see : it n'est donc pas surprenant de retrouver dans les traites d'union 
economique des dispositions tres detainees concernant ]'elimination des 
obstacles a la libre circulation des biens et des facteurs de production, le 
rythme d'integration, les politiques communes, les institutions cen-
trales , etc. Dans le second cas, au contraire, les dispositions constitu-
tionnelles etablissant ('union economique sont souvent a peine 
esquissees et se fondent dans un contexte d'integration politique plus 
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poussee : ces unions economiques, de fait, se retrouvent essentielle-
ment dans les Etats a constitution federate. Ce que la constitution ne dit 
pas, alors les tribunaux, les ententes intergouvernementales ou meme 
encore la pratique viennent le preciser. Mais que ce soit au niveau 
international ou au niveau constitutionnel, on ne peut que constater 
l'existence d'une grande variete de moyens juridiques susceptibles 
d'être utilises dans la mise en oeuvre d'une union economique. 

Pour mieux comprendre donc le role du droit a cet egard, nous allons, 
dans les pages qui suivent, nous pencher d'abord sur l'experience de 
trois pays a structure federate, soit le Canada, l'Australie et les Etats-
Unis. S'il faut se mefier de toute transposition simpliste des mecanismes 
juridiques strangers dans le contexte canadien, it n'en demeure pas 
moins qu'une telle etude comparative peut nous &taker sur les impacts 
possibles des nouvelles hypotheses envisages pour le Canada. Par la 
suite, nous ferons etat brievement des lecons a tirer de l'experience des 
unions economiques decoulant de traites internationaux. Dans un con-
texte oA la souverainete des Etats demeure toujours la norme, it est plus 
facile de percevoir les liens qui s'etablissent entre la politique, l'econo-
mique et le droit. 

Les unions economiques a fondement de droit 
constitutionnel 

Les unions economiques a fondement de droit constitutionnel, comme 
on l'a vu plus haut, se concentrent essentiellement dans les Etats a 
systeme federal oil les gouvernements regionaux conservent encore des 
pouvoirs economiques substantiels. Les instruments juridiques qui 
sous-tendent ces unions sont essentiellement de trois ordres. II y a 
d'abord la constitution formelle elle-meme qui, plus souvent qu'autre-
ment, n'est guere explicite sur le sujet de l'union economique. Il y a 
ensuite la jurisprudence constitutionnelle, souvent considerable, sur la 
question du partage des pouvoirs economiques et oil l'on retrouve, 
l'occasion, des references directes au concept d'union economique. Il y 
a, enfin, les ententes et arrangements gouvernementaux de toutes 
natures qui viennent adapter et parfois meme modifier le partage formel 
des competences. 

Les dispositions constitutionnelles formelles sont les plus visibles et 
les plus stables de ces trois types d'instruments, mais compte tenu de la 
tres grande lourdeur des mecanismes d'amendement, elles sont aussi les 
moins flexibles et les moins adaptables. La jurisprudence constitution-
nelle permet de pallier en partie ce manque de flexibilite. Quoique celle-
ci puisse permettre une certaine adaptation, elle ne peut reecrire la 
constitution. Au surplus, elle est fonction de l'activisme des juges, qui 
peut varier sensiblement d'une federation a l'autre. Le plus haut niveau 
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de flexibilite est atteint par les arrangements intergouvernementaux; 
mais comme le souligne bien une recente etude, ils sont aussi le moins 
visible et le moins stable des trois mecanismes envisages10. 

Le Canada 

INTRODUCTION 

Dans les pages qui suivent, les caracteristiques essentielles de l'union 
economique canadienne seront examinees a partir des textes constitu-
tionnels d'abord, puis de la jurisprudence qui les a interpretes. Nous 
verrons brievement par la suite le role joue par les arrangements inter-
gouvernementaux par rapport a ces donnees de base. L'analyse suivra le 
cheminement decrit par B. Balassa, a savoir !Integration commerciale 
ou la libre circulation des biens, l'integration des facteurs de production 
ou la libre circulation des personnes, des services et des capitaux, 
et enfin les politiques communes ou le partage des competences 
economiques. 

LA LIBRE CIRCULATION DES BIENS 

L'article 121: l'enonce du principe 

L'article 121 de la Loi constitutionnelle de 1867 prescrit que « tous les 
articles du cru, de la provenance ou fabrication de !'une quelconque des 
provinces seront, a dater de l'Union, admis en franchise dans chacune 
des autres provinces ». A l'origine, la jurisprudence a considers que cet 
&lona visait essentiellement !'elimination des droits de douane et 
autres taxes d'effet equivalent entre les provinces". Par la suite, it a ete 
precise que !'article 121 visait aussi bien les droits a !'exportation qu'a 
l'importation12, et qu'il liait tout autant le Parlement federal que les 
legislatures provinciales. En 1958, une interpretation elargie du meme 
article etait propos& par le juge Rand, qui declarait, dans Murphy c. 
Canadian Pacific Railway : 

I take s. 121, apart from customs duties, to be aimed against trade regula-
tion which is designed to place fetters upon or raise impediments to or 
otherwise restrict or limit the free flow of commerce across the Dominion as 
if provincial boundaries did not exist. That it does not create a level of trade 
activity divested of all regulation I have no doubt; what is preserved is a free 
flow of trade regulated in subsidiary features which are or have come to be 
looked upon as incidents of trade. What is forbidden is a trade regulation 
that in its essence and purpose is related to a provincial boundaryo 

Mais cette interpretation, qui impliquait que le Parlement federal, a 
l'instar des legislatures provinciales déjà liees par !'article 91(2), ne 
pouvait instituer d'obstacles non tarifaires au commerce interprovincial, 
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comportait en mane temps un assouplissement de la notion de Libre-
echange qui laissait place des lors a un certain degre de reglementation. 

Ce point de vue devait etre confirme et precise davantage dans 
l'Affaire relative a la Loi sur l'organisation du marche des produits 
agricoles, lorsque le juge en chef Laskin, dans une opinion minoritaire, 
declarait : 

Il me semble cependant que l'application de l'art. 121 peut etre differente 
selon qu'il s'agit de legislation federale ou provinciale, parce que ce qui peut 
equivaloir a un tarif ou a un droit de douane sous l'empire d'une reglementa-
tion provinciale peut ne pas avoir du tout ce caractere sous l'empire d'une 
reglementation federale. On doit se rappeler egalement que la competence 
federale en matiere d'echanges et de commerce joue comme un frein a 
regard des legislations provinciales qui peuvent vouloir proteger leurs 
producteurs ou fabricants contre l'entree de marchandises venant des 
autres provinces. 

Une reglementation federale qui n'impose pas directement un droit de 
douane mais qui, par un regime de fixation des prix destine a stabiliser la 
commercialisation de produits sur le marche interprovincial, s'efforce au 
moyen de contingents d'instituer une mise en marche harmonieuse, en 
tenant dfiment compte de l'experience de production des provinces, ne 
peut, a mon avis, violer l'art. 12114. 

A l'heure actuelle, donc, l'article 121 se presente comme un principe 
d'ordre general qui interdit le maintien de barrieres tarifaires et non 
tarifaires entre les provinces, que ces barrieres soient elevees par le 
Parlement ou par les legislatures des provinces. Toutefois, cette interdic-
tion, interpret& a la lumiere des autres dispositions de la Loi 
constitutionelle de 1867, n'est pas absolue. Ce qui se trouve interdit, 
concretement, c'est toute legislation dont l'objet veritable serait de 
restreindre, pour des motifs protectionnistes, les echanges interprovin-
ciaux. Or de ce point de vue, it semble bien exister une presomption 
l'effet que le Parlement, lorsqu'il legifere sur le plan economique, le fait 
dans l'interet national et non pas dans le but de decouper le territoire 
national en parties distinctes. Cette presomption evidemment ne joue 
pas en faveur des provinces. Une approche assez differente, on le verra 
plus loin, predomine en Australie. 

L'article 91(2) : l'application du principe 

Nonobstant la prohibition de l'article 121 de la Constitution, c'est 
d'abord et avant tout a l'article 91(2)—une disposition attributive de 
competence—que les tribunaux ont eu recours pour juger de la constitu-
tionnalite de legislations provinciales qui apportaient des restrictions au 
commerce interprovincial. On peut s'interroger a juste titre sur les 
raisons d'une telle attitude : elle contredit nettement celle des juges 
australiens qui, dans une situation analogue, ont prefere recourir a la 
disposition prohibitive de la loi plutot qu'a la disposition attributive de 
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competence. Serait-ce que l'article 121 a ete interprets originalement de 
fawn restrictive? Serait-ce que le gouvernement federal n'a jamais 
vraiment eu interet a ce que les tribunaux elaborent une interpretation 
large de l'article 121 et de nature a le her egalement? Serait-ce enfin que 
les avocats et les juristes eux-memes, lorsqu'ils etaient en presence de 
situations qui mettaient en cause la Libre circulation des biens, n'ont pas 
su voir le potentiel de l'article 121? Ces trois explications apparaissent 
egalement recevables. 

Quoi qu'il en soit, c'est essentiellement a partir de l'article 91(2) que le 
probleme des entraves a la Libre circulation des biens a ete envisage au 
Canada. Deja. en 1931, dans un climat pourtant propice aux provinces, la 
Cour supreme du Canada avait declare inconstitutionnel un plan de 
commercialisation etabli par la Colombie-Britannique pour la raison 
qu'il instituait en fait une large mesure de controle sur le mouvement de 
produits principalement destines au commerce interprovincia115. Plus 
recemment, soit en 1971, la Cour supreme, dans Procureur general du 
Manitoba c. Manitoba Egg and Poultry Association, se prononcait de 
fagon particulierement claire sur le sujet. Le probleme souleve devant la 
Cour avait trait a un plan manitobain de mise en marche des oeufs qui 
s'appliquait a tous les oeufs vendus au Manitoba, independamment de 
leur provenance. En se pronongant pour l'inconstitutionnalite du plan 
en question, le juge Pigeon declara : 

Un aspect essentiel de ce projet, dont le but est d'obtenir pour les produc-
teurs d'oeufs du Manitoba, les conditions de mise en marche les plus 
favorables, n'est pas simplement l'assujettissement des oeufs provenant de 
l'exterieur de la province aux m8mes reglements commerciaux qui s'appli-
quent aux oeufs produits dans la province, mais, en fait, le pouvoir confers a 
ces producteurs, par l'intermediaire de l'Office, de restreindre par des 
quotas, autant que le dictent leurs interets, la vente locale des oeufs produits 
ailleurs, meme si cela signifie en interdire completement la vente16. 

Toutefois, depuis ran& Carnation Milk Co. Ltd. c. Quebec Agri-
cultural Marketing Board", it est egalement acquis qu'une loi provin-
ciale peut etre valide au regard de l'article 91(2) meme si elle a des 
repercussions sur le commerce interprovincial. En d'autres termes, 
avant de conclure a l'inconstitutionnalite d'une loi provinciale parce 
qu'elle institue des restrictions quantitatives ou d'autres mesures d'effet 
equivalent, it importe, ici encore, de determiner si la loi en question est 
relative au commerce interprovincial, ou si elle se repercute sur le 
commerce interprovincial sans, toutefois, s'y rapporter directement. Or, 
a cet egard, les tribunaux ont déjà reconnu que les provinces pouvaient, 
pour des motifs valables et en deca de leur competence, fixer diverses 
conditions a la vente des produits strangers sur leur territoire. En 1969, 
par exemple, dans R. c. Loblaw Groceteria Co. Ltd., la Cour d'appel du 
Manitoba decretait qu'il etait indubitablement de la competence d'une 
province « ( . . . ) to legislate to safeguard the health and pocketbook of 
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its people by establishing minimum standards of grading and packaging of 
natural products18  ». 

Ce droit de reglementer le commerce intraprovincial a ete interprets 
de facon suffisamment large ces dernieres annees pour que certains y 
voient une entrave eventuellement serieuse a la libre circulation des 
biens, etant donne le nombre sans cesse croissant des lois provinciales 
distinctes qui se rapportent au commerce. C'est ainsi qu'a la suite des 
affaires Brasseries Labatt et Supermarches Dominion 19 , le gouvernement 
federal, dans un Livre blanc intituld « Les fondements constitutionnels 
de l'union economique canadienne », presentait l'argument que voici : 

Selon la Constitution, les deux ordres de gouvernement ont competence sur 
la protection du consommateur, la protection de l'environnement, la norma-
lisation des produits et la reglementation technique. Rien dans I'A.A.N.B. 
n'oblige les gouvernements a assurer que les mesures qu'ils prennent a ces 
divers egards n'ont pas pour resultat de creer des obstacles inutiles au 
commerce. De meme, rien dans la Constitution n'exige le rapprochement 
des legislations et reglements qui affectent le fonctionnement de l'union 
economique. Par consequent, la mesure dans laquelle it est possible de 
satisfaire aux exigences techniques de la mobilite economique depend de la 
portee des competences exclusives du Parlement federal ou de la bonne 
volonte et du bon sens des autorites provinciales20. 

De la a reclamer un elargissement de la competence federale en 
matiere de reglementation du commerce en general, it n'y a qu'un pas. 
Mais comme « l'exercice de toute competence legislative peut eriger des 
obstacles a la mobilite economique21  0, ainsi que le reconnait le gouver-
nement federal lui-meme dans son Livre blanc, le danger est qu'on en 
arrive graduellement a rejeter le federalisme comme systeme de gouver-
nement au Canada. Il est interessant de constater a cet egard que, dans 
Procureur general du Canada c. Les transports nationaux du Canada Ltee 
(une decision recente de la Cour supreme en date de decembre 1983), le 
juge Dickson, minoritaire, a aborde l'ensemble de cette problematique 
pour en arriver a reconnaitre au Parlement, en vertu de !'article 91(2), le 
droit de reglementer le commerce en general pour l'ensemble du Canada 
lorsque « (i) la Constitution n'habilite pas les provinces, conjointement 
ou separement, a adopter une telle loi et que (ii) l'omission d'inclure une 
seule ou plusieurs provinces ou localites compromettrait !'application 
de ladite loi dans d'autres parties du pays22  >>. Faut-il voir la une porte 
large ouverte a la centralisation ou un compromis honorable entre les 
interets des provinces et ceux de l'ensemble du pays? L'avenir seul 
le dira. 

En résumé, et pour reprendre les termes du juge en chef Laskin dans 
l'Affaire relative a la Loi sur l'organisation du marche des produits 
agricoles, it est manifeste que « la competence federale en matiere 
d'echanges et de commerce joue comme un frein a regard des legisla-
tions provinciales qui peuvent vouloir proteger leurs producteurs ou 
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fabricants contre l' entree de marchandises venant des autres pro-
vinces23  ». Mais elle ne va pas, cependant, jusqu'a interdire aux pro-
vinces toute intervention qui puisse avoir un effet sur le commerce 
interprovincial. Il va de soi par ailleurs que ce qui est interdit aux 
provinces en vertu de l'article 91(2) peut valablement etre interdit par le 
Parlement federal dans la mesure oil celui-ci ne deroge pas a l'article 121. 
C'est ainsi qu'en 1971, dans Caloil c. Procureur general du Canada, la 
Cour supreme du Canada a juge qu'une reglementation federale interdi-
sant la circulation et la vente de petrole importe a l'ouest d'une ligne 
imaginaire traversant de nord en sud le centre de l'Ontario constituait un 
exercice valide du pouvoir attribue au Parlement federal sur le 
commerce exterieur en vertu de l'article 91(2)24. 

Ainsi, en choisissant d'analyser les problemes de libre circulation des 
biens a la lumiere de Particle 91(2) plutot que de l'article 121, nos 
tribunaux ont, par le fait meme, adopte une attitude qui, sans nul doute, 
a laisse une plus grande place a l'interventionnisme des gouvernements. 
Volontaire ou accidentel, ce choix, aux yeux de plusieurs, peut fort bien 
ne plus apparaitre en 1984 comme le meilleur. Mais s'il est difficile de 
modifier la Constitution dans le but d'elargir la port& de l'article 121, il 
n'est guere plus facile de modifier radicalement l'interpretation de la 
Cour supreme sur une question donnee. Au surplus, il existe des 
situations devant lesquelles les tribunaux se retrouvent en pratique 
impuissants. 

Les limites du principe 
Lorsqu'il est fait reference aux articles 121 et 91(2) de la Constitution en 
tant qu'instruments juridiques garantissant la libre circulation des biens, 
il faut bien comprendre que ce qui est vise est d'abord et avant tout 
l'intervention normative des gouvernements, c'est-A-dire leurs interven-
tions legislatives et reglementaires. Cependant, il ne s'agit pas la de la 
seule fawn qui s'offre aux gouvernements de restreindre la libre circula-
tion des biens : ils peuvent en effet arriver au meme resultat en interve-
nant directement dans le commerce, soit par leurs subventions, soit par 
leurs achats. Or, ce type d'interventions, qui releve beaucoup plus du 
pouvoir executif que du pouvoir legislatif de l'Etat, est difficile a con-
tester devant les tribunaux. Il n'est donc pas surprenant que, dans ces 
situations, bien peu d'attention soit accord& au partage formel des 
competences. 

La Constitution canadienne passe entierement sous silence les sub-
ventions en tant que telles. Quant au gouvernement federal, c'est a partir 
de son pouvoir de depenser que celles-ci doivent etre abordees, ainsi 
qu'il ressort de l'approche adopt& en 1936 par la Cour supreme du 
Canada dans In re: Employment and Social Insurance Act. Le juge 
Kerwin, dans cette affaire, avait alors declare : 
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It is quite true that Parliament, by properly framed legislation may raise 
money by taxation and dispose of its public property in any manner that it 
sees fit. As to the latter point, it is evident that the Dominion may grant sums 
of money to individuals or organizations and that the gift may be accom-
panied by such restrictions and conditions as Parliament may see fit to 
enact25. 

Toutefois, it faut preciser que ce pouvoir de depenser du gouverne-
ment federal, d'oh decoule le pouvoir d'octroyer des subventions, assor-
ties ou non de conditions, n'est pas absolu. A cet egard, it est essentiel 
de rappeler les reserves suivantes formulees par le Conseil prive en 
1937 : 

But assuming that the Comission has collected by means of taxation a fund; 
it by no means follows that any legislation which disposes of it is necessarily 
within Dominion competence. 

It may still be legislation affecting the classes of subjects in s. 92, and, if 
so, would be ultra vires. In other words, Dominion legislation, even though 
it deals with Dominion property, may yet be so framed as to invade civil 
rights within the Province: or encroach upon the classes of subjects which 
are reserved to provincial competence26. 

Jusqu'ici, cependant, aucun programme de subventions du gouverne-
ment federal n'a ete declare invalide pour les motifs evoques par le 
Conseil prive. 

Par ailleurs, le pouvoir de depenser des provinces vraisemblablement 
procede de l'article 126 de la Constitution (relatif au fonds consolide du 
revenu des provinces), de l'article 92(2), qui prescrit que ces dernieres 
peuvent lever des taxes directes dans les limites de leur territoire, 

( . . . ) en vue de prelever un revenu pour des objets provinciaux », le 
tout, complete par la prerogative de la Couronne de depenser comme 
elle l'entend les sommes qu'elle percoit. L'expression, « pour des objets 
provinciaux », bien qu'elle semble porter a premiere vue un sens restric-
tif, ne constitue pas en soi une limite recite au pouvoir de depenser des 
provinces. Selon le juge en chef Duff, en effet, ces mots signifiaient 
simplement « ( . . . ) for the exclusive disposition of the legislature27  ». 
Ce qui amenait Gerard Laforest a conclure, compte tenu de la jurispru-
dence et de la pratique : 

There seems to be no constitutional impediments, either, to prevent the 
provinces from encouraging, by grants, schemes falling largely within 
federal regulatory control in the absence of inconsistent federal legislation. 
Moreover, subject to overriding federal legislation, the provinces may affect 
the scope and direction of such schemes by making these grants subject to 
conditions28. 

Tout recemment, la Cour du Banc de la Reine, dans Dunbar c. A. G. 
Saskatchewan, confirmait cette position en reconnaissant aux provinces 

Bernier et al 55 



le pouvoir d'accorder des subventions a des fins qui outrepassent leur 
competence legislative, pourvu qu' un tel exercice du pouvoir de depen-
ser n'equivaille pas a une tentative pour controler ou reglementer un 
domaine de competence attribue au Parlement. Le probleme souleve, en 
l'occurrence, concernait l'octroi d'une subvention d'un million de dol-
lars par la province de Saskatchewan a titre d'aide au developpement 
international29. 

Ainsi donc, aucune disposition de la Constitution ne parait limiter de 
facon serieuse, a l'heure actuelle, le pouvoir des provinces d'accorder 
des subventions. De fait, toutes les provinces canadiennes subvention-
nent d'une facon ou d'une autre leur industrie et leur agriculture. Ces 
subventions visent a la fois la creation de nouvelles entreprises, le 
developpement des entreprises existantes, le soutien de certaines entre-
prises dans des secteurs particulierement menaces par les importations 
et l'amelioration de la performance sur le plan des exportations. A des 
degres divers, on retrouve, d'une part, des subventions destinees a 
stimuler le remplacement des importations par des produits du lieu et, 
d'autre part, des subventions a l'exportation. Toutefois, le versement 
des subventions est assujetti dans ces cas a de nombreux criteres y 
compris le potentiel des entreprises qui en font la demande. Administra-
tivement, it est donc difficile de s'y retrouver, ce qui explique sans doute 
que les subventions de cette nature n'aient pour ainsi dire jamais fait 
l'objet de contestations judiciaires pour le motif qu'elles entravaient la 
libre circulation des biens. 

Tout comme les subventions, les achats gouvernementaux sont consi-
&its, dans la theorie economique internationale actuelle, comme un 
des obstacles majeurs a l'utilisation plus efficace de ressources produc-
tives. De fait, lorsque ces achats sont effectues sur une base preferen-
tielle, ce qui est souvent le cas, ils equivalent en pratique a une subven-
tion A la production locale. Si on voulait aller plus loin, on pourrait meme 
affirmer qu'ils equivalent en pratique a des droits de douane a l'importa-
tion. L'importance de la subvention ou, si l'on prefere, de la protection 
accord& aux produits locaux est relativement facile a etablir : elle est 
determinee par la difference entre les prix inferieurs pratiques a l'etran-
ger et les prix superieurs payes pour les produits locaux. 

En droit constitutionnel canadien, le probleme que representent les 
politiques d'achat preferentiel des provinces s'analyse essentiellement 
de la meme fawn que le probleme des subventions. En d'autres termes, 
le gouvernement d'une province, en tant que personne morale, serait 
libre de conclure des contrats avec qui it veut et comme it le veut. 

Malheureusement, aucun arret, jusqu'a maintenant, n'a aborde en 
tant que tel le probleme de la constitutionnalite des politiques d'achat 
preferentiel des provinces. Compte tenu de la frequence du phenomene, 
it peut apparaitre etonnant qu'aucune decision n'ait ete rendue dans le 
but de faire declarer inconstitutionnelles les politiques d'achat preferen- 
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tiel des provinces. Une partie importante de la reponse reside de toute 
evidence dans le caractere essentiellement administratif des pratiques 
en question—lequel ne favorise guere les actions de type judiciaire. Mais 
au moths dans le cas du Quebec, qui a adopte une reglementation 
formelle a ce sujet, on aurait pu s'attendre a une contestation fond& sur 
le fait que !'objet premier d'une politique d'achat preferentiel est de 
restreindre la libre circulation des biens, contrairement a ce qu'edicte 
Particle 121 et en violation nette de l'article 91(2), qui reserve au Park-
ment federal la reglementation du commerce interprovincial. Mais un tel 
gain pourrait rapidement apparaitre illusoire, dans la mesure ou le 
Quebec serait amene tout simplement a agir de facon deguisee plut8t 
qu'ouverte, c'est-h-dire sur une base purement administrative. Les tri-
bunaux australiens, ainsi qu'on le verra plus loin, ont cherche a controler 
de telles situations, mais avec un succes assez mitige. 

LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES, DES SERVICES 
ET DES CAPITAUX 

Dans son etude sur Le Federalisme canadien et !'integration economique, 
Safarian ecrivait en 1974: «En résumé, l'article 121 de l'A.A.N.B. 
etablit sur le plan constitutionnel une union douaniere Out& qu'un 
marche commun pour le Canada, plus integre et qui existe largement de 
facto3° ». De fait, ni l'article 121 ni aucun autre article de la Loi constitu-
tionnelle de 1867 n'etablissent que les personnes, les services et les 
capitaux doivent circuler librement au Canada. Tout recemment, cepen-
dant, la Loi constitutionnelle de 1982 est venue changer substantiellement 
cette situation en faisant des droits de s'etablir et de travailler dans 
chacune des provinces des droits reconnus par la Constitution. 

La libre circulation des personnes et des services 

La Loi constitutionnelle de 1867 ne contient donc aucune disposition sur 
les droits de circuler et de s'etablir en tant que tels. En !'absence de toute 
mention expresse, ces droits ont donc ete consideres en pratique comme 
des domaines de competence formelle rattaches a !'un ou !'autre des 
domaines de competence materielle enumeres dans la Constitution. Et 
malgre une tentative pour faire reconnaitre par les tribunaux la libre 
circulation des personnes comme un droit accessoire a la citoyennete 
canadienne et, par consequent, comme un domaine qui echappe a la 
competence des provinces et releve de la competence federale, la situa-
tion n'a pas change. 

Donc, contrairement a ce qui se passe dans la Communaute economi-
que europeenne (CEE), oil les droits de circuler et de s'etablir sont 
reconnus explicitement, au Canada la libre circulation des personnes et 
des services s'analyse dans l'optique de !'attribution de competence 
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relativement a la main-d'oeuvre et aux services. En ce qui concerne la 
main-d'oeuvre, le principe fondamental est qu'il s'agit la d'un domaine 
rattache pour l'essentiel a la categorie «propriete et droits civils », qui 
releve des provinces. Ce principe, mis en avant pour la premiere fois en 
1925 par le Conseil prive dans Toronto Electric Commissioners c. Snider, 
une affaire concernant le reglement des differends industriels dans les 
entreprises31, a ete reaffirms a maintes reprises par la suite dans diverses 
affaires concernant les conditions de travail en general, l'assurance-
chemage, etc.32. Par extension, les tribunaux ont egalement juge que la 
reglementation des métiers et des professions relevait de la competence 
des provinces33. Les principales exceptions a ce principe concernent 
l'emploi et les conditions de travail dans les ouvrages et entreprises 
reliant les provinces entre elles ou les provinces et l'etranger, tels les 
chemins de fer et le telephone, ou encore dans les ouvrages declares a 
l'avantage general du Canada, tels les greniers a ble et les mines d'ura-
nium, qui relevent de la competence exclusive du Parlement federa134. 

En ce qui concerne les services, la situation n'est pas tellement 
differente. Dans une serie de decisions concernant en particulier le 
commerce de l'assurance, les tribunaux ont decide que la reglementa-
tion des affaires en general, y compris les services, relevait en principe 
des provinces, toujours en vertu de leur competence en matiere de 
propriete et de droits civils35. La principale exception, ici encore, con-
cerne les entreprises de transport et de communication a caractere 
interprovincial ou international. Une autre exception, plus limitee, con-
cerne les societes constituees par la loi federale, qui ne peuvent voir leur 
statut juridique essentiel neutralise par des lois provinciales36. C'est 
ainsi, par exemple, que des lois provinciales exigeant que de telles 
societes obtiennent un permis pour pouvoir operer localement et ester 
en justice, ou encore pour pouvoir emettre du capital, ont ete jugees 
inconstitutionnelles37. Mais pour le reste, ces societes demeurent sou-
mises aux lois provinciales generales, et it a ete juge a cet egard qu'une 
legislation qui interdisait toute emission de capital autrement que par 
l'intermediaire d'un courtier dament accredits etait parfaitement consti-
tutionnelle38. Quant aux societes constituees par lois provinciales, leur 
capacite d'agir en dehors de la province de leur constitution depend 
essentiellement des lois des autres provinces, ainsi qu'en a decide le 
Conseil prive dans Bonanza Creek Gold Mining Co. c. The King39. Dans 
un domaine specifique, celui des banques et des operations bancaires, le 
Parlement federal a egalement une competence exclusive. Enfin, cer-
taines competences federales peuvent autoriser une intervention indi-
recte en matiere de libre prestation des services, telles, par exemple, la 
competence en matiere de droit criminel et la competence relative au 
commerce interprovincial et international. Dans ce dernier cas , 
toutefois, les tribunaux ont singulierement limits l'etendue de la comp& 
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tence federale en considerant les services essentiellement sous leur 
angle contractuel : a partir du moment, en effet, ou un service est 
localise dans une province ou dans une autre, suivant le lieu du contrat, it 
devient difficile d'y incorporer une perspective interprovinciale ou inter-
nationale40. C'est ainsi que la Cour d'appel du Manitoba, suivant en cela 
le raisonnement adopte par le Conseil prive et la Cour supreme en 
matiere d'assurance, a juge en 1966 que la loi sur les valeurs mobilieres 
de cette province n'empietait pas sur la competence exclusive du Parle-
ment federal relativement au commerce interprovincial lorsqu'elle assu-
jettissait a ses exigences le courtier de l'exterieur qui a des relations 
d'affaires avec des residents de la province". 

Avant l'entree en vigueur de la Loi constitutionnelle de 1982, certaines 
tentatives jurisprudentielles avaient ete faites en vue de pallier l'omis-
sion, dans la Constitution canadienne, de tout &nonce de principe con-
cernant la libre circulation des personnes et des services. En particulier, 
le juge Rand, dans Parr& Winner, avait ete jusqu'a affirmer qu'une 

province ne peut, en le privant des moyens d'y travailler, forcer un 
Canadien a quitter son territoire; ( . . . ) elle ne peut le depouiller de son 
droit ni de sa capacite d'y sejourner et d'y travailler : cette capacite 
constitue un element inherent a son statut de citoyen et est hors de 
port& d'une action provinciale visant a l'annuler42  ». Toutefois, cet 
argument, que le Conseil prive n'avait pas retenu, fut definitivement 
ecarte en 1975 dans l'arret Morgan43  

Avec l'entree en vigueur de la Loi constitutionnelle de 1982, on peut dire 
que le souhait du juge Rand a ete non seulement realise, mais meme 
&passe dans la mesure ou le gouvernement federal se retrouve egale-
ment lie par les nouvelles dispositions sur la mobilite. L'article pertinent 
de la Charte est l'article 6 qui se lit ainsi : 

Liberte de circulation et d'etablissement 
(1) Tout citoyen canadien a le droit de demeurer au Canada, d'y entrer ou 

d'en sortir. 
(2) Tout citoyen canadien et toute personne ayant le statut de resident 

permanent au Canada ont le droit : 
de se &placer dans tout le pays et d'etablir leur residence dans toute 
province; 
de gagner leur vie dans toute province. 

(3) Les droits mentionnes au paragraphe (2) sont subordonnes : 
(a) aux lois et usages d'application generale en vigueur dans une pro-

vince de residence anterieure ou actuelle; aux lois prevoyant de 
justes conditions de residence en vue de l'obtention des services 
sociaux publics. 

(4) Les paragrapher (2) et (3) n'ont pas pour objet d'interdire les lois, 
programmes ou activites destines a ameliorer, dans une province, la 
situation d'individus defavorises socialement ou economiquement, si le 
taux d'emploi dans la province est inferieur a la moyenne nationale. 
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Il n'est pas ne notre propos ici de commenter cet article en detail. 
Qu'il suffise de dire que l'article 6, dans sa forme actuelle, apparait 
comme un compromis typiquement canadien entre les interets provin-
ciaux et les interets nationaux. La libre circulation des personnes est 
reconnue, mais d'une fawn telle, qu'une ouverture est menagee 
l'intervention des legislateurs et des gouvernements qui peuvent, pour la 
plupart, aux termes du paragraphe 4 de l'article 6, freiner, sinon empe-
cher, la realisation des ajustements necessaires pour faire face a la 
concurrence internationale. 

La libre circulation des capitaux 

En l'absence d'une disposition enongant de fawn claire le principe de la 
libre circulation des capitaux, c'est encore une fois aux articles 91 et 92 
de la Constitution qu'il faut s'en remettre pour determiner dans quelle 
mesure les provinces peuvent instituer des restrictions au mouvement 
des capitaux. A premiere vue, plusieurs paragraphes de ces deux articles 
apparaissent susceptibles d'application. En ce qui concerne l'article 91, 
it faut mentionner principalement les paragraphes 2 (la reglementation 
des echanges et du commerce), 14 (le cours monetaire et le monnayage), 
15 (les banques, la constitution en corporation des banques et l' emission 
du papier- monnaie) et 16 (les caisses d'epargne). Quanta l'article 92, la 
disposition la plus susceptible d'application est evidemment le para-
graphe 13 qui porte sur la propriete et les droits civils dans la province. 
D'autres dispositions peuvent a l'occasion ouvrir la voie a des regle-
mentations qui restreignent indirectement le mouvement des capitaux, 
tel par exemple le paragraphe 21 de l'article 91 (la faillite et rinsolva-
bilite); mais les interventions de cet ordre demeurent trop isolees pour 
qu'on s'y arrete. 

De la nomenclature qui precede, it ressort immediatement qu'un 
premier type de mesures restrictives echappe totalement a la compe-
tence des provinces. Aux termes du paragraphe 14 de l'article 91, en 
effet, seul le Parlement peut intervenir en matiere de change; et aux 
termes du paragraphe 15 du meme article, seul le Parlement federal peut 
legiferer en ce qui a trait a remission du papier-monnaie. Ces deux 
dispositions, prises conjointement, servent de fondement a l'union mo-
netaire canadienne et excluent toute possibilite pour les provinces de 
restreindre le mouvement des capitaux en recourant au controle 
des changes. 

Toutefois, it est egalement possible d'exercer un certain controle sur 
les mouvements de capitaux par le biais des institutions financieres 
engagees dans ces operations. Malheureusement, la situation a cet egard 
est beaucoup moins claire qu'en matiere de controle des changes. En 
vertu des paragraphes 15 et 16 de l'article 91, le Parlement federal jouit 
d'une competence exclusive pour ce qui est des banques et des caisses 
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d'epargne. Ces deux titres de competence, cependant, n'ont pas 
empeche les provinces de constituer et de soumettre a leur controle 
divers types d'institutions financieres, telles les societes de fiducie, les 
caisses populaires ou encore les credit unions, toutes generalement 
qualifides de parabancaires parce que leur activite, a maints egards, se 
rapproche de celle des banques. De fawn generale, les tribunaux sem-
blent avoir considers qu'en l'absence d'une reglementation federale 
appropriee, les provinces pouvaient reglementer de telles institutions au 
titre de leur competence sur la propriete et les droits civils44. Mais ce 
type de raisonnement, fonds sur la theorie du double aspect, n'aide 
guere a preciser les limites essentielles du pouvoir federal sur les ban-
ques. Tout ce que l'on sait a ce sujet, pour le moment, est que les 
provinces ne peuvent legiferer sur les operations bancaires en tant que 
telles45, et qu'elles ne peuvent, par le biais d'une taxe ou par tout autre 
moyen a leur disposition, restreindre le statut ou les pouvoirs essentiels 
des banques46. Si, cependant, le Parlement federal devait decider de 
soumettre a sa competence les institutions parabancaires, comme it en a 
ete frequemment question ces dernieres annees, une definition beau-
coup plus rigoureuse de ce qui releve de sa competence exclusive sur les 
banques deviendrait necessaire. 

Au-dela du controle des changes, qui echappe totalement a la compe-
tence des provinces, et au-dela du controle des institutions financieres, 
qui releve en partie du Parlement federal et en partie des legislatures 
provinciales, it existe un troisieme type de controle sur les mouvements 
de capitaux qui paraft assez largement ouvert a des interventions provin-
ciales : it s'agit du controle des investissements exterieurs dans la 
province. Depuis l'arret Morgan, en effet, it est acquis que les provinces 
peuvent, pour des motifs qui relevent de leur competence, restreindre le 
droit de propriete des non-residants sur leur territoire. Dans la mesure 
ou les lois d'une province « ( . . . ) ne visent pas en fait les aubains ou 
les personnes naturalisees de fawn a restreindre leur capacite generale 
( . . . )47  0, it semble donc que les provinces pourraient egalement 
limiter le droit des non-residants canadiens d'investir a leur guise dans 
les divers secteurs de l'economie provinciale. 

LES POLITIQUES COMMUNES ET LE PARTAGE DES 
COMPETENCES ECONOMIQUES 

On aura constate jusqu'ici que le Canada constitue bien, sur le plan 
economique, un marche commun, et ce, malgre de nombreuses failles, 
non seulement dans la pratique, mais egalement dans l'enonce des 
principes constitutionnels qui regissent la structure economique du 
pays. Il reste maintenant a se demander si, au-dela meme du marche 
commun, le Canada ne constitue pas une veritable union economique, 
ou mieux encore, comme le pretendent certains auteurs, un pays fon- 
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cierement unifie sur le plan de l'economie. Dans une etude publiee en 
1977, par exemple, Pierre Frechette dcrit : 

Dans l'echelle de l'integration economique, qui va de la zone de libre-
echange a l'union economique, on se refere parfois a la Confederation 
comme a un marche commun. Ceci est inexact. Le Canada est meme plus 
qu'une union economique, puisqu'il y a integration complete des prin-
cipaux pouvoirs, responsabilites, et politiques economiques au niveau de 
l'Etat federal. Cette integration s'etend a un point tel que l'harmonisation 
des politiques des provinces n'est pas necessaire, celles-ci &ant presque 
inexistantes48. 

Toutefois, ce point de vue est loin de faire l'unanimite. En 1978, par 
exemple, John C. Pattison ecrivait : 

Canada is not a complete ocommon market» as there are some restrictions 
on the movement of capital and labour. In fact, Canada can hardly be called 
an 'economic union' since this would imply a harmonization of policies 
among the provinces and the federal government that has manifestly not 
been achieved49. 

Pour y voir plus clair, it semble necessaire de decrire d'abord suc-
cinctement le partage des competences legislatives tel qu'il se presentait 
a l'origine dans la Loi constitutionnelle de 1867. Nous verrons ensuite 
comment la jurisprudence a interprets, dans ses grandes lignes, ce 
partage des competences et nous terminerons en examinant le type 
d'adaptation realise en pratique par le biais du pouvoir executif. 

La Loi constitutionnelle de 1867, ou l'affirmation de la regle 
de l' exclusivite 

Aux termes des articles 91, 92 et 93, de la Loi constitutionnelle de 1867, le 
Parlement et les legislatures des provinces sont dotes de pouvoirs legis-
latifs qui leur appartiennent en toute exclusivite. Ainsi l'article 91 parle 
de l'autorite legislative exclusive » du Parlement du Canada sur les 
sujets qui s'y trouvent enumeres; l'article 92 decrete que, dans chaque 
province, la legislature pourra « exclusivement legiferer » sur les catego-
ries de sujet mentionnees, et, finalement, l'article 93 reconnait que 
« dans chaque province et pour chaque province, la legislature pourra 
exclusivement legiferer sur education ». La concurrence, en tant que 
methode de repartition des competences legislatives, ne trouve applica-
tion, en 1867, qu'a l'article 95, relativement a l'agriculture et a l'immi-
gration. Cette preponderance quasi absolue de la regle de l'exclusivite 
dans le partage des competences, tel qu'on l'a concu en 1867, a ete 
reconnue de fawn on ne peut plus claire dans l'arret du Conseil prive sur 
les Conventions du travail (1937). Le Conseil declarait alors, dans un 
langage image : 
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While the ship of state now sails on larger ventures and into foreign waters 
she still retains the watertight compartments which are an essential part of 
her original structure50. 

Mais, comme nous le verrons plus loin, cette conception rigoureuse de 
rexclusivite dans le partage des competences n'a pas ete retenue par la 
jurisprudence. 

Deux consequences de cette regle de rexclusivite doivent etre souli-
gnees immediatement dans la mesure ou elles trouvent toujours applica-
tion au niveau des principes. La premiere consequence est que le non-
exercice, par le Parlement federal, des competences qui lui sont 
attribuees n'autorise en aucune fawn les legislatures provinciales a 
s'immiscer dans ces memes domaines de competence, et vice-versa. 
Cette situation est fort differente de celle qui existe aux Etats-Unis, ou 
les Etats disposent d'un pouvoir d'intervention tits large dans les cas ou 
le Congres lui-meme n'est pas intervenu, directement ou indirectement, 
dans les domaines de sa competence. La seconde consequence est que 
ni le Parlement federal ni les legislatures ne peuvent se deleguer recipro-
quement les competences legislatives qui leur appartiennent en pro-
pre : autrement, ils se trouveraient a faire indirectement ce que la Cons-
titution interdit de faire directement. En pratique, toutefois, ces deux 
consequences de la regle de l'exclusivite ont ete attenuees de fawn non 
negligeable par la jurisprudence. 

Cela dit, comment caracteriser le partage des competences economi-
ques realise par la Loi constitutionnelle de 1867? Ce qui d'abord saute aux 
yeux, c'est le caractere largement economique des competences 
attribudes au Parlement en vertu de l'article 91 : la dette et la propriete 
publiques; la reglementation des echanges et du commerce; le preleve-
ment de deniers par tous modes ou systemes de taxation; l'emprunt de 
deniers sur le credit public; la navigation et les expeditions par eau; le 
cours monetaire et le monnayage; les banques, la constitution en corpo-
ration des banques et l' emission du papier-monnaie; les caisses 
d'epargne; les poids et mesures; les lettres de change et les billets a 
ordre; Pinter& de l'argent; la faillite et l'insolvabilite; les brevets 
d'invention et de decouverte; le droit d'auteur. Par opposition, la liste 
des pouvoirs provinciaux a port& economique apparait beaucoup plus 
restreinte. On y retrouve essentiellement les domaines de competence 
suivants : la taxation directe dans les limites de la province, en vue de 
prelever un revenu pour des objets provinciaux; les emprunts de deniers 
sur le seul credit de la province; l'administration et la vente des terres 
publiques appartenant a la province, ainsi que des bois et forets qui s'y 
trouvent; les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encan-
teurs et autres licences en vue de prelever un revenu pour des objets 
provinciaux, locaux ou municipaux; les ouvrages et entreprises d'une 
nature locale; la constitution de compagnies pour des objets provin-
ciaux. Faut-il alors interpreter ce partage des competences economi- 
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ques, a premiere vue nettement favorable au pouvoir central, a la fawn 
du juge Laskin qui, dans P.G. du Manitoba c. Manitoba Egg and Poultry 
Association, rappelait « run des objets que font ressortir la liste des 
pouvoirs federaux et l'article 121, savoir faire de l'ensemble du Canada 
une seule unite economique51  »? L'affirmation parait assez juste, mais 
elle exige certaines precisions. 

En liant l'article 121 aux competences federates en matiere economi-
que, le juge Laskin semble avoir eu a l'esprit les conditions essentielles 
a la realisation d'une union economique. On sait, en effet, que le concept 
d'union economique, outre l'interdiction qu'il comporte de susciter des 
entraves a la libre circulation des biens, suppose egalement la mise en 
place de politiques communes dans un certain nombre de domaines, 
dont ceux en particulier de la monnaie et des echanges internationaux. 
Or l'article 121, bien qu'il ne fasse aucune reference aux facteurs de 
production, etablit neanmoins de fawn assez claire le principe de la libre 
circulation des biens. Encore tout recemment, le juge Dickson, dans 
P.G. du Canada c. Les Transports nationaux du Canada Ltee, declarait : 

Etant donne le libre mouvement des echanges interprovinciaux que garantit 
l' art. 121 de la Loi constitutionelle de 1867, le Canada constitue, du point de 
vue economique, un seul vaste marche52. 

D'autre part, le partage des pouvoirs en 1867 attribuait clairement au 
Parlement federal la competence exclusive en matiere de politique mo-
netaire, de politique commerciale, de politique des pecheries, en plus 
d'une competence concurrente avec preponderance federate en matiere 
de politique agricole. C'etait déjà plus qu'il ne fallait pour que l'on pat 
parler d'union economique. En 1867, faut-il le preciser, it n'etait pas 
encore question de politique energetique, de politique des communica-
tions, de politique de conjoncture, de politique industrielle, etc.; on 
n'entrevoyait tout simplement pas alors que les gouvernements puissent 
intervenir dans autant de domaines et de fawn aussi poussee qu'ils le 
font aujourd'hui. 

De fait, l'etendue des pouvoirs economiques attribues au Parlement 
federal etait telle, que l'on pouvait craindre qu'avec le temps, le pouvoir 
d'intervention des provinces ne se trouvat, a toutes fins utiles, reduit 
neant. Mais des 1879, dans Citizen Insurance c. Parsons53  , le Conseil 
prive etablissait que le maintien d'une seule unite economique au 
Canada n'entrainait pas en soi de telles consequences. Prenant appui sur 
l'Acte d'union entre 1'Angleterre et l'Ecosse, le Conseil prive proposait 
alors une interpretation plus restrictive des pouvoirs federaux, une 
interpretation qui permettait aux provinces d'assumer un role apprecia-
ble dans le domaine de la reglementation economique, au nom de leur 
competence en matiere de propriete et de droit civil. Par la meme 
occasion, cependant, le Conseil prive ouvrait la porte a une interpreta-
tion du partage des competences davantage tournee vers la complemen-
tarite que vers l'exclusivite. 
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L'interpretation judiciaire ou le triomphe de la complementarite 

Plus souvent qu'autrement, l'interpretation judiciaire n'a pu que cons-
tater que le partage materiel des competences prevu dans la Loi constitu-
tionnelle de 1867 donnait lieu a une competence mixte dans la plupart des 
domaines d'intervention gouvernementale. Tel est le cas, par exemple, 
pour la politique des transports, la politique fiscale, la politique energeti-
que, la politique des ressources naturelles, la politique sociale, etc. 
Meme dans le domaine des pecheries, ou le pouvoir exclusif du Parle-
ment federal etait pourtant clair, les provinces se sont vu reconnaitre un 
pouvoir d'intervention relie a leur competence en matiere de propriete 
publique. 

Cette adaptation jurisprudentielle du partage des competences aux 
nouvelles realites economiques s'est operee graduellement par la mise 
en place d'un certain nombre de regles d'interpretation et de qualifica-
tion des lois. C'est ainsi que les tribunaux, en distinguant entre l'objet 
veritable d'une loi et ses effets eventuels, en jugeant qu'une mettle 
matiere pouvait, sous un aspect donne, relever de la competence fede-
rale et, sous un autre aspect, relever de la competence des legislatures, 
en utilisant un critere de demarcation comme celui du caractere intra-
provincial ou extraprovincial d'une activite, les tribunaux en sont venus 
a reconnaitre une zone considerable d'intervention mixte de la part du 
Parlement et des legislatures. Dans cette zone, que l'on a designee avec 
le temps de par le terme de zone « grise », on retrouve maintenant la 
plupart des grands secteurs d'activite economique, sauf peut-titre celui 
de la politique monetaire. 

Un exemple parmi beaucoup d'autres, celui des institutions ban-
caires, illustre tres bien cet impact de l'interpretation jurisprudentielle. 
Alors que les paragrapher 15 et 16 de l'article 91 attribuent au Parlement 
federal la competence exclusive en ce qui concerne les banques et les 
caisses d'epargne, la jurisprudence, en donnant au terme « banque » un 
sens relatif, a laisse place a l'intervention des provinces dans le cas des 
institutions parabancaires, c'est-A-dire les caisses populaires, les credit 
unions, les societes de fiducie, etc. Outre les secteurs d'activites men-
tionnes precedemment, le meme phenomene d'intervention mixte s'est 
manifesto dans les domaines de la politique sociale, de la politique de 
developpement industriel et regional, de la politique de main-d'oeuvre, 
de la politique des communications, de la politique de I'energie et des 
ressources naturelles. Il en va de meme de la protection du consomma-
teur, qui releve a la fois du Parlement federal et des legislatures provin-
ciales. Le resultat inevitable de cette evolution est que l'on retrouve a 
l'heure actuelle bon nombre de programmes federaux et de programmes 
provinciaux qui non seulement se completent mais aussi se chevauchent 
dans certains cas54. A moths que ces entreprises ne se revelent nette-
ment incompatibles, les tribunaux, dans la plupart des cas, opteront 
pour leur validite. 
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Cela ne signifie pas evidemment que le Parlement federal et les legis-
latures provinciales puissent faire fi du partage des competences. Bon 
nombre de legislations des deux ordres de gouvernement ont de fait ete 
declarees inconstitutionnelles au fil des ans. Ce que les tribunaux ont 
semble vouloir favoriser, en realite, c'est un equilibre des pouvoirs 
d'intervention et une same concurrence entre le gouvernement central et 
les gouvernements provinciaux. Dans certains cas Bien précis, la ou ni le 
Parlement federal ni les provinces ne semblaient en mesure de regler un 
probleme d'une maniere satisfaisante, les tribunaux ont propose carre-
ment l'harmonisation comme mecanisme de solution55. Mais harmo-
niser les interventions legislatives du Parlement et des legislatures n'est 
pas chose facile, surtout dans un contexte oi► 1'etendue reelle des pou-
voirs est mal definie et oil chacun des gouvernements se considere 
autorise a intervenir. Aussi, pour eviter les contestations coideuses, 
ceux-ci ont-ils eu tendance a recourir au pouvoir executif plutot qu'au 
pouvoir legislatif, considerant qu'ils pouvaient ainsi passer outre aux 
contraintes imposees par le partage des competences. 

Le federalisme executif, ou les avantages et inconvenients 
de l'ambiguIte 

Mame si la jurisprudence a etabli que le partage des pouvoirs executifs 
suit en principe le partage des pouvoirs legislatifs56,force est de recon-
mitre qu'avec le temps, l'usage du pouvoir executif a permis de con-
tourner au moms en partie le partage des competences legislatives. Le 
recours au pouvoir de depenser et aux arrangements intergouvernemen-
taux symbolise cette evolution dans la dynamique des relations fede-
rales-provinciales. Au niveau de L'union economique, plus particuliere-
ment, les consequences de cette evolution apparaissent considerables. 

Le pouvoir de depenser participe du pouvoir executif de la Couronne, 
federale ou provinciale, de depenser comme elle l'entend les sommes 
d'argent pergues en vertu des pouvoirs legislatifs attribues au Parlement 
ou aux legislatures57. Ces sommes d'argent peuvent etre utilisees de 
diverses fagons, soit pour remunerer des personnes, soit pour acheter 
des biens ou des services, soit pour faire des dons inconditionnels ou a 
des conditions generalement definies par une entente, une loi ou un 
reglement. Dans ce dernier cas, l'engagement d'une depense suppose 
une forme quelconque de relations contractuelles qui apparente L'exer-
cice du pouvoir de depenser a une action de type administratif. Quelle 
que soit la forme sous laquelle on l'exerce, le pouvoir de depenser se 
prete mal a une contestation constitutionnelle car it presuppose chez le 
beneficiaire un acquiescement plus ou moms Libre, selon les conditions. 

II n'est donc pas surprenant dans les circonstances, que ce pouvoir ait 
ete frequemment utilise, tant par le gouvernement federal que par les 
gouvernements provinciaux, a des fins qui, du point de vue des comp& 
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tences legislatives, peuvent apparaitre inconstitutionnelles. C'est ainsi 
que les provinces, par exemple, ont utilise leur pouvoir de depenser pour 
mettre sur pied des ministeres ou departements dont la vocation pre-
mière est le commerce international, ou encore pour accorder des 
subventions a l'exportation ou au remplacement des importations par 
des produits du lieu. C'est ainsi que le gouvernement federal, exercant 
son propre pouvoir de depenser, s'est introduit dans les domains de 
l'education, de la sante, des affaires urbaines, etc. L'importance de ces 
depenses dans des spheres de competence qui, a premiere vue, semblent 
hors de port& des gouvernements concerns est loin d'8tre negligeable. 
Une simple estimation, dans le cas du gouvernement federal, donne a 
croire que pros de 20 p. 100 de son budget est affecte a des programmes 
qui ne relevent pas directement de ses competences. 

La question de la constitutionnalite de ces pratiques, comme on l'a dit 
precedemment, n'a pas encore ete reglee par les tribunaux. Les auteurs, 
pour leur part, adoptent des positions divergentes sur le sujet : leur 
raisonnement a cet egard parait emerger en derniere analyse de leur 
propre conception du federalisme canadien. La position de Peter Hogg, 
par exemple, est interessante a cet egard : 

It seems to me that the better view of the law is that the federal Parliament 
may spend or lend its funds to any government, or institution, or individual 
it chooses; and that it may attach to any grant or loan any conditions it 
rectly legislates [. . .1 There is no compelling reason to confine spending or 
lending or contracting within the limits of legislative power, because in 
those functions the government is not purporting to exercise any peculiarly 
governmental authority over its subject58. 

Cela revient a dire que, des lors qu'un gouvernement n'agit pas de fawn 
autoritaire, par voie legislative ou reglementaire, it peut en somme faire fi 
du partage des competences. Le moins que l'on puisse dire est qu'il 
s'agit la d'une adaptation tres poussee de la conception originale du 
federalisme fond& sur l'exlusivite. 

Il est interessant de noter que, depuis longtemps deja, ce type de 
raisonnement trouve aussi application dans les marches de l'Etat. A 
l'occasion, ces contrats comportent des conditions qui debordent nette-
ment le champ de competence du gouvernement signataire. C'est ainsi 
qu'en 1900, dans Smylie c. R., la Cour d'appel de l'Ontario jugea que la 
province pouvait legitimement exiger, comme condition d'obtention 
d'un permis d'abattage en forel, que le bois effectivement coupe tilt 
manufacture dans la province, ce qui constituait en soi une reglementa-
tion du commerce interprovincial59. Depuis ce temps, diverses legisla-
tions provinciales ont effectivement ete adoptees qui reproduisent de 
telles conditions60. De la meme fawn, le gouvernement federal impose, 
par le biais de ses contrats, des conditions de travail qui frequemment 
divergent de celles qui ont cours a l'interieur des provinces. Il fait ainsi 
indirectement ce qu'il ne pourrait faire directement61. 
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Lies etroitement a l'exercice du pouvoir de depenser dans bien des 
cas, les accords intergouvernementaux, particulierement utilises dans 
les domaines de l' education, de la sante, de l'habitation, du travail, de la 
securite sociale et du developpement regional, constituent, au dire de 
Kenneth Wiltshire, l'un des elements les plus importants de la transfor-
mation du federalisme, au Canada comme en Australie62. Ces accords 
sont concus par l'executif, poursuit A. Wiltshire, loin du regard public et 
mis en vigueur pour des periodes de temps definies, selon des methodes 
qui les derobent a l'analyse et aux &bats des parlements municipaux, 
provinciaux ou regionaux. En ce qui concerne plus particulierement leur 
raison d'etre, l'auteur ecrit : 

Intergovernmental agreements come into being for a number of reasons, 
but mainly because the coordinate, or layer-cake federalism envisaged by 
the Canadian and Australian founding fathers can no longer exist despite 
their attempt to lay down specific powers for each level of government 

. 	. )63.  

Cette explication, toutefois, n'est pas entierement satisfaisante et 
risque d'entrainer sur une fausse piste. Ce n'est pas le partage des 
competences en soi qui fait &taut et qui explique l'existence des accords 
intergouvernementaux, mais bien plutot le desequilibre entre les respon-
sabilites des divers gouvernements et leur capacite financiere. Ce dese-
quilibre existe aussi bien entre les provinces, dont les sources de revenus 
different considerablement, qu'entre le gouvernement federal et les 
provinces. Dans la mesure ou les provinces ne peuvent, d'une extremite 
a l'autre du Canada, offrir les memes services et ou la mobilite qui est 
censee resulter de l'union economique ne se realise que tres imparfaite-
ment dans les faits, le gouvernement federal, disposant de revenus 
superieurs, est inevitablement amene a intervenir dans les domaines de 
competence des provinces pour assurer un minimum de « standards 
nationaux ». Le moyen privilegie d'atteindre cet objectif est evidemment 
l'emploi du pouvoir de depenser lie aux accords intergouvernementaux. 

De tels accords, cependant, ne sont pas sans soulever des difficultes 
serieuses. D'abord, it est difficile de pretendre que les provinces y 
consentent reellement dans tous les cas; si, en effet, elles refusent leur 
assentiment, elles risquent un manque a gagner considerable. Or, sou-
vent, les programmes que propose le gouvernement federal ne coin-
cident pas avec les priorites des provinces; elles n'ont alors d'autres 
choix que de modifier leurs priorites. Une fois conclus, par ailleurs, ces 
accords soulevent plusieurs problemes qui ont trait a leur caractere 
legal. A quel droit sont-ils soumis? Peuvent-ils etre modifies unilaterale-
ment? Existe-il un tribunal competent pour juger de leur validite? Quels 
que soient les divers arguments qu'on invoque en reponse a ces ques-
tions, le fait est que de tels accords ont ete abroges unilateralement par le 
gouvernement federal dans le passé, sans contestation possible de la 
part des provinces, et ce, malgre leur desaccord. 
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En depit de ces difficultes, cependant, it faut reconnoitre que les 
accords intergouvernementaux ont permis dans plusieurs cas d'apporter 
des reponses satisfaisantes a de complexes problemes de relations fed& 
rales-provinciales dans le domaine economique. A titre d'exemple, on 
peut mentionner l'accord de 1982 avec la Nouvelle-Ecosse concernant 
les ressources petrolieres au large de ses cotes, ou encore l'accord de 
1981 avec l'Alberta relatif au partage des benefices decoulant de l'exploi-
tation petroliere dans la province. Il faut souligner cependant que, dans 
ce dernier cas, l'objectif poursuivi n'etait pas de passer outre au partage 
des competences mais bien de realiser une harmonisation des politiques 
federates et provinciales dans un domaine ou les responsabilites de 
chacun des gouvernements etaient claires. 

L'harmonisation legislative 

Il reste a dire un mot du probleme de la coordination ou de l'harmonisa-
tion des legislations provinciales en tant que mecanisme d'integration 
economique. Au Canada, it n'existe aucune autorite constitutionnelle 
qui ait specifiquement la responsabilite de promouvoir ou, selon le cas, 
d'imposer un certain degre d'harmonisation legislative. Tout au plus 
retrouve-t-on a l'article 94 de la Loi constitutionnelle de 18671'affirmation 
du droit du Parlement d'adopter les mesures qu'il juge necessaires 
l'uniformisation des lois provinciales, sous reserve, toutefois, que ces 
mesures d'uniformisation ne puissent prendre effet dans une province 
qu'apres avoir ete adoptees et edictees par sa legislature. Jusqu'a ce 
jour, cette disposition constitutionnelle est demeuree lettre morte64. 

Pour combler ce vide, les provinces ont cite, en 1918, un organisme 
participation volontaire, la Conference sur l'uniformisation des lois au 
Canada (a laquelle le gouvernement federal ainsi que les Territoires 
devaient adherer par la suite), afin de favoriser une meilleure coordina-
tion des lois dans certains domaines65. Soixante-cinq ans apres, en 1983, 
la Conference avait redige quelque 67 textes de legislations modeles 
recouvrant une vaste gamme de sujets. Toutefois, et plus souvent 
qu'autrement, les provinces se montrent hesitantes a incorporer ces 
projets dans leurs propres legislations : en fait, elles ont adopte un seul 
des 	modeles proposes jusqu' ici66.  Ce phenomene s' explique 
vraisemblablement par le peu de ressources financieres mises a la dis-
position de la Conference, de meme que par l'expertise limitee a laquelle 
elle fait appel. Plus fondamentalement, cependant, le succes tres 
modeste de la Conference trouve son explication dans l'absence d'un 
engagement ferme de la part des gouvernements provinciaux en faveur 
de l'harmonisation legislative. En realite, plusieurs provinces, en privi-
legiant la mise stir pied de leurs propres commissions de reforme du 
droit, ont ouvert la porte a l'adoption de solutions qui peuvent diverger 
assez considerablement d'une province a l'autre67. 
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Certains succes doivent etre notes, malgre tout, dans quelques sec-
teurs particuliers. Ainsi, dans le domaine des valeurs mobilieres68, le 
degre de coordination interprovinciale s'est accru tres sensiblement 
durant les vingt dernieres annees. En &pit des differentes exigences des 
lois provinciales relativement a la divulgation des faits pertinents, les 
commissions provinciales des valeurs mobilieres, par exemple, sont 
parvenues a un haut niveau de coordination, ce qui diminue substan-
tiellement ce qu'il en coate aux justiciables pour se conformer aux regles 
legales a cet egard. II en va de meme dans le domaine de l'assurance69, 
oil la coordination etroite entre les gouvernements provinciaux et 
l'industrie a permis de realiser une quasi-uniformite dans l'ensemble du 
pays70. De fagon generale, toutefois, force est de reconnaitre que ('uni-
fication ou meme la simple harmonisation des lois au Canada n'a pas fait 
des progres tits importants—au grand regret des producteurs et commer-
cants qui voient souvent dans la multiplication des legislations distinctes 
un obstacle a la libre circulation des biens et des services. 

CONCLUSION 

Contrairement a ce qu'on dit souvent, l'essentiel des caracteres propres 
a une union economique se trouve clairement exprime dans la Constitu-
tion du Canada. Celle-ci prevoit de fagon expresse l'elimination des 
droits de douane et autres mesures d'effet equivalent entre les provinces, 
l'institution d'un tarif commun relevant de la competence du Parlement 
federal, et enfin, la libre circulation des personnes. Par ailleurs, si aucun 
principe constitutionnel n'assure specifiquement la libre circulation des 
capitaux, elle n'en est pas moins acquise pour l'essentiel du fait de 
l'autorite exclusive du Parlement federal sur la monnaie et les banques. 
Enfin, la nomenclature des pouvoirs federaux dans le domaine economi-
que, laquelle inclut le commerce interprovincial et international, les 
peches, l'agriculture, la concurrence, la faillite, les Iettres de change, 
l'interet, les brevets, le transport maritime et aerien ainsi que le trans-
port terrestre debordant les frontieres provinciales, tout cela situe le 
Canada bien au-dela d'un simple marche commun. 

Dans Ia mesure ou le fonctionnement de l'union economique cana-
dienne laisse a desirer, ce n'est donc pas, fondamentalement, a cause des 
textes constitutionnels eux-memes : par opposition a Ia constitution 
americaine, ils sont d'une relative clarte a cet egard. Si blame it y a, c'est 
a l'interpretation judiciaire de ces textes qu'il faudrait l'adresser. Les 
deux dispositions les plus frequemment critiquees de ce point de vue 
sont les articles 121 et 91(2). Or l'article 121, ainsi que nous l'avons vu, a 
regu ces dernieres annees une interpretation plus large qu'on ne veut 
bien le laisser croire. Si cet article n'a pas joue un role plus utile jusqu'a 
maintenant, c'est d'abord et avant tout parce qu'il n'a pas ete invoque 
tres souvent. Deux raisons peuvent etre avancees pour expliquer ce fait. 
Jusqu'a tout recemment, d'abord, les juristes canadiens, peu sen- 
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sibilises a la theorie de l'integration economique, etaient peu enclins 
recourir a l'article 121 pour promouvoir les interets de leurs clients, 
preferant s'en remettre a l'article 91(2), beaucoup plus familier sur le plan 
constitutionnel. A ]'oppose de ce qui s'est produit en Australie, c'est 
donc par le biais d'une disposition attributive de competence, plutot que 
par le moyen plus direct d'une disposition prohibitive, que les problemes 
de libre circulation ont ete abordes. En second lieu, les autorites fede-
rales elles-memes, lorsqu'elles sont intervenues dans des questions de 
cette nature, ont constamment privilegie le recours a l'article 91(2), 
favorable a une extension de leur pouvoir, plutot qu'a l'article 121, 
susceptible d'être interprets comme s'appliquant au Parlement aussi 
bien qu'aux legislatures. 

Quoi qu'il en soit, le resultat concret est que c'est essentiellement par 
le biais de l'article 91(2) que les problemes de libre circulation ont ete 
abordes au Canada. Or, A la suite de A. Smith71, bon nombre de constitu-
tionnalistes ont fait valoir ces dernieres annees que ]'interpretation de 
cette disposition laissait a &siren Deux problemes ici doivent etre 
distingues. Le premier a trait au fait que l'article 91(2), tel qu'il est 
interprets, laisserait encore trop de possibilites aux provinces de porter 
atteinte par leurs legislations a la libre circulation des biens. C'est un fait 
que la distinction, traditionnelle dans notre jurisprudence constitution-
nelle, entre ]'objet et l'effet ouvre la voie a de telles interventions : une 
legislation provinciale qui ne vise pas le commerce interprovincial mais 
qui l'atteint par ricochet sera jugee valide. Une telle approche se dis-
tingue nettement de celle qui a cours dans la Communaute economique 
europeenne ou c'est l'effet, plutOt que ]'objet, qui est pris en considera-
tion. C'est ainsi qu'en 1974, la Cour de justice des communautes euro-
peennes statuait que « toute reglementation commerciale des Etats 
membres susceptible d'entraver directement ou indirectement, actuelle-
ment ou potentiellement, le commerce intracommunautaire est a consi-
derer comme mesure d'effet equivalent a des restrictions quan-
titatives72  C'est egalement l'effet des lois promulguees au niveau des 
Etats qui est pris en consideration aux Etats-Unis, mais d'une fawn telle 
qu'une reglementation sera jugee invalide seulement si ses effets sur le 
commerce entre Etats sont plus importants que les avantages locaux 
presumes ou lorsque des moyens moins contraignants auraient pu etre 
utilises pour atteindre les memes fins. Dans un cas comme dans l'autre, 
la methode d'analyse differe de celle qu'on emploie au Canada en ce 
qu'elle laisse une part beaucoup plus large a ]'interpretation economique 
des faits. En Australie, par ailleurs, on retrouve frequemment notre 
distinction entre « objet o et « effet 0. Sur le plan des resultats, enfin, it 
ressort, que dans les unions economiques de droit international, la ou les 
Etats membres conservent leur souverainete, les dispositions pro-
hibitives sont interpretees de fawn beaucoup plus stricte que dans les 
federations, ou l'on s'efforce de preserver une marge de manoeuvre aux 
Etats membres. 
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Le second type de critiques auxquelles donne lieu l'interpretation de 
l'article 91(2) porte sur la possibilite qu'elle ait indament restreint les 
pouvoirs du Parlement en matiere de commerce. On fait valoir en 
particulier que la seconde branche de l'arret Parsons73, ou it etait ques-
tion de la competence federale en matiere de reglementation du 
commerce en general, n'a jamais trouve grace aupres des tribunaux. Il 
en serait results une absence d'harmonisation des legislations dans le 
domaine economique, avec le resultat que le Canada demeurerait 
l'heure actuelle un territoire economique largement fragments. Cette 
critique presuppose que l'harmonisation est une chose valable en soi et 
qu'elle ne peut se realiser efficacement que sous l'egide du Parlement 
federal. Or ces deux affirmations ne peuvent etre acceptees de fawn 
absolue. Pour certains economistes, par exemple, la concurrence entre 
les provinces sur le plan legislatif est preferable dans bien des cas 
l'harmonisation forcee. Par ailleurs, it n'est pas acquis que l'harmonisa-
tion des legislations provinciales ne puissent se realiser de fawn volon-
taire. Dans les domaines de l'assurance et des valeurs mobilieres, 
par exemple, une telle harmonisation parait avoir fait des progres 
importants. 

En ce qui concerne finalement le partage des competences, qui definit 
les champs respectifs des politiques communes (centrales) et des politi-
ques decentralisees (provinciales), it parait reposer de plus en plus a 
l'heure actuelle sur un principe implicite de complementarite plutot que 
sur le principe orginalement prevu d'exclusivite. Cette evolution est due 
surtout au fait que les gouvernements recourent aussi de plus en plus a 
des interventions qui relevent du pouvoir executif plutot que du pouvoir 
legislatif, tels le pouvoir de depenser et les accords intergouvernemen-
taux. La transformation de l'exercice des pouvoirs a engendre une 
harmonisation par le haut des interventions federales et provinciales 
dans certains secteurs, par exemple celui de la sante, mais, par la meme 
occasion, elle a entrains un dedoublement des interventions gouverne-
mentales dans presque tous les secteurs. En derniere analyse, ce qui a 
ete gagne en flexibilite semble l'avoir ete au prix d'une certaine dilution 
des responsabilites a regard des citoyens et en echange d'une plus 
grande insecurite au niveau des gouvernements. A cet egard, force est de 
reconnaitre que l'harmonisation des politiques federales et provinciales 
demeure un probleme au Canada. 

L'Australie 

INTRODUCTION 

Les caracteristiques de l'union economique dans l'Etat federal aus-
tralien emergent du partage des competences legislatives, de disposi-
tions restrictives de la Constitution australienne qui sont executoires a 
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l'endroit de la Confederation ou des Etats et de la mise en place de divers 
mecanismes de cooperation intergouvernementale. 

Tout comme le Canada, la federation australienne a ete form& sous la 
Couronne du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande et est 
fond& sur les assises d'un regime britannique de democratie parlemen-
taire. Les Constitutions &rites de ces deux pays comportent une pro-
cedure rigide d'amendement constitutionnel et chacune, soit formelle- 
ment, soit implicitement, prevoit des mecanismes de resolution des 
conflits de competence. Toutefois, alors que la Constitution canadienne 
&portage formellement les competences legislatives entre le Parlement 
(principalement ]'article 91) et les legislatures (principalement radicle 
92), la Constitution australienne, s'inspirant du modele americain, 
n'enumere expressement que les seules competences de la Con-
federation (principalement les articles 51 et 52), tout en attribuant aux 
Etats, par un simple enonce de principe (article 107), le pouvoir 
residuaire. De plus, au Canada, le gouvernement federal controle la 
nomination des juges de la Cour supreme, et des autres tribunaux 
federaux ainsi que la nomination des juges des cours superieures, des 
cours de district et de comte dans chacune des provinces, alors qu'en 
Australie les membres de toutes les cours des Etats sont designes par les 
gouverneurs de ces Etats et selon l'avis des Etats. Par surcrolt, theori-
quement, le Gouverneur general du Canada peut desavouer toute legis-
lation adopt& par les legislatures provinciales, ce qui n'a pas d'equiva-
lent dans le droit constitutionnel australien74. Toujours sur le plan 
institutionnel, le Senat australien se distingue nettement du mitre en ce 
qu'il constitue en principe, un veritable forum qui permet non seulement 
la representation et la defense des interets regionaux, mais aussi la 
participation des Etats federes a l'exercice des competences federales 
dans le cadre meme des institutions centrales. La Haute Cour aus-
tralienne a d'ailleurs qualifie le Senat (dont les membres sont elus au 
suffrage universel) comme etant « ( . . . ) co-equal with the House of 
Representatives ( . . . ) » et jouissant d'un « ( . . . ) equal power with the 
House ( . . . )75  ». Toutefois, le principe de la responsabilite ministe-
rielle , inherent aux regimes parlementaires de type britannique, a 
entraine le Senat australien a se comporter, en realite, selon le mode de 
la politique partisane, a l'exemple de la Chambre des representants, 
plutot qu'en veritable chambre des Etats. Ainsi, le clivage des loyautes 
partisanes a prime la fidelite aux Etats, ]'election des senateurs ne 
faisant que refleter un choix entre des partis qui s'opposent76. Enfin, la 
Constitution australienne ne contient aucune charte des droits et libertes 
semblable a celle qui a ete incorporee a la Constitution canadienne en 
1982 (ce qui, sous cet angle, rapproche les constitutions canadienne et 
americaine). En somme, les textes formels des constitutions canadienne 
et australienne laissent presager un degre plus prononce de centralisa-
tion des pouvoirs au Canada qu'en Australie; mais ]'interpretation juris- 
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prudentielle dans l'un et l'autre cas a amene un renversement relatif de 
ces previsions77. 

En effet, au cours des deux premieres decennies de son interpretation 
de la Constitution australienne, la Haute Cour s'etait efforcee de depar-
tager rigidement les competences de la Confederation de celles des Etats 
en adherant au principe de l'immunite constitutionnelle pour les opera-
tions ou institutions propres a chacun de ces deux ordres de gouverne-
ment l'un par rapport a l'autre, ainsi qu'en insistant sur une interpreta-
tion tres restrictive de l'etendue des competences de la Confederation en 
faveur d'une interpretation large de la competence residuaire des Etats. 
Cependant, en 1920, dans l'Affaire des ingenieurs, la Haute Cour devait 
rompre avec cette tradition pour y substituer une approche fondamen-
talement liberate en ce qui concernait les pouvoirs de la Confederation, 
c'est-A-dire un point de vue favorable a l'elargissement du pouvoir 
d'intervention du federal dans les affaires economiques de la nation. 
Cette attitude de la Haute Cour ne s'est pas dementie depuis78. 

La libre circulation des biens et des capitaux 

La Constitution australienne contient des enonces formels destines a 
contrer les pratiques discriminatoires ou preferentielles et a assurer la 
libre circulation des biens et des facteurs de production. 

L'article 99 ainsi que les paragraphes (ii) et (iii) de l'article 51 expri-
ment clairement la volonte des pores de la federation australienne de 
developper une economie nationale en eliminant, entre autres, les 
entraves aux echanges et au commerce ainsi qu'en favorisant requite 
entre les Etats79. En effet, l'article 99 stipule : « The Commonwealth 
shall not, by any law or regulation of trade, commerce, or revenue, give 
preference to one State or any part thereof over another State of any part 
thereof. » Cet article lie la Confederation (c'est-h-dire le Parlement et le 
gouvernement federal) et recouvre non seulement la taxation mais, plus 
generalement, toute mesure visant a recueillir des revenus tels que les 
frais telephoniques ou postaux. Cette disposition, bien qu'elle ait parfois 
entrave les efforts de la Confederation pour se porter a l'aide d'Etats en 
difficulte, ne constitue plus aujourd'hui une contrainte significative 
puisqu'elle n'est pas opposable au pouvoir federal d'octroyer des sub-
ventions en vertu de l'article 9680. Pour qu'une preference commerciale 
soit sanctionnee aux termes de l'article 99, elle doit etre tangible, con-
crete et reliee a une transaction commerciale. De plus, une regle uni-
forme imposee par une loi federate demeure valide meme si, dans la 
pratique, ses effets varient d'un endroit a un autre". 

Par ailleurs, le paragraphe (ii) de l'article 51 confere A la Confederation 
le pouvoir de percevoir des impots « but so as not to discriminate between 
States or parts of States ». A la difference de Particle 99, qui recouvre 
toute source de revenus, le paragraphe (ii) de Particle 51 ne vise que les 
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traitements fiscaux discriminatoires decretes legislativement82. Pour 
que soft invalid& une mesure fiscale du Parlement, it y a lieu de demon-
trer qu'elle discrimine sur une base territoriale (cette prohibition n'inter-
disant pas au Parlement de moduler son regime fiscal selon les diverses 
activites commerciales ou categories de biens) ou qu'elle tend a 
favoriser l'apparition d'inegalites entre les Etats83. Enfin, le paragraphe 
(iii) de l' article 51 precise que le Parlement federal peut legiferer relative-
ment aux «Bounties on the production or export of goods, but so that such 
bountie shall be uniform throughout the Commonwealth" ». 

La disposition garde-fou la plus controversee du marche commun 
australien est inscrite a radicle 92 de la Constitution : « On the imposi-
tion of uniform duties of customs, trade, commerce, and intercourse 
among the States, whether by means of internal carriage or ocean naviga-
tion, shall be absolutely free ». En depit de sa facture apparemment 
limpide, cette disposition a connu une histoire doctrinale et jurispruden-
tielle mouvementee, aliment& par la confrontation feutree entre la 
philosophie libre-echangiste et celle du laisser-faire, par rectification 
d'un modele formaliste et theorique d'interpretation, mine par ses pro-
pres contradictions, et par la mouvance de la pluralite des bancs de la 
Haute Cour australienne appelee au cours des ans a en center les 
contours et les parametres. 

Historiquement, l'insertion de l'article 92 exprime l'insistance des 
peres de la federation australienne a contrer le protectionnisme latent, 
susceptible d'entraver la mise en place et le maintien d'un marche 
commun australien85. Toutefois, les tribunaux se sont refuses a canton-
ner la port& de l'article aux seuls preceptes de la theorie du libre-
echange en marquant leur adhesion, plus ou moins contraignante selon 
les époques, a la promotion eta la protection de droits economiques 
individuels. 

L'approche de l'arret McArthur 

La premiere interpretation marquante de l'article 92 fut enoncee, en 
1920, par la Haute Cour australienne, dans l'arret W&A McArthur Ltd. c. 
Queensland86  , lorsqu'elle declara qu'une loi de 1'Etat du Queensland 
etablissant des prix plafonds pour la vente de produits etait inopposable 
A des contrats de vente dont les modalites prevoyaient la circulation 
interetatique des produits sur lesquels portaient ces contrats. Centree 
sur la determination du subject matter de l'affaire, cette approche mettait 
l'accent sur le deploiement de la protection de l'article 92 (en ce qui a 
trait aux aspects d'echange et de commerce interetatiques) contre des 
mesures etatiques jugees relatives, dans leur essence, aux echanges et 
au commerce. Ainsi, une transaction commerciale qui en elle-meme 
etait intraetatique pouvait neanmoins etre assujettie a l'article 92 en 
raison de ses liens etroits avec une operation commerciale de type 
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interetatique. A r oppose, la protection de Particle 92 demeurait inop-
posable aux mesures economiques qui, de par leur nature, ne relevaient 
pas du sujet « trade and commerce87  ». De plus, le jugement majoritaire 
conclut que l'article 92 garantissait la liberte individuelle de faire du 
commerce interetatique. Dans ce contexte, le mot « libre » signifiait libre 
de tout controle gouvernemental. Toutefois, quoique s'inspirant visible-
ment de la philosophie du laisser-faire, la Haute Cour minimisa la port& 
potentiellement dramatique d'une telle demarche en exemptant la Con-
federation des rigueurs de l'article 9288. 

L'arret McArthur devait etre rapidement emascule par une suite de 
decisions judiciaires qui en qualifiaient ou en retrecissaient la portee89. 
Entre autres, dans R c. Vizzard, la majorite de la Haute Cour australienne 
se rangea derriere le juge Evatt pour approuver la validite de regimes 
etatiques de permis routiers visant explicitement la reduction de la 
concurrence que le camionnage livrait aux chemins de fer. Pour le juge 
Evatt, le fait qu'une entreprise de camionnage se soit vu refuser le droit 
de transporter des marchandises d'un Etat a un autre ne devait pas etre 
au coeur des preoccupations des tribunaux. Les tribunaux devaient 
plutot s'attarder a l'examen du caractere general de la loi contest& et 
sevir seulement lorsqu'elle restreignait le flot global du commerce inter-
etatique, c'est-h-dire lorsqu'elle y etait hostile90. De plus, le Conseil 
prive, dans James c. Commonwealth, renversa en partie r arret McArthur 
en affirmant ropposabilite de l'article 92 a la Confederation91, ce qui 
permit a la Haute Cour (une decennie plus tard) de casser une tentative 
de la Confederation pour monopoliser, au benefice d'une societe publi-
que nationale, le transport aerien interetatique, en invoquant le motif 
que le transport remunere de biens et de personnes constituait une 
activite commerciale92. L'arret James c. Commonwealth offrit egale-
ment les premiers indices d'une nouvelle approche, que le Conseil prive 
devait reprendre ulterieurement dans l'Affaire sur les banques, en dis-
tinguant la reglementation d'une activite commerciale de sa prohibition 
dans revaluation de la validite d'une legislation federale aussi bien 
qu'etatique93. Enfin, l'incertitude persista quant a l'orientation fonda-
mentale du Conseil prive sur la question du fondement soit libre-
echangiste, soit individualiste, de la clause elle-meme94. 

Tout compte fait, cependant, la Haute Cour australienne, vers la fin 
des annees 1930, s'etait rapprochee des positions du juge Evatt, &fen-
seur d'une interpretation libre-echangiste de l'article 92. En effet, la 
majorite des juges de la Haute Cour s'interessaient primordialement 
l'objet, c'est-h-dire finalite de la loi ou de la mesure administrative 
contest& sur le commerce interetatique envisage dans son ensemble. 
La oil le commerce entre Etats etait l'objet de discrimination, la mesure 
legislative ou administrative etait invalid& sur le champ95. Toutefois, la 
predominance relative de la doctrine d'Evatt devait se dissiper devant le 
retour en force de l'approche individualiste du droit de faire commerce. 
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L'affaire sur les banques : le retour et la consecration de la 
theorie du droit individuel 

L'arret McArthur avait entrouvert la voie a Pintegration de la phi-
losophie du laisser-faire a Pinterpretation de l'article 92 en proclamant la 
liberte de l'individu de faire commerce (interetatique) contre tout con-
trole gouvernemental des Etats. Comme nous l'avons souligne, la juris-
prudence ulterieure de la Haute Cour australienne n'a pas manqué 
d'emousser l'ardeur de cette poussee en se ralliant de temps a autre, 
avec plus ou moins de cohesion, a la position libre-echangiste incarnee 
par le juge Evatt. Face a ces dechirements doctrinaux, le Conseil prive, 
dans sa decision charniere Commonwealth c. Bank of New South Wales, a 
reformule sa conception de l'article 92. Consider& depuis lors comme la 
veritable pierre angulaire de la jurisprudence en l'espece, cette nouvelle 
approche etait resolument fond& sur la reconnaissance d'un droit eco-
nomique individuel, opposable cette fois tant aux mesures des Etats 
qu'a celles de la Confederation96. Dans cette affaire, une loi de la 
Confederation creant un monopole bancaire public (par la suppression 
de l'activite bancaire privee et la creation d'une banque nationale) fut 
jug& incompatible avec les prescriptions de l'article 92. Sommaire-
ment, Farr& sur les banques a consacre a) l'opposabilite de l'article 92 
tant a regard de la Confederation qu'a regard des Etats, b) le rejet de la 
theorie selon laquelle cet article ne vise que les frais douaniers et autres 
semblables entraves fiscales, c) Pinter& prioritaire accorde aux droits 
economiques individuels plutOt qu'au flot global du commerce inte-
retatique dans son ensemble, d) le principe que la presence de discrimi-
nation n'est pas une condition requise pour que soit reconnue une 
violation de l'article 92. 

Ala difference de l'approche Libre-echangiste, qui s'attarde avant tout 
A L'analyse de l'objet, de la finalite ou des effets d'une legislation ou 
mesure administrative sur le flot general du commerce, l'approche indi-
vidualiste, reconnaissant la primaute du droit de l'individu, prend pour 
point d'ancrage le commergant dans sa specifite et la necessite de 
proteger son droit de faire du commerce interetatique a l'encontre 
d'eventuels controles gouvernementaux. Toutefois, a la difference de 
l'epoque de l'arret McArthur, ou seuls les Etats etaient lies par Parti-
cle 92, le Conseil prive reaffirma que la Confederation y etait egalement 
assujettie. IL prit donc grand soin de baliser les limites de ce droit 
individuel retrouve en precisant que seuls sont invalides les dispositions 
legislatives ou actes administratifs qui a la fois ont un effet « direct » sur 
le commerce entre Etats et ne peuvent etre qualifies de mesures regle-
mentaires admissibles : 

But it seems that two general propositions may be accepted: (1) that 
regulation of trade commerce and intercourse among the States is com-
patible with its absolute freedom and (2) that s 92 is violated only when a 
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legislative or executive Act operates to restrict such trade commerce and 
intercourse directly and immediately as distinct from creating some indi-
rect or consequential impediment which may fairly be regarded as remote. 
In the application of these general propositions, in determining whether an 
enactment is regulatory or something more, or whether a restriction is 
direct or only remote or incidental, there cannot fail to be differences of 
opinion. The problem to be solved will often be not so much legal as 
political, social or economic. Yet it must be solved by a court of law97. 

A cet egard, les Lords crurent opportun de souligner que la prohibition 
d'une activite commerciale pouvait egalement constituer dans des cas 
d'espece une forme de reglementation acceptable aux tribunaux98. 

On ne saurait passer sous silence, a ce point, que cette reaffirmation 
par le Conseil prive du droit individuel de faire commerce survient a 
l'epoque meme ou la Cour supreme des Etats-Unis complete, en sens 
oppose, son desengagement de l'examen des mesures economiques de 
l'Etat central par ]'abandon de la notion de _substantive due process 
opposable tant aux Etats americains qu'A l'Etat federal, et par une 
expansion concomitante des pouvoirs economiques du Congres selon 
une interpretation des plus liberales de la clause de commerce99. 

Le Conseil prive devait reconfirmer ses propos de l'arret sur les 
banques quelque cinq ans plus tard, dans l'arret Hughes and Vale Pty. 
Ltd. c. New South Wales No. 1, en infirmant un regime etatique qui 
exigeait la detention d'un permis, emis a la discretion absolue d'une 
commission administrative, pour les vehicules commerciaux. De plus, 
le Conseil prive faisait clairement observer que le processus d'evalua-
tion d'une loi ou d'un acte administratif ne devait porter que sur leurs 
effets juridiques sans qu'il fit tenu compte de leurs effets socio-
economiquesioo  

L'evolution jurisprudentielle qui suivit le prononce des arrets sur les 
banques et Huges and Vale (No. 1) tiendra compte du ton ferme adopte 
par le Conseil prive, en ce sens qu'elle ne remettra pas en question le 
principe fondamental du droit individuel de faire commerce mais qu'elle 
entrainera d'Apres arguments sur ]'application des criteres d'evaluation 
proposes par le Conseil prive, soit celui du caractere « direct » et de la 
nature de la « reglementation » admissible. 

L'approche du juge Dixon de la « directness » et de la 
« reglementation », ou les succes et les avatars du 
conceptualisme juridique 

Les arrets relatifs aux banques et a Hughes and Vale (No. 1) s'inscrivent 
en fait dans la foul& de la position dissidente adopt& anterieurement 
par le juge Owen Dixon, de la Haute Cour australienne. En effet, dans 
l'arret Gilpin, celui-ci avait soutenu que l'article 92 visait l'elimination 
des entraves a la realisation d'un acte qui, en soi, constitue un acte de 
trade, commerce or intercourse among the States ou qui suppose un 
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mouvement interetatique. Par consequent, un acte donne devait etre 
libre de toute restriction imposee en fonction du caractere de commerce 
interetatique de l'acte lui-meme ou du mouvement interetatique qu'il  
comporte implicitementml. Quoique toutes deux soient fortement tein-
tees de conceptualisme, l'approche retenue par le Conseil prive differe 
de l'approche choisie par le juge Dixon dans l'affaire Gilpin, en ce sens 
que le Conseil prive precise la necessite qu'il y a de demontrer l'imme-
diatetd (directness) de la limite imposee au commerce interetatique pour 
invoquer validement la defense de l'article 92. Cette condition addition-
nelle a amend la Haute Cour australienne, sous le leadership du 
juge Dixon, a s'enfoncer plus avant dans le raffinement des concepts de 
directness et de son corollaire, l'interstateness, tout en delaissant quel-
que peu les considerations quasi politiques rattachdes a la notion de 
regulation. En effet, le juge Dixon, antdrieurement au prononce du 
jugement du Conseil prive dans,  l'affaire sur les banques, avait &P. 
marque son refus d' importer des Etats-Unis la technique d' appreciation 
des equilibres d'interets entre les Etats et la Confederation et la ten-
dance a prendre en consideration les politiques dconomiques qui sous-
tendent les mesures adoptees par l'un ou l'autre de ces ordres de 
gouvernementio2. 

L'approche dixonienne (minoritaire) des annees 1930 s' attache donc 
determiner le subject matter — c'est-A-dire le sujet meme des mesures 
legislatives ou executives, par opposition a leur objet — comme critere 
de leur validitd au regard de l'article 92. Ce point de vue est assimilable a 
la thdorie, appuyee sur l'arret McArthur, selon laquelle toutes les lois 
(etatiques) relatives au sujet « commerce o (interetatique) violent l'arti-
cle 92. Par contre, celle (majoritaire) des annees 1950 reflete la these 
suivante : seules les lois ou mesures administratives directement relides 
au sujet « commerce o (interetatique) enclenchent la protection de Parti-
cle 92 dans la mesure ou elles ne constituent pas une rdglementation 
admissiblem3. 

En effet, l'approche dixonienne des annees 1950 consistait a analyser 
les effets des contraintes imposees a un plaignant relativement a ses 
activites commerciales interetatiques et a qualifier de fardeau « direct o 
celles qui employaient comme critere operationnel un ou plusieurs 
aspects de son commerce interetatique. En contrepartie, une mesure 
restreignant la libertd commerciale d'un justiciable mais qui n'etait pas 
rattachee a son commerce interetatique ne declenchait pas le mdca-
nisme de protection de l'article 92, quoique ses effets economiques 
puissent etre sub stantiels , ses effets juridiques &ant qualifies 
d'« indirects104  0. Ainsi, une loi d'Etat qui imposait la detention d'un 
permis prdalablement a l'exercice du commerce de l'assurance fut jugde 
valide parce que cette condition n'affectait qu' »indirectemento les acti-
vites des assureursms; une loi d'Etat fixant le prix de vente des pommes 
de terre a l'interieur,de cet Etat (y compris celui des pommes de terre 
importes d'un autre Etat) fut dgalement reconnue valide106, ainsi qu'une 
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loi de l'Etat du New South Wales fixant des quotas de production de la 
margarine 107. 

Le concept de directness developpe par la Cour Dixon &ail etroite- 
ment retie a l'approche restrictive ou liberate, selon les époques, de la 
notion d'activite commerciale « interetatique o. En effet, la Haute Cour 
a reduit la port& potentielle de l'article 92 en exemptant de son applica- 
tion les evenements « anterieurs o et « posterieurs 0 au commerce inter-
etatique en soi. Ainsi, une condition d'un regime etatique de commer- 
cialisation des peaux de cuir—stipulant l'appropriation obligatoire de ces 
peaux au moment de leur evaluation tout en prevoyant que celles que 
l'on destinait aux marches hors de l'Etat seraient soustraites a cette 
exigence a condition que le marchand concerne declarat expressement 
son intention d'expedier les peaux hors de l'Etat dans les vingt-huit 
jours de sa prise de possession—fut reconnue valide, l'article 92 ne 
conferant une protection qu'a certains types de transactions et non a la 
propriete proprement dite. De la meme maniere, sous la Cour Dixon, les 
controles des prix de vente de produits (y compris les produits importes) 
par les Etats a l'interieur de leurs frontieres respectives furent generale-
ment reconnus valides138, tout ,comme des controles sanitaires 
l'importation. Ainsi une loi de l'Etat de l'Australie du Sud prohibant, 
dans la region d'Adelaide, la vente de viande depecee a l'exterieur de 
cette region, a moins qu'elle n'y ait ete inspect& prealablement, et 
interdisant l'acheminement de viande a cette region sans un permis a cet 
effet, fut reconnue valide et opposable a des marchands importateurs de 
viande en provenance d'Etats limitrophes car it s'agissait 1A, selon la 
Haute Cour, d'une transaction locale puisque aucune disposition con-
tractuelle ne mentionnait expressement que le ravitaillement du plai- 
gnant provenait d'un Etat voisinm. Enfin, la Haute Cour a soutenu 
l'applicabilite d'un taux maximum, determine par l'Etat du New South 
Wales, applicable par un agent aux commissions pergues pour la vente 
de pommes achetees a un producteur de l'Etat de Tasmanie"°. 

La theorie dixonienne se compliqua suite a la decision de la Haute 
Cour dans Hughes and Vale Pty. Ltd. c. New South Wales (No. 2)". En 
effet, la Haute Cour raffina son analyse en distinguant les elements 
« essentiels o des aspects « circonstances o de l'« interetaticite o. La 
Cour mentionna certaines « circonstances o (non partie integrante du 
commerce interetatique) telles que les heures de circulation, les equipe-
ments de securite requis dans le transport des marchandises, la hauteur 
et la largeur des vehicules autorises et la garde de registres. Cette 
nouvelle categorisation vint s'ajouter a celle de la determination de ce 
qui constitue l'« essence o d'une « activite commerciale interetatique 
et a celle de l'utilisation de ce paradigme dans le contexte de la 
« reglementation » admissible112. La priorite accord& aux aspects de 
liberte individuelle plutot qu'a la macro-economie produisit d'etranges 
resultats, particulierement en matiere de transport, dans le processus de 
determination du caractere « interetatique o d'un acte donne, le centre 
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d'interet &ant parfois dirige non pas sur la circulation des biens eux-
memes mais sur le statut du plaideur13. De plus, it est a remarquer qu'en 
&pit de sa volonte de se limiter aux seuls effets juridiques dans ]'appre-
ciation du caractere direct du fardeau impose au commerce interetati-
que, la Haute Cour ne put s'empecher a certains moments de &border 
ce cadre en introduisant dans son analyse des considerations d'ordre 
pratique"4. 

Le second volet du q test » structure par le Conseil prive dans raffaire 
des banques, soit celui de la « reglementation 0 admissible, ne fut pas 
l'objet dans les annees cinquante d'une theorisation aussi prononcee 
que celui de la directness, mais it fut neanmoins souleve, particuliere-
ment en matiere de controle de mesures executives discretionnaires115. 
Dans l'affaire Vizzard, une majorite des juges de la Haute Cour aus-
tralienne (lorsque l'application de la doctrine de McArthur etait a son 
apogee) avait approuve un programme etatique etablissant un regime 
obligatoire de permis, emis a la seule discretion de la commission 
administrative mandatee a cette fin, en &pit du fait que ce controle avait 
pour objet specifique de regir la concurrence entre le transport routier et 
le transport ferroviaire"6. Dans la foul& de l'affaire des banques, le 
Conseil prive devait par la suite delaisser cette approche en concluant 
qu'une discretion administrative absolue ne constituait pas une regle-
mentation admissible aux fins de l'article 92 de la Constitution"7. En 
reaction a ce changement de cap, les Etats australiens modifierent leurs 
normes. Ainsi, l'Etat de New South Wales adopta des normes formelles 
pour guider les administrateurs responsables de l'application du regime, 
mais celles-ci comportaient un tel degre de discretion que la Haute Cour 
se refusa a les enteriner"8. Sans enoncer de criteres précis, la Cour 
marqua sa grande reserve a l'endroit de normes dont la port& s'evalue 
en fonction d'une opinion administrative119. Quelques decisions 
ulterieures, auxquelles avaient preside successivement les juges Dixon 
et Barwick, contesterent divers controles administratifs et discretion-
flakes. La Haute Cour australienne apparut intransigeante a regard de 
normes qui assujetissaient une activite commerciale interetatique a 
l'obtention d'un permis emis a rentiere discretion (ou son equivalent) 
d'un administrateur designe. Par contre, dans les cas ou l'exercice de la 
discretion etait limit& a une simple question de fait et etait, en tout 
etat de cause, sujet a revision judiciaire, la Cour se montra plus 
conciliante12°. 

Du retrait de la doctrine de Dixon a l'emergence ephemere de la 
pensee du juge en chef Barwick et, de lci, a la pluralite des 
ecoles de pensee 

Marquee par le depart du juge en chef Dixon, les annees 1960 
favoriserent de nouvelles confrontations doctrinales definies par la phi-
losophie du laisser-faire et le pragmatisme du juge en chef Barwick, en 
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opposition a la perennitd de la pens& dixonienne assuree par le juge 
Kitto121. Ainsi, la majorite de la Haute Cour (appliquant les termes de la 
doctrine de Dixon) refusa la protection de l'article 92 a une societd, 
dtablie dans l'Etat du New South Wales, qui sollicitait par le biais 
d'envois postaux, des clients residant dans l'Australie du Sud en con-
travention de la reglementation de cet Etat. L'offre de bonis contenue 
dans la publicite fut consider& comme une operation commerciale 
distincte de l'opreation »interdtatique» qu'aurait constitude la vente 
elle-meme. Pour sa part, le juge Barwick (dissident) s'inscrivit en faux 
contre l'approche formaliste et legaliste de son preddcesseur en soute-
nant la ndcessite de tenir compte des effets dconomiques et pratiques 
d'une legislation ou d'un acte administratif attaque sous l'empire de 
l'article 92122. Poursuivant d'autorite, la majorite de la Haute Cour, sous 
l'impulsion du juge Kitto, confirma l'applicabilite a un transporteur 
interetatique d'une loi de cet Etat imposant le paiement de frais calcules 
en fonction des montants encaisses. La majorite de la Haute Cour avait 
fonds sa decision sur la seule recherche des effets juridiques dans son 
analyse du caractere « interetatique » ou non, de la reception de sommes 
d' argent 123. 

Les divergences entre les tenants de la these dixonienne et la nouvelle 
formulation du juge Barwick plongerent la Haute Cour dans la con-
fusion, comme le denotent les arrets ultdrieurs124. La rupture avec la 
tradition dixonienne &lea veritablement dans North Eastern Dairy Co. 
Ltd. c. Dairy Industry Authority (New South Wales) lorsqu'une majorite 
relative de la Cour se rangea a la position du juge Barwick en decrdtant 
que les ventes de lait d'un producteur de Victoria, directement ou par ses 
agents, dans l'Etat de New South Wales etaient parties integrantes du 
« commerce interetatique » et tombaient sous la protection de l'arti-
cle 92125. Quelques annees plus tard, la Haute Cour unanimement 
amplifia, dans Permewean Wright Consolidated Pty. Ltd. c. Trewhitt, le 
retrait de son soutien A la position arra& de la doctrine de Dixon quant a 
la qualification des ventes de biens importes dans un Etat en reconnais-
sant a ces ventes le caractere de commerce « interetatique » ou celui d'y 
etre dtroitement lid. Sommairement, it appert que la premiere vente qui 
suit l'importation de biens importes d'un autre Etat fait partie integrante 
du commerce interetatique et qu'une restriction imposde ace commerce 
sera jugee le toucher « directement126  ». 

La doctrine dixonienne d'interstateness et de directness ne fut pas 
battue en breche sur tous les points. En effet, le principe etabli dans 
l'arret Grannal a l'effet que les activites anterieures au commerce inter-
etatique (dont la production d'un Bien) ne faisaient pas partie du 
commerce entre Etats persista dans la tempete et fut systematiquement 
reaffirmd par la jurisprudence ulterieure'27. De plus, les caracteristiques 
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de conceptualistes de la doctrine de Dixon ont refait surface episodique-
ment dans la jurisprudence, demontrant ainsi l'attrait toujours present 
qu' elle exerce128. 

Quant au concept de « reglementation », epouse par le juge Barwick, 
it s'interpretait en fonction du soutien qu'il accordait au monde des 
affaires (plutot qu'en fonction de Pinter& public au sens large) dans la 
poursuite des accommodements ou de l'arbitrage des droits et obliga-
tions des uns et des autres, de telle sorte que chacun fut libre dans ses 
operations commerciales interetatiques129. Cette approche ne parvint 
pas a gagner la faveur d'une majorite de la Haute Cour. La majorite 
prefera au contraire s'engager (malgre la diversite des opinions a ce 
sujet) dans un processus d'evaluation des equilibres d'interets. Ainsi, la 
Haute Cour soupesa la pertinence de normes de controle etablies par les 
Etats relativement a la salubrite des produits agricoles mis en marche a 

interieur de leurs frontieres eu egard a Pinter& national, qui consistait 
assurer la libre circulation des biens. Dans North Eastern Dairy, la Cour 
determina que le regime conteste de mise en marche du lait se justifiait 
non seulement par le desk de proteger la sante publique, mais egalement 
par la volonte protectionniste de stabiliser les revenus des producteurs 
locaux en interdisant l'acces au marche de l'Etat du New South Wales 
des approvisionnements laitiers non pasteurises en provenance d'autres 
Etats. A l'oppose, dans Permean Wright, l'obligation imposee a tour les 
producteurs d'oeufs a l'effet que leurs oeufs soient inspectes et etiquetes 
par l'office de commercialisation de l'Etat pour y titre vendus fut jugee 

reglementaire » puisque, dans la pratique ces exigences ne mettaient 
pas en peril le commerce interetatique du produit13°. 

La complexite et la fragilite relative du caractere contraignant des 
decisions de la Haute Cour quant a la validite des monopoles d'Etat qui 
assurent la mise en marche d'un produit ressortent clairement de Parr& 
Clark King and Co. Pty. Ltd. c. Australian Wheat Board. Dans cette 
affaire deux juges (Mason et Jacobs) confirmerent la validite d'un pro-
gramme national de stabilisation du ble administre par• un monopole 
d'Etat puisqu'a leurs yeux it s'agissait la de la seule maniere pratique et 
raisonnable de « reglementer » cette activite; un troisieme juge (J. Mur-
phy) ne crut pas a propos d'appliquer l'article 92 puisqu'a ses yeux 
l'article ne visait que les seules mesures fiscales discriminatoires, tandis 
que deux autres juges (Barwick et Stephen) declarerent leur dissi-
dence131. La presence d'un programme national (plutot qu'etatique) non 
discriminant favorisait sans contredit ce resultat favorable. Une tenta-
tive pour renverser la decision avorta dans Parra Uebergang c. Austra-
lian Wheat Board, mais une fois de plus, la diversite des opinions 
exprimees ne permet guere d'en &gager des lignes directrices'32. 

Il faut noter enfin le glissement marque de la Haute Cour australienne, 
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au cours des dernieres annees, vers une interpretation de l'article 92 de 
la Constitution qui exige la prise en consideration de l'« interet public » 
dans l'appreciation de l'equilibre des interets en jeu'33. 

De la clarte textuelle 	eclaternent de l'interpretation judiciaire 

En somme, l'article 92 de la Constitution australienne a ete, en depit de 
son apparente clarte, la proie de veritables tourmentes judiciaires, 
Lord Parker s'etant meme exclame : « In this labyrinth there is no golden 
thread' 34  ». Quoique tirailles entre les tenants du droit economique 
individuel et ceux qui preferent une approche libre-echangiste qui tienne 
compte de l'equilibre pragmatique des interets en cause des membres de 
la federation australienne, le Conseil prive et la Haute Cour ont adhere 
au cours des decennies a la notion de droit economique individuel, 
caracterisee par la confusion, le formalisme, la rigidite, la frequence des 
revirements doctrinaux, la profonde reticence des tribunaux a trancher 
les grands debats economiques et leur tendance a se &gager de 
('intention exprimee ou presumee des redacteurs de la Constitution 
australienne. 

LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES 

La libre circulation des personnes, pour sa part, est assuree formelle-
ment par l'article 117 et l'article 92 de la Constitution. En effet, le mot 
transit employe a l'article 92 s'applique a la circulation des personnes 
entre les Etats peu importe qu'il y ait ou non une activite commerciale 
impliquee dans ces deplacements. Quanta l'article 117, il interdit 
d'imposer a un sujet de la Reine « ( . . . ) any disability or discrimina-
tion » pour la simple raison qu'il reside dans un autre Etat. L'article 117 
lie a la fois la Confederation et les Etats, mais il est d'une utilite reduite 
puisque les tribunaux ont refuse d'en etendre la pollee aux distinctions 
fondees sur le o domicile » ou a celles qui reposent a la fois sur la 
residence et quelque autre element. Ainsi, un Etat australien pourrait 
vraisemblablement adopter une politique de recrutement dans un sec-
teur d'activite economique en distinguant les individus « domicilies » 
dans cet Etat de ceux qui ne le sont pas'35. 

LES POLITIQUES COMMUNES ET LE PARTAGE DES 
COMPETENCES ECONOMIQUES 

En matiere de reglementation economique, it faut bien determiner les 
limites des pouvoirs de la Confederation puisque l'etendue des pouvoirs 
des Etats se precise en fonction de ces limites. En effet, l'article 109 de la 
Constitution australienne assure la preponderance des lois de la Con-
federation par rapport a celles des Etats, tandis que le paragraphe 
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(xxxix) de l'article 51 stipule formellement que le pouvoir de legiferer du 
Parlement s'etend aux « ( . . . ) matters incidental to the execution of any 
power vested by this Constitution in the Parliament or either House thereof 
or in the Government of Commonwealth, or in the Federal Judicature, or in 
any department or officer of the Commonwealth136  ». De plus, it est a 
rappeler, comme nous l'avons souligne precedemment, qu'a la diffe-
rence de la Constitution canadienne, qui enumere un ensemble de 
competences legislatives devolues d'une part au Parlement et d'autre 
part aux legislatures, la Constitution australienne ne fournit une telle 
liste qu'en ce qui a trait aux pouvoirs de la Confederation tout en 
confiant globalement le residu des competences aux Etats (article 
107137). Ce procede s'apparente donc plus aisement a la methodologie 
employee dans la Constitution americaine ou le Dixieme Amendement 
investit formellement les Etats de la competence residuaire. Au cours de 
ses premieres decennies d'interpretation constitutionnelle, la Haute 
Cour australienne a fait de l'article 107 un veritable contrepoids a Parti-
cle 51, qu'elle a analyse de facon restrictive, degageant ainsi, un champ 
d'intervention privilegiee des Etats en matiere economique. Toutefois, 
dans sa fameuse decision dans l'Affaire des ingenieurs, la Haute Cour a 
interprets les pouvoirs de la Confederation dans un esprit libera1138. 

Le Parlement de la Confederation jouit, en vertu de l'article 51, de 
competences legislatives relativement a de nombreuses activites &ono-
miques, comme le rappelait le juge Murphy it y a peu : 

Other important economic legislative powers of the Parliament are those 
with respect to the following: par. (3) bounties; par. (4) borrowing money on 
the public credit of the Commonwealth; par. (12) currency, coinage, and 
legal tender; par. (13) banking, other than State banking, also State banking 
extending beyond the State concerned, incorporation of banks, and the 
issue of paper money; par. (14) insurance, other than State insurance — also 
State insurance extending beyond the State concerned; par. (16) bills of 
exchange and promissory notes; par. (17) bankruptcy and insolvency; par. 
(20) foreign corporations and trading or financial corporations; par. (23) 
invalid and old-age pensions; par. (23a) various allowances, pensions and 
benefits and services; par. (29) external affairs; par. (31) acquisition of 
property on just terms from any State or person; par. (35) conciliation and 
arbitration for the prevention and settlement of industrial disputes extend-
ing beyond any one State139. 

A ces competences, it faut ajouter le pouvoir plenier de taxation de la 
Confederation (paragraphe iii), le pouvoir relatif aux services postaux, 
telegraphiques, telephoniques et a d'autres services semblables (para-
graphe v) et la competence relative aux peches dans les eaux aus-
traliennes au dela de la limite des eaux territoriales (paragraphe x). 

Au-dela de cette enumeration, le paragraphe (i) de l'article 51 de la 
Constitution australienne investit la Confederation du pouvoir de 
legiferer relativement au « trade and commerce with other countries, and 
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among the States ». Cette disposition a recu, de la part de la Haute Cour 
australienne, une interpretation liberale (101), les juges Know, Isaacs et 
Starke affirmant, dans l'arret McArthur, que l'expression « trafic et 
commerce » n'en est pas une d'erudit et est susceptible d'evoluer en 
fonction de la mutation des activites commerciales140.  

Le « trafic et le commerce » ne se limitent pas a I'achat et A la vente de 
marchandises : ils englobent la circulation des biens ainsi que des per-
sonnes, le transport par eau, terre et air, les approvisionnements en gaz 
ou en electricite, la radio, la television et les mouvements de credits 
bancaires inter-Etats et internationaux, la navigation et les affaires 
maritimes. Cette disposition soutient les pouvoirs de la Confederation 
de se lancer elle-meme dans des activites commerciales telles que les 
transports maritimes et aeriens. Les tribunaux ont donc ete enclins 
etendre la port& de cette disposition constitutionnelle a de nombreuses 
activites commerciales y compris leurs ramifications intraetatiques 
(dans la mesure ou elles ne peuvent etre clairement dissociees de l'acti-
vite interetatique). Ainsi, la Confederation peut reglementer et male 
interdire les monopoles et les pratiques restrictives qui portent atteinte 
au commerce interetatique. En &pit de ces caracteristiques englo-
bantes , les tribunaux se sont montres plus severes quand it s'est agi de 
determiner le caractere international ou interetatique d'une activite 
commerciale donnee. Il ne suffit pas qu'une activite locale s'effectue en 
relation avec une activite interetatique pour qu'elle devienne, de ce seul 
fait, assujettie aux normes legislatives de la Confederation. La clause de 
commerce de la Constitution australienne se &marque ainsi nettement 
de celle que renferme la Constitution americaine, mais elle se rapproche 
de la disposition de la Constitution canadienne qui attribue au Parlement 
la competence legislative en matiere d'echanges et de commerce inter-
provinciaux et internationaux, et aux legislatures, la competence rela-
tive aux echanges et au commerce locaux141. 

Les pouvoirs economiques de la Confederation ont egalement ete 
considerablement raffermis par la decision de la Haute Cour aus-
tralienne, en 1971, dans 1'Affaire des canalisations de beton. La Cour a 
elabore une interpretation tres genereuse des pouvoirs de la Con-
federation sur les societes etrangeres ainsi que sur les societes de 
commerce ou de finances formees dans les limites du territoire australien 
(lesquelles relevent de sa competence en vertu du paragraphe (xx) de 
l'article 51 de la Constitution australienne) en affirmant le droit de la 
Confederation de regir les activites commerciales proprement dites de 
telles societes, peu importe qu'elles soient intra-etatiques ou interetati-
ques142. Confirm& dans l'arret Actors and Announcers Equity et Associa-
tion of Australia c. Fontana Films Pty. Ltd, cette approche a ete reprise de 
fawn encore plus liberale par la majorite composant le banc de la Haute 
Cour dans l'affaire du barrage de l'etat de Tasmanie143  Cependant, it 
demeure incertain que cette competence comprenne le pouvoir de creer 
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de telles societes et d'etablir les modalites applicables du droit des 
societesi44. 

L'un des traits les plus significatifs de la predominance economique 
de la Confederation ressort de son droit exclusif de lever des droits de 
douanes et d'accise (par le jeu combine des articles 51 (ii) et 90) ainsi que 
de son pouvoir plenier de taxation inscrit au paragraphe (ii) de l'article 51 
de la Constitution. Ce dernier n'est limite que par les prohibitions 
constitutionnelles formelles telles que celles qui sont enoncees au para-
graphe (ii) de l'article 51 et a l'article 99 (lesquels interdisent a la 
Confederation de discriminer entre les Etats en matiere de taxation et de 
revenus) et a l'article 114 (immunite de taxation mutuelle et reciproque 
de la propriete de la Confederation et des Etats). De plus, l'article 88 
stipule que les droits d'accise et de douane etablis par la Confederation 
doivent etre uniformes partout dans le pays'45. Pour leur part, les Etats 
disposent theoriquement d'un pouvoir concurrent de taxation, sauf qu'il 
leur est interdit de lever des droits d'accise et de douane146. Ainsi, le 
Parlement ne peut inhiber en soi le droit des Etats de lever leurs propres 
taxes, a leurs propres fins, en edictant le paiement prioritaire des taxes 
federales par rapport au paiement des taxes dues aux Etats147. En &pit 
de ces pouvoirs, apparemment independants, de taxer de I'Etat central 
et des Etats federes, le gouvernement central a su prendre en main le 
controle de l'impot sur le revenu, s'assurant ainsi que les impots per-
sonnels et ceux sur les societes demeurent uniformes a travers tout le 
pays. En 1976, toutefois, le gouvernement federal annonca son intention 
de partager avec les Etats le champ de l'impot sur le revenu. Quoiqu'en 
conservant l'uniformite de l'assiette fiscale et les accords de perception, 
le systeme des subventions de soutien aux Etats fut remplace par des 
engagements de versements a ces derniers d'une portion fixe des 
recettes fiscales produites par l'impot sur le revenu. De plus, les Etats se 
virent confirmer leur droit de lever sur leurs citoyens respectifs une 
surcharge selon le taux d'imposition de leur choix et virent egalement 
leur participation au processus de determination de la politique fiscale 
nationale assuree. Les resultats concrets de l'operation apparaissent 
toutefois decevants puisque les efforts consacres a la reduction du 
desequilibre fiscal des Etats seraient contras par la persistance du gou-
vernement federal australien a modifier unilateralement les regimes de 
taxation et de subvention '48. 

Quanta l'article 90 de la Constitution australienne, it interdit aux 
Etats de percevoir tout droit d'accise ou de douane. La Haute Cour 
australienne a adopte. dans ses decisions recentes une interpretation 
liberale et pragmatique des notions d'accise et de douane puisque, 
comme l'a souligne le juge Mason, « ( . . . ) the object of the poker was 
to secure a real control over the taxation of commodities ( . . . )149  0. Les 
Etats demeurent cependant habilites a imposer une taxe A la consomma-
tion'50. De plus, le paragraphe (iii) de l'article 51 prevoit que <des primes 
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sur la production ou !'exportation de marchandises » ressortissent a la 
competence legislative de la Confederation. De la sorte, un Etat ne peut 
contrecarrer la politique de l' Etat central en matiere tarifaire par le biais 
de subventions au niveau de la production ou de l'exportation's 1 . 

La coordination economique est egalement favorisee par les meca-
nismes regissant les emprunts publics. L'article 51 (iv) stipule que la 
Confederation est habilitee a legiferer relativement aux emprunts de 
deniers sur son credit tandis que l'article 105A l'autorise a conclure des 
ententes avec les Etats en ce qui a trait a leur dette publique. Les accords 
financiers de 1927 (tels qu'ils sont modifies a ce jour) etablissent un 
conseil de pret responsable de la gestion de la dette publique aus-
tralienne. De par sa composition et de par ses pouvoirs, ce conseil 
federal formule et applique la politique d'emprunt a laquelle toutes les 
parties sont liees152. 

L'un des elements consideres des plus centralisateurs du systeme 
federal australien se retrouve a l'article 96 de la Constitution, qui consa-
cre formellement le droit du Parlement de financer directement un Etat 
par le biais de subventions auxquelles it peut attacher les conditions qu'il 
desire153. L'exercice de cette prerogative a permis au gouvernement 
federal d'asseoir_sa competence dans le champ de Pimp& sur le revenu, 
a dissuade les Etats d'etablir leur propre regime d'imposition (sans 
entente prealable avec la Confederation) et, finalement, a ouvert la voie 
au soutien massif des finances des Etats par le gouvernement centra1154. 
Par ce mecanisme, ce dernier a pu aisement &border dans des domaines 
qui sont de la competence legislative des Etats, tels que !'habitation, les 
hopitaux et l'education155. A proprement parler, la Confederation ne 
dispose pas d'un pouvoir de contrainte, l'Etat etant libre de refuser la 
subvention offerte, mais plutOt d'un pouvoir de persuasion des plus 
efficaces. Il appert cependant que la tendance recente du gouvernement 
australien consiste a accroitre la proportion de transferts fixes de 
revenus aux Etats, accompagnes d'une reduction concomitante 
des subventions conditionnelles aux termes de l'article 96 de la 
Constitution156. 

En plus de la flexibilite que lui offre l'article 96, le gouvernement 
federal australien s' est déjà fonde sur l'article 81 de la Constitution pour 
octroyer directement (c'est-A-dire sans l'intermediaire des Etats) des 
fonds a des organismes autonomes, et a des fins qui ne ressortissent pas 
a ses competences legislatives mais plutOt a celles des Etats (les affaires 
sociales). Cette maniere de proceder, etonnante eu egard a l'ampleur du 
pouvoir de la Confederation en vertu de l'article 96, s'explique par les 
avantages presumes d'une meilleure visibilite du pouvoir central 
et d'une plus grande efficacite administrative dans !'execution 
des programmes157. 

Enfin, les pouvoirs economiques de la Confederation sont renforces 
par ses prerogatives dans le domaine des affaires exterieures. Ces pre- 
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rogatives decoulent de l'article 61 et du paragraphe (xxix) de l'article 51 
de la Constitution australienne et, plus generalement, du statut de 
membre de la communaute des nations de l'Etat australien. La negocia-
tion et la ratification d'un accord international relevent directement de 
l'executif federal selon les prerogatives de la Couronne dont it jouit, et it 
apparait des plus douteux que les Etats puissent juridiquement revendi-
quer, en tout ou en partie, un tel privilege'58. 

Toutefois, les justiciables australiens ne sont touches directement par 
les accords internationaux que dans la mesure oft ces accords sont 
incorpores, habituellement par l'adoption d'une legislation appropride, 
dans le droit interne. Or, de par son pouvoir legislatif sur les affaires 
exterieures, la Confederation peut empieter sur les competences legisla-
fives des Etats federes sans qu'il y ait necessite de fonder cette usurpa-
tion sur tout autre chef de competence mentionne a l'article 51159. Les 
decisions recentes de la Haute Cour australienne16° ont confirme qu'il 
n'y avait pas de dichotomie entre matieres internationales et matieres 
interieures et, qu'en consequence, « there are virtually no limits to the 
topics »161  au sujet desquels la Confederation ne puisse legiferer en 
invoquant sa competence dans le domaine des affaires exterieures. 
Toutefois, it appert que le gouvernement federal ne saurait user de ses 
pouvoirs en matiere de relations exterieurs comme artifice afin d'etendre 
ses pouvoirs aux &pens de ceux des Etats. De plus, l'article 51(29) est 
egalement assujetti a une prohibition constitutionnelle implicite a l'effet 
qu'aucune legislation fondee sur ce pouvoir ne doit discriminer a 
l'encontre d'un Etat ou mettre en peril la constitution politique meme de 
l'Etat en empechant, a toutes fins utiles, un Etat federe d'exister ou de 
fonctionner comme tel. En pratique, cependant, le gouvernement fede-
ral tend a s'assurer l'appui des Etats dans yelaboration et la mise en 
oeuvre de toute convention internationale susceptible de leur porter 
atteinte, un accord ayant ete conclu dans ce sens entre les Etats et la 
Confederation en 1977162. 

Les relations intergouvernementales 

La Constitution australienne ne reconnait pas formellement la coopera-
tion intergouvernementale, quoique, dans certains domaines d'activite, 
elle la suppose163. Le fonctionnement coordonne d'un pays federal par 
le simple partage juridique des competences legislatives entre deux 
ordres de gouvernement ne resiste plus aux pressions economiques et 
sociales globales qui ont rendu divers. secteurs d'activite interdepen-
dants les uns des autres et appele l'intervention des autorites publiques. 
En reaction a ce phenomene, le gouvernement federal et les gotiyerne-
ments des Etats australiens s'engagent pragmatiquement dans un 
ensemble toujours croissant d'arrangements intergouvernementaux. En 
1979, on ne denombrait pas moins de 325 ententes de cette nature sous 
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les formes les plus diverses (contrats commerciaux signes par des 
societes gouvernementales de chacun des deux niveaux, ententes 
formelles entre les gouvernements eux-memes, declarations d'inten-
tion, creation de commissions ou de conseils mixtes, etc.'"). 

Les tribunaux se sont montres des plus hesitants a reconnaitre le 
caractere executoire des ententes intergouvernementales, pretextant 
leur caractere politique. En ce qui a trait aux subventions accordees 
sous l'empire de ('article 96 de la Constitution, il y a l'argument addi-
tionnel que la Confederation, se devant de conserver le controle des 
depenses publiques, ne pourrait etre contrainte par un Etat de satisfaire 
aux dispositions d'une entente comportant des versements de deniers. 
L'entente financiere de 1927 (The Financial Agreement Act 1927) portant 
sur la gestion de la dette publique est la seule entente intergouvernemen-
tale que la Haute Cour australienne ait jamais declaree imperative et 
liant tant la Confederation que les Etats. Trois facteurs semblent devoir 
etre pris en consideration dans la determination du caractere executoire 
d'un accord intergouvernemental : a) le degre de specificite, b) les cir-
constances entourant son elaboration et sa conclusion et c) sa nature 
politique165. 

L'ere du New Federalism amorcee dans les annees 1970, vise a 
accroitre les responsabilites regionales et a une meilleure coordination 
entre les autorites federales et celles des Etats. La delegation adminis-
trative depuis le gouvernement central vers les administrations des Etats 
s'est accentuee, ainsi que la formation de commissions nationales, 
reconnues tant par le gouvernement federal que par ceux des Etats et 
chargees de regir des secteurs d'activite economique particuliers'66. 
Ainsi, en 1978, la Confederation et les Etats se sont entendus relative-
ment a la creation de Ia National Companies and Securities Commission 
qui assure l'administration uniforme de la legislation en ces matieres. 

La Haute Cour australienne se montre tres ouverte a l'idee de la 
cooperation legislative et administrative de la Confederation et des Etats 
en limitant a une simple analyse formelle son evaluation de Ia validite des 
textes legislatifs167. Ainsi, la Haute Cour s'est recemment empress& de 
prendre acte de ce type de relations intergouvernementales (connu sous 
l'appellation de marble cake federalism) : elle a approuve la formation 
par la Confederation et I'Etat du New South Wales d'un tribunal admi-
nistratif mixte sur I'industrie du charbon (les deux gouvernements ayant 
adopte des lois similaires qui decrivaient la composition et les responsa-
bilites du tribunal)168. Le juge en chef Gibbs a note formellement que 
rien dans Ia Constitution australienne ne prohibe ce genre d'arrange-
ment cooperatif169. Enfin, il est a remarquer que la Constitution aus-
tralienne autorise la delegation legislative depuis les Etats vers la Con-
federation'70. 

Le desir d'harmonisation des politiques de la Confederation et de 
celles des Etats se repercute egalement au niveau de l'harmonisation des 
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textes legislatifs. A cet egard, le Standing Committee of Commonwealth 
and State Attorneys General assume cette responsabilite, bien qu'il 
demeure difficile d'evaluer la valeur du travail accompli"'. 

Conclusion 

Comparee aux constitutions canadienne et americaine, celle de l'Aus-
tralie se &marque par la precision apparente de ses dispositions qui 
degagent les contours de l'union economique envisagee par ses redac-
teurs. Etonnamment, l'article 92, en depit de son libelle succinct et clair, 
demeure une source permanente de confusion et d'instabilite, etant 
sujet a des revirements periodiques d'interpretation par la Haute Cour 
australienne. Ce phenomene semble resulter de l'adhesion de la Haute 
Cour, plus ou moins ferme selon les époques, aux valeurs qui sous-
tendent l'ideologie du liberalisme economique, centree sur la primaute 
des droits economiques individuels. 

Dans un tel contexte, la port& de l'article 92 varie selon que la 
majorite de la Cour, d'une part, tend a invoquer cet article pour censurer 
les modes d'intervention de l'Etat dans l'economie ou, d'autre part, a 
n'y voir qu'un garant du respect du principe de la libre circulation des 
biens et des facteurs de production. Somme toute, l'inclusion d'une 
disposition formelle dans la Constitution protegeant negativement l'inte-
gration economique n'a pas permis jusqu'ici d'atteindre la stabilite 
escomptee de son interpretation jurisprudentielle. Evacuee vers le 
forum judiciaire, la problematique, essentiellement politique, du role de 
l'Etat dans l'organisation sociale et economique y a resurgi, et les 
clivages ideologiques ont donne lieu a des affrontements. La Haute Cour 
a donc ete appellee a jouer un role beaucoup plus que « mecanique » dans 
l'application des principes declares dans la Constitution et elle les a 
adaptes (de facon obscure, peut-on dire) au developpement global de la 
societe australienne. 

Les liens d'affinite entre la constitution australienne et celle du 
Canada sont nombreux. Notons toutefois que le gouvernement federal 
australien dispose d'une autorite plus marquee de par ses prerogatives 
fiscales, sa participation directe a la gestion des finances des Etats, sa 
competence tres large en matiere de commerce, sa direction des affaires 
exterieures ainsi que sa liberte d'action dans l'exercice de son pouvoir 
de depenser. 

Tout comme au Canada, les relations et arrangements intergouverne-
mentaux jouent un role de plus en plus marque dans le fonctionnement 
de la federation australienne, quoiqu'un doute demeure quant au carac-
tere executoire des ententes administratives paraphees par les deux 
ordres de gouvernement. Enfin, it est interessant de noter la tendance 
des autorites legislatives des Etats federes et de l'Etat central a adopter 
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des legislations similaires qui deleguent a une agence mixte le soin 
d'administrer ou de surveiller r evolution d'un secteur d'activite donne. 

Les Etats-Unis 

INTRODUCTION 

La formulation juridique du concept d'union economique aux Etats-
Unis ressort plus des enonces jurisprudentiels de la Cour supreme et des 
ententes intergouvernementales que de son affirmation claire et 
expresse dans la Constitution elle-meme. 

Depuis ses origines, deux grandes ecoles de pens& ont faconne 
rinterpretation de la Constitution americaine. Dans un premier temps, 
le federalisme dualiste a prevalu. En effet, les pouvoirs de l'Etat central 
et ceux des Etats federes, etant pergus comme exclusifs, appelaient 
l' adhesion des tribunaux a une methode d'interpretation qui permit de 
demarquer retendue des pouvoirs Menus par chacun des deux ordres 
de gouvernement. D'ailleurs, la nomenclature meme de la Constitution 
americaine conferait formellement au Congres un nombre limite de 
competences (art 1(8)), les Etats conservant l'exercice du residu des 
pouvoirs. Cette approche incita les tribunaux a adopter une interpreta-
tion tits restrictive des pouvoirs enumeres du Congres, jumelee a une 
vision obtuse de la port& de la preponderance federale, pourtant 
formellement enoncee au dernier alinea du paragraphe 8 de l'article 1172. 
L'adoption du Dixieme Amendement en 1791 (qui devait reconnaitre 
formellement le pouvoir residuaire des Etats) renforca singulierement la 
position des partisans de cette demarche. Par consequent, le Cowes ne fut 
en mesure d'agir que dans les domains qui lui etaient assigns formelle-
ment, ces derniers etant eux-memes interpretes restrictivement173. 

A l' oppose, les tenants du federalisme cooperatif envisageaient la 
relation unissant l'Etat central aux Etats federes comme une association 
dans laquelle rautorite centrale &tient une position predominante en 
tant que depositaire supreme de la securite et des interets de la nation 
tout entiere. Dans cette perspective, la clause de preponderance prit une 
ampleur tres prononcee puisqu'elle consacrait reclatement de la port& 
des competences enumerees du Congres, le tout conjugue avec l'attri-
tion concomitante de la port& du Dixieme Amendement174. Quoique 
refaisant surface episodiquement, le federalisme dualiste a donc dfi, 
dans la tourmente des annees trente, ceder le pas a r emancipation du 
federalisme cooperatif auquel la Cour supreme n'a pas cesse de se 
referer175. 

Ces donnees conceptuelles de base etant etablies, it devient plus aise 
de saisir les orientations des tribunaux dans r edification d'un corps 
jurisprudentiel favorable a la promotion de l'union economique ameri-
caine. En effet, cette derniere, bien qu'elle affirme dans son preambule 
le desk des citoyens americains d'eriger « a more perfect union 0, n'est 
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guere explicite quant au role qu'elle accorde a la libre circulation des 
biens (sauf en ce qui a trait a l'elimination des barrieres tarifaires) et des 
facteurs de production ainsi qu'a l'harmonisation des politiques econo-
miques. Aucune disposition ne semble remplir un role theorique equiva-
lent a celui que jouent les articles 121 de la Constitution canadienne et 92 
de la Constitution australienne lesquels assurent (avec un succes relatif) 
une forme d'integration negative opposable tant a l'Etat central qu'aux 
Etats locaux. Les tribunaux ont cependant su s'appuyer sur certaines 
dispositions de la Constitution americaine et sur son economie generale 
dans leur entreprise d'edification d'un corps jurisprudentiel dont emer-
gent les piliers de l'union economique particuliere aux Etats-
Unis : mentionnons la clause de commerce, la clause sur les privileges 
et immunites, la clause d'egalite devant la loi, la clause federale de traite, 
la clause portant sur l' import-export de biens, le pouvoir federal de taxer 
et de depenser et la creation jurisprudentielle du droit a la liberte de 
circuler. 

LA LIBRE CIRCULATION DES BIENS ET DES CAPITAUX 

Fortement petrie par la philosophie du laisser-faire, oh le droit de l'indi-
vidu prime le droit de l'Etat, l'interpretation judiciaire de la Constitution 
americaine en matiere economique a largement deborde, jusqu'a la 
profonde mutation de l'economie americaine au cours de la Grande 
Depression des annees trente, la simple recherche du maintien et de la 
promotion d'un marche commun en l'inserant dans la problematique 
plus large de la reconnaissance du droit fondamental des individus de 
faire commerce a travers le pays. Cette priorite accord& aux droits des 
individus explique l'insistance des tribunaux a opposer la clause de 
contrat et les Cinquieme et Dixieme Amendements aux mesures soit des 
Etats, soit du Congres, limitant les libertes economiques des justiciables 
americains. L'affaissement du controle judiciaire de la reglementation 
economique, a repoque du rooseveltisme, en faveur de la reconnais-
sance de la primaute des decisions du Congres en ce domain devait 
marquer le renouveau du role de la clause de commerce dans l'etablisse-
ment par les tribunaux d'un cadre conceptuel qui reconnaitrait spec& 
quement son role de premier plan. 

Les droits d'accise et de douane sur l'importation ou 
l'exportation de biens 

Le premier alinea du paragraphe 8 de l'article I de la Constitution precise 
que le Congres est autorise a lever et percevoir les « Duties, Imposts and 
Excises 0, les duties s'assimilant aux droits de douane, les excises aux 
droits d'accise, tandis que les imposts recouvrent generiquement les 
droits d'accise et de douane176. Toutefois, l'imposition de telles charges 
fiscales doit etre uniforme a travers les Etats-Unis'77. De plus, le cin-
quieme alinea du paragraphe 9 de l'article I rencherit en interdisant au 
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Congres d'imposer tout droit sur les produits exportes de l'un ou de 
l'autre des Etats federes, l'emploi du mot exported visant uniquement les 
pays etrangers178. Ainsi, cette disposition de la Constitution a ete 
opposee a des droits leves par le Congres sur des produits destines a la 
vente sur les marches exterieurs179. 

En revanche, le deuxieme alinea du paragraphe 10 de l'article I de la 
Constitution americaine stipule : « No state shall, without the Consent of 
the Congress, lay any Imposts or Duties on Imports or Exports, except 
what may be absolutely necessary for executing its Inspection Laws 
( . . . ). » Les termes imports et exports ne visent que les biens qui 
proviennent de pays strangers ou qui leur sont destines. A l'origine, les 
tribunaux opposerent cette clause aux taxes etatiques sur les importa-
tions ou les exportations. En ce qui a trait aux importations, la clause 
d'import-export invalidait toute taxe etatique sur les biens importes en 
possession de l'importateur et gardes dans leur empaquetage d'ori-
gine  180 . Quant aux exportations, le critere d'applicabilite de cette clause 
consistait a determiner si les biens concerns s'etaient integres au flot 
des echanges d'exportation (« export stream 0181. 

Cependant, dans Michelin Tire Corp. c. Wages, la Cour supreme a 
ecarte la doctrine de l'empaquetage d'origine en reconnaissant 
l'applicabilite aux biens importes en transit dans l'etat taxateur d'une 
taxe etatique ad valorem (non discriminatoire) sur la propriete. Pour la 
Cour, le probleme a resoudre ne se limitait plus a la simple identification 
du caractere imports d'un Bien, mais devait s'analyser plutot en fonction 
du caractere d'Impost or Duty d'une mesure adopt& par un Etat, et ce, a 
la lumiere de trois enonces de politique : 

The Framers of the Constitution thus sought to alleviate three main con-
cerns by committing sole power to lay imposts and duties on imports in the 
Federal Government, with no concurrent state power: the Federal Govern-
ment must speak with one voice when regulating commercial relations with 
foreign governments, and tariffs, which might affect foreign relations, could 
not be implemented by the States consistently with that exclusive power; 
import revenues were to be the major source of revenue of the Federal 
Government and should not be diverted to the States; and harmony among 
the States might be disturbed unless seaboard States, with their crucial 
ports of entry, were prohibited from levying taxes on citizens of other States 
by taxing goods merely flowing through their ports to the other States not 
situated as favorably geographically182. 

Les principes elabores dans l'arret Michelin ont depuis ete reconnus 
egalement applicables a l'exportation de biens183. 

La clause de protection des privileges et immunites des citoyens 

La clause des privileges et immunites des citoyens, en plus de constituer 
l'un des principaux piliers garantissant la libre circulation des per-
sonnes184, a ete invoquee a l'encontre de mesures etatiques censement 
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discriminatoires a regard de residents d'autres Etats185. Toutefois, dans 
le domaine economique, cette protection conferee au citoyen (a l'exclu-
sion des corporations186) n'interdit pas a un Etat de n'accepter, aux fins 
de deductions fiscales d'un non-resident, que les seules depenses de ce 
dernier encourues dans cet Etat puisqu'il ne s'agit pas dans un tel cas 
d'une discrimination deraisonnable ou hostile187. Enfin, dans revalua-
tion de la validite d'une taxe etatique contestee, la position fiscale 
globale du contribuable est habituellement prise en consideration par les 
tribunaux'88. 

La clause de protection des droits et obligations contractuels 

Le premier alinea du paragraphe 10 de l'article I prevoit qu'aucun Etat 
ne peut adopter 0 ( . . . ) any Bill of Attainder, ex post facto Law, or Law 
impairing the Obligation of the Contracts ( . . . )». Se fondant sur cette 
disposition, la Cour supreme tenta, au debut du dix-neuvieme siecle, de 
consacrer rinviolabilite des contrats (prives et publics) par les autorites 
etatiques. Bien que cette disposition eat ete vaillamment defendue par le 
juge Marshall, la Cour supreme devait s'en &after ,en rinterpretant, 
dans Ogden c. Saunders, comme n'empechant pas un Etat d'adopter une 
loi sur la faillite applicable a tous les futurs contrats : le juge Marshall 
exprima dans cette affaire la seule dissidence de sa carriere189. Sous la 
tutelle du juge Taney, la Cour supreme devait reduire a peu de chose la 
port& de cette clause de protection des droits et obligations con-
tractuels en les confrontant avec rinteret public. Ainsi, la Cour affirma, 
en 1880, que la clause de contrat ne limitait pas l'intervention des Etats 
lorsque cette intervention etait fond& sur leurs pouvoirs de police190. 
Quoique diminuee dans sa portee, cette clause a continue d'être in-
voquee a 1'occasion191. 

Quanta la prohibition faite aux Etats d'adopter 0 any ( . . . ) ex post 
facto Law » la Cour supreme en a reduit la portee, dans Calder c. Bull, 
aux seules lois penales192. Notons qu'une semblable prohibition est 
egalement opposable aux lois du Congres193. 

De la protection du economic substantive due process a celle de 
droits fondamentaux 

Faisant face au deperissement de la clause de protection des contrats 
comme mecanisme de defense contre la reglementation economique des 
Etats, les partisans de la promotion de la liberte de contracter et de la 
propriete privee invoquerent les protections accordees par le Cinquieme 
Amendement et le Quatorzieme Amendement194. Opposable au Con-
gres, le Cinquieme Amendement stipule que 0 No person shall ( . . . ) be 
deprived of life, liberty, or property, without due process of law ( . . . )» 
tandis que le Quatorzieme Amendement, opposable aux Etats, enonce 
de la meme fawn que « ( . . . ) nor shall any State deprive any person of 
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life, liberty, or property, without due process of law ( . . . ) ». Au-dela de la 
simple protection procedurale, les tribunaux ont eleve la port& de ces 
Amendements au niveau d'une protection constitutionnelle de la liberte 
des personnes et des societes de passer des contrats195. Les tribunaux 
etaient ainsi appeles a mettre en balance les contraintes imposees a un 
individu et les benefices escomptes pour le public d'une mesure donnee, 
se reservant le droit de determiner en dernier essor si un Etat avait 
excede ou non les limites de ses pouvoirs de police. Trois criteres 
devaient ainsi etre satisfaits : a) la fin recherchee devait etre admissible 
ou legitime sans etre deraisonnable, arbitraire ou hostile, b) les moyens 
employes devaient etre etroitement lies a cet objectif et c) les droits 
fondamentaux des individus devaient etre respectes'96. 

Jusqu'aux annees 1930, les mesures reglementaires visant primor-
dialement la reglementation economique furent pergues comme etant 
vulnerables au couperet des cours, la liberte de contracter etant as-
similee a un droit fondamental197. Puis, non sans hesitation, la Cour 
supreme amorga dans les annees trente, sur la foi du Quatorzieme 
Amendement198, sa retraite du controle judiciaire de la reglementation 
economique, tandis que, dans le meme temps, elle insufflait une vitalite 
inattendue aux pouvoirs du Congres en vertu de la clause de commerce. 

Par la suite, la Cour supreme, se repliant sur une interpretation plus 
limit& du Quatorzieme Amendement ainsi que sur d'autres dispositions 
de la Constitution americaine a confirme leur role de garant de certains 
droits fondamentaux de la personne (par opposition a des droits econo-
miques en soi) tels que la liberte d'expression et le droit a la vie privee 
qui appellent une compassion plus genereuse de la part des tribunaux. 
Certaines pratiques restrictives des Etats en matiere de commerce ont 
ainsi ete invalidees parce qu'incompatibles avec la liberte d'expression, 
telles les interdictions de faire la publicite d'un bien ou d'un service'99. 
Enfin, les tribunaux americains ont su se referer a l'obligation de due 
process du Quatorzieme Amendement comme mecanisme de protection 
des individus et des societes contre des taxes etatiques qui violaient 
cette garantie200. Entre autres, les prescriptions de cet Amendement ont 
ete recemment opposees a des taxes unitaires adoptees par certains 
Etats"' . 

Enfin, it est a remarquer qu'en depit du fait que seul le Quatorzieme 
Amendement affirme clairement l'interdiction faite aux Etats de vier 

( . . . ) to any person within its jurisdiction the equal protection of the 
Laws >>, les tribunaux ont appliqué le meme principe a l'interpretation du 
Cinquieme Amendement opposable au Congres202. 

Le pouvoir de taxation du Congres 

Le Congres a le droit, en vertu du premier alinea du paragraphe 8 de 
l'article 1 «( . . . ) to lay and collect Taxes ( . . . ) ». Toutefois, ce 
pouvoir, apparemment plenier, est limite par le sixieme alinea du para-
graphe 6 de l'article 1 qui stipule que « No tax ( . . . ) shall be laid on 
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Articles exported from any State » et par le quatrieme alinea du para-
graphe 9 de l'article 1 qui interdit au Congres de lever une taxe directe. 
Cette derniere restriction entraina la Cour supreme a declarer 
inconstitutionnel l'etablissement d'un regime federal d'impot sur les 
revenus203. En reponse a ce prononce, le Seizieme Amendement fut 
promulgue, en 1913, afin de conferer formellement au Congres le pouvoir 
de lever et de percevoir de tels impots204. A l'apogee de la doctrine du 
federalisme dualiste, les tribunaux s'assuraient que le Congres n'utilisait 
pas ses pouvoirs de taxation de fagon a reglementer un domaine qui, 
d'autre part, ressortissait aux Etats. Toutefois, le deperissement de ce 
federalisme et l'ascension simultanee du federalisme cooperatif ont 
mine la rigueur de cette approche, les tribunaux hesitant a examiner les 
fins ultimes poursuivies par le Congres dans la formulation de ses 
politiques fiscales205. De la meme fagon, l'immunite fiscale des deux 
ordres de gouvernement relativement a leurs organismes et operations a 
connu une existence ephemere puisqu'il est maintenant fermement 
etabli que le Congres est habilite a taxer les Etats. A l'oppose, le 
Congres, de par son pouvoir preponderant, garde la possibilite de rendre 
inopposables a ses propres organismes et operations les mesures fiscales 
des Etats206. Enfin, it va de soi que les pouvoirs de taxation du Congres 
demeurent assujettis aux prohibitions du Bill of Rights207  

En pratique, le gouvernement federal retient une portion substantielle 
des impots sur les revenus tandis que les Etats se renflouent principale-
ment par le moyen de taxes a la consommation. Dans le domaine de 
l'imposition des revenus, un certain degre d'harmonisation fiscale ver-
ticale entre les Etats federes et l'Etat federal a ete atteint par voie de 
coordination administrative et au moyen du bareme des deductions et 
credits d'impots que prevoit la legislation federale. Quanta l'harmonisa-
tion fiscale horizontale, la plupart des Etats accordent un credit a leurs 
contribuables a proportion des taxes qu'ils ont payees dans un autre 
Etat. Toutefois, la coordination entre les Etats en ce qui regarde leurs 
regimes d'imposition des revenus des societes a connu des problemes 
majeurs dans le passé, en depit du fait que vingt-cinq des quarante-six 
Etats, ayant etabli un tel impot, ont adopte un modele commun de 
legislation, qu' un certain nombre d' entre eux participent volontairement 
A la Multi State Commission et adherent au Multi State Tax Compact208. 
A ce jour, le probleme le plus contentieux demeure la fagon dont it 
conviendrait de traiter les taxes unitaires levees par plusieurs Etats2°9. 
A la difference de l'Australie, it est a remarquer que le Congres n'a pas 
juge apropos de forcer la main aux Etats par un usage plus contraignant 
des subventions conditionnelles qui leur sont accordees210. 

La clause de commerce 

La clause de commerce inscrite au troisieme alinea du paragraphe 8 de 
l'article 1 de la Constitution americaine confere au Congres le pouvoir de 
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reglementer le commerce avec les pays strangers, entre les differents 
Etats et avec les tribus indiennes et s'erige en agent de promotion de 
l'integration economique21. Elle constitue la plus importante disposi-
tion constitutionnelle touchant la libre circulation des biens et des 
facteurs de production. 

A sa simple lecture, la clause de commerce confere une competence 
legislative au Congres sans interdire pour autant toute intervention des 
Etats en l'absence d'un geste positif du Congres lui-meme. Pourtant, la 
jurisprudence lui a reconnu un role de contrale negatif des pouvoirs des 
Etats federes americains212. Cette disposition reflete une « alertness to 
the evils of economic isolation and protectionism213  » susceptibles de 
compromettre le maintien d'un marche commun national214. En fait, 
l'aspect negatif de la clause de commerce condamne les tentatives des 
Etats pour promouvoir leurs interets economiques aux &pens des inte-
rets de la nation. 

Au cours des premieres decennies de son existence, la clause de 
commerce servit essentiellement a proteger l'inviolabilite des contrats 
contre les tentatives repetees des Etats pour regir par voie legislative 
certaines activites commerciales. Parallelement, la Cour supreme des 
Etats-Unis preserva les prerogatives du Congres de reglementer l'eco-
nomie dans l'hypothese ou it devait manifester le desk de s'en preva-
loir215. Ainsi, dans Gibbons c. Ogden216, le juge Marshall, de la Cour 
supreme, affirma que l'Etat central disposait d'une competence legisla-
tive autonome pour reglementer les activites d'une nature interetatique, 
sous reserve des prohibitions constitutionnelles. Quant aux Etats, ils 
demeuraient habilites a exercer une certaine influence indirecte sur le 
dans la poursuite d'objectifs etatiques legitimes et qui n'etaient pas en 
conflit avec la legislation federale217. Cette exclusivite du pouvoir du 
Congres de regir le commerce interetatique, jumelee A la reconnaissance 
du droit des Etats d'exercer leurs pouvoirs de police (doctrine du double 
aspect), ne tarda pas a etre remise en cause par les propos du juge Taney, 
qui envisageait la reglementation du commerce comme un champ con-
current d'intervention du Congres et des Etats, double cependant, d'un 
droit preponderant de l'Etat federa1218. 

Le jugement charniere dans l'interpretation de la clause de 
commerce, Cooley c. The Board of Wardens of the Port of Philadelphia219, 
s'insera dans ce contexte. Sous la direction du juge Taney, la Cour 
supreme y rejeta la theorie de l'exclusivite reciproque des pouvoirs du 
Congres et des Etats au profit d'une conception de federalisme coopera-
tif220. En effet, la Cour modifia son approche de la clause de commerce 
en portant son attention non plus sur sa nature, mais plutot sur les sujets 
auxquels elle devait etre applicable. Ainsi, les sujets a caractere intrinse-
quement national et exigeant une reglementation uniforme tombaient 
sous la juridiction exclusive du Congres, tandis que les Etats con-
servaient la possibilite de regir les autres domaines du commerce. De 
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cette fawn, les Etats furent habilites a reglementer le commerce inter-
etatique dans la mesure ou it n'y avait pas de legislation federale incom-
patible et oil ils etaient d'autre part autorises a le faire221. 

Au cours de la periode posterieure a Farr& Cooley, les tribunaux 
americains ont suivi un cheminement ambivalent dans l'interpretation 
de la clause de commerce en raison de la dichotomie admise entre le 
« commerce local » et le « commerce interetatique ». La doctrine de 
Shreveport, developpee en 1914, etendait la port& de la clause de 
commerce aux transactions commerciales locales, si etroitement liees 
au commerce interetatique qu'il etait requis de les y assujettir sans 
dichotomie proprement dite222. La clause de commerce ne menaca donc 
que les seules activites locales produisant des effets juridiques 
« directs » sur le commerce interetatique. Les activites reliees a la 
production ont ainsi echappe, a cette époque, a la mainmise de l'Etat 
central parce qu'elles etaient considerees de nature purement locale, 
sans effets directs sur le commerce interetatique. A l'inverse, la regle-
mentation etatique discriminatoire a l'endroit du commerce interetati-
que au benefice du commerce local etait hautement susceptible d'être 
invalid&223. 

Resultat de ce manicheisme et des contraintes du Dixieme Amende-
ment : ni le Congres ni les Etats n'etaient en mesure de regir efficace-
ment l'economie224. Sous les coups de butoir du New-Deal rooseveltien, 
la Cour supreme opera une reorientation majeure en faisant retour aux 
principes elementaires du federalisme cooperatif exprimes dans l'arret 
Cooley, c'est-A-dire en revenant a la determination pragmatique par les 
tribunaux du champ de commerce accessible aux Etats225. La Cour 
supreme a ecarte le recours, dans ce nouveau contexte, a la distinction 
entre les mesures qui ont des effets « directs » et celles qui ont des effets 
« indirects » sur le commerce interetatique226. En fait, it n'existe plus de 
commerce interetatique etanchement separe du commerce local227. 
L'Etat federal dispose d'un pouvoir d'intervention a toutes fins utiles 
illimite228, sauf qu'il ne peut vraisemblablement porter ombrage a l'exis-
tence institutionnelle des Etats federes229  et qu'il se doit d'agir dans le 
respect du Bill of Rights. Lorsque le Congres exerce son pouvoir de 
reglementation, en vertu de la clause de commerce, relativement a une 
activite qui, a son jugement, se repercute sur le commerce interetatique, 
les tribunaux n'invalideront la reglementation que s'il est clair qu'elle 
n'obeit a aucun motif rationnel ou que s'il n'existe aucun lien logique 
entre les mecanismes d'intervention choisis et les objectify pour-
suivis230. De plus, le Congres possede le droit incontestable de prohiber 
les activites commerciales qu'il juge prejudiciables a la sante et a la 
securite publiques, aux bonnes moeurs ou au bien-etre de la collec-
tivite231. Enfin, la notion de « commerce » a elle-meme ete interpret& de 
fawn tres genereuse puisqu'elle recouvre l'ensemble des relations 
commerciales, y compris les contrats de vente ou d'achat les disposi- 
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tions relatives aux prix, ainsi que la circulation de biens corporels ou 
incorporels232. 

La doctrine Cooley reconnait donc la suprematie de la volonte du 
Congres en matiere de reglementation du commerce interetatique et 
international. Le controle constitutionnel des mesures de reglementa-
tion commerciale des Etats s'effectue a un double niveau. Dans un 
premier temps, it est judiciaire, mais, en dernier ressort, it releve du 
Congres. En effet, les tribunaux assument la surveillance et assurent le 
respect de la clause de commerce en l'absence d'intervention du Con-
gres, mais ils se soumettent, le cas echeant, a la volonte expresse du 
legislateur federal. En ce sens, la Cour supreme opere comme une cour 
de common law plutot qu'en veritable cour constitutionnelle puisqu'elle 
accepte que ses propres decisions puissent etre renversees par une loi 
ordinaire du Congres233. Mieux connue sous la designation de Dormant 
Commerce Clause, cette procedure eleve la clause de commerce a un role 
de protection negative de l'integration economique, opposable unique-
ment, toutefois, aux interventions des Etats. 

Le cas type de l'industrie de l'assurance illustre parfaitement cette 
approche. Dans United States c. South Eastern Underwriters Associa-
tion234, la Cour supreme soutint l'opposabilite aux societes d'assurance 
de la loi Sherman relative aux coalitions, ouvrant ainsi la voie a une 
reglementation nationale de ces societes. Plutot que de saisir cette 
occasion, le Congres promulgua la loi McCarran-Ferguson reconnais-
sant expressement la competence des Etats en ce qui a trait au 
commerce de l'assurance. Dans Prudential Insurance Co. c. Ben-
jamin235, la Cour supreme prit acte de la decision du Congres de ren-
verser son jugement dans l'arret South-Eastern Underwriters et confirma 
les pouvoirs du Congres d'autoriser les Etats a regir ce commerce meme 
lorsqu'une telle reglementation a pour effet de nuire au commerce 
interetatique236. 

La doctrine Cooley precise non seulement la base de l'intervention 
federale dans le commerce mais aussi le droit des Etats de le reglementer 
en l'absence d'une loi federale, de meme que l'exercice des pouvoirs 
fiscaux des Etats sur le commerce interetatique et la port& du droit de 
preemption237. 

De facon generale, les embargos et les traitements preferentiels ou 
manifestement discriminatoires imputables aux Etats et qui touchent le 
commerce interetatique sont censement invalides en soi puisque leur 
finalite n'est que d'entraver de fawn indue, par des mesures protection-
nistes, la libre circulation economique238. Par contre, un Etat peut, en 
l'absence de normes federales incompatibles, reglementer le commerce 
interetatique dans la mesure oil son action repose sur la preoccupation 
legitime d'etablir les reglements raisonnablement necessaires au main-
tien de la sante, de la securite, de l'ordre, du confort ou du bien-titre 
general de la collectivite239  (communement denommes les pouvoirs de 
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police). Pour qu'une reglementation dorm& d'un Etat se repercutant sur 
le commerce interetatique survive a une eventuelle contestation, elle 
doit se situer dans le cadre des pouvoirs de police de cet Etat, ne pas 
toucher un secteur ou seule une reglementation nationale est admissible 
et franchir, le cas echeant, le « test » ad hoc de la balance des inconve-
nients . En d'autres termes, la reglementation etatique sera invalide si 
ses consequences pour le commerce interetatique surpassent les 
avantages locaux presumes ou si des moyens moins contraignants 
avaient pu etre utilises pour atteindre les memes fins. Le juge Stewart, de 
la Cour supreme, a résumé de la fawn suivante l'engrenage de ces 
criteres d'analyse dans Parr& Pike c. Bruce Church, Inc. : 

Where the statute regulates evenhandedly to effectuate a legitimate local 
public interest, and its effects on interstate commerce are only incidental, it 
will be upheld unless the burden imposed on such commerce is clearly 
excessive in relation to the putative local benefits. If a legitimate local 
purpose is found, then the question becomes one of degree. And the extent 
of the burden that will be tolerated will of course depend on the nature of the 
local interest involved, and on whether it could be promoted as well with a 
lesser impact on interstate activities240. 

Dans son processus d'examen, la Cour supreme prend en consideration 
les effets pratiques de la legislation contestee241. 

Au cours des annees 1970, la Cour supreme a entrouvert une nouvelle 
breche permettant d'echapper aux_rigueurs de la clause de commerce, 
en distinguant l'intervention d'un Etat en tant qu'autorite legislative de 
son intervention a titre de simple participant aux marches ou d'entrepre-
neur (market participant). En effet, dans Hughes c. Alexandria Scrap 
Corp., l'Etat du Maryland avait etabli un programme de subventions 
destines aux ferrailleurs afin de faciliter la recuperation de vehicules. 
En &pit du fait que les criteres d'accessibilite au regime traitaient 
differemment les ferrailleurs locaux et ceux des autres Etats, la Cour 
conclut que « Nothing in the purposes animating the commerce clause 
prohibits a State, in the absence of Congressionnal action, from participat-
ing in the market and exercising the right to favor its own citizens over 
others >,242. 

Par la suite, la Cour supreme devait approuver la politique de l'Etat du 
Dakota de limiter a ses seuls residents la vente de ciment produit dans 
ses propres installations en declarant que « the basic distinction drawn in 
Alexandria Scrap between States as market participants and States as 
market regulators makes good sense and sound law243  ». Cette approche 
fut reprise par la Cour supreme lorsqu'elle se refusa a soumettre au 
controle de la clause de commerce une ordonnance executive du maire 
de Boston prescrivant que tous les projets de construction finances, en 
tout ou en partie, par les fonds propres de la Ville ou par les fonds qu'elle 
administrait devaient 'etre realises avec la participation d'une main-
d'oeuvre composee d'au moins 50 p. 100 des residants de la ville244. 
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Dans un tel cas, la Cour ne se preoccupa que de determiner si « the 
challenged 'program constituted direct state participation in the mar-
ket'245  ». L'arret recent South Central Timber Development, Inc. c. 
Wunnicke246  illustre la difficulte de cerner le caractere Airect» de la 
participation d'un Etat au marche. Dans cette affaire, l'Alaska exigeait 
contractuellement des concessionaires forestiers de son domaine public 
qu'ils effectuent la transformation primaire du bois cueilli a l'interieur de 
l'Etat avant qu'il en ftit exporte. Le juge White (appuye par les juges 
Brennan, Blackman et Stevens) affirma qu'un Etat agissant a titre de 
participant au marche « may not impose conditions, whether by statute, 
regulation, or contract that have a substantially regulatory effect outside of 
that particular market247  ». De son analyse des faits, le savant juge 
conclut que l'intervention de l'Etat en qualite de participant sur le 
marche du bois d'oeuvre ne lui permettait pas de regir le marche de la 
transformation du bois248. Enfin, la precarite de la doctrine de l'Etat en 
tant que participant au marche est a noter lorsqu'entre en jeu une 
restriction qui touche le commerce international249. 

La clause de commerce a egalement ete largement employee pour 
controler les pouvoirs de taxation des Etats. De fawn non equivoque, 
les tribunaux se sont montres intolerants a regard de taxes etatiques, 
formellement ou pratiquement discriminatoires, visant a favoriser le 
commerce local au detriment du commerce interetatique250. Its ont 
egalement examine rigoureusement les taxes etatiques susceptibles 
d'engendrer un phenomene de taxation multiple (les taxes unitaires25  
De plus, les taxes a ('usage (use tax) adoptees par certains Etats ont ete 
reconnues valides, ainsi que les regles de perception imposant aux 
vendeurs qui operent a l'interieur de ces Etats l'obligation d'encaisser 
ces taxes pour les achats qu'on leur fait252. Les taxes etatiques a la 
consommation ou a la propriete, levees tant sur les produits locaux que 
sur ceux provenant des autre Etats ou de l'etranger, ont ete main-
tenues253, tout comme les taxes d'affaires sur les societes locales ou de 
l'exterieur254. En effet, comme le souligna le juge Blackmun, de la Cour 
supreme, dans l'arret Complete Auto Transit : » It was not the purpose of 
the commerce clause to relieve those engaged in interstate commerce from 
their share of tax burden even tough it increases the cost of doing 
business255  ». 

Face a la complexite des situations se presentant a elle, la Cour 
supreme avait adopte, dans les annees 1950, une solution simple &nom-
inee la Formal Rule. L'essence de cette regle appelait l'invalidation 
judiciaire de toute taxe etatique levee sur toute activite qualifide 
d'« interetatique ». La port& de la clause de commerce ne cessant de 
s'etendre, les activites susceptibles d'être ainsi qualifiees se multi-
plierent sensiblement, rapetissant d'autant I'assiette fiscale des 
Etats256. En reaction a ce mouvement tendanciel, la Cour supreme 
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delaissa la Formal Rule et enonca dans Complete Auto Transit c. Brady les 
criteres auxquels doit satisfaire une taxe etatique pour etre reconnue 
valide. Celle-ci doit etre 1) etroitement liee a l'Etat qui l'adopte, 2) levee 
pour des services rendus par cet Etat, 3) equitablement repartie et 
4) elle ne doit pas discriminer a l'endroit du commerce interetatique257. 
Le second critere n'implique pas de controle tits rigoureux de la part des 
tribunaux, la Cour supreme ayant conclu que le taux d'une taxe donnee 
releve de la discretion du legislateur (sous reserve qu'elle n'impose pas 
un fardeau deraisonnable sur le commerce interetatique258). De plus, la 
Cour supreme s'interesse aux effets pratiques d'une taxe etatique sur le 
commerce interetatique, et it lui importe peu que celle-ci soit levee sur la 
production locale de biens anterieurement a leur entrée dans le flot 
interetatique ou international du commerce259. 

Quant aux taxes etatiques qui ont des effets sur le commerce interna-
tional, elles doivent satisfaire a deux autres conditions : 1) la taxe etati-
que contest& ne doit pas susciter un risque important de taxation 
multiple et 2) elle ne doit pas priver le gouvernement federal de son 
autorite de parler with one voice en matiere de reglementation du 
commerce international26°. 

Enfin, de par son pouvoir de preemption inscrit au paragraphe 2 de 
l'article VI de la Constitution americaine, le Congres est assure de la 
suprematie de ses lois sur celles qu'adoptent les Etats. La « preemp-
tion » survient lorsqu'un Etat gene « the accomplishment and execution 
of the full purposes and objectives of an Act of Congress261  ». Ainsi, pour 
qu'entre en jeu le principe de preponderance, it est necessaire de cons-
tater l'intention exprimee du Congres d'occuper un champ donne ou 
l'existence d'un conflit entre une disposition legislative federale et la 
disposition d'une loi emanant d'un Etat (dans le cas ou un justiciable ne 
peut se conformer aux stipulations des deux lois a la fois)262. L'exercice 
auquel se livrent les tribunaux est alors des plus &heats puisqu'il ne 
s'agit pas, dans un tel contexte, de soupeser les interets federaux eu 
egard a ceux des Etats la ou le federal n'a pas pris position, mais de 
demarquer l'un de l'autre les deux ordres de gouvernement lorsque le 
Congres a manifesto ses intentions relativement a un champ conteste. 
Ainsi, en matiere commerciale, la Cour supreme (dans une decision 
partagee 5-4) conclut, dans Burbank c. Lockheed Air Terminal263, que la 
reglementation federale relative a la securite aerienne «preempted » les 
heures de couvre-feu decretees par la Ville de Burbank. 

Les caracteristiques englobantes de la clause de commerce ont eu un 
impact sensible sur la plupart des secteurs economiques. L'action 
directe du Congres et l'interpretation jurisprudentielle ont cr.& un par-
tage pragmatique et en constante mouvance des pouvoirs de reglementa-
tion economique entre les autorites etatiques et l'Etat central. L'enu-
meration non exhaustive qui suit de divers champs d'intervention 
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economique264  permet de concretiser les consequences de la clause de 
commerce dans la vie economique americaine et la tres grande flexibilite 
de cet outil. 

L'agriculture 	I1 est acquis que le Congres peut reglementer la pro- 
duction agricole meme lorsqu'elle est destinee a la consommation sur 
place. De nombreux regimes de commercialisation nationaux ont etc 
etablis (ble, mais, riz, tabac, coton et cacahouete). L'activite federate 
est egalement predominante en ce qui concerne la commercialisation 
d'autres produits comme les fruits, les legumes et le lait et en ce qui a 
trait aux normes et a l'inspection sanitaire et hygienique des produits265. 

L'activite bancaire 	Le domaine bancaire est assujetti aux prescrip- 
tions de la clause de commerce. Ainsi, la Cour supreme des Etats-Unis, 
dans Lewis c. Bankers Trust Investment Managers Inc., a invalide une 
disposition d'une loi de l'Etat de la Floride interdisant a une societe de 
gestion bancaire d'acquerir une societe financiere specialisee dans les 
services de conseils financiers. La Cour a cependant bien precise que les 
Etats etaient habilites a reglementer les institutions financieres dans la 
mesure permise par la clause de commerce266. 

Le regime de reglementation bancaire americain est des plus com-
plexes puiqu'il permet la coexistence de banques nationales et de ban-
ques locales267. 

Les communications 	La clause de commerce recouvre la tele- 
graphie, la telephonic, la radio et telediffusion et la compilation de 
nouvelles par une agence de presse et leur acheminement aux clients. La 
Federal Communications Commission, creee en 1934, reglemente 
d' ailleurs la radio, la television, la cablo-distribution et le telephone268. 

Les transports 	11 est fermement etabli que les transports de biens et 
de personnes par eau, air, chemin de fer, routes, oleoducs, gazoducs et 
lignes de transmission d'electricite sont assujettis a la clause de 
commerce269. Dans le célèbre arret Wabash, St-Louis and Pacific Railway 
Co. c. Illinois, la Cour supreme a invalide une loi etatique fixant les tarifs 
de chemin de fer en vigueur dans les limites de cet Etat, y compris pour 
les &placements dont l'origine ou la destination etaient localisees dans 
un autre Etat. La Cour conclut »that this species of regulation is one which 
must be, if established at all, of a general national character and cannot be 
safely and wisely remitted to clear270  ». En reponse a ce jugement, le 
Congres n'eut d'autre choix que de s'engager dans la reglementation des 
chemins de fer en creant et mandatant a cette fin, en 1887, l'Interstate 
Commerce Commission (ICC)271. Plus recemment, une loi de l'Arizona 
declarant illegale la circulation d'un train de plus de quatorze passagers 
ou d'un train de plus de soixante-dix wagons de marchandises fut 
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declaree inconstitutionnelle puisque la multiplicite de telles normes 
rendait impossible la mise en place d'un systeme ferroviaire national272. 

Par contre, dans le domaine du transport routier, la Cour supreme a 
reconnu, dans South Carolina State Highway Department c. Barnwell 
Brothers, le droit de l'Etat de reglementer le poids et la largeur des 
vehicules qui empruntent ses voies de communication273. Cette 
approche a depuis ete qualifide dans Raymond Motor Transportation Inc. 
c. Rice lorsque la Cour supreme a refuse d'enteriner une loi de l'Etat du 
Wisconsin prohibant la circulation de camions de plus de cinquante-cinq 
pieds sur ses autoroutes. Dans cette affaire, la Cour a soupese la preten-
tion de l'Etat voulant qu'une telle norme visait a assurer la securite 
routiere et elle a evalue l'impact d'une telle mesure sur le commerce 
interetatique274. 

Le droit des societes et les transactions de valeurs mobi- 
lieres 	Historiquement, le droit corporatif a releve des Etats. La Cour 
supreme a d'ailleurs rappele, dans Cort c. Ash, que les societes : 

are creatures of state law, and investors commit their funds to corporate 
directors on the understanding that, except where federal law expressly 
requires certain responsibilities of directors with respect to shareholders, 
state law will govern the internal affairs of the corporation275. 

Les tribunaux font donc preuve de la plus grande deference en cette 
matiere en presumant de la validite du droit corporatif promulgue par un 
Etat en l'absence d'une disposition legislative incompatible du Congres. 

Depuis 1934, par ailleurs, la Securities and Exchange Commission 
(SEC) assume le controle sur une base nationale du marche des valeurs 
mobilieres. A toutes fins utiles, la reglementation des bourses et des 
valeurs qui y sont cotees est donc sous la supervision d'une agence 
federale. En 1975, le Congres a mandate la SEC de favoriser la mise en 
place d'un veritable marche national des valeurs mobilieres. Ainsi, 
depuis 1978, l'interconnection electronique des bourses s'est develop-
pee sous l'egide de l'Intermarket Trading System276. Cependant, le role 
des Etats en matiere de reglementation du commerce des valeurs mobi-
lieres n'est pas sans importance, la Cour supreme ayant reconnu 
plusieurs reprises la validite de la reglementation etatique de la conduite 
des courtiers ou agents de change, alors qu'au contraire, elle n'a pas 
hesite a rejeter les contrOles etablis par les Etats relatifs aux mainmises 
sur les societes commerciales277. 

Les assurances 	Comme nous l'avons souligne precedemment, le 
commerce de l' assurance n'a pas echappe aux tentacules de la clause de 
commerce. Cependant, en adoptant la loi McCarran-Ferguson, le Con-
gres a manifesto formellement son desk que soit laissee aux Etats 
la responsabilite de le reglementer, sauf dans les cas précis qu'il  
indiquerait. 
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Les relations de travail 	L'intervention du Congres dans le domaine 
des relations et des normes de travail est des plus penetrantes, la Cour 
supreme ayant affirms qu'en vertu de la clause de commerce, le Congres 
est habilite a les reglementer dans la mesure ou elles touchent le 
commerce278. Cependant, la Cour a refuse, en 1976, d'appliquer aux 
employes des Etats les dispositions de cette loi relatives aux salaires et 
aux heures de travail, sous le pretexte que cela violerait les principes 
fondamentaux du federalisme americain279, alors qu'a l'oppose en 1983, 
l'Age Discrimination in Employment Act leur fut reconnue a ces prin-
cipes280. Enfin, c'est en se fondant sur la clause de commerce que le 
gouvernement federal regit les caisses de retraite et qu'il peut etablir des 
controles des prix et des salaires281. 

Le droit de la faillite 	Le quatrieme alinea du paragraphe 8 de l'article 
I de la Constitution americaine confere expressement au Congres le 
pouvoir « to establish [. . uniform laws on the subject of Bankruptcies 
throughout the United States ». En l'absence d'intervention legislative 
du Congres, les Etats peuvent s'immiscer dans ce champ inoccupe. Par 
ailleurs, lorsque le Congres s'y engage, it se doit de respecter le critere 
imperatif de l'uniformite et it ne peut s'en soustraire en invoquant la 
clause de commerce. Toutefois, ce principe n'interdit pas au Congres 
d'incorporer certaines prescriptions de la legislation de un ou plusieurs 
Etats puisque cette obligation d'uniformite est geogaphique plutot que 
personnelle282. 

La concurrence 	Le Congres s'est immisce tot dans la reglementation 
de la concurrence, comme en temoigne l'adoption, en 1890, de la 
loi Sherman. Cette loi rendait illegales les ententes et les conspirations 
restreignant le commerce interetatique et stranger.A plusieurs reprises, 
la Cour supreme donna son aval a l'exercice de tels pouvoirs par le 
Congres283, mais au debut des annees 1940, elle interpreta l'intention de 
ce dernier comme ne depossedant pas les Etats de leur capacite de 
reglementer ces pratiques restrictives. Enoncee dans Parker c. Brown284, 
cette doctrine de la « State Action Exemption » soustrait a l'application 
de la legislation federate sur la concurrence les actions posses en 
reponse aux exigences imperatives d'un Etat285. La Cour supreme a 
raffine la port& de l'arret Parker en y ajoutant la necessite que la 
contrainte justifiant l'exemption soit l'objet d'une supervision active par 
l'Etat concerns. Ainsi, le regime legislatif adopts par l'Etat de la Califor-
nie pour assurer le maintien des prix de vente du yin ne fut pas considers 
comme une defense opposable a la loi Sherman, la Cour supreme n'etant 
pas satisfaite du degre de supervision de l'Etat286. Enfin, le Congres a 
recemment classifie l'application du « State Action Exemption » con-
cernant les mesures edictees par les administrations locales287. 
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Les preferences d'achat des Etats et des gouvernements locaux 	Il ne 
fait guere de doute que le Congres est en mesure de contrer les politiques 
d'achat preferentiel des Etats — agissant soit en tant qu'autorites legis-
latives, soit en leur qualite d'entrepreneurs ou de participants au mar-

- au detriment des fournisseurs etrangers288. 

Les ressources naturelles 	Traditionnellement, la Cour supreme des 
Etats-Unis a exempte de l'application de la clause de commerce les 
reglementations etatiques qui limitent l'exportation de ressources 
naturelles ou fauniques : elle a pris cette decision en invoquant le role 
fiduciaire des Etats dans la gestion du bien commun289. Enoncee dans 
l'arret Gerr c. Connecticut290, cette theorie fut formellement &art& 
dans l'arret Hughes c. Oklahoma291, la Cour supreme affirmant 
l'opposabilite des principes,coutumiers de la clause de commerce aux 
actes reglementaires des Etats relativement au commerce des res-
sources naturelles qui leur appartiennent. La Cour supreme s'est egale-
ment prononcee contre des mesures etatiques juges protectionnistes 
parce qu'elles avaient pour effet d'etablir une preference dans l'exploita-
tion ou la production de ressources naturelles ou energetiques au bene-
fice des residants des Etats concerns. Ainsi, dans West c. Kansas 
Natural Gas Co., la Cour supreme a invalide une loi de l'Etat de 
l'Oklahama interdisant l'exportation hors de son territoire du gaz 
naturel produit localement292. De la meme maniere, une loi de l'Etat de 
Pennsylvanie stipulant que le gaz naturel produit localement devait 
prioritairement etre employe a satisfaire les besoins de ses citoyens 
avant que le surplus ne puisse etre exporte fut jug& incompatible avec 
les prescriptions de la clause commerce293. Recemment, dans New 
England Power Co. c. New Hampshire, une ordonnance de la regie des 
services publics de cet Etat, qui interdisait a la New England Power de 
vendre son electricite a l'exterieur de l'Etat avant de satisfaire preferen-
tiellement a la demande interne, fut invalid& par la Cour supreme294. 

Il est donc virtuellement certain que seront declares invalides les 
traitements reglementaires manifestement discriminatoires ayant pour 
effet pratique de bloquer la circulation des ressources naturelles. Par 
contre, lorsque les normes contestees n'operent pas sur la base d'un 
traitement discriminatoire entre la circulation intraetatique et la circula-
tion interetatique, la Cour supreme soupese le fardeau des restrictions 
etatiques sur le commerce interetatique tout en faisant preuve de la plus 
grande reserve pour ne pas goner l'exercice legitime des pouvoirs de 
police des Etats. Ainsi, it appert que la Cour supreme considere (sauf 
dans les cas de discrimination evidente) la conservation et la qualite de 
l'eau comme essentielles a la protection de la sante publique. De plus, 
comme nous l'avons mentionne anterieurement, la Cour supreme hesite 
a reprimer l'intervention des Etats lorsqu'ils agissent en qualite de 
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participants au marche plutot qu' A titre d' autorites legislatives295. Enfin, 
la Cour a reitere recemment que la clause de commerce, au-dela du 
controle negatif qu'elle comporte, habilite le Congres a s' engager pleine-
ment dans la reglementation directe des ressources, depuis leur produc-
tion jusqu'a leur distribution aux consommateurs296. 

Le pouvoir de traite 	Quoique la Constitution americaine soit 
imprecise quant a la port& du pouvoir de traite inscrit au second alinea 
du paragraphe 2 de l'article II, la Cour supreme a mis en relief l'autorite 
pleniere du gouvernement federal americain de diriger la politique etran-
Ore du pays, y compris sa politique commerciale. Par consequent, 
l'executif federal peut empieter sur les champs de competence qui 
reviennent aux Etats en vertu du pouvoir residuaire que leur confere le 
Dixieme Amendement, comme si l'Amendement n'existait pas. Cette 
exclusivite relativement aux affaires exterieures se rattache a la prohibi-
tion formelle faite aux Etats, dans le premier alinea du paragraphe 10 de 
('article I, de conclure des alliances ou des traites : « No State shall enter 
into any Treaty, Alliance or Confederation( . . . ) ». L'applicabilite des 
mesures edictees par les Etats en ces matieres se limite donc a celles qui 
n'ont qu'un effet « indirect » ou « circonstanciel » et qui emanent de 
l'exercice legitime d'une de leurs competences. Par consequent, it ne fait 
guere de doute que le gouvernement federal americain est en mesure de 
bloquer les politiques d'achat preferentiel de plusieurs Etats americains 
si les exigences de sa politique commerciale etrangere le commande297. 

Par ailleurs, le troisieme alinea du paragraphe 10 de radicle I autorise 
les Etats a conclure entre eux des « agreements » ou « compacts » dans la 
mesure ou le consentement du Congres est obtenu. Les tribunaux ont 
cependant interprets avec souplesse cette prohibition en la limitant « to 
agreements that are »directed to the formation of any combination tending 
to the increase of political power in the States, which may encroach upon or 
interfere with the just supremacy of the United States >>298. 

La libre circulation des personnes 

La Constitution americaine ne reconnait pas specifiquement le principe 
de la libre circulation des personnes299  a l'interieur du pays, mais les 
tribunaux sont neanmoins parvenus a extraire de certaines de ses dis-
positions formelles ou de son economie generale les lignes de force qui 
en garantissent le respect. 

La clause de commerce 

Des 1824, dans Gibbons c. Ogden, la Cour supreme avait affirms que le 
« commerce » comprend le transport payant de passagers, laissant ainsi 
a entendre que la circulation des personnes pouvait s'analyser selon les 
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criteres d'application de la clause de commerce3043. Ainsi, dans Edwards 
c. California, cinq juges de la Cour supreme se sont appuyes sur la clause 
de commerce pour casser une loi californienne declarant delictueux le 
fait d'aider une personne indigente a penetrer a l'interieur du territoire 
califonfien301. Il n'en fallait pas plus pour que la clause de commerce 
devienne l'arme par excellence pour attaquer les discriminations de 
nature raciale inserees dans certaines legislations relatives au transport 
des passagers302. Recemment encore, la Cour supreme a reitere, dans 
United States c. Guest, que la clause de commerce autorise le Congres 
« to legislate for the protection of individuals from violations of civil rights 
that impinge on their free movement in interstate commerce303  ». 

Les privileges et immunites des citoyens 	La clause des privileges et 
immunites des citoyens stipule que « the Citizens of each State shall be 
entitled to all Privileges and Immunities of Citizens in the Several States ». 
Cette disposition constitue l'un des principaux remparts auquel se heur-
tent les mesures discriminatoires fondees sur le statut etatique de 
citoyennete ou de residence des individus. Notons, toutefois, que cette 
clause est inopposable aux actes du gouvernement americain ou de ceux 
des territoires3°4. 

A l'origine, les tribunaux envisagerent la clause des privileges et 
immunites comme interdisant aux Etats de porter atteinte a certains 
droits fondamentaux305. Toutefois , la Cour supreme delaissa cette 
approche au profit d'une interpretation qui limitait la port& de la clause 
a un droit a l'egalite de traitement entre les individus residants et non 
residants306. Cette theorie fut,  interpret& de fawn flexible puisque les 
distinctions adoptees par les Etats a regard des citoyens non residants 
n'etaient pas toutes illegales. En effet, la jurisprudence, se fondant sur la 
distinction entre l'activite reglementaire des Etats et leur activite en leur 
qualite de proprietaires, conclut que la disposition relative aux privileges 
et immunites n'investissait pas un citoyen americain non residant d'un 
Etat d'un interet dans le bien commun de cet Etat equivalent a celui d'un 
citoyen residant307. Cette exception a la regle d'application de la clause 
d'immunites et privileges a ete grandement edulcoree par la suite, la 
Cour supreme se contentant de rappeler, dans Hicklin c. Orbeck, que 
l'aspect de propriete n'est qu'un simple facteur a prendre en considera-
tion « although often the crucial factor — to be considered in evaluating 
whether the statute's discrimination violates the clause308  ». Au-dela de ce 
cas particulier que constitue l'interet de proprietaire des Etats, la Cour 
supreme s'est efforcee d'elaborer une methodologie souple qui permette 
d'adoucir la confrontation entre les interets individuels et ceux des 
Etats. 

Dans l'arret Toomer c. Witsell, elle enonga que la clause d'immunites 
et de privileges des citoyens ne visait que les mesures discriminatoires 
des Etats a l'endroit de non-citoyens ou de non-residants, mesures que 
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ne justifiait aucun motif serieux (« substantial reason309  »). Cet arra 
reorienta donc l'interpretation de la clause a partir de la protection coute 
que coate des droits individuels vers l'analyse des motifs qui ont amen 
un Etat a adopter certaines mesures discriminatoires310. Finalement, 
dans Baldwin c. Fish and Game Commission311, la Cour raffina son 
analyse en affirmant que la protection de la clause d'immunites et 
privileges ne pouvait etre invoquee que lorsque des droits fondamentaux 
etaient en jeu et, dans un deuxieme temps, que lorsque les mesures 
discriminatoires decriees ne pouvaient s' expliquer par un motif 
serieux312. 

La clause d'egalite devant la loi et la liberte de circuler 	Le 
Quatorzieme Amendement dispose qu'aucun Etat ne peut priver « any 
person within its jurisdiction of the equal protection of the laws ». Dans 
Shapiro c. Thompson, la Cour supreme s'est referee (inutilement, selon 
une certain doctrine) a la clause d'egalite devant la loi du Quatorzieme 
Amendement pour invalider un programme de subventions federales 
d'aide a la famille prevoyant une duree minimum de residence dans 
l' Etat dispensateur du service comme condition d'admissibilite313. 
Cette reference au Quatorzieme Amendement investit indirectement le 
Congres du pouvoir de passer des lois pour eliminer les entraves creees 
par les Etats a l'exercice de ce pouvoir314. De plus, la Cour supreme, 
invoquant le Cinquieme Amendement, a appliqué les memes criteres de 
validite aux conditions d'admissibilite aux services publics adoptes par 
le District de Columbia315. 

L'importance de l'arret Shapiro decoule non seulement de sa perti-
nence quant a l'interpretation du Quatorzieme Amendement mais, pri-
mordialement, de ce qu'il constitue la premiere affirmation de la Cour 
supreme garantissant la libre circulation des personnes, a l'encontre des 
lois et reglements tout aussi bien du federal que des Etats316. La Cour, ne 
jugeant pas a propos de relier ce droit de circuler a l'une ou l'autre des 
dispositions formelles de la Constitution, conclut que ce droit derivait de 
la nature meme « of our Federal Union and our constitutional concepts of 
personal liberty3" » et que seules les lois prevoyant de rigoureux criteres 
de necessite pouvaient l'enfreindre. 

De fagon generale, les conditions relatives a la duree de residence 
comme condition restreignant l'accessibilite a l'exercice de droits fonda-
mentaux sont pergues comme une violation du droit a la liberte de 
mouvement318. 

LE POUVOIR DE DEPENSER DU GOUVERNEMENT 
FEDERAL 

Le pouvoir de depenser du gouvernement federal demeure l'une de ses 
plus puissantes sources d'intervention dans l'execution et le controle de 
divers services publics et a ete au coeur de &bats animes quant a ses 
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effets presumement corrosifs sur la structure federale elle-meme319. Ce 
pouvoir emane du premier alinea du paragraphe 8 de l'article I de la 
Constitution qui stipule : « The Congress shall have Power to ( . . . ) 
provide for the ( . . . ) general Welfare of the United States ». 

Les tribunaux se sont constamment refuses a restreindre le pouvoir de 
depenser du gouvernement federal en y opposant le Dixieme Amende-
ment (le pouvoir residuaire des Etats)320. Quoique, en theorie, le gou-
vernement federal ne puisse contraindre un Etat a agir dans un sens 
donne, les cours ont renonce a rejeter les programmes federaux de 
subventions, dont les modalites sont a toutes fins utiles obligatoires, 
sous le pretexte que les Etats demeurent libres d'y adherer ou non321. La 
Cour supreme a cependant clairement etabli que le pouvoir de depenser 
des sommes d'argent produites par l'exercice des pouvoirs fiscaux 
devait etre rattache a la recherche d'un benefice « general » (c'est-A-dire 
commun) par opposition a une finalite purement « locale » et qu'il ne 
pouvait se justifier dans les cas d'utilisation arbitraire322. 

LES RELATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

Depuis la periode rooseveltienne de la fin des annees 1930, le federalisme 
americain s'est detache progressivement_de l'approche classique d'un 
partage etanche des competences entre l'Etat central et les Etats federes 
pour se muter en un federalisme oil les relations intergouvernementales 
jouent un role de premier plan en raison de l'interdependance et du 
chevauchement de nombreuses fonctions exercees tant par Washington 
que par les Etats323. En effet, les relations intergouvernementales de 
l'apres-guerre se sont developpees selon un modele favorisant l'inter-
vention de plus en plus poussee du gouvernement federal dans les divers 
aspects de la vie economique et sociale. L'intervention federale prit la 
forme de « categorical grants » (dotes de nombreux controles federaux 
specifiques), de «Block Grants » (fonds federaux regroupes a certaines 
fins plus globales et accordant une plus grande discretion aux Etats 
beneficiaires), de transferts inconditionnels ou, enfin, d'une explosion 
des exigences reglementaires de toute nature324. 

Ce federalisme connait presentement, sous l'impulsion du president 
Reagan, une reorientation majeure . Le new federalism reaganien 
imprime un retour aux Etats de la gestion et de la responsabilite de 
programmes federaux principalement relies a l' education, au transport, 
aux services sociaux et au developpement communautaire325. Les fon-
dements theoriques de cette nouvelle approche tiennent a deux pos-
tulats : 1) les benefices decoulant des depenses publiques domestiques 
etant internes a chacun des Etats, les decisions fiscales et les decisions 
de depenses doivent, dans la mesure du possible, etre prises a ce niveau 
et 2) la redistribution de la richesse « is not a compelling justification in 
the 1980s for federal taxing and spending programs »326. La premiere 
phase, realisee en 1981, a vu la consolidation des programmes federaux 
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de subventions jumelee a une reforme significative du systeme fiscal, 
tandis que la seconde phase, enclenchee en fevrier 1982, a mis en branle 
le processus de transfert de nombreux programmes federaux aux Etats 
et aux gouvernements locaux, tels les programmes relatifs a Peducation 
et au transport urbain, et une redistribution des responsabilites dans le 
domaine des soins de sante327. 

Une revue de la situation montre qu'a ce jour la reforme reaganienne a 
essentiellement touché les individus, plus particulierement les travail- 
leurs a faible revenu. Les coupures dans les programmes federaux de 
subventions aux Etats et gouvernements locaux (autres que les depenses 
en capital) n'ont pas eu d'effets aussi durables les coupures effectuees 
dans les programmes destines aux individus. On note egalement une 
stabilisation ou un accroissement en certains cas de l'aide federale aux 
Etats et gouvernements locaux pour la construction d'equipements 
publics tels que les routes et les reseaux d'aqueducs et de transport en 
commun. De fawn generale, les Etats se sont montres hesitants 
compenser les pertes financieres resultant des coupures dans les pro-
grammes d'aide aux individus alors qu'ils se sont empresses d'accroitre 
les credits affectes a l'amelioration des equipements publics328. 

En ce qui a trait a l'harmonisation legislative, la National Conference 
of Commissioners on Uniform State Laws, fond& en 1892, assure les 
echanges d'informations entre les Etats et propose des textes legislatifs 
modeles relativement a divers sujets d'interet. La Conference n'a 
toutefois obtenu, a ce jour, que des resultats mitiges, les Etats hesitant a 
incorporer dans leur legislation interne les textes qui leur sont soumis. 
Notons cependant les succes remarquables du Uniform Commercial 
Code auquel tous les Etats (sauf la Louisiane et le District de Columbia) 
ont adhere. En plus de la Conference, d'autres organismes contribuent 
l'effort d'harmonisation legislative tels l'American Law Institute en 
matiere de droit coutumier et la section de droit des affaires (Corpora- 
tion, Banking and Business Law) de l'Association du Barreau americain, 
dont le projet modele de legislation sur les societes commerciales a ete 
adopte par trente-cinq Etats329. 

CONCLUSION 

Contrairement h la Constitution canadienne, la Constitution americaine 
est pour ainsi dire muette sur la mise en place d'une union economique. 
C'est essentiellement sur la base d'un article attribuant competence au 
Congres en matiere de commerce interetatique et international que les 
tribunaux americains ont &gage les principes fondamentaux de cette 
union. Considerant comme chose etablie que le Congres representait 
adequatement la volonte des Etats, les cours en sont venues graduelle-
ment a reconnaitre a ce corps legislatif une competence preponderante 
dans la plupart des secteurs de la vie economique. Parallelement, cepen- 
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dant, elles ont etabli que, en l' absence de toute intervention federale, de 
fawn directe ou par implication necessaire, les Etats pouvaient inter-
venir dans divers secteurs de l'economie. LA ou ces interventions sem-
blaient de nature a nuire au commerce interetatique ou international, les 
cours se sont montrees intransigeantes lorsque les interventions etaient 
manifestement discriminatoires et, dans les autres cas, elles ont &gage 
les criteres d'examen de la balance des inconvenients. Selon ces cri-
teres, comme on l'a vu plus tot, l'intervention de l'Etat est jugee invalide 
si ses consequences surpassent les avantages locaux presumes ou si des 
moyens moins contraignants avaient pu etre utilises pour atteindre les 
themes fins. 

En matiere de taxation, it n'est guere aise de retracer la pens& 
federaliste qui sous-tend les decisions des tribunaux. Ainsi des decisions 
recentes de la Cour supreme, en temoignant de deference a l'endroit des 
taxes etatiques contestees, demontrent la preoccupation de la Cour de 
ne pas reduire demesurement les outils fiscaux accessibles aux Etats33°. 
Par contre, l'insistance des tribunaux a resoudre, dans une optique 
favorable a la protection des droits individuels, une problematique qui 
gravite essentiellement autour de_problemes structurels mettant en jeu 
les revenus des Etats et ceux de l'Etat federal, cette insistance demontre 
le prejuge favorable dont beneficie le citoyen331. 

Dans la meme veine, apres avoir abandonne l'echappatoire de la 
fonction fiduciaire des Etats dans la gestion du bien commun comme 
motif les justifiant d' avantager leurs commettants relativement 
l'exploitation des ressources naturelles, la Cour supreme a cru apropos 
d' ouvrir une nouvelle porte de sortie qui permet a un Etat de se 
soustraire au controle de la clause de commerce quand it intervient en 
qualite de participant au marche. Sans le claironner, la Cour supreme 
semble admettre qu'il ne lui appartient pas de censurer de telles actions 
au cours d'une periode ou les Etats sont appeles a assumer directement 
des responsabilites economiques plus lourdes et immediates a regard de 
leurs justiciables, le Congres etant habilite en tout etat de cause a 
remedier a d'eventuels abus decoulant de ces pratiques. 

En ce qui a trait a la libre circulation des personnes, la Cour supreme 
n'a pas craint de s'inspirer de l'economie generale du federalisme ameri-
cain pour affirmer ('existence d'une garantie constitutionnelle a cet effet 
en plus d'invoquer la clause sur les privileges et immunites, le Cin-
quieme Amendement, le Quatorzieme Amendement et la clause de 
commerce. 

Enfin, dans le but d'influencer l'activite legislative des Etats, le Con-
gres, avec l'appui des tribunaux, a frequemment utilise son pouvoir de 
depenser pour mettre en avant nombre de programmes sociaux et econo-
miques. Recemment, cependant, le « nouveau federalisme » du presi-
dent Reagan a remis a l'honneur Pict& d'un partage net des responsabi-
lites avec le resultat que plusieurs subventions federales conditionnelles 
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sont en voie d'elimination. Si cette tendance devait se poursuivre, on 
assisterait alors a une restructuration de l'union economique americaine 
caracterisee par une vision plus restrictive de la necessite des politiques 
communes. Une telle maniere de voir les choses semble aller 
I'encontre des preoccupations qui agitent presentement l'opinion au 
Canada. 

Les unions economiques fondees sur des trades 

Introduction 

II est particulierement utile d'etudier les unions economiques fondees 
sur des traites, car celles-ci se font entre Etats souverains et comportent 
des droits et obligations pour les membres qui sont d'ordinaire plus 
precisement &finis que dans les unions economiques a fondement de 
droit constitutionnel. Du reste, comme Ia plupart des unions economi-
ques fondees sur des traites ne remontent pas au-dela des annees 1950, 
leur evolution est mieux documentee. Dans les pages qui suivent, nous 
examinerons dans un premier temps le cas de la Communaute economi-
que europeenne, qui semble a ce jour etre l'experience la plus reussie en 
matiere d'integration internationale, pour ensuite aborder de facon plus 
sommaire Ia question de revolution des unions economiques entre pays 
en voie de developpement. Bien que ces dernieres n'aient pas en regle 
generale fait de grands progres vers la realisation des objectifs fixes dans 
les documents qui leur ont donne naissance, les difficultes qu'elles ont 
rencontrees illustrent bien certains des problemes auxquels de telles 
structures se heurtent de facon systematique. 

L'integration europeenne et la Communaute europeenne 

LA MISE EN PLACE DU SYSTEME 

Les unions politiques recentes ont attaché beaucoup plus d'importance 
A rintegration economique que ce ne fut le cas pour celles qui les ont 
precedees. Pour ce qui est des objectifs fondamentaux, par exemple, la 
difference entre les federations nord-americaines et la Communaute 
europeenne se ramene a ceci : aux Etats-Unis et au Canada, l'union 
economique etait une consequence necessaire (et voulue) de la creation 
d'une federation, tandis que dans le cas de la Communaute europeenne, 
les institutions politiques et juridiques etaient une consequence neces-
saire de la creation d'une union economique. 

Les considerations economiques ont indeniablement joue un role 
dans la naissance des deux federations nord-americaines, mais l'objectif 
fondamental explicite etait celui de la creation d'une nation. Le pream-
bule de la Constitution des Etat-Unis d'Amerique declare: 
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Nous, le peuple des Etat-Unis, en vue de former une union plus parfaite, 
d'etablir la justice, d'assurer la tranquillite interieure, de pourvoir a la 
defense commune, de developper le bien-titre general et d'assurer les bien-
faits de la liberte . . . 

Bien que certaines des expressions comme « une union plus parfaite » et 
« le bien-titre general » puissent avoir une connotation economique, les 
buts essentiels du document semblent se situer a un niveau politique et 
social plus general. 

La question des pouvoirs economiques n'est trait& qu'a la section 8 
de l'article premier, dans lequel quatre des dix-huit pouvoirs express& 
ment attribues au Congres concernent l' union economique. De la meme 
maniere, on ne retrouve dans le preambule de la Loi constitutionnelle de 
1967 que peu d'allusions a ('aspect economique de la federation : 

Considerant que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick ont exprime leur desk de se federer en un dominion 
place sous la couronne du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande et 
regi par une constitution semblable en principe a celle du Royaume-Uni; 

Considerant qu'une telle union contribuerait a la prosperite de ces pro-
vinces . . . 

Les pouvoirs economiques ne sont pas attribues avant l'article 91. En 
plus des pouvoirs non attribues et du pouvoir de reglementer le 
commerce, l'article 91 confere au Parlement dix autres pouvoirs econo-
miques precises dans les paragraphes 14 h 23. L'enumeration est cepen-
dant trompeuse, car six des dix matieres — numeraire et frappe de la 
monnaie, banques, constitution des banques et emission de papier-
monnaie, caisses d'epargne, lettre de change et billets a ordre, interet de 
('argent, et cours legal — concernent la gestion du systeme monetaire 
du pays. Tout en etant importants, les pouvoirs des gouvernements 
centraux des deux pays n'etaient pas au rang des grandes preoccupa-
tions au moment de la redaction des constitutions. 

La suppression des obstacles a la circulation des marchandises edges 
avant la federation par les Etats americains et les provinces canadiennes 
est envisage a peu pros de la meme fagon dans les deux constitutions. 
La section 9 de l'article premier de la Constitution americaine interdit 
aux etats d'etablir des impOts ou des droits a l'exportation et la section 10 
precise qu' « aucun etat ne pourra, sans le consentement du Congres, 
etablir d'impots ou de droits sur l'exportation ou ]'importation des 
marchandises, si ce n'est ceux qui seront absolument necessaires pour 
('execution de ses lois d'inspection ». Selon le paragraphe 2 de l'article 
4, <des citoyens de chaque &at auront droit a tous les privileges et 
immunites dont jouissent les citoyens dans les divers etats ». Les restric-
tions des pouvoirs des etats portent dons sur des questions importantes 
mais somme toute limite'es. 
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Au Canada, l'article 121 de la Loi constitutionnelle de 1867 declare que 
« tout objet qui aura crti, aura ete produit ou aura ete fabrique dans une 
des provinces sera, a partir de l'union, admis en franchise dans chacune 
des autres provinces » tandis que les articles 121 et 122 ne traitent que de 
dispositions transitoires. La liste des restrictions est donc de loin plus 
courte dans la Constitution canadienne que dans celle des Etats-Unis. 

Les dispositions constitutionnelles relatives a l'union economique 
sont importantes car elles forment l'assise sur laquelle les legislateurs et 
les tribunaux de chacun des pays ont edifie le systeme economique de la 
nation. II est neanmoins raisonnable de conclure que l'union economi-
que etait consider& comme faisant partie integrante de l'union politi-
que, en ce sens qu'elle etait une consequence ineluctable de la creation 
d'une federation. 

Par contraste, les partisans du federalisme parmi les six membres 
originaires de la Communaute europeenne du charbon et de l'acier ( 
cEcA), ayant echoue dans leurs tentatives explicites de parvenir 
l'union politique, sont arrives a la conclusion que l'unique voie qui leur 
etait ouverte consistait a concentrer leur action sur le plan de l'integra-
tion economique d'abord. Le glissement est tout a fait perceptible 
lorsqu'on compare le preambule du traite de la CECA332,  et encore plus 
celui du traite de la mort-née Communaute politique europeenne333, 
avec le preambule du Traite de Rome — la « constitution » de la CEE —
qui a peine trois ans plus tard synthetise la pens& des signataires 

comme suit : 

Determines a etablir les fondements d'une union sans cesse plus 
etroite entre les peuples d'Europe, 
Decides a assurer par une action commune le progres economique et 
social de leurs pays en eliminant les barrieres qui divisent 1'Europe, 
Assignant pour but essentiel a leurs efforts l'amelioration constante 
des conditions de vie et d'emploi de leurs peuples, 
Reconnaissant que l'elimination des obstacles existants appelle une 
action concert& en vue de garantir la stabilite dans l'expansion, 
l'equilibre dans les echanges et la loyaute dans la concurrence, 
Soucieux de renforcer l'unite de leurs economies, 
Desireux de contribuer, grace a une politique commerciale commune, 
a la suppression progressive des restrictions aux echanges interna-
tionaux. 

On voit donc que la Communaute economique europeenne, tant par 
son nom originel (et son nom familier de « marche commun que 
par ses objectifs declares, donnait la priorite absolue a l'integration 
economique. 

La primaute de l'economique est manifeste dans le traite, dont la 
grande majorite des 248 articles portent de maniere detainee sur des 
questions economiques. Les seuls articles qui concernent exclusive- 
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ment des question politiques et juridiques, les articles 137 a 189, traitent 
de l'etablissement, de la composition et des fonctions des institutions 
destinees a mettre en oeuvre l'union economique. 

Lorsqu'on compare le CEE a la federation americaine ou canadienne, 
it faut avoir a l'esprit deux autres distinctions. Premierement, les deux 
federations nord-americaines etaient a l'origine des colonie assujetties 
au systeme mercantile de l'empire britannique. Elles devaient a ce titre 
produire des matieres premieres pour la mere-patrie et prendre en 
echange des produits finis. Chaque colonie avait le droit de recourir a un 
systeme de barrieres douanieres pour proteger ses petites industries 
naissantes contre celles des colonies voisines, mais la circulation des 
personnes et des capitaux entre les colonies etait relativement libre. En 
realite, it etait prevu que non seulement de nouveaux immigrants mais 
aussi des colons etablis dans les colonies existantes migreraient vers les 
regions « vierges » pour y creer de nouvelles colonies. En meme temps, 
Londres gardait la mainmise sur les finances et le systeme monetaire des 
colonies. Par consequent, it n'y avait pas grand-chose en fait d'appareils 
institutionnels et judiciaires a demanteler lors de la creation d'une 
federation. Aux yeux des colons, la tache qu'ils assumaient en redigeant 
une constitution etait ni plus ni moins la creation de nouvelles institu-
tions politiques. 

En revanche, la artisans de la Communaute europeenne devaient 
composer avec les systemes de gestion economique hautement devel-
oppes et fort complexes en place dans chacun des Etats nationaux. (Le 
Benelux, tout en representant une forme d'integration economique par-
tielle, etait lui aussi dote d'un systeme comparable a celui des autres 
Etats-nations.) Il etait donc necessaire de proceder au demantelement 
partiel du systeme aussi vaste que complexe de reglementation etatique 
des Etats membres afin d'y substituer un systeme communautaire. 

La seconde distinction a trait au state de developpement general de la 
vie economique dans les societes agraires du milieu du xviiie siecle et 
du xixe siecle comparativement a celui des societes industrielles du 
milieu du xxe siècle. Bien qu'on aurait tort de penser que les economies 
pre-industrielles en Amerique du Nord n'avaient pas atteint un certain 
degre de complexite et de developpement, it est vrai que les populations 
etaient relativement peu nombreuses et surtout rurales et que les ser-
vices publics et l'intervention directe de l'Etat dans l'economie etaient 
encore plutot limites. Le poids de l'Etat tel que mesure par le pourcen-
tage des travailleurs employes dans les administrations publiques et la 
part du PIB &pens& par l'Etat etait minime. 

Entre cette époque et le milieu du xxe siècle, la situation a radicale-
ment change par suite de l'extension de reseaux de transport et de 
communication de plus en plus complexes, de l'essor de la production 
industrielle specialisee, de l'expansion des entreprises transnationales 
et de l'intensification de l'intervention etatique. L'influence de La 
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science economique s'est egalement accrue, a tel point qu'a partir de la 
Depression et de la Deuxieme Guerre mondiale, les gouvernements se 
sont ouvertement appuyes sur des analyses economiques pour formuler 
des politiques susceptibles de repondre a leurs besoins. Par consequent, 
tout plan visant a integrer les economies des pays de l'Europe de l'Ouest 
devait necessairement etre elabore dans le detail et avec le plus grand 
soin. Le resultat de ce processus fut le Traite de Rome, dont l'article 3 
presente un plan Maine de mise en oeuvre de l'integration selon les 
&apes suivantes : 

l'elimination, entre les Etats membres, des droits de douane et des 
restrictions quantitatives a l'entree et a la sortie des marchandises, 
ainsi que de toutes autres mesures d'effet equivalent, 
l'etablissement d'un tarif douanier commun et d'une politique com-
mune envers les Etats tiers, 
l'abolition, entre les Etats membres, des obstacles a la libre circula-
tion des personnes, des services et des capitaux, 
l'instauration d'une politique commune dans le domaine de l'agri-
culture , 
l'instauration d'une politique commune dans le domaine des trans-
ports, 
l'etablissement d'un regime assurant que la concurrence n'est pas 
faussee dans le marche commun, 
l'application de procedures permettant de coordonner les politiques 
economiques des Etats membres et de parer aux desequilibres dans 
leurs balances des paiements, 
le rapprochement des legislations nationales dans la mesure neces-
sake au fonctionnement du marche commun, 
la creation d'un Fonds social europeen en vue d'ameliorer les possibi-
lites d'emploi des travailleurs, c'est-A-dire d'un systeme de 
redistribution des bienfaits economiques au sein de la Communaute, 
l'institution d'une Banque europeenne d'investissement a des fins 
semblables. 

La complexite du processus d'integration economique s'explique non 
seulement par le haut niveau de developpement des economies et des 
institutions des Etats membres mais aussi par la necessite de proceder 
de maniere democratique et de minimiser le prejudice cause aux per-
sonnes oeuvrant dans les nombreux domains vises par l'entente. 

Ce processus a ete marque par deux paradoxes qu'il convient de 
souligner. Premierement, plus la transition s'effectuait en douceur, 
moins les changements apportes aux institutions attiraient l'attention; le 
public etait de ce fait moins conscient de l'impact de la Communaute. 
Deuxiemement, ce sont presque toujours les restrictions et les desavan-
tages decoulant du nouveau regime qui ont « fait les manchettes » et 
eveille l'opinion publique. Pour faire connaitre les avantages de Pint& 
gration, it fallait des reactions de la part des milieux d'affaires, reactions 
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qui etaient habituellement lentes a venir et faites sans publicite. Ainsi, la 
Communaute etait constamment aux prises avec un dilemme (qui n'est 
d'ailleurs pas inconnu des gouvernements centraux des federations), car 
elle devait chercher a informer les Etats membres et s'assurer leur 
loyaute tout en redoutant la publicite presque inevitablement negative 
qui accompagnait chaque modification importante des regles du jeu 
economique. 

La complexite des realisations indiscutables du processus d'integra-
tion ressortent clairement a la lecture de la liste des &apes franchies 
depuis entree en vigueur du Traite de Rome en janvier 1958 : 

Janvier 1962 : la Politique agricole commune (PAC) entre en vigueur. 
Avril 1965 : conclusion du traite de fusion instituant un Conseil 
unique et une Commission unique des trois Communautes (charbon et 
acier, energie atomique, et CEE). 
Juillet 1968 : l'union douaniere au sein de la Communaute est achevee 
avec l' elimination des droits de douane interieurs et l'adoption d'un 
tarif douanier exterieur commun. 
Decembre 1969: les chefs d'Etat des pays membres s'entendent pour 
aller de l'avant avec l'union economique et monetaire. 
Janvier 1971 : entrée en vigueur du regime des « ressources propres 
la Communaute » en remplacement du systeme des contributions des 
Etats membres. 
Janvier 1973 : le Danemark, l'Irlande et le Royaume-Uni adherent a la 
Communaute. 
Juillet 1975 : signature du traite modifiant les dispositions financieres 
des traites anterieurs de maniere a accroitre les pouvoirs economiques 
du Parlement europeen. 
Mars 1979 : lancement du Systeme monetaire europeen (SME) avec la 
participation de huit Etats membres; le Royaume-Uni a choisi de ne 
pas y adherer. 
Janvier 1981 : la Grece devient le 10e Etat membre. 

Ce ne sont evidemment la que les points saillants. Nous n'avons men-
tionne ni les echecs ni les divers elements précis du processus d'integra-
tion — les reglements et les directives proposes par la Commission et 
mis en application par le conseil de ministres et les decisions capitales de 
la Cour de Justice — autrement dit, les moments decisifs qui ont donne 
vie et forme a la Communaute. 

Il ne fait aucun doute que la Communaute a atteint un degre eleve 
d'integration economique. Cependant, it est extremement difficile de 
mesurer cette integration, quantitativement ou qualitativement. Il en est 
de meme pour l' evaluation des avantages que r integration a pu procurer 
aux citoyens de la Communaute, sujet sur lequel les avis demeurent tres 
partages. Si l'on prend les dix premieres annees de la Communaute, par 
exemple, on constate que les echanges commerciaux intra-communaute 
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ont considerablement augmente et que la croissance economique a ete 
forte dans tous les Etats membres. Seulement voila : les taux de crois-
sance des echanges commerciaux etaient dans l'ensemble tout aussi 
eleves dans de nombreux Etats non membres, notamment dans les pays 
de l'Association europeenne de libre-echange (AELE). Nous ne pouvons 
que nous demander si, en donnant un tel élan general au commerce, Ia 
creation de la Communaute a eu un effet d'entrainement sur les pays 
voisins non membres, ou s'il faut surtout attribuer ce phenomene a Ia 
prosperite generale de la periode d'apres-guerre. La veritable explica-
tion reside sans doute dans une combinaison de ces deux phenomenes. 

Autre question importante : les bienfaits de l'expansion economique 
ont-ils ete equitablement repartis sur toute la Communaute? S'est-il 
passé quelque chose sur le plan des disparites regionales au cours de ces 
dix premieres annees? Le niveau de vie dans le sud de l'Italie etait-il plus 
proche a la fin de la periode de celui de la region hambourgeoise, pour ne 
prendre qu'un exemple? En fait, deux facteurs, qui continuent a poser 
des problemes A la Communaute, ont contribue a accroitre les disparites 
regionales. Le premier facteur est inherent a la realite meme de Ia 
Communaute : la diversite des groupes linguistiques , culturels et 
religieux identifiables dans une region dorm& constitue une entrave a la 
migration a grande echelle a partir des regions pauvres ou le chomage est 
eleve. Compares aux Nord-Americains, plus mobiles, les migrants 
potentiels en Europe doivent, semble-t-il, etre relativement plus 
desesperes de leur situation chez eux avant d'être prets a se deraciner et 
a chercher une vie meilleure en milieu &ranger. 

Le second facteur tient au pouvoir fiscal de la Communaute euro-
peenne elle-meme. Les_recettes fiscales de la Communaute (environ 1 
pour cent du PIB des Etats membres) sont relativement faibles corn-
parees a celles du gouvernement central d'une federation comme le 
Canada. La Communaute est par consequent incapable d'effectuer des 
transferts massifs de richesses des regions riches aux regions pauvres 
l'interieur de son territoire. De plus, comme la plupart des ressources 
sont redistribuees suivant des formules etablies dans le cadre de Ia 
Politique agricole commune, les transferts s'operent selon des criteres 
lies non aux differences de niveau de vie mais plutot a ('agriculture, si 
bien que certains Etats membres plus riches sont devenus des belle-
ficiaires nets aux &pens des Etats membres plus pauvres. Ainsi, le 
Royaume-Uni, au septieme rang seulement en termes de PIB par habi-
tant, contribue davantage a la Communaute qu'elle n'en retire en raison 
de l'importance de ses achats de produits agricoles. 

Compte tenu de la complexite de l'integration, des facteurs exterieurs 
imponderables qui ont joue pendant les premieres annees d'existence de 
la Communaute et du pouvoir fiscal limite de celle-ci, toute tentative 
d'etablir un profil des avantages aux diverses &apes de l'integration ou 
meme de faire un bilan de l'etat actuel de la Communaute fait necessaire- 
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ment appel a des jugements de valeur. On pourrait soutenir, par exemple, 
que les tensions politiques entre les Etats membres ont sensiblement 
diminue et que la cooperation internationale s'est considerablement 
renforcee depuis la naissance de la Communaute. D'autre part, force 
nous est de constater que les relations des Etats europeens non membres 
de la Communaute tels que I'Autriche, le Portugal, l'Espagne et la Suede 
ont egalement ete satisfaisantes, non seulement entre eux mais aussi 
avec la Communaute dans son ensemble. Maints observateurs sont 
portes a attribuer cette amelioration des relations inter-europeennes aux 
legons de la Deuxieme Guerre mondiale plutOt qu'a l'influence de la 
Communaute, elle-meme en grande partie une consequence de la 
guerre. 

Pour que le developpement de la communaute puisse servir d'exemple 
des bienfaits possibles de l'integration economique, it est preferable 
d'examiner des aspects particuliers du processus tels que la libre circula-
tion des marchandises et des services. Il serait sans doute utile aussi de 
decrire le niveau d'integration atteint aux diverses &apes en employant 
des concepts economiques courants sans chercher a en mesurer les 
avantages comme tels. 

La libre circulation des marchandises constitue un excellent exemple 
des problemes poses par le demantelement d'un systeme de protection 
des marches locaux. Les droits de douane et les restrictions quan-
titatives, les barrieres les plus visibles et considerees a juste titre comme 
la premiere ligne de defense, furent les premieres entraves a etre progres-
sivement eliminees par la Communaute. Cependant, avec I'abaissement 
de ces barrieres, la deuxieme ligne de defense a commence a prendre de 
plus en plus d'importance. Cedant aux pressions exercees par des 
groupes d'interet, les gouvernements nationaux ont maintenu ou 
resserre d'autres mesures protectionnistes fondees sur des normes en 
matiere de sante et de securite, des exigences relatives au conditionne-
ment des produits, des droits d'inspection douaniere et ainsi de suite. 
Les politiques et les pratiques d'approvisionnement des Etats sont une 
autre source de protectionnisme. 

Au Canada, oil les gouvernements des provinces n'ont pas le pouvoir 
d'imposer des droits de douane, nous connaissons bien les mesures 
protectionnistes de deuxieme ligne. Ces mesures posent un probleme 
particulierement &heat, car elles jouent souvent un role valable inde-
pendamment de leur fonction d'entrave aux echanges commerciaux. 
Personne ne protesterait serieusement contre l'imposition de normes 
strictes de controle des produits pharmaceutiques, de reglements inter-
disant la sophistication des aliments ou de normes de securite pour les 
vehicules automobiles. En meme temps, nous savons que de tels regle-
ments peuvent etre employes et sont employes pour empecher l'entree 
de produits concurrentiels en provenance d'autres pays. 

Placee devant ce probleme, la Communaute europeenne a agi comme 
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le ferait toute federation en adoptant des reglements destines a sup-
planter les lois nationales des Etats membres dans les domaines de sa 
competence directe. Dans les domaines ou la diversite des systemes 
judiciaires des Etats membres est grande, elle a emis des directives 
ordonnant aux pays membres d'harmoniser leurs legislations nationales 
avec les politiques etablies de la Communaute. Des plaignants indi-
viduels, des Etats membres et le Conseil executif de la Communaute lui-
meme se sont adresses a la Cour de Justice de la Communaute pour 
obtenir que les membres contrevenants s'y conforment. Dans l'ensem-
ble, le systeme a bien fonctionne. On releve evidemment certains cas de 
derogation et meme un ou deux exemples de mepris ouverts qui 
n'auraient peut-etre pas ete toleres dans une federation334, mais la 
notion de conformite n'est sans doute pas tout a fait la meme que dans le 
cas des provinces canadiennes. 

Les pays de la Communaute ont eu recours a un certain nombre 
d'astuces pour maintenir l'avantage commercial de leurs produits 
nationaux. Par exemple, l'imposition d'une forte taxe a la consomma-
tion sur le yin accompagnee d'une taxe relativement moins elevee sur la 
biere pourrait etre interpret& comme une politique de differenciation 
des produits au profit des boissons a teneur moths forte en alcool; mais 
s'il arrive qu'un Etat membre poursuivant une telle politique soit un 
important producteur de biere mais ne possede aucune industrie vini-
cole, la mesure aura pour effet de favoriser le produit local aux &pens 
des produits importes des Etats membres voisins335. Les Canadiens qui 
sont familiarises avec les monopoles provinciaux de commercialisation 
des boissons alcoolisees ne s'etonneront pas outre mesure que des pays 
de la Communaute se livrent a ce genre de pratique. 

L'approche adopt& par la Communaute dans de tels cas a ete judi-
cieuse. II faudra toujours que le fonctionnement d'une union douaniere 
soit controle et surveille par un organisme central, tout comme it faudra 
permettre aux parties lesees de porter leur cause devant un tribunal 
competent. S'il y a une lecon a tirer pour le Canada de l' experience 
eurocommunautaire, c'est que notre federation a besoin d'un systeme 
semblable pour faire face au protectionnisme croissant des provinces. 
Cela ne veut pas dire qu'il ne faille pas assurer une certaine protection 
des particularites des provinces et des besoins locaux. Cette protection 
doit toutefois etre bien pens& et argument& et doit repondre a des 
criteres elabores. L'expose A la fois complet et moderne des objectify et 
des politiques que represente le Traite de Rome a aide la Communaute a 
faire front a ces questions complexes et epineuses; it est important que 
nous elaborions les criteres et le cadre qui repondent a nos besoins en 
tant que Canadiens et que nous decidions de l'instance la plus appro-
priee, que ce soit une institution existante ou nouvelle, qui sera chargee 
de veiller a leur application. 
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Un autre grand probleme pour la Communaute est l'obligation faite au 
Conseil de ministres de statuer a l'unanimite sur toute question impor-
tante336. Bien que cette regle occasionne moins de difficultes dans les 
domaines dits d' « integration negative » tels que l'elimination des 
entraves au commerce, dans les domaines ou l'integration est de nature 
plus positive, comme c'est le cas de la Politique agricole commune (PAC) 
fond& sur un systeme complexe de prix de soutien et de paiements de 
transferts pour les produits agricoles, elk constitue un facteur de crise 
permanente du systeme. Depuis la conclusion de la premiere entente 
relative a la PAC en 1962, plusieurs des principaux acteurs ont employe 
une « strategie du bord de l'abime ». Pour eviter de se trouver en con-
travention du calendrier fixe par le traite, le Conseil de ministres a 
habilement contourne la difficulte en « arretant la pendule » jusqu'a ce 
qu'une entente soit conclue pour ensuite antidater celle-ci de maniere a 
respecter les termes du traite. 

On pourrait tres bien se demander comment it se fait que la regle de 
l'unanimite n'ait pas provoque la paralysie d'un secteur aussi nevralgi-
que que l'agriculture, car CI ne suffit pas de parvenir a une premiere 
entente pour assurer le succes de la politique agricole a plus long terme. 
La reponse semble resider dans le fait qu'au moment oil la PAC est entrée 
en vigueur en 1962, l'autorite en la matiere est pass& des gouvernements 
des Etats membres au Conseil de ministres. A defaut d'entente sur une 
question donnee, les accords politiques et les arrangements sur les prix 
pour l'annee en cours sont automatiquement reconduits337. Compte 
tenu de la volatilite du marche agricole mondiale, des effets d'une 
inflation quasi-permanente et de l'interaction complexe entre les mon-
naies, des prix mondiaux et des prix de soutien garantis pour les prin-
cipaux produits des membres de la Communaute, la plupart de ceux-ci 
ne pouvaient, pour des raisons tres pratiques, envisager le maintien pour 
l'annee en cours des prix de l'annee precedente. Le spectre des manifes-
tations d'agriculteurs, souvent marquees par des affrontements vio-
lents, continuent a planer sur les negociations entre les ministres de 
1'Agriculture de la Communaute. 

Ces facteurs exercent des pressions telles sur les membres de la CEE 
qu'ils peuvent difficilement ne pas en arriver a un compromis. Quant a 
savoir si ce systeme pourra continuer a fonctionner a l'avenir, seul 
l'avenir le dira. Ses repercussions sur les relations entre les gouverne-
ments des Etats membres semblent etre pour le moins facheuses. II a 
sans doute donne a la Communaute un modele positif de formulation de 
sa politique macro-economique, mais l'exercice a serieusement mis 
l'epreuve la bonne volonte des participants. 

Au Canada, la revision de la Constitution offre un exemple frappant de 
la recherche d'un compromis qui n'a cependant pas reussi afaire l'unani-
mite souhaitee. Cet echec a cite un grave probleme de legitimite, pour le 
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Quebec du moins, et semble indiquer qu'une eventuelle paralysie de la 
PAC placera la Communaute europeenne dans une situation semblable. 

On peut faire un parallele moins frappant mais sans doute plus juste 
entre les reunions de Conseil de ministres de la Communaute et les 
reunions irregulieres des premiers ministres que furent les conferences 
federales-provinciales sur des accords economiques et fiscaux particu-
liers au cours des annees 1960 et 1970. La s'arrete l'analogie cependant, 
car les conferences federales-provinciales ne disposaient de rien qui soit 
comparable a l'importante infrastructure que representent les delega-
tions permanentes des Etats membres en poste a Bruxelles, le secreta-
riat nombreux et permanent compose de haut fonctionnaires rattaches 
au Conseil et le dialogue suivi avec la Commission. 

La presence de cette infrastructure dans le systeme communautaire 
permet de surmonter en partie les difficultes decoulant de la regle de 
l'unanimite. Au Canada, par contre, notre systeme comporte tous les 
dangers de l'unanimite d'un federalisme de pouvoir executif sans les 
mecanismes ameliores dont s'est dote la Communaute. Il se peut que 
nous puissions encore tirer des legons de l'experience de la Commu-
naute sur ce plan. Quel que soit le mecanisme que nous finissons par 
adopter pour regler les problemes federaux-provinciaux, qu'il s'agisse 
d'un senat reforme ou d'un nouvel organisme inter-gouvernemental, it 
nous faut un regime de consultations suivies dans lequel la continuite et 
la competence moderent le &bat politique et contribuent a rapprocher 
les parties avant que les dirigeants politiques ne s'engagent a aplanir les 
divergences qui subsistent. 

LA STRUCTURE DE BASE ET L'EVOLUTION RECENTE 
DE LA CEE 

Outre l'adoption d'un tarif douanier commun, la Communaute euro-
peenne a poursuivi sa marche vers l'union economique dans quatre 
autres grands secteurs par l'elimination des obstacles a la libre circula-
tion des marchandises, des personnes et des capitaux, par l'instauration 
d'un regime de concurrence loyale, par le rapprochement des legisla-
tions nationales et par l'adoption de politiques communes dans certains 
domaines. Il est interessant de noter que le degre de reussite dans 
chacun de ces domaines diminue du premier au dernier, c'est-h-dire en 
passant des mesures d'integration negative (la suppression des entraves 
aux echanges) aux mesures d'integration positive (l'adoption de politi-
ques communes). 

La suppression des entraves aux echanges commerciaux 

Pour assurer la libre circulation des marchandises a l'interieur de la 
Communaute, le Traite de rome a prevu l'elimination progressive entre 
les Etats membres des droits de douane et de toutes taxes d'effet 
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equivalent de meme que l'interdiction de restrictions quantitatives (con-
tingents) et d'autres mesures de meme nature. L'elimination des droits 
de douane comme tels s'est effectuee bien avant l'expiration du delai de 
dix ans fixe par le traite. Quant aux taxes d'effet equivalent, la Commis-
sion et la Cour leur ont generalement donne une interpretation tits large 
englobant tous les frais susceptible de restreindre, ne serait-ce que de 
fawn minime, la libre circulation des marchandises. Il en va de meme 
pour les taxes d'effet equivalant a des restrictions quantitatives, au sujet 
desquelles la Cour a declare en 1974 : 

Toute reglementation commerciale des Etats membres susceptible 
d'entraver directement ou indirectement, actuellement ou potentiellement, 
le commerce intra-communautaire est a considerer comme mesure d'effet 
equivalant a des restrictions quantitatives338. 

L'article 36 du Traite admet des exceptions au principe de la libre 
circulation justifiees pour des raisons de moralite publique, d'ordre 
public, de securite publique et de protection de la sante, mais la Cour a 
systematiquement defini de maniere etroite et stricte les conditions dans 
lesquelles de telles exceptions sont tolerees. Ainsi, dans la cause Adrian 
de Peijper, elle a declare qu' « une reglementation ou pratique nationale 
ayant, ou etant susceptible d'avoir, un effet restrictif sur les importa-
tions . . . n'est compatible avec le Traite que pour autant qu'elle est 
necessaire aux fins d'une protection efficace de la sante et de la vie des 
personnes » et qu'« une telle reglementation ou pratique ne beneficie 
donc pas de la derogation de l' article 26 du Traite CEE lorsque la sante et 
la vie des personnes peuvent etre protegees de maniere aussi efficace par 
des mesures moins restrictives des echanges intra-communau-
taires >>339. Par consequent, des mesures ayant un « effet equivalent » ont 
ete identifiees et interdites dans des domaines tels que le controle 
phystosanitaire, la taxation des boissons alcoolisees et les restrictions 
de la publicite pour ces boissons lorsque celle-ci exerce une discrimina-
tion contre les importations, les campagnes nationales de promotion de 
l'achat de produits de « chez nous », le conditionnement des produits et 
meme les subventions. Il n'a pas toujours ete facile d'identifier les 
mesures d'effet equivalent et de les faire interdire. La célèbre cause 
Cassis de Dijon a montre que les lois nationales peuvent, tout en s'appli-
quant egalement aux produits nationaux et aux importations, etablir une 
discrimination contre les importations34°. D'autres causes, notamment 
l'affaire Robertson, ont montre a quel point it etait difficile d'assurer la 
non-discrimination sans obliger la Cour a rendre un jugement sur chaque 
detail de la legislation nationale341. Toujours est-il que le bilan des efforts 
de la Communaute europeenne en vue d'eliminer les barrieres non 
tarifaires est globalement positif et que celle-ci est definitivement all& 
plus loin dans ce sens que le Canada342. 

Afin d'assurer la libre circulation des personnes et des services, le 
Traite prevoit l'elimination de toute entrave fond& sur des criteres de 
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nationalite et precise la procedure a suivre pour determiner si tel ou tel 
cas constitue une entrave. L'unique exception au principe de la libre 
circulation concerne les services publics et les reglements nationaux 
justifies par des raisons d'ordre public, de protection de la sante et de 
securite publique. Conformement aux dispositions du Traits, un pro-
gramme general specifie d'abord les divers types de mesures legislati-
yes, reglementaires et administratives jugees incompatibles avec la libre 
circulation des personnes et des services. De plus, la Communaute 
intervient ponctuellement par voie de directives touchant tel ou tel 
secteur d'activite, operation commerciale ou entrave343. 

Dans bien des cas, la Cour elle-meme est intervenue pour interpreter 
les obligations des Etats membres selon les termes du Traits et des 
reglements d'application adoptes par la Communaute. Ainsi, en statuant 
sur la cause Reyners en 1974, la Cour a determine que tous les ressortis-
sants des pays de la Communaute qui desiraient s'etablir dans un pays 
autre que leur pays d'origine devaient jouir d'un traitement egal a celui 
reserve aux ressortissants du pays d'election344. Egalement en 1974, la 
Cour a decide dans la cause Van Binsbergen qu'on ne pouvait empecher 
les ressortissants des pays de la Communaute de vendre leurs services 
sur le territoire d'un Etat membre, que ceux-ci soient ou non des 
residents de cet etat345. L'affaire de la Belgique en 1979 a souleve un 
probleme qui etait a la fois de definition et de juridiction346  : le Traits 
exclut les services publics du champ de la disposition relative a la libre 
circulation, mais qu'est-ce,  qu'un service public » et qui doit le dank? 
Ce sont finalement les Etats membres qui ont obtenu le droit de defini-
tion, bien que la cour ait reussi a restreindre ce droit quelque peu. Dans 
la cause Levin en 1981, elle a etabli que c'est la Communaute et non la 
legislation nationale qui determine qui est un «travailleur» et qui donc 
doit jouir de la liberte de circuler347. La Cour a aussi reussi, dans deux 
causes ayant trait a la moralite publique, a preciser les limites du droit 
des gouvernements d'expulser des travailleurs strangers. 

Dans l'ensemble, la Communaute a respects le principe de la libre 
circulation des personnes et des services, bien qu'il subsiste de nom-
breux problemes. En un sens, la Communaute a fait davantage que le 
Canada pour s'attaquer a ces problemes, en partie parce que notre 
nationalite commune a pendant longtemps obscurci leur existence. 
Maintenant qu'ils sont reconnus, le Canada doit se rendre compte que 
bon nombre de ces problemes ont ete studies dans le contexte de la 
Communaute europeenne et se demander s'il ne peut pas apprendre de 
cette experience. 

Le Traits de Rome prevoit egalement la libre circulation des capitaux. 
La port& de cette disposition, qui figure a l'alinda (c) de l'article 3, est 
quelque peu restreinte par l'article 67 qui precise que seuls les paiements 
courants seront liberes sans restrictions a la fin de la periode de transi-
tion. Les autres obstacles ne doivent etre elimines que dans la mesure 
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necessaire au bon fonctionnement du marche commun. Une directive a 
ete adopt& en 1960 pour instituer une revue annuelle des obstacles 
restant lids aux reglements et aux pratiques des institutions finan-
cieres348  mais la situation a tres peu evolue depuis. Il semble par contre 
qu'il y a maintenant, au milieu des annees 1980, des pressions crois-
santes en faveur d'une entente sur la dereglementation de divers ser-
vices. La Grande-Bretagne en particulier continue a insister pour une 
plus grande mobilite des services d'assurance, bancaires et financiers, 
mais les progres ont ete lents. Par contraste, au Canada, la combinaison 
de la competence exclusive du Parlement dans les domaines monetaire 
et bancaire et du haut degre d'harmonisation des reglementations pro-
vinciales en matiere d'assurance et de valeurs mobilieres a largement 
favorise la libre circulation des capitaux a l'interieur du pays. 

L'etablissement d'une concurrence loyale 

Le deuxieme volet de la mise en oeuvre de l'union economique envisage 
dans le Traite de Rome concerne l'etablissement d'une concurrence 
effective. Cette perspective est en soi interessante car elle reflete un des 
objectifs du Traite, qui est de her le developpement du marche commun 
non seulement a la conduite des Etats membres mais aussi a celle de 
I'entreprise privee. L'article 86 abonde dans le meme sens en interdisant 
individuellement ou collectivement aux firmes d'abuser d'une position 
dominante sur le marche. Telle est egalement l'interpretation du juge T. 
Koopmans de la Cour de Justice des Communautes europeennes, qui a 
declare a ce sujet en 1980 : 

En d'autres mots, les articles 85 et 86 ont accessoirement pour effet d'inter-
dire aux societes privees d'imposer les memes types de restrictions des 
echanges commerciaux qui ne seraient pas toleres de la part des autorites 
publiques en vertu des articles 9 a 36, tels que les droits de douane a 
l'importation, des restrictions quantitatives et d'autres entraves au 
commerce semblables aux frontieres . . . 

Cela revient a interdire a l'entreprise privee de segmenter le marche 
commun en erigeant des barrieres artificielles349. 

Ainsi, bien que les avis soient partages quant a la capacite de la legisla-
tion d'intervenir contre les regroupements de societes, d'assurer ladite 
« concurrence Loyale » entre firmes et d'empecher les concentrations 
excessives, le trait distinctif de la politique de la concurrence de la 
Communaute europeenne reside dans le fait qu'il est considers d'abord 
et avant tout comme un outil d'integration economique. Vue sous cet 
angle, la Communaute semble avoir remporte un certain succes, comme 
en temoigne le grand nombre d'interventions de la Commission et de la 
Cour pour casser des ententes de reciprocite exclusive, de partage du 
marche et de fixation des contingents de production et de ventes de 
meme que des prix et pour mettre fin a diverses pratiques qui equivalent 
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a un « abus de position dominante »35°. Par contre, le bilan de la politi-
que anti-cartel canadienne est aux yeux de maints observateurs assez 
peu brillant, pour des raisons qui vont de l'absence d'une reelle volonte 
politique de fortifier la concurrence a une tradition d'ignorance des 
questions economiques de la part de l'appareil judiciaire, le gros de la 
responsabilite etant rejetee toutefois sur les legislateurs eux-memes et 
sur la division constitutionnelle des pouvoirs. Quoi qu'il en soit, it est 
clair que la politique de la concurrence n'a jamais etc consider& au 
Canada comme un outil d'integration economique. Il se peut qu'il y ait 
pour cela de bonnes raisons, telles que le niveau plus Cleve d'integration 
atteint au Canada, mais dans la mesure ou le fonctionnement actuel de 
l'union economique canadienne est critiquable, le fonctionnement de 
notre politique de la concurrence appelle une critique semblable. 

Le rapprochement des legislations 

Le troisieme volet de la mise en oeuvre de l'union economique euro-
peenne est celui du rapprochement des legislations nationales. L'alinea 
(h) de l'article 3 du Traite de Rome definit un des objectifs précis de la 
Communaute comme etant 0 le rapprochement des legislations natio-
nales dans la mesure necessaire au fonctionnement du marche com-
mun ». Ce theme revient dans divers articles du traite oit it est question 
de « rapprochement », de « coordination » et d'« harmonisation ». Selon 
M. Alex Easson, 

Un certain nombre de specialistes se sont interroges pour savoir s'il fallait 
attacher quelque importance au terme précis employe par les redacteurs du 
Traite, c'est-à-dire s'il existait une hierarchic de normes d'assimilation. 
Bien que la cour europeenne n'ait pas encore eu a se prononcer sur cette 
question, it semblerait qu'il faille rejeter un tel point de vue351. 

La plus importante des dispositions generales du Traite qui se rapportent 
au rapprochement des legislations est l'article 100 dans lequel on lit que 
« Le Conseil, statuant a l'unanimite, sur proposition de la Commission, 
arrete des directives pour le rapprochement des dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives des Etats membres qui ont une inci-
dence directe sur l'etablissement ou le fonctionnement du marche corn-
mun ». Plus loin, plusieurs autres articles traitent du rapprochement 
dans des domaines particuliers tels que la fiscalite et les subventions a 
l'exportation. L'instrument generalement designe aux fins du rap-
prochement, la « directive », oblige chaque Etat membre a atteindre 
l'objectif fixe mais laisse aux autorites nationales le choix de la forme et 
des methodes. On se serf aussi a l'occasion d'autres instruments tels que 
les decisions et les recommandations. 

La plus connue des realisations de la Communaute europeenne dans 
le domaine du rapprochement des legislations nationales est l'adoption 
d'une taxe sur la valeur ajoutee par tous les Etats membres. La Commu-
naute a aussi fait des progres notables en matiere de reglementation des 
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produits alimentaires et pharmaceutiques et de medecine veterinaire, de 
reglementation technique des vehicules automobiles et d'adoption des 
reglements relatifs a la securite industrielle. Le fait que la Commission a 
déjà promulgue plus de deux cents directives eliminant des barrieres 
techniques aux echanges commerciaux donne une idee de l'intensite de 
son activite dans ce domaine. 

Mais le plus grand changement d'ordre general a survenir au debut des 
annees 1980 est la reorientation de la strategie de la Commission, qui met 
desormais davantage d'accent sur l'application plus stricte des disposi-
tions du Traite relatives a la liberalisation et compte moins sur l'harmoni-
sation par voie de directives. A la suite de la cause Cassis de Dijon352, la 
Commission a exposé les conclusions politiques qu'elle a tirees de la 
jurisprudence de la Cour quant aux mesures prises par les Etats mem-
bres qui creent involontairement des obstacles a la Libre circulation des 
marchandises. Dans sa communication, la Commission a developpe la 
these selon laquelle les problemes pourraient etre regles de maniere 
satisfaisante dans bien des cas en recourant au principe de l'acceptation 
mutuelle &once par la Cour, lequel veut essentiellement que les pro-
duits qui se conforment aux normes d'un pays doivent etre librement 
admis a d'autres marches a condition qu'ils «repondent adequatement 
aux objectifs du pays importateur >>353. Cette position sous-entend que 
les forces du marche pourraient etre plus efficaces que les tentatives de 
la Communaute d'obliger les gouvernements des pays membres a res-
pecter sa legislation. Mais, plus fondamentalement, ce que la Commis-
sion proposait etait une plus etroite interaction entre l'action judiciaire 
et le processus legislatif de La Communaute. 

La situation au Canada en ce qui a trait au rapprochement des legisla-
tions provinciales est assez differente. L'article 94 de la Loi constitution-
nelle de 1867 autorise le Parlement a adopter des mesures en vue de 
l'uniformisation des lois provinciales, mais n'a jamais ete invoque. En 
depit de l'existence de la Conference sur l'harmonisation des lois au 
Canada, l'harmonisation volontaire de la part des provinces n'a guere 
donne de resultats si ce n'est dans quelques domaines comme les 
assurances. Au niveau judiciaire, la distinction traditionnelle faite par la 
Cour supreme entre la legislation « relativement a » et la legislation 
« influant incidemment sur » a eu comme consequence pratique que peu 
d' obstacle s involontaires ont ete supprimes et qu'il ne s' est forme 
aucune conception generale de la maniere de traiter de telles barrieres 
dans le cadre d'une union economique. Ainsi, 177 ans apres la naissance 
de la confederation, le Canada semble etre en retard sur la Communaute 
europeenne dans ce domaine. 

Les politiques communes 
Le moment est venu de commenter les politiques communes de la 
Communaute. Les seules dispositions du Traite qui prevoit de telles 
politiques de maniere directe et explicite concernent ('agriculture, les 
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transports et le commerce exterieur. En termes plus generaux, le Traite 
invite les Etats membres a coordonner leurs politiques economiques et 
sociales. Cependant, dans ses efforts en vue de coordonner la politique 
economique des Etats membres, la Communaute a entrepris d'elaborer 
diverses politiques sectorielles dans des domaines tels que l'energie, la 
peche, la politique monetaire, la protection de l'environnement et le 
developpement regional. Ces initiatives ont souvent provoque de graves 
problemes politiques, en particulier parce que la loi ou les ententes entre 
les Etats membres exigent que la plupart des decisions soient prises a 
l'unanimite. Dans certains domaines comme celui de la politique agri-
cole, la recherche d'un consensus s'est revel& si difficile que la Commu-
naute a du adopter une approche qui n'est pas sans rappeler les 
« methodes de gestion de crises ». 

Le succes des efforts de la Communaute en vue d'etablir des politi-
ques communes a donc ete illegal. Bien que la politique agricole 
demeure un probleme constant et que la politique des transports ne soit 
encore que faiblement developpee, la politique du commerce exterieur 
semble avoir donne des resultats satisfaisants354. Le Systeme monetaire 
europeen inaugure en 1979 a mieux fonctionne que ne l'avaient prevu de 
nombreux observateurs. Plusieurs ajustements des tours de change ont 
ete effectues sans heurts au debut des annees 1980 et on a meme affirme 
que la discipline demand& par le systeme a rapproche les politiques et 
diminue l'ecart entre la tenue des economies des pays membres. Cepen-
dant, la tentative de la part de la Commission en mars 1982 de renforcer 
et d'etendre le systeme (entre autres choses en procedant a la mise sur 
pied d'un Fonds monetaire europeen, qui constituait la deuxieme phase 
de l'implantation du systeme) s'est sold& par un echec. Malgre toutes 
les discussions, la politique industrielle (prise au sens de la restructura-
tion des economies en fonction des industries de l'avenir) n'a pas 
beaucoup progresse au niveau de la Communaute. II existe toutefois une 
exception notable, celle du lancement du programme ESPRIT de recher-
ches appliquees en traitement de donnees, automatisation et ordinatique 
de cinquieme generation. Le financement de ce programme, d'une duree 
initiale de cinq ans, doit etre assume a parts egales par la CEE et le 
secteur prive. 

Une recapitulation meme sommaire des initiatives prises par la Com-
mission dans d'autres domaines &passe le cadre de la presente etude. 
Nous pouvons neanmoins formuler deux observations au sujet des 
politiques communes de la Communaute. Premierement, it semble y 
avoir une tendance a &border le cadre des domaines d'activite dans 
lesquels le Traite envisage explicitement ('elaboration de politiques 
communes. Deuxiemement, ('elaboration de ces politiques s'est aver& 
plus malaisee que prevu. II semblerait que les Etats membres, tout en 
admettant une interpretation assez large des clauses d'integration nega-
tive du Trait& ont cherche a s'assurer que l'integration positive ne 
portera pas atteinte a leurs propres interets. 
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Les unions economiques dans les pays en voie de 
developpement 

Les tentatives de creer des unions economiques entre Etats souverains 
ont une histoire aussi longue dans le Tiers-Monde qu'en Europe. En 
Amerique centrale et an Afrique de l'Ouest, par exemple, rid& de 
rintegration economique puise ses origines soit dans un vieux mythe 
d 'unite soit dans des experiences de cooperation fonctionnelle qui 
remontent a la Premiere Guerre mondiale. Dans la Cara11)es et les 
anciennes colonies britanniques et francaises en Amerique, les pre-
mières tentatives d'integration se sont deroulees sous regide du pouvoir 
colonial et ont ete souvent suivies, apres rindependance, des initiatives 
semblables prises sous la tutelle effective de l'ancienne puissance colo-
niale. Dans les annees 1960, toutefois, de nouveaux projets autochtones 
d'integration economique regionale ont pris forme, inspires d'une part 
par le bilan impressionnant de la liberalisation des echanges commer-
ciaux et de la croissance au sein de la Communaute economique euro-
peenne et d'autre part par les doctrines latino-americaines de develop-
pement economique qui prechaient le remplacement des importations et 
la specialisation des industries sur une base regionale. Depuis lors, le 
caractere des organisations economiques regionales, qui se sont multi-
pliees un peu partout dans le Tiers-Monde, a reflete revolution de 
rideologie du developpement, qui mise de moins en moins sur la libe-
ralisation du commerce et met davantage l'accent sur des formes d'inte-
gration de caractere plus dirigiste concues dans le but de contrebalancer 
la dependance vis-à-vis de l'exterieur et de distribuer les coats et les 
avantages de maniere plus equitable entre les partenaires355. 

Le moins qu'on puisse dire, c'est que les fortunes de ces organisations 
ont varie. Plusieurs d'entre elles ne sont guere plus que des coquilles 
vides dont les reunions et les rapports intermittents donnent une impres-
sion d'activite mais ont des consequences pratiques parfaitement negli-
geables. D'autres semblent etre en train de progresser lentement mais 
stirement en modifiant en cours de route aussi bien leurs objectifs que 
leurs methodes. On ne peut certes pas parler de succes spectaculaires, 
mais on cherchera en vain des cas d'echec qui ont abouti a l'enterrement 
en douce d'une organisation regionale. 

L'interet de cette experience accumulee est considerable, non seule-
ment du point de vue de la recherche des moyens de collaboration entre 
les pays du Tiers-Monde qui permettrait de rompre l'apparent cercle 
vicieux du sous-developpement, mais aussi pour notre recherche d'une 
meilleure comprehension des rouages des unions economiques a fonde-
ment de droit international. Dans la section qui suit, nous decrirons les 
principales caracteristiques juridiques et institutionnelles de quelques-
unes des plus importantes organisations qui oeuvrent l'union economi-
que regionale entre pays en voie de developpement. Nous chercherons 
ensuite a determiner dans quelle mesure ces organisations ont progresse 
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dans l'accomplissement de leurs objectifs declares et suggererons 
enfin quelques explications possibles des tendances decelees dans 
l'espoir de jeter quelque lumiere sur les aspects plus generaux des 
unions economiques. 

LES TRAITES : OBJECTIFS ET INSTITUTIONS 

On trouvera dans la liste qui suit les principales organisations dont it sera 
question dans cette section. Nous donnons pour chaque organisation le 
titre au complet suivi de l'acronyme agree, des pays membres et du nom 
du traite qui l'a institude. 

Association latino-americaine de libre-echange (ALALE) : 10 Etats 
sud-americains et le Mexique; Traite de Montevideo, 1960. Devenue 
]'Association d'integration latino-americaine (AILA). 
Marche commun centramericain (mccA) : 5 Etats d'Amerique cen-
trale; traites de Tegucigalpa, 1958 et de Managua, _1960. 
Marche commun andin (MICA) : Colombie, Perou, Equateur, Bolivie, 
Venezuela. Retrait du Chili en 1976. Accord de Cartagene, 1969. 
Zone de libre-echange des Caraibes (CARIFTA) : 10 Etats anglo-
phones de la Mer des Caraibes; Traite de Georgetown, 1968. Devenue 
le Marche commun des Caraibes (cARicom), reunissant 13 membres, 
a la suite du Traite de Chaguaramas, 1973. 
Systeme economique latino-americain (SELA) : 23 Etats d'Amerique 
latine et des Caraibes; Traite de Panama, 1975. 
Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE) : Thailande, 
Singapour, Malaisie, Brunei, Indonesie, Philippines; Traite de 
Bangkok, 1967. 
Marche commun arabe : 21 membres de la Ligue des Etats arabes; 
accords du Caire, 1964. Successeur de ]'Union economique des pays 
arabes, autre projet de la Ligue arabe propose en 1957 et ratifie en 1962 
mais qui ne vit jamais le jour. 
Association maghrebine : Maroc, Algerie, Tunisie, avec la participa-
tion irreguliere de la Libye. Divers accords et arrangements insti-
tutionnels depuis 1964. 
Communaute de l'Afrique orientale (cAo) : Kenya, Ouganda, Tan-
zanie; Accord de Kampala, 1967. Successeur de Haut commissariat 
pour les pays est-africains et ]'Organisation de services communs 
pour ]'Est de l'Afrique. A cesse toute activite en 1977. 
Union douaniere et economique de l'Afrique centrale (uDEAc) : 
Cameroun, Congo, Gabon, Republique centrafricaine, Guinee equa-
toriale. Retrait du Tchad en 1968. Fond& en 1964, elle a commence 
fonctionner en 1966. 
Union douaniere et economique de l'Afrique de l'Ouest (uDEA0) : 7 
Etats francophones ouest-africains; fond& en 1966, elle a cesse toute 
activite en 1974. 
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Conseil de l'entente : Cote-d'Ivoire, Haute-Volta, maintenant Bur-
kina Faso, Niger, Benin, Togo; etabli en 1959. 
Communaute economique de l'Afrique de l'Ouest (cEA0) : COte-
d'Ivoire, Haute-Volta, Niger, Mali, Senegal, Mauritanie; Traite 
d'Abidjan, 1972; active a partir de 1974. 
Communaute economique des Etats d'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) : 
tous les membres de la CEAO plus le Togo, la Guinee, le Benin, la 
Gambie, le Sierra Leone, le Nigeria, le Ghana, le Liberia, la Guinee-
Bissau et le Cap-Vert; Traite de Lagos, 1975. 

Il faut noter que nous n'attachons pas la meme importance a toutes ces 
organisations dans l'analyse qui suit. En effet, it n'y a presque rien a dire 
au sujet des deux organisations arabes sous le rapport de l'union econo-
mique, car elles n'ont guere fait de progres depuis leur creation en 
1964356. L'ANASE et le SELA se situent aussi en marge de notre analyse 
puisqu'ils ont limite leur action jusqu'ici A la cooperation ou a la coordi-
nation economique en depit des possibilites d'integration qu'ils offrent. 
Nous incluons par contre deux organisations defuntes, la CAO et 
1'UDEA0 parce que leur evolution et les raisons de leur dissolution 
contribuent a notre comprehension generale des unions economiques 
dans le Tiers-Monde. 

Il convient egalement de mentionner que la double appartenance est 
un phenomene frequent au sein des organisations latino-americaines et 
africaines et reflete souvent des differences de degre d'engagement en 
faveur de rintegration de la part des divers Etats. Le MCA, par exemple, 
est un groupe sous-regional a rinterieur de l'ALALE (l'AILA depuis 
1980), dont les activites sont censees etre coordonnees a leur tour avec 
celles des organisations des Caraibes et d'Amerique centrale par l'entre-
mise du SELA qui les reunit toutes en son sein. De la meme facon, le 
paysage organisationnel ouest-africain est une mosaique de groupes 
entrecroises (composee, en plus des organisations enumerees,plus haut, 
de deux banques regionales de meme que d'une union d'Etats fran-
cophones) qui se retrouvent, avec cinq anciennes colonies britanniques 
et deux anciennes colonies portugaises, au sein de la CEDEAO. 

La place qu'occupe le traite de fondation dans la genese et dans 
revolution ulterieure de chaque organisation vane considerablement. 
Dans certains cas, comme celui de la MCA ou de la CEDEAO, it joue un 
role central et sert de point de depart ou de reference inconteste pour 
toutes les actions entreprises dans la region. Dans d'autres, le traite se 
reduit essentiellement a une declaration d'intention generale et se revele 
plutot vague quant aux methodes et aux echeances. De plus, it faut 
souvent interpreter les traites a la lumiere des ententes regionales ante-
rieures qui demeurent en vigueur. On ne peut comprendre le document 
fondamental du MCCA sans tenir compte de deux traites qui l'ont 
precede en 1958, le Traite multilateral de libre-echange et la convention 
sur le regime d'industries d'integration centre-americaines, ou de 

Bernier et al 133 



l'entente ulterieure sur la creation de la Banque centre-americaine 
d'integration economique. Il en va de meme an Afrique de l'Ouest et en 
Afrique orientate, oil les banques regionales, les unions monetaires et 
d'autres mesures de cooperation ont eu une incidence directe sur le 
fonctionnement des diverses unions douanieres. Il est en effet rare de 
trouver une organisation regionale du Tiers-Monde dont le traite de base 
inclut la precision, la complexite et le caractere central du Traite de la 
CEE. 

II va sans dire que les origines historiques de ces projets d'union 
economique et les circonstances regionales qui ont preside a leur nais-
sance sont fort differentes, notamment en Afrique, oil les groupements 
sont constitues pour l'essentiel de petits Etats jeunes et economique-
ment faibles situes en marge du systeme international, et an Amerique 
latine, ou beaucoup de pays membres sont fortement peuples, comptent 
une base industrielle non negligeable et ont une tradition d'indepen-
dance constitutionnelle vieille de plus de 150 ans. II est neanmoins 
possible de formuler un certain nombre d'observations generales sur les 
objectifs, les institutions et les methodes d'integration tels qu'ils parais-
sent dans les traites de fondation et d'autres documents fondamentaux. 

Notons d'abord que tous ces projets se ressemblent par leurs objectifs 
generaux. A la difference de la Communaute europeenne (du moins en 
principe), aucune de ces organisations ne vise a terme l'unification 
politique de sa region. Bien qu'il soit exprime de diverses fawns, le but 
est d'assurer le developpement economique des Etats membres par la 
creation d'un marche regional, la cooperation industrielle, et une cer-
taine mesure de planification economique conjointe. Au sein de quel-
ques-unes des organisations, telles I'ANASE et le MCA, un sentiment de 
solidarite regionale face aux puissances exterieures a seine les germes 
d'une politique etrangere commune, mais aucun des groupements 
(meme dans les regions historiquement marquees par une volonte 
d'unite politique comme le monde arabe) ne s'est montre interesse 
passer du stade de la solidarite a celui de la federation regionale. Le but 
de !Integration economique est donc le developpement equilibre et 
harmonieux de chaque Etat souverain. 

En quoi la cooperation economique permet-elle d'avancer vers ce 
but? II faut dire qu'en proposant et en negociant des traites de coopera-
tion, les pays moins developpes ont assez serieusement repense leurs 
theories du developpement economique a la lumiere aussi bien de 
('experience de la CEE que de certains echecs qu'ils ont eux-memes 
essuyes. Dans les annees 1950 et 1960, l'exemple de la CEE, avancant 
grands pas sur la voie du libre-echangisme le plus classique, a fortement 
inspire les artisans de l'ALALE, du Marche commun arabe et des unions 
douanieres de l'Ouest et du Centre de l'Afrique. Selon la theorie de 
l'epoque, en formant des zones de libre-echange ou des unions dou-
anieres, les pays en vole de developpement pouvaient mettre un frein A la 
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deterioration des taux de l'echange international et pallier a la faiblesse 
structurelle de leurs economies par rapport a l'economie mondiale. La 
dynamique d'un marche regional liberalise, dans lequel les entreprises 
concurrentielles pouvaient se deployer au-dela des limites etroites du 
marche national alors que les entreprises plus faibles deperissaient, 
devait accroitre la specialisation, l'efficacite et la productivite et 
instaurer une saine complementarite parmi les industries regionales. 

Avant la fin des annees 1960, cependant, it etait devenu clair que 
I'assouplissement des conditions du commerce ne suffirait pas a lui seul 
a implanter ce modele de developpement regional. Transposer sur le 
Tiers-Monde la doctrine de la liberalisation, quels qu'en fussent les 
merites en Europe de l'Ouest, c'etait faire abstraction de deux grandes 
differences de contexte. La premiere difference tenait aux &arts mar-
ques entre le niveau d'industrialisation des pays membres des organisa-
tions tiers-mondistes regionales. En faussant la repartition des 
avantages du libre-echange, ces &arts ont provoque des tensions entre 
les pays associes qui ont rapidement merle a l'impasse. C'est ainsi qu'A 
partir de la fin des annees 1960, on a commence a inclure dans les traites 
diverses dispositions visant a redistribuer les milts et les avantages 
prevus de l'integration de maniere plus equitable entre les Etats partici-
pants. Ces dispositions portaient entre autres sur des mesures fiscales 
(telles que la « taxe de transfert » de la cAo) qui equivalait a l'imposition, 
provisoirement et dans certaines conditions, de droits de douane sur les 
produits des pays (importes par les pays moins industrialises)357; des 
fonds ou banques regionaux qui privilegiaient les projets des Etats 
membres moins developpes (cf. la Banque de developpement de l'Afri-
que orientale et les divers fonds et banques ouest-africains); des strate-
gies industrielles repartissant les monopoles regionaux entre les mem-
bres (adoptees par le MCCA et le MCA); et la concession de calendriers 
moins rigoureux aux membres plus faibles (tels que la BoliVie, et l'Equa-
teur au sein du MCA). 

La seconde difference de contexte residait dans le degre de depen-
dance commerciale, financiere et technologique de ces regions a regard 
de forces dans le monde industrialise sur lesquelles elles n'avaient 
aucune emprise. LA encore, les traites plus recents comprennent des 
clauses d'integration « positive », assorties de mesures coercitives, qui 
prevoient l'adoption de strategies fiscales et industrielles regionales 
destinees a diriger les investissements strangers directs. Non sans 
debat, le MCA et le CARICOM ont en particulier adopte la methode de la 
carotte et du baton en assortissant de regles tres strictes en matiere de 
reinvestissement et de rapatriement des benefices certaines facilites 
d'acces aux ressources et aux marches sans droits de douane pour les 
entreprises a faible pourcentage de capital stranger. La volonte d'assu-
rer une repartition plus equitable des avantages et l'insistance mise a 
contrecarrer la dependance vis-à-vis de l'exterieur implique une forme 
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d'integration plus « dirigiste » que celle qui etait envisagee dans les 
traites anterieurs et meme celle qui est pratiquee par la Communaute 
europeenne. 

Les traites different sensiblement en ce qui concerne la port& et le 
niveau de la competence economique qu'ils accordent a chacune des 
organisations economiques regionales. A ('exception de I'ANASE, ou 
l'idee du libre-echange regional a ete discutee et ecartee, toutes les 
organisations se fixent comme objectif minimum la formation d'une 
union douaniere fond& sur le libre-echange regional et un tarif douanier 
exterieur commun. L'ALALE, qui ne se consacrait qu'au libre-echange 
a l'origine, faisait exception jusqu'en 1967 quand son objectif officiel est 
devenu la creation d'un veritable marche commun, ainsi que le reitere le 
Traite de Montevideo qui l'a transform& en AILA en 1980358. De la 
meme fawn, les Etats des Carathes, ayant fait une breve experience de 
libre-echange, ont adopte l'objectif d'une union douaniere lors de 
negociations du Traite du CARICOM en 1973. Dans la plupart des cas, les 
traites precisent une date pour la realisation de l'union douaniere de 
meme qu'un calendrier d'abaissement des droits de douane interieur et 
d'uniformisation des tarifs douaniers exterieurs. La precision et la 
rigueur des dispositions relatives aux produits vises varient d'un traite 
l'autre. Le Traite de Montevideo de 1960 accordait beaucoup de liberte 
aux membres de l'ALALE pour decider quels produits ils voulaient voir 
inscrits sur la liste « commune », pour laquelle les abaissements etaient 
automatiques et irreversibles, et quels produits seraient inscrits sur les 
listes « nationales », pour lesquelles les abaissements devaient etre 
renegocies chaque arm& et pouvaient etre annules359. A l'oppose, le 
Traite de Managua obligeait les Etats membres du MCCA A justifier toute 
demande en vue de faire exempter un produit des dispositions de libre-
echange, qui ne devaient entrer en vigueur que cinq ans plus tard36°. 

Si les divers groupements regionaux tendent a partager les memes 
objectifs en matiere d'union douaniere, certains sont plus ambitieux que 
d'autres sans qu'il soit necessairement question d'atteindre a l'union 
economique complete. Parmi les traites les plus recents, plusieurs pre-
conisent un marche commun dans lequel tous les facteurs de production 
circuleraient librement. Pour ce qui est des capitaux et des services, de 
telles dispositions ont peu de sens dans le contexte du Tiers-Monde et la 
libre circulation de la main-d'oeuvre s'est revel& problematique dans 
les deux groupements, le MCCA et la CEDEAO, qui l'ont instituee. 
L'union monetaire, qui figure rarement parmi les realisations ou meme 
les aspirations des groupements, existe en Afrique francophone en 
raison du maintien de la zone franc, avec tout ce que cela suppose de 
perte d'autonomie pour les Etats concernes. Elle a existe pendant plus 
de 50 ans en Afrique orientate, mais s'est dissoute dans des circons-
tances peu rassurantes en 1966, un an avant la creation de la CAD. En 
regle generale, comme le montre le cas de l'Afrique orientate, les gou- 
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vernements des pays du Tiers-Monde ont hesite a soumettre les instru-
ments de la politique monetaire a l'autorite d'un regime commun en 
depit de l'interet theorique qu'ils manifestent pour la solidarite 
regionale. 

Ces gouvernements ont trouve plus utile d'employer le langage plus 
vague de la « cooperation », de la « coordination » et du « rappro-
chement » dans divers domaines. Parmi les secteurs privilegies par 
presque tous les traites, on trouve les transports et les telecommunica-
tions, l'agriculture et la peche, l'energie et la politique sociale. Cepen-
dant, les dispositions elles-memes sont rarement plus que des voeux 
pieux. Les seules exceptions se presentent la ou, comme c'est le cas 
pour le CARICOM et le MCA, la redistribution et la dependance sont 
devenues des problemes politiques qui menagaient la survie de l'organi-
sation. La reaction a alors ete de formuler une strategie industrielle 
regionale qui impose des sacrifices a certains Etats membres et des 
contraintes politiques qui touchent l'ensemble de l'organisation. 

Les institutions creees en vertu des traites pour &Laborer et appliquer 
la politique des organisations economiques regionales s'inspirent pour la 
plupart du meme modele. Dans presque tous les cas, l'organe supreme 
est un conseil des chefs d'Etat ou du gouvernement qui se reunit 
intervalles espaces (la norme est une rencontre par armee) pour prendre 
des decisions par voie de consensus ou a l'unanimite. Le processus de 
prise de decisions, conformement A la definition de la fonction de l'orga-
nisation, ne comporte aucun element reel ou virtuel de supranationalite. 
Les conseils de ministres sont generalement des instances decision-
nelles de deuxieme ordre qui se reunissent regulierement pour donner 
suite aux decisions prises a haut niveau et pour jouer le role d'organe 
d'execution dans des organisations qui doivent compter presque 
exclusivement sur les bureaucraties nationales pour l'application des 
politiques. De la meme fawn, les secretariats regionaux tendent a etre 
techniquement competents mais numeriquement et politiquement fai-
bles. Des institutions parlementaires et judiciaires comme celles de la 
Communaute europeenne sont tout a fait inexistantes. 

Il existe evidemment des cas qui n'obeissent pas aces generalisations 
et c'est au sein du MCA qu'on en trouve les exemples les plus frap-
pants361. Le MCA est dirige conjointement par une Commission (qui est 
en realite un conseil de representants permanents des Etats membres) 
qui arrete les politiques generales, souvent a la majorite mitigee, et une 
junte composee de trois personnes qui est independante des gouverne-
ments et charge d'agir dans l'interet commun en proposant et en 
executant les politiques. De plus, en 1979, les Etats membres ont decide 
d'instituer une cour de justice du MCAainsi qu'un parlement regional elu 
au suffrage direct (toujours a l'etat de projet en 1985). 

Une autre caracteristique du cadre institutionnel de ces organisations 
regionales du Tiers-Monde est la coexistence des organes centraux et 
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d'un certain nombre d'organismes fonctionnels ou financiers semi-
autonomes, dont divers comites techniques, des instituts de recherche 
et de formation, et plus important encore sans doute, des banques 
regionales ou des organismes semblables tels que la Societe andine de 
developpement (mise sur pied en 1968, un an avant la signature des 
accords de Cartagene). Cet agencement assure une certaine souplesse et 
une certaine durabilite aux organisations regionales car si, comme c'est 
souvent le cas, les Etats membres et les organes centraux se trouvent 
aux prises avec une crise politique, l'essentiel des travaux techniques et 
financiers importants peuvent se poursuivre a I'abri de la tempete. 

L'APPLICATION ET LES RESULTATS DES TRAITES 
D'INTEGRATION ECONOMIQUE 

Pour evaluer ces differents projets d'integration economique regionale, 
it faut d'abord determiner dans quelle mesure leur evolution correspond 
aux engagements précis pris par les Etats membres en faveur de l'edi-
fication d'une union economique, et ensuite examiner, ce qui nous 
amene necessairement sur un terrain plus speculatif, leur incidence sur 
le developpement economique des Etats de la region. 

En ce qui concerne l'instauration du libre-echange, les bilans de 
toutes ces organisations regionales presentent de nettes similitudes qui 
sont particulierement frappantes dans le cas des organisations latino-
americaines. Dans 1'ALASE, le MMC et le MCA, les phases du 

desarmement » tarifaire qui ont immediatement suivi la signature du 
traite ont ete caracterisees par une forte intensification des echanges 
commerciaux intra-regionaux et l'ensemble des echanges a cesse de 
progresser. Ainsi, de 1960 a 1965, les echanges entre les pays de 1'ALALE 
sont passes de 6 a 11,3% de l'ensemble des echanges. Cependant, la 
proportion &ail de 10,7% en 1970 et d'environ 11% en 1976. Le rapport 
des echanges intra-regionaux a l'ensemble des echanges des pays du 
MCCA s'est eleve de 6,4% en 1960 a 15,6% en 1965 (augmentation qui 
reflete en partie la demarche libre-echangiste plus audacieuse du MCCA) 
et a frise le niveau des 20% avant de diminuer sensiblement au cours de 
la decennie suivante362. Enfin, a l'interieur du MCA, le rapport a presque 
double entre 1970 et 1976 en grimpant de 4% a plus de 7%. Ces chiffres ne 
donnent pas toute la mesure du succes du MCA, car les exportations 
extra-regionales ont fait un bond a la suite de l'adhesion en 1973 du 
Venezuela, exportateur de petrole, et de la montee continue des prix du 
petrole. De toute maniere, depuis la fin des annees 1970, le MCA semble 
avoir connu lui aussi une stabilisation des echanges intra-regionaux 
proportionnellement a l'ensemble des echanges. Dans tous ces exem-
ples, done, le commerce intra-regional, stimule dans un premier temps 
par l'abaissement ou l'elimination des barrieres, semble avoir plafonne 
un niveau (inferieur a 20% dans la plupart des cas) qui reflete des 
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contraintes structurelles dues a la nature de l'industrie manufacturiere et 
des marches regionaux et a la place qu'occupe la region dans le systeme 
economique international. 

Dans les organisations des pays des Caralbes et la plupart des unions 
douanieres, le scenario a ete essentiellement le meme : une montee en 
fieche initiale des echanges intra-regionaux suivie d'un plateau et d'un 
leger recul. Les chiffres tant positifs que negatifs sont moins impression-
nants en Afrique qu'en Amerique latine. II faut naturellement evaluer les 
augmentations modestes des echanges commerciaux intra-regionaux en 
Afrique centrale et an Afrique de l'Ouest a la lumiere de la faiblesse et de 
la pauvrete de ces marches nationaux et regionaux comparativement aux 
marches ouest-europeens dont ils continuent a dependre pour une tres 
forte proportion de leurs importations et exportations. Non seulement le 
commerce intra-regional representait moins de 10% de l'ensemble des 
echanges des Etats africains francophones a la fin des annees 1970, mais 
aussi les echanges de ces pays avec la France constituaient quelque 50% 
de tout leur commerce363. Bien qu'il soit encore trop tot pour faire le 
bilan de la plus recente des unions douanieres africaines, la CEDEAO, 
rien n'indique qu'il faille s'attendre a ce qu'elle s'ecarte notablement du 
modele precite de sous-developpement des echanges intra-regionaux et 
de dependance a regard des marche europeens364. 

Dans les organisations africaines et latino-americaines, l'assouplisse-
ment des conditions du commerce a presque immediatement souleve la 
question de requite de la repartition des avantages. Au sein de I'ALALE, 
les pays les plus grands et les plus industrialises (l'Argentine, le Bresil et 
le Mexique) semblaient tirer un parti nettement meilleur que les autres 
du processus d'abaissement des droits de douane. Cinq des Etats desa-
vantages ont reagi en creant bloc «progressiste » a rinterieur de 
1'ALALE. le MCA, Oil, dans un geste revelateur, ils ont pris soin de 
proteger les deux membres les plus faibles (l'Equateur et la Bolivie) 
contre les dangers d'une liberalisation rapide. Des tensions semblables 
ont grandement contribue a la transformation de la CARIFTA en une 
association de caractere plus redistributeur, le CARICOM365,  et a la 
desaffectation du MCCA de son membre le plus pauvre, le Honduras, au 
debut des annees 1970. 

L'insatisfaction au sujet de la repartition des avantages du libre-
echange etait la principale raison economique de l'effondrement de la 
Communaute de l'Afrique orientale. Les nouvelles mesures incluses 
dans le traits de 1967 (la taxe de transfert et la Banque de developpement 
de l'Afrique orientale) etaient insuffisantes et sont intervenues trop tard 
pour contrebalancer la domination du commerce regional des produits 
manufactures par le Kenya366. On observe des inquietudes semblables 
au sein des organisations ouest-africaines a regard de la Cote d'Ivoire 
dont le gouvernement, comme celui du Kenya, poursuit une politique 
d'ouverture aux investissements strangers. Au sein de la CEAO, par 
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exemple, la Cote d'Ivoire a un PNB plus eleve que celui de tous ses 
partenaires reunis et son PNB par habitant est le double de celui du 
deuxieme membre le plus riche. Il faut dire toutefois que la CEAO a déjà 
mis en place un certain nombre de mecanismes compensateurs367. Du 
cote de la CEDEAO, 

A
c'est le Nigeria, fort de sa population et de son 

petrole, qui domine.  noter que les six pays de la CEAO ont resiste aux 
appels a la fusion de leur organisation avec la CEDEAO, dont ils sont 
pourtant tous membres, principalement parce qu'ils voient dans la 
CEAO un moyen de compenser la puissance commerciale du Nigeria368. 

En fait, les coots et les avantages pour l'integration economique et le 
developpement regional de telles formes de domination continuent 
faire l'objet d'un debat politique et theorique. Les uns estiment que la 
reussite de l'integration depend en partie de la presence d'un « pole > ou 
d'un « noyau > autour duquel les unites economiques les plus faibles se 
rassemblent et dont elles tirent profit. Les autres, partant parfois de 
principes normatifs differents, soutiennent qu'il faut aller plus loin dans 
le partage du pouvoir economique. Bien qu'il soit encore impossible de 
donner une reponse definitive a la question, le succes relatif du MCA et 
l'effondrement de la CAO semblent plutot militer en faveur de la seconde 
hypothese. 

Le passage du libre-echange regional a l'union douaniere complete 
par l'adoption d'un tarif douanier exterieur commun s'est revele plus 
difficile que l'elimination des droits de douane a l'interieur des regions. 
Seul le MCCA y est parvenu rapidement et avec un minimum de heurts 
(le tarif douanier exterieur commun etait etabli a 98% en 1967)369. Par 
contre, l' engagement pris en 1967 par les membres de 1'ALALE 
instaurer l'union douaniere complete avant la fin de 1985 etait encore loin 
de s'etre concretise en 1984 malgre les reaffirmations periodiques de 
l'objectif. Dans le CARICOM et le MCA, les efforts entrepris pour res-
pecter les dispositions relatives au tarif douanier exterieur commun ont 
provoque des crises majeures et amen les pays membres a reviser leurs 
projets initiaux. Dans les deux cas, les membres les plus industrialises, 
confiants de pouvoir affronter la concurrence internationale (et parfois 
appuyes dans leurs pretentions par les doctrines economiques neo-
liberates) ont insiste pour des niveaux de protection vis-à-vis de l'exte-
rieur que les pays plus faibles et moins developpes jugeaient inaccep-
tablement bas. Le vif debat sur ce probleme qui a secoue le MCA a ete un 
facteur qui a provoque le retrait du Chili en 1976. Les membres restants 
ont fini par s'entendre sur un bareme differencie permettant aux par-
tenaires les plus faibles, l'Equateur et la Bolivie, de reporter leur adhe-
sion au tarif commun37°. 

Parmi les organisations regionales vouees a l'instauration d'un mar-
commun integral fonde sur la libre circulation de la main-d'oeuvre, 

des services et des capitaux en plus de celle des marchandises, rares 
sont celles qui ont encore fait de grands progres. La libre circulation de la 
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main-d'oeuvre est prevue dans les traites du MCCA et de la CEDEAO, 
mais dans ces regions, comme ailleurs dans le Tiers-Monde, les migra-
tions de ce genre sont souvent socialement et politiquement explosives. 
Bien que l'Amerique centrale possede une longue tradition de mobilite 
de la main-d'oeuvre, celle-ci etait au centre de la soi-disant «guerre du 
football » de 1968 entre le Honduras et le El Salvador qui a failli faire 
&later le MCCA. En Afrique de l'Ouest, les deux mesures d'expulsion 
de travailleurs strangers provenant presque tous du Ghana et d'autres 
pays voisins, decretees par le Nigeria en 1983, ont serieusement eprouve 
la cohesion de la CEDEAO. Quant a la Libre circulation des services et au 
droit d'etablissement, ce ne sont pas encore des facteurs d'importance 
dans le Tiers-Monde. Les dispositions dans ce domaine n'ont provoque 
des remous que la ou elles vont a l'encontre des mesures de restriction 
des investissements strangers. 

Le probleme de la mobilite des capitaux se pose differemment dans les 
regions en voie de developpement et dans la Communaute europeenne, 
oil la question est de savoir comment diminuer les restrictions nationales 
et creer un marche communautaire des capitaux qui est A la fois ouvert et 
integre. Dans la plupart des regions du Tiers-Monde, le grand probleme 
consiste a attirer l'investissement stranger en faisant jouer la solidarite 
regionale pour orienter les fonds vers les emplacements et les secteurs 
optimaux et pour assurer le respect des reglements sur le reinvestisse-
ment, le rapatriement des benefices et d'autres revendications histori-
ques des pays en voie de developpement. La strategie industrielle 
regionale ayant ete directement ou indirectement le principal instrument 
de cette reglementation, it convient d'evaluer les realisations des 
diverses organisations dans ce domaine. 

II n'est pas tres surprenant que ce soit en Amerique latine qu'est née 
rid& qu'une strategie industrielle regionale serait essentielle a la 
reussite des unions douanieres. L'objectif d'une repartition rationnelle 
et equitable des grandes industries figurent parmi les objets des 
« ententes de complementarite » prevues par le Traits de 1'ALALE, mais, 
exception faite des industries chimiques et electriques, on a peu avance 
dans la miss sur pied de systemes de production regionaux integres371. 
C'est le MCCA qui s'est de nouveau montre le plus audacieux en adop-
tant un Regime des industries d'integration dont la reglementation 
garantissait pendant dix ans un monopole effectif du marche regional 
aux entreprises qui etaient pretes a respecter les regles du MCCA en 
matiere de prix, de qualite et de participation des capitaux locaux. Le 
Regime, qui n'a pas tarde a susciter l'hostilite dans bien des societes 
americaines et du gouvernement des Etats-Unis que des organismes de 
financement internationaux, n'a jamais ete integralement appliqué et a 
cesse a toute fin utile d'exister a partir de 1970372. 

Le MCA est l'organisation qui a mis au point la forme de strategic 
industrielle la plus elaboree, elle aussi la cible de fortes reticences 
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interieures et de vives reactions negatives de l'etranger. Le but est 
encore une fois l'accroissement de la specialisation et de la diversifica-
tion de la production industrielle regionale grace a une division du travail 
rationnellement planifiee et reglementee dans toute la region andine. La 
politique du MCA visait notamment a encourager la consultation entre 
les Etats membres sur la « rationalisation » des structures industrielles 
existantes ainsi que sur la coordination des plans d'investissement dans 
les secteurs touches. En 'take, ce langage plutot neutre dissimulait des 
choix difficiles et des negociations serrees qui n'ont abouti jusqu'ici qu'a 
des resultats mitiges. Un autre volet de cette politique consiste en des 
« programmes de developpement sectoriel » destines a creer des indus-
tries regionales equitablement reparties dans plusieurs secteurs ou l'on 
juge que les pays andins ont les meilleures chances de substituer aux 
importations une production autochtone. Trois secteurs (machines et 
machine-outils, 1972; petrochimie, 1975; et automobiles, 1977) ont déjà 
beneficie de degrevements fiscaux et de subventions pour la mise en 
oeuvre de tels programmes373. Cette approche a ete imitee par le 
CARICOM, oa elle a echoue faute de consensus parmi les principaux 
pays membres, et par I'ANASE qui poursuit l'implantation d'un systeme 
d'« entreprises industrielles ANASE » reparti entre les pays membres et 
beneficiant de tarifs douaniers regionaux preferentiels374. 

Le MCA a egalement pris des mesures plus directes pour reglementer 
l'investissement &ranger en l'excluant totalement de certains secteurs 
(banques, transports et communication), et en le limitant a moins de 20% 
dans d'autres (industries dites « nationales ») et a moins de 50% dans une 
troisieme categorie (entreprises dites « mixtes »). En 1970, le MCA a 
adopte une mesure capitale, connue sous le nom de Decision n 24, qui 
prevoit une periode allant de 15 a 20 ans durant laquelle les entreprises 
sous controle &ranger (c'est-a-dire plus de 50% de capital etranger) 
doivent s'integrer progressivement a l'une des trois categories, a defaut 
de quoi elles ne pourront pas beneficier du libre-echange a l'interieur de 
la region andine. Le MCA a egalement adopte des regles relatives au 
reinvestissement des benefices et au taux de rapatriement des benefices 
(limite d'abord a 14% annuellement du capital investi et ensuite releve a 
20%). A la suite de fortes pressions exercees par les Etats-Unis et de la 
dissidence ouverte du Chili a partir de 1973, certaines de ces dispositions 
ont ete modifides375. Le cadre lui-meme n'en demeure pas moins en 
place, et bien qu'il ait pu rebuter certains investisseurs au debut, la 
majorite semble s'en accommoder. Il est a noter d 'ailleurs qu'en 
redigeant le traite de l'AILA en 1980, les autres pays latino-americains et 
le Mexique ont adopte un programme semblable base sur exactement la 
meme classification des entreprises376. 

Il devait etre evident que toute strategie industrielle regionale de ce 
genre est fortement orient& vers une redistribution qui affecte les 
decisions d'investir tant des entreprises locales que des societes etran- 
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geres. La volonte de la plupart des organisations regionales du Tiers-
Monde d'instaurer un mode de developpement industriel des pays mem-
bres qui soft plus equitable se traduit aussi par la presence generalisee de 
banques et de fonds regionaux qui ont pour fonction de canaliser les 
ressources locales et etrangeres vers les zones les plus defavorisees des 
regions. Apres des debuts hesitants, la Banque centre-americaine 
d'integration economique et la Societe andine de developpement sont 
parvenues a attirer des capitaux strangers et ont pu, grace a des pro-
grammes d'aide technique et financiere, jouer un role de premier plan 
dans la stimulation d'une reprise de la croissance industrielle. Les 
groupements francophones se sont dotes d'instruments semblables, a 
savoir la Banque des Etats d'Afrique centrale (BEAC) pour I'UDEAC, le 
Fonds commun de developpement, qui est au service des pays de la 
CEAO, et la Banque ouest-africaine de developpement pour les six 
membres de la CEDEAO. L'impact de ces organismes a ete en general 
assez limits a cause de la penurie de capitaux autochtones.,  Par ailleurs, 
on soupconne certains contribuants exterieurs comme les Etats-Unis en 
Amerique latine et la France en Afrique d'avoir use de leur influence 
financiere pour imposer aux regions leurs propres priorites en matiere de 
developpement. 

Il faut en outre signaler un certain nombre de realisations concretes 
des organisations regionales au niveau de la cooperation fonctionnelle et 
administrative. En Amerique centrale et au sein du groupe andin, de la 
CEAO, de la CEDEAO et de 1'ANASE, on a fait de grands pas vers la 
coordination et meme l'harmonisation des politiques fiscales et econo-
miques generates et vers l'elaboration de solutions collectives aux pro-
blemes regionaux critiques dans les domaines de la production alimen-
taire (agriculture et peche), de I'energie et des transports. Ceci dit, 
aucune de ces organisations n'a atteint, voire approche, le degre d'inte-
gration fonctionnelle qui existait en Afrique orientale dans le cadre de 
l'infortunee Organisation des services communs, qui n'a malheureuse-
ment rien legue a son successeur, la CAO. Dans presque tous les cas que 
nous avons etudies, les stades d'union economique au-delh de l'union 
douaniere sont encore loin d'être atteints, et a en juger par la situation 
actuelle, les perspectives sont peu reluisantes. 

Conclusion 

Selon A.H. Birch, le concept de federalisme n'a pas de definition fixe et 
que chaque etude lui donne le sens qui convient a l'approche de la 
question choisie par les auteurs. La meme remarque pourrait tout aussi 
bien s'appliquer au concept d'union economique. Du point de vue 
economique, on attribue generalement a ce concept le sens d'un stade 
d'integration economique a mi-chemin entre un marche commun et 
(Integration economique complete. Du point de vue politique, on y voit 
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un puissant argument en faveur du rassemblement de diverses commu-
nautes politiques en un forum durable. Enfin, lorsqu'on raisonne en 
termes juridiques, le concept designe un ensemble de regles institution-
nelles et normatives destinees a eliminer dans une large mesure les 
obstacles a la libre circulation des marchandises, des personnes, des 
services et des capitaux entre les Etats participants et a conferer a des 
institutions centrales des pouvoirs de gestion de l'economie dans des 
domaines des. En derniere analyse, cependant, toute union economi-
que, qu'elle soit fond& en droit international ou en droit constitutionnel, 
doit s'adapter a une variete de facteurs politiques, sociaux et economi-
ques et ne sera efficace a plus longue &Mance que dans la mesure ou 
elle tient compte de ces facteurs. Il est donc possible, dans certaines 
circonstances, qu'une union economique fortement integree soit moins 
efficace qu'une union economique a niveau d'integration plus faible. 

11 s'ensuit qu'il est extremement important de bien comprendre les 
divers textes juridiques qui peuvent servir a la creation et au developpe-
ment d'une union economique. La premiere conclusion qui se degage de 
notre etude a cet egard est qu'il faut faire une distinction fondamentale 
entre l'integration positive et ]'integration negative. 

C'est dans le domaine de ]'integration negative, par laquelle on entend 
]'elimination des entraves a la libre circulation des marchandises, des 
personnes, des services et des capitaux, que se realisent la plupart des 
avantages de ]'integration economique. La mise en oeuvre de !Integra-
tion negative fait largement appel a des moyens juridiques, dont une 
declaration de principe inscrite dans la constitution et traitant du fibre-
echange entre les Etats membres, ou une division des pouvoirs reconnue 
par la constitution et interdisant aux Etats membres de mettre des 
entraves a la libre circulation, ainsi qu'A la participation active des 
tribunaux a l'application de ces dispositions constitutionnelles. Le 
choix entre l'approche ins& sur une declaration de principe et celle de 
la division des pouvoirs n'est pas entierement sans consequences car la 
premiere option est un peu moins favorable a l'interventionnisme etati-
que que la seconde. En pratique, toutefois, le facteur decisif pour ce qui 
est d'assurer la libre circulation des marchandises, des personnes, des 
services et des capitaux demeurera la capacite des tribunaux d'acquerir 
une solide comprehension des aspects economiques des questions dont 
ils sont saisis. Ainsi, meme si le Canada et les Etats-Unis ont tous les 
deux fonde leur demarche essentiellement sur l'approche de la division 
des pouvoirs, alors que l'Australie et la CEE ont adopte celle de la 
declaration de principe, ce sont les Etats-Unis et la CEE qui semblent 
avoir obtenu les meilleurs resultats, et ceci en raison de l'interpretation 
economique plutot qu'exclusivement juridique des litiges faits par leurs 
tribunaux. 

II existe cependant un autre facteur de la difference des resultats 
obtenus. Par des voies juridiques differentes, et les Etats-Unis et la CEE 
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assurent une participation reelle des Etats membres a l'adoption de 
politiques communes. Cela se fait respectivement aux Etats-Unis et au 
sein de la CEE par l'entremise du Senat et du Conseil, deux institutions 
puissantes qui assurent une representation active des interets des Etats 
membres. En revanche, au Canada et au Australie, le systeme parlemen-
taire a confine la deuxieme chambre dans un role passif dans la definition 
de politiques communes. II semble, tout compte fait, que la reussite de 
rintegration negative depend dans une certaine mesure de la confiance 
des Etats membres ou la volonte de ('union de prendre leurs interets 
serieusement en consideration lors de la formulation des politiques 
centrales. Autrement dit, l'integration negative ne peut reussir que dans 
la mesure ou elle englobe aussi bien les interventions des Etats membres 
que celles du gouvernement central. 

L'integration negative ne peut reussir pleinement que si l'on tient 
compte du comportement du secteur prive. Les milieux d'affaires peu-
vent entraver, retarder ou limiter l'integration economique et le pro-
cessus d'adaptation qu'elle implique en concluant des accords qui 
restreignent la concurrence entre les entreprises ou en abusant d'une 
position dominante sur le marche. La CEE a pare a ces eventualites en 
formulant une politique rigoureuse de la concurrence, politique qu'elle 
considere comme le complement indispensable de ses regles en matiere 
de libre circulation des marchandises. On peut en dire autant pour les 
Etats-Unis, mais certainement pas pour le Canada. 

Un dernier probleme qui merite d'être souligne a cet egard tient a 
l'heterogeneite des legislations economiques des Etats membres. Il est 
interessant de noter que dans la Communaute europeenne, et dans une 
moindre mesure aux Etats-Unis, le rapprochement des legislations a ete 
pose comme une consideration pratique alors qu'au Canada et en Aus-
tralie, on en est encore pour l'essentiel a des discussions theoriques. 
L'harmonisation n'est pas pergue au sein de la Communaute comme un 
but en soi, mais plutOt comme un moyen d'atteindre des objectifs précis, 
a savoir la mise en place et le fonctionnement du marche commun et 
l'uniformisation des conditions de concurrence. Toujours est-il qu'au-
dela d'un certain point, les mesures de rapprochement des legislations 
nationales peuvent devenir une forme deguisee d'intervention centrale 
ou un moyen indirect d'etendre le champ des politiques communes. 
C'est peut-titre la ('explication de la tendance recente au sein de la 
Communaute a mettre un frein au processus d'harmonisation. 

L'integration positive, c'est-à-dire l'elaboration et la mise en oeuvre 
de politiques communes, possede une connotation nettement plus politi-
que. Au fur et a mesure que les avantages economiques d'une integra-
tion plus poussee diminuent, on assiste a un elargissement considerable 
de l'eventail des options politiques. Les consensus devenant de plus en 
plus difficiles a obtenir, it se developpe une tendance naturelle a etendre 
les pouvoirs des institutions centrales. Or, quelle que soit la division des 
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pouvoirs, la question critique de la redistribution des avantages de 
'Integration economique finit par se poser. C'est la une des lecons 
importantes qu'on peut tirer de r experience des unions economiques 
dans les pays en voie de developpement : d'une maniere ou d'une autre, 
les fruits de l'union economique doivent etre partages entre les Etats 
participants. Une des premisses du cadre institutionnel d'une telle union 
est justement que celle-ci procure des avantages a tous les Etats mem-
bres. Lorsque cela ne se produit pas et qu'une region ou plusieurs 
regions commencent a, se sentir exclues, des tensions naissent, et dans 
un contexte of les Etats membres conservent leur souverainete, les 
problemes politiques qui en resultent peuvent conduire a reclatement de 
l'union economique. Meme si l'on parvient a demontrer qu'une union 
economique qui fonctionne bien cree de nouvelles possibilites dans 
certaines regions qui profitent aux residents d'autres regions, des ten-
sions subsisteront, ne serait-ce que parce que les gouvernements des 
regions moins favorisees tendront A y voir une atteinte a leur legitimite. 

11 n'existe malheureusement aucune solution toute faite ace probleme 
des gagnants et des perdants. Une option consiste a aller de ''avant avec 
''integration economique sans se preoccuper outre mesure des reactions 
des Etats membres en misant sur la mobilite de la main-d'oeuvre pour 
redistribuer les avantages de 'Integration entre les particuliers. Sur le 
plan juridique, cette option milite en faveur de ''inscription dans la 
constitution du principe de la libre circulation du travail et de l'applica-
tion stricte de ce principe par les tribunaux. Mais une telle solution n'est 
efficace que dans la mesure ou les particuliers sont eux-memes disposes 
a se &placer vers les regions oil se creent les emplois. Une autre option 
consiste a chercher a redistribuer les emplois au moyen de politiques de 
developpement regional, ce qui suppose en regle generale l'investisse-
ment, directement ou de concert avec les Etats membres, de ressources 
combinees affectees a cette fin en vertu d'accords inter-gouverne-
mentaux. L'efficacite de cette methode reste a prouver, et d'aucuns vont 
jusqu'a pretendre qu'elle ne fait que diminuer les avantages de l'union 
economique. Une troisieme9ption consiste a accorder une plus grande 
autonomie financiere aux Etats membres et a les laisser decider de 
maniere responsable de leurs propres priorites. C'est l'approche 
adopt& ces dernieres annees aux Etats-Unis et en Australie. Il est 
encore trop tot pour dire si les resultats sont positifs ou negatifs, mais it 
n'est pas du tout impossible que ce soient les Etats les plus riches qui en 
beneficieront le plus a long terme. Quelle que soit la demarche suivie, le 
succes des unions economiques est souvent determine en derniere 
instance par requite de la redistribution des avantages. 

faut enfin considerer les mecanismes qui permettent de Tier entre 
eux les deux processus de 'Integration negative et de 'Integration 
positive. II n'existe aucune formule generalement admise pour les desi- 

146 Bernier et al 



gner ou pour les mettre en place, car ils varient selon les circonstances et 
sont presque inevitablement appeles a se transformer dans le temps. 
Cependant, lorsque le processus d'adaptation economique provoque de 
!'incertitude et amene des conflits constants, comme cela semble etre le 
cas au Canada, l'union doit etre reevaluee dans le but d'en ameliorer 
l'efficacite. 

Comme nous I'avons déjà note plus haut, une integration reussie 
necessite en tout premier lieu un cadre institutionnel qui garantit aux 
Etats membres, en contrepartie de leur engagement en faveur de la libre 
circulation des marchandises et des facteurs de production, un engage-
ment semblable de la part du gouvernement central. En deuxieme lieu, 
dans la mesure ou un certain contrale des interventions legislatives et 
administratives des divers gouvernements est necessaire, it faut a cette 
fin tenir compte non seulement de la constitutionnalite de ces interven-
tions au sens juridique strict, mais aussi de leur opportunite du point de 
vue economique et politique. En ce qui concerne ce dernier point, it est 
interessant de noter le point de vue exprime par la Commission Rowell-
Sirois en 1939 : 

L' elaboration, par une cour de justice, de regles rigoureuses et imperieuses 
sur ces questions, pourrait, dans la pratique, empecher l'adoption de lois 
provinciales utiles; elle pourrait aussi, en detruisant un genre d'abus, en 
proteger d'autres plus graves. II est douteux que le personnel le mieux cloud 
pour remplir des fonctions purement judiciaires soit le mieux en etat de 
juger les questions plus ou moins techniques dans le domaine de 1 'economie 
et du commerce377. 

Etant donne que notre systeme parlementaire n'admet pas facilement 
!'existence d'une deuxieme chambre puissante representant les interets 
des provinces, et comme notre tradition juridique, fond& sur le principe 
du stare decisis, accorde peu de place a !'analyse economique et politi-
que, on est amend a conclure qu'on aurait avantage a envisager des 
mecanismes analogues au GATT au lieu de privilegier notre approche 
constitutionnelle et juridique actuelle de !Integration economique. Cela 
signifie essentiellement que tout en reconnaissant qu'il appartient en 
derniere instance aux tribunaux de juger la conduite des gouvernements 
provinciaux et federal, nous devrions attacher plus d'importance a des 
techniques telles que la consultation, la negociation, la cueillette d'infor-
mations et la conciliation, qui s'appliquent avant tout aux relations inter-
gouvernementales, comme moyen de progresser vers les objectify de 
!'integration economique. Pour que l'union economique puisse devenir 
un instrument dynamique de developpement economique, elle doit 
reposer sur des arrangements juridiques et institutionnels qui assurent 
!'adhesion de tous les gouvernements a un corps de principes communs 
et favorisent en meme temps leur participation active a la concretisation 
de ces principes. 
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Notons encore a ce sujet que le Rapport de la Commission Rowell-
Sirois renfermait déjà en 1939 une serie de suggestions relativement 
detaillees — une conference entre le dominion et les provinces, un 
tribunal special ou une entente inter-gouvernementale — qui abon-
daient dans le meme sens. Plutot que de se prononcer elle-meme sur la 
solution la plus appropriee, la Commission a prefere en laisser le soin 
une eventuelle conference entre le dominion et les provinces. Cepen-
dant, le contexte ayant considerablement change depuis cette époque, 
on s'attendrait aujourd'hui a ce qu'une Commission royale d'enquete 
sur l'union economique et les perspectives de developpement du 
Canada formule des recommandations precises qui s'inspirent de ces 
memes idees. 
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(1978) 140 C.L.R. 120; M. Coper, Freedom of Interstate Trade, supra, n. 85, 
p. 264 — 267. 
(1980) 32 A.L.R. 57; M. Coper, Freedom of Interstate Trade, supra, n. 85, p. 277, 
280 et 281. 
Voir Pilkington c. Frank Hammond Pty. Ltd., (1974) 131 C.L.R. 497;J. Bernard and 
Co. Pty. Ltd. c. Langley, (1980) 54 A.J.L.R. 568; M. Coper, Freedom of Interstate 
Trade, supra, n. 85, p. 278-281. 
Commonwealth c. Bank of New South Wales, (1949) 79 C.L.R. 497, p. 637. 
J.M. Hayes, supra, n. 80, p. 216 et s.; P.H. Lane, supra, n. 79, p. 899-908. 
Sur l'article 109 de la Constitution australienne, voir J.I. Fajgenbaum et P. Hanks, 
supra, n. 79, p. 651; P.H. Lane, supra, n. 79, p. 863-898; C.D. Gilbert, supra, n. 74, 
p. 479-526; Allan Murray-Jones, « The Tests for Inconsistency Under Section 109 of 
the Constitution », (1979) 10 Federal Law Review 25; Gary A. Rumble, « The Nature 
of Inconsistency under Section 109 of the Constitution », (1980) 11 Federal Law 
Review 40. 
Sur le paragraphe (xxxix) de l'article 59, voir P.H. Lane, supra, n. 79, p. 343 et 
s.; Gary A. Rumble, « Comments — Section 51 (xxxix) of the Constitution and the 
Federal Distribution of Power », (1982-83) 13 Federal Law Review 182; J.M. Hayes, 
supra, n. 80, p. 191; J.I. Fajgenbaum et P. Hanks, supra, n. 79, p. 653-656. 
En fait, l'article 107 declare simplement : « Every power of the Parliament of a Colony 
which has become or becomes a State, shall, unless it is by this Constitution 
exclusively vested in the Parliament of the Commonwealth or withdrawn from the 
Parliament of the State, continue as at the establishment of the Commonwealth, or as 
at the admission or establishment of the State, as the case may be ». L'etendue des 
pouvoirs de chacun des Etats se retrouve donc ailleurs, principalement dans leurs 
constitutions respectives. Generalement, ceux-ci sont habilites a legiferer pour la 
paix, le bien-titre et le bon gouvemement (P.H. Lane, supra, n. 79, p. 2). 
Amalgamated Society of Engineers c. Adelaide Steamship Co. Ltd., (1920) 
28 C.L.R. 129. Voir egalement la recente decision de la Haute Cour australienne dans 
Commonwealth c. State of Tasmania, (1983) 57 A.L.J.R. 450, p. 487, 528 et 549. 
L'affaire des ingenieurs doit cependant etre temper& par I'insistance de la Haute 
Cour australienne a preserver Pintegrite de la structure federative de l'Etat australien 
(voir Melbourne Corporation c. Commonwealth, (1947) 74 C.L.R. 31; P.H. Lane, 
supra, n. 79, p. 966 et s.; C.D. Gilbert, supra, n. 74, p. 43-74). 
Hematie Petroleum PIL c. State of Victoria, (1983) 57 A.J.L.R. 591, p. 604. 
W.A. McArthur Ltd. c. Queensland, (1920) 28 C.L.R. 530, p. 546 et 547. Voir 
P.H. Lane, supra, n. 79, p. 57-60. Il est a noter que les mots « trade and commerce » 
employes a l'article 51 	ont la meme signification que lorsqu'ils sont utilises a 
l'article 92 (voir P.H. Lane, supra, n. 79, p. 827). 
Voir P.H. Lane, supra, n. 79, p. 57-92 et l'article 98 de la Constitution australienne. 
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Strickland c. Rockla Concrete Pipes Ltd., (1971) C.L.R. 468. L'article 51 (xx) de la 
Constitution australienne confere au Parlement federal la responsabilite legislative 
sur les « societes etrangeres, ainsi que societes de commerce ou de finance formees 
dans les limites de la Confederation ». Voir, de facon generale, P.H. Lane, supra, 
n. 79, p. 153-190; C.D. Gilbert, supra, n. 74, p. 61-65 et 90-95; J.I. Fajgenbaum et P. 
Hanks, supra, n. 79, p. 681, Colin Howard et Cheryl Saunders, Cases and Materials 
on Constitutional Law, Sydney, The Law Book Company, 1979, p. 332-340; et 
L. Zines, supra, n. 85, p. 62-72. 
(1982) 56 A.J.L.R. 366; voir P.H. Lane, « The Federal Parliament's External Affair 
Power: The Tasmanian Dam Case », (1983) 57 A.L.F. 554, p. 558. 
Commonwealth c. State of Tasmania, (1983) 46 A.L.R. 625, p. 813-816 par le juge 
Deane. 
L. Zines, supra, n. 85, p. 72-78. Il est a remarquer, toutefois, qu'il est admis que la 
Confederation puisse constituer des societes operant dans des domaines d'activites 
autrement sous la juridiction de la Confederation telles les societes d'assurances (art. 
51 (xiv)). De plus, la Constitution confere formellement a la Confederation le pouvoir 
de creer des banques (art. 51 (xiii) (L. Zines, supra, n. 85, p. 19 et 20). 

145. Constitution australienne, art. 51 (ii), 90, 88 et 114. Voir aussi les articles 52 (ii), 69 et 
91. Voir P.H. Lane, supra, n. 79, p. 983 et 984; C.D. Gilbert, supra, n. 74, p. 199 et s. 
C.D. Gilbert, supra, n. 74, p. 216. 
Victoria and New South Wales c. Commonwealth (Second Uniform Tax Case), (1957) 
99 C.L.R. 575 (H.C.A.); C.D. Gilbert, supra, n. 74, p. 237-254. 
Pour une revue des arrangements fiscaux entre la Confederation et les Etats, voir 
Honourable P.J. Keating, Payments to or for the States, the Northern Territory and 
Local Government Authorities 1983-84, Budget paper no. 7, Canberra, Australian 
Government Publishing Service, 1983, p. 13 et s. Pour des commentaires sur ces 
accords, voir P.H. Lane, supra, n. 79, p. 93-119; Wayne R. Thirsk, « Fiscal Harmo-
nization in the United States, Australia, West Germany, Switzerland, and the EEC » 
dans M.S. Trebilcock, J.R.S. Prichard, T.A. Courchene et J. Whalley, Federalism and 
the Canadian Economic Union, Toronto, University of Toronto Press pour le compte 
du Conseil economique de l'Ontario, 1983, p. 431-435; J.M. Hayes, supra, n. 80, 
p. 224; Ross Cranston, « From Co-Operative to Coercitive Federalism and Back?», 
(1979) 10 Federal Law Review 121, p. 128 et s.; M.D. Strokes, « How to Reform 
Australian Federalism », (1978-80) 6 Tasmania Law Journal 277, p. 281; J.I. Fajgen-
baum et P. Hanks, supra, n. 79, p. 229 et s.; C. Howard et C. Sanders, supra, n. 142, 
p. 359 et s.; Christopher Enright, Constitutional Law, Sydney, The Law Book Com-
pany, 1977, p. 150; Geoffrey Sawer, Seventy-Five Years of Australian Federalism, 
document n° 21, Canberra, Centre for Research on Federal Financial Relations, 
Australian National University, 1977, p. 6 et 7; Russell Matthews, Federalism in 
Retreat: The Abandonment of Tax Sharing and Fiscal Equalization, document n 50, 
Canberra, Centre for Research on Federal Financial Relations, University of Austra-
lia, 1982; Russell Mathews, « The Development of Australian Fiscal Federalism » 
dans Advisory Commission on Intergovernmental Relations, Studies in Comparative 
Federalism: Australia, Washington (D.C.), ACIR, 1981, p. 5; Richard M. Bird, Fede-
ral Finance in Comparative Perspective, Toronto, Institute for Policy Analysis, 
Universite de Toronto, avril 1984, p. 23 et 24; pour une discussion approfondie du 
partage constitutionnel des pouvoirs de taxation, voir C.D. Gilbert, supra, n. 74, 
p. 199-267. II est a remarquer que le Parlement ne peut beneficier du soutien de 
Particle 109 (confirmant la preponderance des lois de la Confederation sur celle des 
Etats) puisque l'incompatibilite requise (entre une legislation federale et celle d'un 
Etat, toutes deux valides) pour enclencher son application est theoriquement impos-
sible, les mesures fiscales federales &ant limitees a des fins federales, alors que celles 
des Etats le sont a des fins purement etatiques (P.H. Lane, supra, n. 79, p. 878). 
Hematie Petroleum Pty. Ltd. c. State of Victoria, (1983) 57 A.J.L.R. 591, p. 602 par le 
juge Mason. Voir aussi H.C. Sleigh Ltd. c. South Australia, (1977) 136 C.L.R. 475; 
Logan Downs Pty. Ltd. c. Queensland, (1977) 37 C.L.R. 59; Michael Coper, « The 
High Court and Section 90 of the Constitution », (1976) 7 Federal Law Review 1; 
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J.M. Hayes, supra, n. 80, p. 224; C. Howard et C. Saunders, supra, n. 142, 
p. 341-357; W.R. Thirsk, supra, n. 148, p. 432; P.H. Lane, supra, n. 79, p. 719 et 720 
et, de facon generale, p. 717-754. L'article 90 n'est pas une source de competence 
legislative de la Confederation puisqu'il ne fait qu'interdire aux Etats de lever des 
droits d'accise ou de douane. C'est donc en vertu de son pouvoir de taxation (art. 51 
(ii)) que la Confederation est habilitee, pour sa part, a lever et percevoir de tels droits 
(voir P.H. Lane, supra, n. 79, p. 718 et 719). 
Dickenson's Arcade Pty. Ltd. c. The State of Tasmania, (1974)130 C.L.R. 177 (H.C.) 
commente dans C. Howard et C. Saunders, supra, n. 142, p. 341-357. 
J.I. Fajgenbaum et P. Hanks, supra, n. 79, p. 206 et s., et C. Howard et C. Saunders, 
supra, n. 142, p. 389 et s. Voir ]'exception prevue a Particle 91 de la Constitution 
australienne. 
Voir J.I. Fajgenbaum et P. Hanks, supra, n. 79, p. 206 et s.; et C. Howard et C. 
Saunders, supra, n. 142, p. 389 et s.; R.S. Gilbert, The Future of the Australian Loan 
Council, Canberra, Centre for Research on Federal Financial Relations, Autralian 
National University, 1974; W.R.C. Jay, « The Australian Loan Council » dans Advis-
ory Commission on Intergovernmental Relations, Studies in Comparative Fede-
ralism: Australia, Washington (D.C.), ACIR, 1881, p. 51. Voir aussi Particle 105 de la 
Constitution australienne. 
R. Cranston, supra, n. 148, p. 129 et s.; C. Howard et C. Saunders, supra, n. 142, 
p. 373-389; J. Dupont, supra, n. 25, p. 73 et 74. Voir South Australia c. Commonwealth, 
(1942) 64 C.L.R. 373 (communement appele First Uniform Tax Case) et Victoria c. 
Commonwealth (Second Uniform Tax Case), (1957) 99 C.L.R. 575; R. Mathews, 
supra, n. 148; Russell Mathews, « Fiscal Equalization in Australia » dans Advisory 
Commission on Intergovernmental Relations, Studies in Comparative Federalism: 
Australia, Washington, (D.C.), ACIR, 1981, p. 17; le juge Else-Mitchell, « The Austra-
lian Federal Grants System and its Impact on Fiscal Relations of the federal Govern-
ment with State and Local Governments » dans Advisory Commission on Inter-
governmental Relations, Studies in Comparative Federalism: Australia, Washington 
(D.C.), ACIR, 1981, p. 27. 
J.I. Fajgenbaum et P. Hanks, supra, n. 79, p. 597; C. Howard et C. Saunders, supra, 
n. 142, p. 354 et 355. 
R. Cranston, supra, n. 148, p. 129 et s.; P.H. Lane, supra, n. 79, p. 849-861; Deputy 
Federal Commissioner of Taxation (N.S.W.) c. W.R. Moran Pty. Ltd., (1939) 
61 C.L.R. 735 (H.C.), conf. (1940) 63 C.L.R. 338 (C.P.); voir Parret recent A.-G. 
Victoria; ex rel. Black c. Commonwealth, (1981) 33 A.L.R. 321; David C. Bennett, 
«Case Note — Attorney General for Victoria; ex. rel. Black c. The Commonwealth », 
(1982) 12 Federal Law Review 271. 
R. Cranston, supra, n. 148, p. 133, 136 et s. 
Voir Victoria c. Commonwealth & Hayden, (1975)134 C.L.R. 338, commente par J.I. 
Fajgenbaum et P. Hanks, supra, n. 79, p. 629 et s.; et L. Zines, supra, n. 85, 
p. 127-130. Voir aussi A.-G. Victoria c. Commonwealth (1946) 71 C.L.R. 237 (corn-
munement appele Pharmaceutical Benefits Case); J. Dupont, supra, n. 25, p. 73 et 
74. 
H. Burmester, « The Australian States and Participation in the Foreign Policy Pro-
cess », (1978) 9 Federal Law Review 257, p. 259-267; P.H. Lane, supra, n. 79, p. 238 
et 239. 
R. c. Burgess, (1936) 55 C.L.R. 608; P.H. Lane, supra, n. 79, p. 243 et s. 
Koowarta c. Bjelke — Persen, (1982) 56 A.J.L.R. 625; P.H. Lane, « The Federal 
Paliament's External Affairs Power: Koowarta's Case » (1982) 56 A.J.L.R. 519; 
P.H. Lane, « The Plenitude of the External Affairs Power » (1982) 56 A.J.L.R. 381; 
Commonwealth c. State of Tasmania, (1983) 46 A.L.R. 625; P.H. Lane, « The Federal 
Parliament's External Affairs Power: The Tasmanian Dam Case », (1983) 57 A.L.J. 
554; M. Crock, « Federalism and the External Affairs Power », (1983) 14 Melbourne 
University Law Review 238. Voir, sur la situation anterieure, Paul B. Van Son, « The 
Australian Constitution: The External Affairs Power and Federalism », (1981-82) 12 
California Western International Law Journal 46; H. Burmester, supra, n. 158, 
p. 275 et s.; P.H. Lane, supra, n. 79, p. 249-257. 
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The Commonwealth c. State of Tasmania, (1983) 57 A.J.L.R. 450, p. 486 par le 
juge Mason. 
H. Burmester, supra, n. 158, p. 281 et 282. 
R. Cranston, supra, n. 148, p. 123. 
K. Wiltshire, supra, n. 10, p. 355 et 359-362; R. Cranston, supra, n. 148, p. 123. 
Voir South Australia c. Commonwealth, (1962) 109 C.L.R. 130; R. Cranston, supra, 
n. 148, p. 126 et 127, n. 19. 
R. Cranston, supra, n. 148, p. 136-138, 141. 
C.D. Gilbert, supra, n. 74, p. 293-413. 
Voir Re Duncan The Coal Industry Tribunal; Ex parte Australian Iron and Steel Pty. 
Ltd., (1983) 57 A.J.L.R. 649; voir egalement » »Marble Cake * Federalism Under the 
Australian Constitution », (1984) 58 A.L.J. 1. 
Re Ducan the Coal Industry Tribunal, supra, n. 168, p. 654 et 655 (juge en chef Gibbs) 
et p. 658 et 659 (juge Mason). 
Comnlonwealth of Australia Constitution Act, 1900 (U.K.) 63 et 64 Victoria, c. 12, 
art. 51 (xxxvii); voir P.H. Lane, supra, n. 79, p. 961-964. 
Voir John Moldring, « Unification and Harmonization of the Rules of Law », (1978) 9 
Federal Law Review 284, p. 309 et s.; J.S. Ziegel, supra, n. 64; W.A.W. Nelson, 
« L'harmonistion des lois sur la protection du consommaetur ainsi que de leur 
administration entre les diverses spheres de competences au Canada » dans L'harmo-
nisation du droit auCanada, vol. 55 des etudes preparees pour la Commission royale 
sur l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1985, annexe. 
« The Congress shall have Power(. . .j to make all Laws which shall be necessary 
and proper for carrying into Execution the foregoing Powers and all other Powers 
vested by this Constitution in the Government of the United States, or in any 
Department or Officer thereof 

Craig R. Ducat et Harold W. Chase, Constitutional Interpretation, 3e ed., St. Paul, 
West Publishing Co., 1983, p. 357 et 358. Sur l'historique du Dixieme Amendement, 
voir les commentaires du juge Powell dans Garcia c. San Antonio Metropolitan 
Transit Authority, Cour supreme des Etats-Unis, 19 Wrier 1985, p. 13 et 14. De plus, it 
est a remarquer que, des l'origine, les tribunaux, se fondant sur les preceptes du droit 
naturel comme fondements ideologiques k l'elaboration et a la formulation de la 
Constitution americaine (0 social compact theory »), se montraient des plus reticents 
vis-a-vis toute atteinte par le Congres ou les Etats certains droits inalienables des 
individus, tels la liberte et la propriete. En somme, ces droits avaient ete reconnus 
avant meme que ne soient adoptes les Cinquieme (1791) et Quatorzieme (1868) 
Amendements (voir Luc Tremblay, « Section 7 of the Charter : Substantive Due 
Process? », (1984) 2 University of British Columbia Law Review 201, p. 214-218. 
Idem, p. 359 et 360. 
Idem, p. 361-364; voir l'arret recent Federal Energy Regulatory Commission c. 
Mississipi, 456 U.S. 742, p. 767-769, 72 L. Ed. 2d 532, p. 552 et 553 (1982) par le juge 
Blackmun. 
Edward S. Corwin, The Constitution and What It Means Today, 14e ed., Princeton, 
Princeton University Press, 1978, p. 41. 
Constitution of the United States, art. I (8) ler alimen. in fine. 

Woodruff c. Parkam, 8 Wall. 133 (1868). 
Spalding c. Edwards, 262 U.S. 66 (1923). Noter egalement le sixieme alinea du 
paragraphe 9 de l'article I qui stipule que « No preference shall be given by any 
Regulation of Commerce or Revenue to the Ports of one State over those of another: 
nor shall vessels bound to, or from, one state, be obliged to enter, clear or pay Duties 
in another ». 

Brown c. Maryland, 25 U.S. (12 Wheat.) 419 (1827), Low c. Austin, 80 U.S. (13 Wall.) 
29 (1871). 
Kosydar c. National Cash Register Co., 417 U.S. 62, 70-71, 94 S.Ct. 2108, 2113, 40 
L.Ed. 2d 660 (1974); Empresa Siderurgica c. County of Merced, 337 U.S. 154, 157, 69 
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S.Ct. 995, 997, 93 L.Ed. 1276 (1949); A.G. Spalding & Bros. c. Edwards, 262 U.S. 66, 
69, 43 S.Ct. 485, 486, 67 L.Ed. 865 (1923); Coe c. Errol, 116 U.S. 517, 526, 527, 6 S.Ct. 
475, 477, 478, 29 L.Ed. 715 (1886). Voir, de fawn generale, E.S. Corwin, supra, 
n. 176, p. 142-144. 
423 U.S. 276, p. 285 et 286 (1976). 
Department of Revenue c. Association of Washington Stevedoring Companies, 435 
U.S. 734, 758 (1978). 
Voir la section sur la libre circulation des personnes. La clause des privileges et 
immunites fut renforcee par le Quatorzieme Amendement, lequel enonce que « [. . .1 
No State shall make or enforce any law which shall abridge the privileges or 
immunities of citizens of the United States [. . .1». 
E.S. Corwin, supra, n. 176, p. 255-259. Voir Austin c. State of New Hampshire, 420 
U.S. 656 (1975); Travis c. Yale and Towne Manufacturing Co. 252 U.S. 60 (1920). Voir 
Jerome R. Hellerstein, « State Tax Discrimination Against Out-of-States 0, (1977) 30 
National Tax Journal 113, p. 113-115. 
Paul c. Va., 8 Wall 168 (1898); Western Turf Association c. Greenberg 204 U.S. 359 
(1907); J.R. Hellerstein, supra, n. 185, p. 114, n. 15. 
Voir Shafter c. Carter, 252 U.S. 37 (1920). 
Voir J.R. Hellerstein, supra, n. 185, p. 115; E.S. Corwin, supra, n. 176, p. 256 et 257. 
25 U.S. (12 Wheat.) 212 (1827). Voir, de fawn generale, Joel B. Grossman et Richard 
G. Wells (edit.), Constitutional Law and Judicial Policy Making, 2e ed., New York, 
John Wiley & Sons, 1980, p. 342-344; Bernard H. Siegan, Economic Liberties and the 
Constitution, Chicago, University of Chicago Press, 1980, p. 60-82; Alfred H. Kelly, 
Winfred A. Harbinson et Herman Belz, The American Constitution, Its Origin and 
Development, 6e ed., New York, London, W.W. Norton, 1983, p. 193-201 et p. 235 et 
236. 
Stone c. Mississipi, 101 U.S. 814 (1879). Voir aussi Charles River Bridge Co. c. 
Warren Bridge Co., 11 Pet. 420 et Atlantic Coast Line Railroad Co. c. City of 
Goldsboro, 232 U.S. 548 (1914); Home Building and Loan Association c. Blaisdell, 
290 U.S. 398 (1934); City of El Paso c. Simmons, 379 U.S. 497 (1965). 
Voir United States Trust Co. of New York c. New Jersey, 431 U.S. 1 (1977) B.H. 
Siegan, supra, n. 189, p. 237 et 238; Allied Structural Co. c. Spannaus, 438 U.S. 234 
(1978); C.R. Ducat et H.W. Chase, supra, n. 173, p. 600-603; Frank D. Wagner, 
« State's Exercise of Police Power as Constituting Impairment of Obligation of Private 
Contract in Violation of Contract Clause of Federal Constitution — Supreme Court 
Cases 0, 57 L.Ed. 2d 1229; Energy Reserves c. Kansas Power and Light, 459 U.S. 400 
(1983). 
3 U.S. (3 Dall.) 386 (1978); voir B.H. Siegan, supra, n. 189, p. 67-81. 
Constitution of the United States, art. 1(9) (alinea); E.S. Corwin, supra, n. 176, 
p. 129-131. 
« Section 1. All persons born or naturalized in the United States, and subject to the 
jurisdiction thereof are citizens of the United States and of the State wherein they 
reside. No State shall make or enforce any law which shall abridge the privileges or 
immunities of citizens of the United States; nor shall any State deprive any person of 
life, liberty, or property, without due process of law; nor deny to any person within its 
jurisdiction the equal protection of the laws ». (Constitution of the United States, 
Quatorzieme Amendement, paragraphe I.) 
A la difference de la clause sur les privileges et les immunites des citoyens, le 
Quatorzieme Amendement (sauf en ce qui a trait a la garantie sur les privileges et les 
immunites) peut etre invoque par des societes : voir Santa Clara Country c. South-
ern Pacific R.R. Co., 118 U.S. 394 (1886); J.R. Hellerstein, supra, n. 185, p. 124. 
A bien des egards, les Cinquieme et Quatorzieme Amendements n'ont qu'exprime 
formellement les principes d'interpretation appliques anterieurement par la Cour 
supreme, c'est-a-dire le respect des preceptes du droit nature] (voir L. Tremblay, 
supra, n. 173, p. 217, 218, 223). 
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Allgeyer c. Louisiana, 165 U.S. 578 (1897); Lochner c. New York, 198 U.S. 45 (1905); 
Adair c. United States, 208 U.S. 161(1908); Coppage c. Kansas 236 U.S. 1(1915); voir 
B.H. Siegan, supra, n. 189, p. 110-126; A.H. Kelly, supra, n. 189, p. 414-417 et 
457-459; C.R. Ducat et H.W. Chase, supra, n.173, p. 603-610. 

B.H. Siegan, supra, n. 189, p. 190 et 191 et, de facon generale, p. 109-246; E.S. Cor-
win, supra, n. 176, p. 385-390, 460 et 461. 
J.B. Grossman et R.G. Wells, supra, n. 189, p. 323; A.H. Kelly, W.A. Harbinson et 
H. Belz, supra, n. 189, p. 458. 
B.H. Siegan, supra, n. 189, p. 184-203; A.H. Kelly, W.A. Harbinson et H. Belz, 
supra, n. 189, p. 480-500, 509 et 510. 
Voir B.H. Siegan, supra, n. 189, p. 204-237; C.R. Ducat et H.W. Chase, supra, 
n. 176, p. 1248 et 1249. Les droits fondamentaux auxquels les tribunaux accordent une 
attention toute particuliere sont les libertes d'expression, d'assemblee, d'association 
et de religion, les droits de vote et de &placement, de meme que les droits a la vie 
privee et a l'impartialite en matiere de droit criminel. Generalement, en matiere de 
reglementation economique, la Cour supreme presume de la validite de la legislation 
adopt& par les legislateurs et se contente de verifier si une loi dorm& est raisonnable-
ment relit& aux fins poursuivies par le legislateur (le critCre du « rational rela-
tionship o) (L. Tremblay, supra, n. 173, p. 224 et 225). 

J.R. Hellerstein, supra, n. 185, p. 124-127; E.S. Corwin, supra, n. 176, p. 517 et 518. 
La Cour supreme s'est egalement montree severe a l'endroit des mesures de fouilles 
et de perquisition de documents : General Motors Leasing Corporation c. United 
States 429 U.S. 338 (1977). Voir la jurisprudence citee par Howard Hunter dans 
« Federalism and State Taxation of Multistate Enterprises 0, (1982) 32 Emory Law 
Journal 89, p. 122-129; ASARCO Inc. c. Idaho Tax Commission, 102 S.Ct. 3103 
(1982); F.W. Woolworth Co. c. Taxation & Revenue Department, 102 S.Ct. 3128 (1982). 
Voir aussi Paul J. Hartman, « Constitutional Limitations on State Taxation of Corpo- 
rate Income from Multinational Corporations *, (1984) 37 Vanderbilt Law Review 217 
et les commentaires du juge Stevens en ce qui a trait a l'impact de l'obligation de « due 
process » sur les pouvoirs de taxation des Etats (Moorman Manufacutring Co. c. 
Blair, 437 U.S. 267 (1978). 
E.S. Corwin, supra, n. 176, p. 390 et 492 et s. Sur l'impact de la clause d'egalite 
devant la loi sur le pouvoir de taxation des Etats, voir les p. 492 et s., et 517 et s. 
Cet alinea se lit comme suit : «No [. . .] direct [. . .] tax shall be paid, unless in 
proportion to the census on enumeration herein before directed to be taken 0; Pollock 
c. Farmer's Loan & Trust Co., 158 U.S. 601 (1895). 
Le Seizieme Amendement se lit comme suit : « The Congress shall have power to lay 
and collect taxes on incomes, from whatever source devised, without apportionment 
among the several States and without regard to any census or enumeration 0; voir 
E.S. Corwin, supra, n. 176, p. 539 et s. 
Voir C.R. Ducat et H.W. Chase, supra, n. 173, p. 417-420. 

E.S. Corwin, supra, n. 176, p. 39 et 40. Voir les commentaires du juge Blackmun dans 
Garcia c. San Antonio Metropolitan Transit Authority, Cour supreme des Etats-
Unis, 19 fevrier 1985, p. 11 - 18. 
Voir, par exemple, Marchetti c. United States, 390 U.S. 39 (1968); General Motors 
Leasing Corporation c. United States, 429 U.S. 338 (1977). 
W.R. Thirsk, supra, n. 148, p. 438-442. 
Idem, p. 443 et 444; Office of the Secretary, Department of the Treasury, Final Report 
of the Worldwide Unitary Taxation Group - Chairman's Report and Supplemental 
Views, Washington (D.C.), aofit 1984; voir aussi les commentaires du juge Stevens 
relativement au pouvoir du Congres d'harmoniser imperativement les regles fiscales 
edictees par les Etats (Moorman Manufacturing Co. c. Blair, 437 U.S. 267 [1978]). 

W.R. Thirsk, supra, n. 148, p. 444. 
Cette disposition se lit comme suit : 

«The Congress shall have power ( . . . ) to regulate Commerce with Foreign 
Nations and among the Several States, and with the Indian Tribes ». Voir 
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James Leavy, La clause de commerce et l'integration economique, Montreal, 
Les Editions Thernis, 1982, p. 162. 

Lewis c. BT Investment Managers Inc., 447 U.S. 27, 35, 100 S.Ct. 2009, 2015, 64 
L.Ed. 2d 702 (1980); Hughes c. Oklahoma, 441 U.S. 322, 326, 99 S.Ct. 1727, 1731, 60 
L.Ed. 2d 250 (1979); H.P. Hood & Sons Inc. c. Da Mond, 336 U.S. 525, 534-538, 69 
S.Ct. 657, 663-665, 934 L.Ed., 865 (1949). 
City of Philadelphia c. New Jersey, 437 U.S. 617, 623 (1978). Voir, de facon generale, 
Bernard Schwartz, « Commerce, the States and the Burger Court », (1979) 74 North-
western University Law Review 409, p. 409-411. 
Hunt c. Washington State Apple Advertising Commission, 432 U.S. 333, 350 (1977). 
Pour une revue historique, voir Edmund W. Kitch, « Regulation and the American 
Common Market » dans A. Dan Tarlock (edit.), Regulation, Federalism and Inters-
tate Commerce, Cambridge (Mass.), Oelgeschlager, Gunn and Hain, 1981, p. 11-20. 
Kitch soutient que les dispositions de la Constitution americaine, incluant la clause 
de commerce, ne resultent pas d'un programme politique reflechi visant la creation 
d'une union douaniere, d'une zone de libre echange ou d'un marche commun, mais 
plutot de la necessite d'etablir un gouvernement central en mesure de negocier 
efficacement avec les puissances europeennes (p. 20 et 210. 
J.B. Grossman et R.G. Wells, supra, n. 189, p. 321. 
9 Wheat 1(1824); A.H. Kelly, W.A. Harbinson et H. Belz, supra, n. 189, p. 201-204 et 
236-241; Paul R. Benson Jr, The Supreme Court and the Commerce Clause, 
1937-1970, New York, Dunellen Publishing, 1970, p. 9-24; A. Smith, supra, n. 71, 
p. 193-202. 
J. Leavy, supra, n. 211, p. 163; A. Smith, supra, n. 71, p. 201-204. 
A. Smith, supra, n. 71, p. 204-207. 
12 How. 299 (1851). 
J.B. Grossman et R.G. Wells, supra, n. 189, p. 338. Sur les concepts de federalisme 
dualiste et de federalisme cooperatif, voir C.R. Ducat et H.W. Chase, supra, n. 173, 
p. 335 et s. 
P.R. Benson, supra, n. 216, p. 35 et s.; A. Smith, supra, n. 71, p. 214-235. 
Houston E.& W. Texas Ply Co. c. U.S., 234 U.S. 342 (1914); voir J. Leavy, supra, 
n. 211, p. 165-167; A. Smith, supra, n. 71, p. 275-286 et 372-474. 
Voir U.S. c. E.C. Knight, 156 U.S. 1, p. 16 (1895); Hamer c. Dagenhart, 247 U.S. 251, 
p. 271 et 272 (1918); P. Kenniff et P.W. Hutchins, supra, n. 88, p. 710, 711 et 714; P.R. 
Benson. supra, n. 216, p. 35-72; A. Smith, supra, n. 71, p. 231; C.R. Ducat et 
H.W. Chase, supra, n. 173, p. 411-414. 
J.B. Grossman et R.G. Wells, supra, n. 189, p. 324; J. Leavy, supra, n. 211, p. 167 et 
168. 
J.B. Grossman et R.G. Wells, supra, n. 189, p. 329; J. Leavy, supra, n. 211, p. 169; P. 
Kenniff et R W. Hutchins, supra, n. 88, p. 723 et 724; P.R. Benson, supra, n. 216, 
p. 73-108. 
Wickard c. Filburn, 317 U.S. 111, 125 (1942); A.H. Kelly, W.A. Harbinson et H. Belz, 
supra, n. 189, p. 506. 
Le Congres est habilite h reglementer les activites intraetatiques qui affectent le 
commerce interetatique aussi surement qu'il peut reglementer le commerce inter-
etatique proprement dit : N.L.R.B. c. Jones and Laughlin Steel Corp., 301 U.S. 1 
(1937); U.S. c. Darby, 312 U.S. 100 (1941); American Power and Light Co. c. S.E.C., 
329 U.S. 90 (1946); Heart of Atlanta Motel Inc. c. United States 379 U.S. 241(1964); 
Fry c. United States, 421 U.S. 542 (1975); Perez c. United States, 402 U.S. 146 (1971). 
Ainsi, le juge Blackmun de la Cour supreme a recemment souligne que la clause de 
commerce permet au Congres de s'accaparer de tout le champ de la reglementation 
des relations entre les parties privees (voir Federal Energy Regulatory Commission 
c. Mississipi 456 U.S. 752, 758, 764, 724 L.Ed. 2d 532, 546, 550 (1982)). Le Dixieme 
Amendement (conferant les pouvoirs residuaires aux Etats) servit pendant plus d'un 
sitcle a limiter l'etendue de la clause de commerce jusqu'a ce que la Cour supreme, en 
1941, dans I'affaire United States c. Darby reinstaure la clause de commerce dans 
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toute sa plenitude (voir E.S. Corwin, supra, n. 176, p. 366-374). Toutefois, la Cour 
supreme s'est repliee a nouveau (quoique de facon obscure) sur le dixieme amende- 
ment comme rempart garantissant un minimum de protection aux Etats (voir les 
commentaires du juge en chef Burger dans Equal Employment Opportunity 
Commission, 103 S.Ct. 1054, 1068 et 1069 (1983). La clause de commerce ne peut 
cependant soustraire le Congres au respect des libertes fondamentales teller le droit 
d'être juge par un jury (United States c. Jackson, 390 U.S. 570 [1968]) et le « due 

process du Cinquieme Amendement (Leary c. United States, 395 U.S. 6 [1969]). 
Voir aussi « Taking Federalism Seriously: Limiting State Acceptance of National 
Grants 0, (1981) 90 Yale Law Journal 1694, p. 1701. Notons que le pouvoir plenier du 
Congres de reglementer le commerce comprend celui de permettre, tout comme 
d'interdire, sa reglementation par les Etats (J.B. Grossman et R.G. Wells, supra, 
n. 189, p. 340 et 341). 

229. National League of Cities c. Usery, 426 U.S. 833, 96 S.Ct. 2465, 49 L.Ed. 2d 245 
(1976); Hodel c. Virginia Surface Mining Reclamation Association, 452 U.S. 264, 101 
S.Ct. 2352, 69 L.Ed. 2d 547 (1982); Federal Energy Regulatory Commission c. 
Mississipi, 456 U.S. 752, 72 L.Ed. 2d 532 (1982); United Transportation Union c. 
Long Island Rail Road Co., 455 U.S. 678 (1982); Garcia c. San Antonio Metropolitan 
Transit Authority, Cour supreme, 15 fevrier 1985. 
Le debat relatif aux limites extrinseques de la clause de commerce a refait surface, en 
1976, dans l'arret National League of Cities c. Usery ot7 la majorite des juges de la 
Cour supreme a oppose le respect de la nature federative des Etats-Unis a l'applica-
tion aux employes des Etats de la loi federale sur les normes de travail. Cette 
renaissance de la theorie de l'inviolabilite de certains droits des Etats n'a pas connu 
une expansion veritable depuis, quoique la cour demeure profondement divisee ace 
sujet, comme le demontre sa decision recente dans Equal Employment Opportunity 
Commission c. Wyoming (103 S.Ct. 1054, 75 L.Ed. 2d 78 (1983)). Dans ce dernier 
arret, le juge Burger (dissident) avait résumé les criteres devant etre pris en compte 
dans ]'analyse de l'application de la clause de commerce aux Etats proprement 
dits : « To decide whether a particular enactment has improperly intruded into Tenth 
Amendment rights, we have adopted a three-prong test: 

First, there must be a showing that the challenged regulation regulates the 
'States as States'. [National League of Cities, supra], at 854 149 LEd 2d 245, 96 
S Ct 2465] . Second, the federal regulation must address matters that are 
indisputably 'attributes of state sovereignty.' Id., at 845 (49 LEd 2d 245, 96 S Ct 
2465] . And third, it must be apparent that the States' compliance with the federal 
law would directly impair their ability 'to structure integral operations in areas 
of traditional functions.' Id., at 852 149 LEd 2d 245, 96 S Ct 2465] . u Hodel, at 
287-288, 69 LEd 2d 1, 101 S Ct 2352. 

For statutes that meet each prong of this test, a final inquiry must be made to decide 
whether <, the federal interest advanced (is] such that it justifies state submission. 
Id., at 288 n 29, 69 LEd 2d 1, 101 S Ct 2352, citing Fry v United States, 421 US 542,44 
LEd 2d 363, 95 S Ct 1792 (1975); National League of Cities, supra, at 856, 49 LEd 2d 
245 96 S Ct at 2465 (BLACKMUN, J., concurring) (p. 39). 
Dans cette affaire, une majorite des juges de la Cour supreme (le juge Brennan a rendu 
l'opinion majoritaire de la Cour, le juge Stevens faisant part de ses propres commen-
taires) a reconnu l'application de la loi federate Age Discrimination in Employment 
Act aux employes de l'Etat du Wyoming. Ce dernier avait adopte un age mandatoire 
de mise a la retraite de ses employes contrairement aux prescriptions de la loi federate 
(voir, de facon generale, Nancy A. Grace, « EEOC v. Wyoming: Economic Interests 
Emerge Clad in Tenth Amendment Guise *, (1983) 35 Mercer Law Review 395; Dean 
Alfange, Jr, « Congressional Regulation of the «States Qua States >>: From National 
League of Cities to EEOC v. Wyoming *, (1983) 6 Supreme Court Review 215. 

Le juge Burger (dissident auquel se sont joints les juges Powell, Rehnquist et O'Con-
nor) n'hesite pas a affirmer : « The reserved powers of the states and Justice Bran-
deis' classic conception of the states as laboratories, New State Ice Co. v. Liebmann, 
285 U.S. 262, 311, 52 S .Ct. 371, 386, 76 L.Ed. 747 (1932)(Brandeis, J., dissenting), are 
turned on their heads when national rather than state governments assert the 
authority to make decisions on the age standard of state law enforcement officers. 
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Flexibility for experimentation not only permits each state to find the best solutions to 
its own problems, it is the means by which each state may profit from the experiences 
and activities of all the rest. Nothing in the Constitution permits Congress to force the 
states into a Procrustean national mold that takes no account of local needs and 
conditions. That is the antithesis of what the authors of the Constitution con-
templated for our federal system.. (103 S. Ct., p. 1075). 
Son collegue, le juge Powell, rencherit en declarant : «In sum, all of the evidence 
reminds us of the importance of the principles of federalism in our constitutional 
system. The Founding Fathers, and those who participated in the earliest phases of 
constitutional development, understood the States' reserved powers to be a limitation 
on Congress's power—including its power under the Commerce Clause. And the 
Court has recognized and accepted this fact for almost 200 years » (103 S. Ct., p. 1081 
et 1082). 
Puis, dans l'arret Federal Energy Regulatory Commission c. Mississipi, la majorite 
des juges de la Cour supreme a distingue l'obligation stricte et imperative faite aux 
Etats (incluant leurs agences) d'appliquer la legislation federate de la situation ou le 
Congres impose des conditions sur la reglementation etatique de la conduite privee. 
Dans le premier cas, Ia majorite n'a pas cru opportun de declarer si une telle conduite 
du Congres violerait le Dixieme Amendement, alors que dans la deuxieme situation 
elle avalisa les gestes du Congres (456 U.S. 742, p. 764 et 765, p. 769 et 770, 72 LEd 2d 
532, 550, 553 et 554 (1982); voir, William C. Banks, 0 Conservation, Federalism, and 
the Courts: Limiting the Judicial Role », (1983) 34 Syracuse Law Review 685, 
p. 690-717). 
Enfin, en Wrier 1985, la Cour supreme des Etats-Unis, dans une decision partagee 
(5-4), a purement et simplement ecarte l'arret National League of Cities en 
declarant : « We therefore now reject, as unsound in principle and unworkable in 
practice, a rule of state immunity from federal regulation that turns on a judicial 
appraisal of whether a particular governmental function is « integral » or « tradi-
tional » (Garcia c. San Antonio Metropolitan Transit Authority, Cour supreme des 
Etats-Unis, 19 fevrier 1985, p. 18 des notes du juge Blackmun). Le juge en chef Burger 
ainsi que le juge Powell (tous deux dissidents) contestent vigoureusement la position 
adopt& par la majorite dans cette affaire. 
Voir Hodel c. Virginia Surface Mining & Reclamation Association Inc., 452 U.S. 
264, 277 (1982) et Halel c. Indiana, 452 U.S. 314, p. 323 et 324 (1982). Pour une revue 
de l'importance de Ia reglementation federate sur le fonctionnement du federalisme 
americain, voir Advisory Commission on Intergovernmental Relations, Resultory 
Federalism: Policy, Process, Impact and Reform, Washington (D.C.), ACIR. 1984. 
Voir A. Smith, supra, n. 71, p. 287-348. 
Idem, p. 256-275. 
Idem, p. 408; voir egalement Noel T. Dowling, Interstate Commerce and State 
Power, (1940) 27 Virginia Law Review 1; Jerome M. Balsam, « The Negative 
Commerce Clause—A Strict Test for State Taxation of Foreign Commerce 0, (1980) 13 
New York University Journal of International Law and Politics 135, p. 152 et 153; J. 
Leavy, supra, n. 211, p. 170 et 171 (la jurisprudence citee). 
322 U.S. 533 (1944). Voir, de fawn generale, sur la reglementation de l'assurance, P.R. 
Benson, supra, n. 216, p. 147-169; A. Smith, supra, n. 71, p. 266-273. 
328 U.S. 408 (1946). 
James O'Fallon, « The Commerce Clause: A Theoretical Comment », (1982) 61 
Oregon Law Review 395, p. 405 et 406, n. 65. Voir aussi Lewis c. BT Investment 
Managers, Inc., 100 S.Ct. 2009, 2020 (1980); Merrion c. Jicarilla Apache Tribe, 455 
U.S. 130, 154 et 155 (1982). 
J. Leavy, supra, n. 211, p. 165. 
J.B. Grossman et R.G. Wells, supra, n. 189, p. 339; Thomas K. Anson et P.M. 
Schenkkan, « Federalism, the Dormant Commerce Clause and State-Owned 
Resources », (1980) 59 Texas Law Review 71, p. 81; Leon Vance, « State Market 
Participation Exempt from Commerce Clause Review », (1981) 16 Land & Water Law 
Review 85, p. 87, Philadelphia c. New Jersey, 437 U.S. 617 (1978), p. 624; Southern 
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Pacific Railroad c. Arizona, 325 U.S. 761 (1945); B. Schwartz, supra, n. 213, 
p. 419-421. Voir aussi Philadelphia c. New Jersey, 437 U.S. 617, 624-627 (1978); Lewis 
c. BT Investment Managers Inc., 447 U.S. 10, 36 (1980). 
Voir Bibb c. Navajo Freight Lines Inc., 359 U.S. 520 (1959); South Carolina State 
Highway Department c. Barnwell, 303 U.S. 117 (1938); et, de fawn generale, C.R. 
Ducat et H.W. Chase, supra, n. 173, p. 546-550. 
Pike c. Bruce Church, Inc., 397 U.S. 137, 142 (1970). Ces criteres ont ete appliques 
reglierement depuis : voir Raymond Motor Transportation, Inc. c. Rice, 434 U.S. 
429, 441 et 442 (1978); Hunt c. Washington Apple Advertising Commission, 432 U.S. 
333, 353, (1977); Exxon Corp. c. Governor of Maryland, 437 U.S. 117 (1978) et, de 
fagon generale, P.R. Benson, supra, n. 216, p. 235-275. Cette formulation des equi-
fibres d'interets de la clause de commerce avait ete suggeree par le juge Stone de la 
Cour surpeme (dissident dans Di Santo c. Pennsylvania, 273 U.S. 34, 44 (1927)) et fut 
adopt& par la majorite de la Cour supreme en 1941 dans Unites States c. Darby, 312 
U.S. 100 (1941). 
Voir Lewis c. Bankers Trust Investment Managers Inc., 100 S.Ct. 2009, 2016 (1980). 
426 U.S. 794, 810 (1976); voir B. Schwartz, supra, n. 213, p. 421 et 422. L'exemption 
du « participant au marche» developpee au cours des annees 1970 ressemble h s'y 
meprendre a celle du « State and Municipal Tracking » invoquee a 5melques reprises 
par la Cour supreme dans les annees 1920 afin de liberer les Etats des severes 
contraintes du « substantive due process » en matiere economique (voir E.E. Steiner, 
« A Progressive Creed: The Experimental Federalism of Justice Brandeis », (1983) 2 
Yale Law and Policy Review 1, p. 43-47. 
Reeves Inc. c. Stake, 100 S.Ct. 2271, 2277 (1980). 
White c. Massachusetts Council of Construction Employees, 103 S.Ct. 1042 (1983). 
Idem, p. 1044, citant Reeves Inc. c. Stake, 100 S.Ct. 2271, 2277, n. 7 (1980). Voir aussi 
United Building and Construction Trades Council c. Mayor of Camden, 104 S.Ct. 
1020 (1984). 
104 S.Ct. 2237 (1984). 
Idem, p. 2245 et 2246. 
Idem, p. 2246. 
Idem, p. 2245. 
Voir Boston Stock Exchange c. State Tax Commission, 429 U.S. 318, 97 S.Ct. 599 
(1977); Armco Inc. c. Hardesty, 104 S.Ct. 2620 (1984); Westinghouse Electric Corpo-
ration c. Tully, 104 S.Ct. 1856 (1984); Maryland c. Louisiana, 451 U.S. 725, 101 S.Ct. 
2114 (1981); Lewis c. BT Investment Management Inc., 447 U.S. 27, 100 S.Ct. 2009 
(1980); Nippert c. City ofRichmond, 327 U.S. 416 (1946); voir J.R. Hellerstein, supra, 
n. 185, p. 119 et 120. 
Voir, de fagon generale, J.R. Hellerstein, « State Taxation Under the Commerce 
Clause: An Historical Perspective 	(1976) 29 Vanderbilt Law Review 335; 
J.R. Hellerstein, supra, n. 185, p. 120 et s.; J. Leavy, supra, n. 211, p. 175-177; H. 
Hunter, supra, n. 201, p. 98 et 99; Container Corporation of America c. Franchise 
Tax Board, 103 S.Ct. 2933 (1983); ASARCO, Inc. c. Idaho State Tax Commission, 102 
S.Ct. 3103, 73 L.Ed. 2d 787 (1982); F.W. Woolworth Co. c. Taxation and Revenue 
Department, 102 S.Ct. 3128, 73 L.Ed. 2d 819 (1982); Exxon Corp. c. Wisconsin 
Department of Revenue, 447 U.S. 207, 100 S.Ct. 2109, 65 L.Ed. 2d 66 (1980); Mobil Oil 
Corporation c. Commissioner of Taxes, 445 U.S. 425, 100 S.Ct. 1223, 63 L.Ed. 2d 510 
(1980); Moorman Mig Co. c. Bair, 437 U.S. 267, 98 S.Ct. 2340, 57 L.Ed. 2d 197 (1978); 
General Motors Corporation c. Washington, 377 U.S. 436, 84 S.Ct. 1564,'12 L.Ed. 2d 
430 (1964); Butler Bros. c. McColgan, 315 U.S. 501, 62 S.Ct. 701, 86 L.Ed. 991 
(1984-2); Bass, Ratcliff & Gretton, Ltd. c. State Tax Commission, 226 U.S. 271, 45 
S.Ct. 82, 69 L.Ed. 282 (1924); Underwood Typewriter Co. c. Chamberlain, 254 U.S. 
113, 41 S.Ct. 45, 65 L.Ed. 165 (1920); J. Hartman, supra, n. 201. 
H. Hunter, supra, n. 201, p. 428-430; National Geographic Society c. California 
Board of Equalization, 430 U.S. 551 (1977); J.R. Hellerstein, supra, n. 185, p. 118 et 
119; P.R. Benson, supra, n. 216, p. 319 et s., et 330 et s. 
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Henneford c. Silas Mason Company, 300 U.S. 577 (1937); National Geographic 
Society c. California Board of Equalization, 430 U.S. 551 (1977); Michelin Tire Corp. 
c. Wages, 423 U.S. 276 (1976); P.R. Benson, supra, n. 216, p. 322 et s. 
General Motors c. Washington, 377 U.S. 346 (1964); Standard Pressed Steel Com-
pany c. Department of Revenue, 419 U.S. 560 (1975); J.R. Hellerstein, supra, n. 185, 
p. 122 et 123; P.R. Benson, supra, n. 216, p. 326 et s.; Complete Auto Transit Inc. c. 
Brady, 423 U.S. 276 (1977); Department of Revenue of Washington c. Association of 
Washington Stevedoring Companies, 435 U.S. 734 (1978). 
Complete Auto Transit Inc. c. Brady, 430 U.S. 274, 288 citant Western Live Stock c. 
Bureau of Revenue, 303 U.S. 250, 254 (1938) et Colonial Pipeline Co. c. Traigle, (421) 
U.S. 100, 108 (1975). 
Spector Motor Service Inc. c. O'Connor, 340 U.S. 602 (1951); Freeman c. Hewitt, 329 
U.S. 249 (1946); H. Hunter, supra, n. 201, p. 94-96. 
430 U.S. 274, 97 S.Ct. 1076 (1977); Laura Treadgold Oles, «Constitutional Law —
The Scope of the Commerce Clause in International Commerce (1980) 55 
Washington Law Review 885, p. 887; et B. Schwartz, supra n. 213, p. 427-438. 
Commonwealth Edison Co. c. Montana, 453 U.S. 609, p. 618-629, 101 S.Ct. 2946 
(1981); voir Peter H. Barnett, « State Taxation of Energy Resources After Common-
wealth Edison Co. v. Montana (1983) 34 Syracuse Law Review 657. 
Commonwealth Edison Co. c. Montana, 453 U.S. 609, 615-617; Mobil Oil Corp. c. 
Commissioner of Taxes, 445 U.S. 425, 443 (1980), H. Hunter, supra, n. 201, p. 106. 
Japan Line, Ltd. c. County of Los Angeles, 441 U.S. 434, 444-451 (1979). Voir, de 
facon generale, Harold J. Gross, « The Constitutionality of State Ad Valorem Tax 
Exemptions for Foreign Commerce (1981) 18 American Business Law Journal, 569. 
Hines c. Dadidowitz, 312 U.S. 52, 67, 61 S.Ct. 399, 404 (1941). 
William W. Bratton Jr, « The Preemption Doctrine: Shifting Perspectives on Fede-
ralism and the Burger Court », (1975) Columbia Law Review 623, p. 624 et s.; P.R. 
Benson, supra, n. 216, p. 277-317; Silkwood c. Ken McGee Corp., 104 S.Ct. 615 
(1984); Pacific Gas Electric Co. c. State Energy Resources Conversation and Devel-
opment Commission, 103 S.Ct. 1713 (1983); Fidelity Federal Savings and Loan 
Association c. de la Cuesta, 102 S.Ct. 3014 (1982); Aloha Airlines c. Director of 
Taxation of Hawai" 104 S.Ct. 291 (1983). 
93 S.Ct. 1854 (1973). 
Les commentaires qui suivent sont tires en bonne part de J.M. Hayes, supra, n. 80, p. 
99 et s. 
Mulford c. Smith, 307 U.S. 38 (1939); United States c. Rock Royal Cooperative, 307 
U.S. 533 (1939); Hood c. United States, 307 U.S. 588 (1939); United States c. 
Wrightwood Dairy, 315 U.S. 110 (1942); Wickark c. Filburn, 317 U.S. 111 (1942); 
J.M. Hayes, supra, n. 80, p. 99; et A.H. Kelly, W.A. Harbinson et H. Belz, supra, 
n. 189, p. 505-507. 
447 U.S. 27,44, 64 L.Ed. 2d 702, 716; 100 S.Ct. 2009 (1980); voir Bevin R. Alexander 
Jr «Lewis c. BTIM: State Regulation, the Bank Holding Company Act and the 
Commerce Clause », (1981) 38 Washington and Lee Law Review 231. 
Voir Kenneth E. Scott, « The Dual Banking System: A Model of Competition in 
Regulation (1977) Stanford Law Review 1. 
J.M. Hayes, supra, n. 80, p. 100; voir Bernard Schwartz (edit.), The Economic Regu-
lation of Business and Industry, vol. 3, New York, Chelsea House Publishers en 
collaboration avec R.R. Bowker Co., 1973, p. 2073 et s.; A. Smith, supra, n. 71, 
p. 258 et 259. 
A. Smith, supra, n. 71, p. 257 et s. 
118 U.S. 557 (1886); voir A.H. Kelly, W.A. Harbinson et H. Beltz, supra, n. 189, 
383-386 et p. 435-438. 
J.M. Hayes, supra, n. 80, p. 107 et 108; B. Schwartz, supra, n. 268, vol. 1 et 2; 
Marvin L. Fair, Economic Considerations in the Administration of the Interstate 
Commerce Act, Cambridge (Maryland), Cornell Maritime Press, 1972; A. Smith, 
supra, n. 71, p. 240-243. 
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Southern Pacific Co. c. Arizona, 325 U.S. 761 (1945). Voir egalement, en matiere de 
reglementation ferroviaire, City of Chicago c. Atchison, Topeka & Santa Fe Railway 
Co., 357 U.S. 77 (1958); Railroad Transfer Service Inc. c. City of Chicago, 386 U.S. 
351 (1967). 
303 U.S. 177 (1938); comparer avec Castle c. Hayes Freight Lines, Inc., 348 U.S. 61 
(1954). 
98 S.Ct. 987 (1978). Voir aussi Bipp c. Navajo Freight Lines, 359 U.S. 520 (1959); 
Schwartz, supra, n. 213, P. 413-416. Voir aussi Neal Dunning, « Raymond Motor 
Transportation, Inc., v. Rice: Death Knell for the Reasonableness Test in Interstate 
Commerce », (1978) 10 Transportation Law Journal 229. 
Cort c. Ash, 422 U.S. 66, p. 84 (1975). Voir Alison Grey Anderson, « The Meaning of 
Federalism: Interpreting the Securities Exchange Act of 1934 », (1984) 70 Virginia 
Law Review 813; Edmund W. Kitch, « Federal Vision of the Securities Laws », (1984) 
70 Virginia Law Review 857. 
Voir B. Schwartz, supra, n. 268, vol. 4, p. 2547 et s.; Walter Werner, « The SEC as a 
Market Regulator 0, (1984) 70 Virginia Law Review 755; Donald L. Calvin, « The 
National Market System: A Successful Adventure in Industry Self-Improvement », 
(1984) 70 Virginia Law Review 785. 
B. Schwartz, supra, n. 268, vol. 4, p. 2547 et s.; Edgar c. MITE Corp., 102 S.Ct. 2629 
(1982); Robert A. Profusek et Henry L. Gomptf, « State Takeover Legislation After 
MITE: Standing Pat, Blue Sky, or Corporation Law Concepts? 0 (1984) 7 Corporation 
Law Review 3; Eileen W. Van Roeyen, « Validity, Under Commerce Clause of Fede-
ral Constitution of State Statutes Regulating Securities Transactions-Federal 
Cases», 73 L.Ed. 1454. 
P.R. Benson, supra, n. 216, p. 111-146; E.S. Corwin, supra, n. 176, p. 65 et s.; 
J.M. Hayes, supra, n. 80, p. 104 
National League of Cities c. Usery, 426 U.S. 833 (1976). 
Equal Employment Opportunity c. Wyoming, 103 S.Ct. 1054 (1983). 
J.M. Hayes, supra, n. 80, p. 104-106. 
Constitution of the United States, art. 1(8) 4e alinea; J.M. Hayes, supra, n. 80, p. 101; 
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3 

La libre circulation des biens dans l'union 
economique canadienne 

NOLA SILZER 
MARK KRASNICK 

Introduction 
Dans cette etude, nous dresserons tout d'abord un bilan de la question 
de la circulation des biens au Canada et exposerons brievement les 
avantages d'une union economique canadienne forte. Nous etudierons 
ensuite les principaux obstacles a la libre circulation des biens, tant 
federaux et federaux-provinciaux que provinciaux. Dans chaque cas, 
nous fournirons une breve description de l'obstacle et cernerons les 
pouvoirs constitutionnels qui permettent sa creation, y compris toute 
contrainte juridique reliee a l'exercice de ces pouvoirs. Enfin, nous 
proposerons la justification de certains obstacles et evaluerons la necessite 
d'un changement. 

L'union economique canadienne 
La formation d'une union economique etait l'un des principaux objectifs 
des Peres de la Confederation. Selon eux, les colonies possedaient des 
ressources complementaires qui pouvaient etre integrees dans le nou-
veau pays'. Bien que la Constitution ne fasse pas etat d'une union 
economique, elle en contient neanmoins les elements. 

Outre le preambule de l'article 91 de la Loi constitutionnelle de 1867, 
qui confere au Parlement federal le droit d'edicter des lois pour 0 la paix, 
l'ordre et le bon gouvernement du Canada » sur des questions ne relevant 
pas de la competence exclusive des provinces, d'autres dispositions 
attribuent au gouvernement central d'importants pouvoirs economiques : 
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art. 91(lbis)- la dette publique et la propriete publique; 
91(2) — la reglementation du trafic et du commerce; 
91(3) — le prelevement de deniers par tout mode ou systeme de 

taxation; 
91(4) — l'emprunt de deniers sur le credit public; 
91(14) — le numeraire et la frappe de la monnaie; 
91(15) — la banque, la constitution des banques et remission du 

papier-monnaie; 
91(16) — les caisses d'epargne; 
91(18) — les lettres de change et les billets a ordre; 
91(19) — Pinter& de l'argent; 
91(20) — le cours legal; 
91(21) — la faillite et rinsolvabilite. 

Les entreprises de transport interprovincial et de communications sont 
egalement du ressort du Parlement, en vertu de ralinea 92(10)a), ainsi 
que les travaux juges d'interet general pour le Canada, en vertu de 
r alinea 91(10)c). 

Les pouvoirs economiques dont jouissent les provinces sont enonces a 
l'article 92 de la loi : 

art. 92(2) — les contributions directes dans la province en vue de 
prelever des revenus pour des fins provinciales; 

92(3) — l'emprunt de deniers sur le seul credit de la province; 
92(5) — l'administration et la vente de terres publiques apparte- 

nant a la province; 
92(10) — les travaux et les ouvrages d'une nature locale; 
92(11) — la constitution des compagnies pour des objets provin-

ciaux; 
92(13) — la propriete et les droits civils dans la province; 
92(16) — de fawn generale, toutes les matieres qui, dans la pro-

vince, sont d'une nature purement locale ou privee; 
92A 

	

	— les ressources naturelles non renouvelables, les res- 
sources forestieres et renergie electrique. 

Par ailleurs, d'autres dispositions etablissent une union douaniere 
canadienne. L'article 121 prescrit que : 

Tout objet qui aura cr0, aura dte produit ou aura ete fabrique dans une des 
provinces sera, a partir de l'union, admis en franchise dans chacune des 
autres provinces. 

Comme nous le verrons plus loin, les tribunaux ont vu dans l'article 121 
l'interdiction de toute barriere tarifaire entre les provinces. Quant a 
l'article 122, it permet au Parlement d'imposer des droits de douane aux 
importations2. Nous sommes donc en presence d'une union douaniere 
classi que, qui comporte un tarif exterieur unique, et aucune barriere 
douaniere interne. 
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Depuis quelques annees, certains auteurs ont exprime leur inquietude 
de voir apparaitre un marche commun canadien segmente3. Les 
avantages de l'integration economique sont fondes sur le principe de la 
specialisation et de l'accroissement du commerce, auquel s'oppose le 
danger des mesures protectionnistes ou de distorsion. L'imposition de 
barrieres economiques reduit la taille du marche, ce qui entrave la 
specialisation, les economies d' echelle et l'augmentation du volume des 
echanges, facteurs d'une meilleure productivite. Les barrieres abaissent 
donc le revenu potentiel reel des consommateurs et des contribuables. 
L'un des effets de ces barrieres est de redistribuer de facon inefficace 
l'activite economique nationale, ce qui revient a augmenter le cofit des 
sources d'approvisionnement. Par consequent, le produit national brut 
(PNB) se situe en dega de son niveau potentiel4. 

Ces obstacles contribuent a reduire non seulement le revenu national 
global, mais egalement la concurrence du Canada sur les marches inter-
nationaux. Le marche interieur canadien est déjà plus restreint que celui 
de la plupart de ses partenaires commerciaux. Par consequent, le mor-
cellement de ce marche déjà petit par l'etablissement de barrieres limi-
tant la circulation des biens risque d'entrainer un niveau eleve d'inef-
ficacite et de miner la capacite concurrentielle du pays a l'echelle 
internationale5. Au moment oil certains pays du Tiers-Monde produi-
sent des biens a des prix hautement concurrentiels, le Canada ne peut se 
permettre de politiques internes restrictives nuisant a la realisation 
d'economies d'echelle entrainant a leur tour un abaissement des coats 
de production. Ce morcellement du marche risque en outre de 
decourager les investisseurs canadiens et strangers, en plus de reduire 
les avantages que pourrait retirer le Canada lors de negociations de 
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GA'rr)6. 

Dans les faits, it semble toutefois que les repercussions economiques 
des obstacles commerciaux interieurs aient ete passablement exagerees. 
Dans leur recente etude, Trebilcock et Whalley evaluent le cofit de ces 
barrieres a moins d'un pour cent du PNB'. 

Courchene soutient neanmoins que les inquietudes relatives au mar-
che commun sont justifiees8. Selon lui, la methode de calcul utilisee par 
Trebilcock et Whalley sous-estime les coats reels des barrieres, car elle 
ne tient pas compte des frais de lobbying necessaires au maintien d'un 
traitement preferentiel, ni des cads inherents au morcellement. Par 
exemple, dans un marche morcele, les entreprises sont souvent de 
moindre envergure. Et le protectionnisme peut engendrer un certain 
relachement de la part des entreprises : nul besoin d'être efficaces pour 
obtenir des contrats si elles beneficient d'un traitement preferentiel de la 
part du gouvernement. Il est aussi bien moins interessant d'adopter une 
approche innovatrice si des obstacles non tarifaires empechent l'acces a 
un plus vaste march& Ce sont des coots de ce genre que les techniques 
d'evaluation axees sur les coats statiques semblent negliger, ou du 
moins sous-estimer. Courchene conclut en emettant des reserves sur 
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l'avenir de l'union economique canadienne si aucune mesure ne vient 
freiner le morcellement du marche. Toutefois, meme en tenant compte 
de l'ensemble de ces coats, it se peut que les effets des barrieres ne 
soient pas tres couteux. 

En supposant que ]'amelioration de l'economie canadienne passe par 
la libre circulation des biens sur le territoire national, qu'est-ce qu'une 
distorsion, une « barriere » ou un « obstacle » a cette libre circulation? 
Dans ce document, ces termes sont synomymes. Princhard et 
Benidickson en ont propose une excellente definition : 

On entend par distorsion economique toute mesure qui restreint les fonc-
tions de repartition des ressources du marche, empechant la libre circula-
tion des capitaux, de la main-d'oeuvre et des biens, et reduisant les 
avantages de la specialisation et des echanges9. 

Cette definition nous est tres utile car elle inclut les mesures discrimi-
natoires A la fois explicites et implicites. Elle explique egalement le coat 
des barrieres, c'est-A-dire l'absence des benefices resultant des 
echanges. 

Cependant, nous n'etendrons pas cette definition a toutes les prati-
ques portant sur la circulation des biens. Les gouvernements agissant 
titre de proprietaires ou d'agent normalisateur peuvent influer sur le 
commerce interprovincial sans necessairement nuire a l'union economi-
que canadienne. Notre definition d'une barriere n'est donc pas aussi 
&endue que celle de la Communaute economique europeenne. L'article 
3 du Traite de Rome proscrit <des droits de douane et [. . .1 les restric-
tions quantitatives a ]'importation et a ]'exportation [. . .] et toutes 
autres mesures d'effet equivalent ». Selon nous, les politiques federales 
et provinciales qui portent de fawn negligeable sur le commerce inter-
provincial sont acceptables. Par contre, les mesures qui visent princi-
palement a etablir une discrimination a regard de certaines regions ou 
provinces doivent etre condamnees, car elles vont a l'encontre du fed& 
ralisme canadien et du concept meme de l'union economique. 

Il est egalement important de faire la distinction entre le « libre-
echange » et le 0 marche libre ». Notre analyse des obstacles ne doit pas 
etre percue comme une opposition globale a toute intervention gouverne 
mentale dans l'economie. De fait, les gouvernements interviennent de 
plus en plus dans l'economie parce que le « marche libre » ne repond pas 
a toutes les attentes, et parce qu'ils poursuivent d'autres objectifs, non 
economiques. Par exemple, dans une economie de marche, on ne peut 
fournir efficacement des biens et des services publics car les moyens d'y 
canaliser des fonds sont insuffisants. De plus, le marche connait certains 
problemes, tant au niveau des particuliers que de la collec tivite, que seul 
un gouvernement peut resoudre. En fait, it n'existe plus de marche 
absolument «libre ». Dans ce document, nous nous pencherons donc 
sur les politiques gouvernementales qui portent sur le libre-echange 
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interprovincial, c'est-à-dire la libre circulation des biens dans le cadre 
d'une economie mixte. 

L'origine des problemes : les distorsions federales 
En septembre 1980, le premier ministre et ses homologues provinciaux 
ont passé pits d'une journee a discuter de modifications a la Constitu-
tion sous le theme des « Pouvoirs en matiere economiquel° ». Les &bats 
ont porte principalement sur le droit de circulation, les pratiques con-
currentielles, les normes commerciales, et la libre circulation des biens, 
des services, de la main-d'oeuvre et des capitaux. Le gouvernement 
federal et certaines des provinces ont souligne l'augmentation des bar-
rieres commerciales interprovinciales, au detriment de l'economie 
nationale11. Cependant, les premiers ministres provinciaux ont surtout 
&nonce les injustices et les disparites creees par la politique nationale. 
Seules quelques rares mesures protectionnistes provinciales ont ete 
mises de l'avant12. 

A cette occasion, le gouvernement de la Saskatchewan a presente 
l'argument suivant contre la position du federal concernant les barrieres 
commerciales provinciales : 

Pour nous, le federal vise les barrieres evidentes qui entravent la circulation 
des biens entres les provinces. Les leviers economiques importants, comme 
le taux d'imposition, les droits de douane et les politiques de transport ne 
seraient pas remis en question. Mais it s'agit justement des leviers economi-
ques qui ont le plus grand effet sur la circulation des ressources et des biens 
au Canada. De plus, les provinces les plus nanties sont les plus en mesure 
d'utiliser de tell moyens afin d'inciter les entreprises etablies dans d'autres 
provinces a venir chez elles. La seule defense possible pour une petite 
province serait de prendre des mesures en vue de creer des barrieres 
protegeant sa position concurrentielle dans l'union economique, et le but du 
federal est de voir a ce que la Constitution interdise les barrieres explicites, 
mais ne touche pas aux puissants leviers economiques13. 

Une analyse recente des donnees economiques vient confirmer l'affir-
mation de la Saskatchewan selon laquelle les politiques federales 
influencent beaucoup plus les courants d'echanges interprovinciaux que 
les mesures mises en place par les provinces. Whalley estime d'ailleurs 
que les repercussions des politiques energetiques, de la perequation et 
des taxes federales, y compris le tarif douanier, sont considerablement 
plus importantes que les effets des barrieres commerciales interprovin-
cialesm. 

Dans cette etude, nous examinerons quatre politiques federales qui 
influencent le commerce interprovincial : 

la politiques energetique 
les droits de douane; 
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le regime federal de taxation; 
et les tarifs de transport. 

Il existe d'autres politiques federales institutant des disparites 
regionales dans les domains des prestations d'assurance-chOmage et 
des mesures de developpement, mais elles ont peu d'importance en 
regard des quatre politiques enoncees ci-dessus. Voyons dans quelle 
mesure ces politiques sont discriminatoires et de quels pouvoirs park-
mentaires elles decoulent. 

La politique energetique 

Le Programme energetique national (PEN), elabore en 1980 par le 
gouverne ment Trudeau, vise trois objectifs fondamentaux : 

la securite des reserves energetiques; 
requite dans retablissement des prix et le partage des revenus; 
la prise de controle par des interets canadiens de l'industrie du 
parole et du gaz naturel. 

Les principales mesures de controle du Programme energetique national 
portent essentiellement sur la fixation des prix, qui sont maintenus en 
delta des prix du marche mondial, favorisant ainsi une consommation 
exces sive de petrole et de gaz naturel, et sur les subventions A la prospec 
tion, qui visent a compenser les effets demotivants du controle des prix. 

Dans les faits, toutefois, le Programme energetique national comporte 
de nombreux facteurs secondaires de distorsion qui se combinent et se 
compensent subtilement. Parmi ces facteurs, on retrouve des mesures 
telles que !'incitation a la prospection en region eloignee et le controle 
des prix du gaz naturel. L'abolition de toute distorsion — plafond tari-
faire et mesures d'incitation a !'exploration — favoriserait de maniere 
generale une hausse du volume des echanges interprovinciaux'5. 

Whalley met en doute, du point de vue national, la pertinence du PEN. 
D'ailleurs, presque tous les auteurs economiques critiquent le pro-
gramme, mais personne n'aborde la question des avantages que pourrait 
retirer le pays d'un transfert des loyers verses par les proprietaires 
strangers de ressources energetiques. Ce gain est compense par les 
mesures de distorsion canadiennes (essentiellement les bas prix) mises 
en place par ce programme, y compris les taxes d'accise federales et 
provinciales sur renergie. Cependant, it est impossible de determiner 
avec precision le profit ou la perte nette qui en resulte a rechelle 
nationale16. 

Les principaux pouvoirs legislatifs du Parlement federal concernant 
les politiques energetiques sont enonces dans la Loi constitutionnelle de 
1867 : 
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art. 91 preambule — paix, ordre et bon gouvernement; 
91(2) 	— la reglementation du trafic et du commerce; 
19(3) 	— la taxation; 
92(10)a) 	— les travaux et les ouvrages interprovinciaux et 

internationaux; 
92(10)c) 	— le pouvoir declaratoire relatif aux travaux provin- 

ciaux. 

De plus, les pouvoirs du gouvernement federal sont encore accrus par 
la doctrine de primaute sans restriction, selon laquelle les lois federales 
valides l'emportent, en cas de conflit, sur les lois provinciales. Il semble 
qu'aucune disposition de la Loi constitutionnelle de 1982 n'affaiblisse les 
pouvoirs federaux, bien que, aux termes de l'article 92A, la competence 
des provinces ait ete &endue et inclut le droit de prelever des taxes 
indirectes sur les ressources naturelles'7. 

L'un des aspects du PEN a ete etudie dans l'arret du Gaz albertainis. 
La Cour supreme a decide qu'une societe d'Etat albertaine qui exportait 
du gaz naturel n'etait pas soumise a la taxe federale a l'exportation, 
conformement a la disposition d'immunite de la Couronne prevue 
l'article 125 de la Loi constitutionnelle de 1867. Ce jugement majoritaire 
ne faisait toutefois pas reference aux pouvoirs federaux sur lesquels 
s'appuie le Programme energetique national. Le juge en chef Laskin, 
dissident, declarait : 

Nous parlons d'une interpretation assez evidente du Programme avec les 
conditions socio-economiques de tout le Canada, laquelle met ainsi en 
question le pouvoir du Parlement de legiferer pour la paix, l'ordre et le bon 
gouvernement du Canada. Il se peut que, dans ce contexte, it suffise 
d'envisager le pouvoir en matiere d' echanges et de commerce sous cet angle 
quelque peu neglige que l'arret Parsons (1881), 7 App. Cas. 96, a la p. 113, 
(Writ comme « la reglementation generale des echanges s' appliquant a tout 
le Dominion ». Nous estimons que le pouvoir de legiferer pour la paix, 
l'ordre et le bon gouvernement du Canada constitue un fondement plus 
approprie pour un projet de loi ayant la portde envisagee par le Programme 
energetique national19. 

Les droits de douane 

Les droits de douane sont une taxe sur les importations qui vane selon 
les biens et correspond generalement a un pourcentage de leur valeur. 
Bien que le meme tarif s'applique aux produits importes par toutes les 
provinces, it s'agit d'une mesure qui peut influencer le commerce inter 
provincial plus que toute autre politique canadienne, car elle protege 
considerablement l'industrie de fabrication concentree dans le centre du 
pays. Le tarif douanier permet aux provinces productrices de vendre 
leurs biens aux provinces consommatrices a des prix gonfles. En 
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d'autres termes, grace a ce tarif, l'Ontario et le Quebec peuvent vendre 
leurs produits plus cher au reste du Canada". 

Les inquietudes que soulevent depuis toujours les effets du tarif 
douanier sont maintenant exacerbees par les restrictions « volontaires » 
sur les importations d'automobiles et de vetements. Ces mesures favori-
sent encore plus les industries de fabrication de l'Ontario et du Quebec, 
au detriment des consommateurs des autres provinces21. 

Les pouvoirs relatifs aux droits de douane et d'accise ont ete trans-
feres des provinces au Parlement en vertu de l'article 122 de la Loi 
constitutionnelle de 1867, qui disposait que les lois provinciales sur les 
droits de douane et d'accise anterieures a la Confederation resteraient 
en vigueur jusqu'A ce qu'elles soient modifiees par le Parlement du 
Canada. Cet article est aujourd'hui perime. La competence du gouver-
nement federal en matiere de tarif douanier repose maintenant sur le 
paragraphe 91(3), qui traite de la taxation22, ou sur le paragraphe 91(2), 
qui traite des echanges et du commerce. Dans l'arret de Gaz albertain23, 
se referant a l'arret Johnny Walker24, la Cour a majoritairement decide 
que : 

Malgre cette ambiguite, nous estimons que le meilleur point de vue est celui 
selon lequel leurs Seigneuries ont juge que les droits de douane sur les 
marchandises importees reposent principalement sur le pouvoir en matiere 
de reglementation des echanges et du commerce que la Constitution confere 
au Parlement25. 

Le regime federal de taxation 

Le regime federal de taxation comporte des facteurs de distorsion. 
Ainsi, certaines dispositions de la legislation sur l'impot sur le revenu 
des particuliers et des entreprises visent des industries ou des secteurs 
particuliers et favorisent ainsi indirectement certaines regions. La taxe 
de vente aux fabricants, qui s'applique actuellement a tous les produits 
manufactures consommes au Canada, peut influencer les conditions du 
commerce entre le centre du pays ou se trouve la plupart des fabricants 
et le reste du Canada. Les provinces du centre exportent des produits 
manufactures et importent des produits agricoles et des matieres pre-
mières. L'Ouest canadien fait l'inverse. Puisque la taxe de vente aux 
fabricants modifie les prix a la consommation dans toutes les regions, la 
substitution eventuelle de biens produits localement pourrait modifier 
les conditions du commerce interprovincial au detriment du centre du 
pays, contrecarrant ainsi les effets du tarif douanier federal sur les 
echanges26. 

Le gouvernement federal tient son droit de prelever des taxes du 
paragraphe 91(3) de la Loi constitutionnelle de 1867. Cette disposition 
englobe toutes les formes de taxation et ne semble pas assujettie, selon 
Hogg, a des restrictions majeures autres que les principes courants 
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de classification et de pertinence auxquels sont soumis les pouvoirs 
legislatifs27. 

En theorie, le pouvoir provcial de percevoir des impOts directs a des 
fins provinciales devrait imposer certaines restrictions au pouvoir de 
taxation du gouvernement federa128. Neanmoins, le Parlement peut 
prelever des taxes directes, comme l'impot sur le revenu29. En vertu des 
dispositions de la Loi constitutionnelle de 1867 et des ententes federales-
provinciales, une importante partie du revenu federal est transfers aux 
provinces. Comme l'explique Hogg, puisque tous les revenus federaux 
provenant des impots directs et indirects sont consolides dans un seul 
fonds, it est clair que le Parlement canadien impose des taxes directes 
des fins provinciales3°. 

Le tarif des transports 

Les subventions federales les plus apparentes sont certainement celles 
qui ont rapport au transport des marchandises. Le plus important plan 
de subvention au transport a ete l'entente du Nid-de-Corbeau, conclue 
en 1897 entre le gouvernement federal et le Canadien Pacifique. En 
echange de fonds destines a la construction d'un tunnel, la societe 
de chemins de fer s'etait engagee a transporter certains produits des 
Prairies vers les provinces de l'Est a un tarif inferieur au coot du 
transport. Grace a cette subvention au transport de cereales, les agri-
culteurs des Prairies obtenaient un rendement a l'acre superieur a celui 
qu'ils auraient realise autrement. Ce tarif a ad jugs avantageux pour les 
provinces des Prairies, au detriment des autres provinces qui payaient 
des impots31. Les autres regions du pays produisent moins de cereales 
parce que les agriculteurs de l'Ouest ont beneficie de cet avantage. Et 
inversement, la non-subvention du secteur de la transformation dans 
l'Ouest a &courage l'expansion de l'elevage et du traitement des 
aliments32. 

La Loi sur le transport du grain de l'ouest33, promulguee en 1983, a 
aboli le tarif du Nid-de-Corbeau et accords au Canadien National et au 
Canadien Pacifique le droit d'augmenter le prix du transport des cereales 
afin d'eliminer les pertes subies en vertu de l'ancien tarif. En echange 
d'une subvention annuelle du gouvernement federal, les societes de 
chemins de fer doivent maintenant garantir la livraison des produits et 
etendre le reseau de transport dans l'Ouest34. Toutefois, comme ce tarif 
est une combinaison de coats reels et subventionnes, la culture con-
tinuera d'être essentiellement axee sur les produits agricoles faisant 
l'objet d'un tarif statutaire. Cette situation nuira encore a l'etablisse-
ment d'une industrie agricole et a une plus grande diversification35. 

Dans les provinces de l'Atlantique, les tarifs des transports ont egale-
ment ete subventionnes par le biais de la Loi sur les taux de transport des 
marchandises dans les provinces maritimes36, de la Loi sur les subventions 
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au transport des marchandises dans la Region atlantique37  , et de subven-
tions au transport du fourrage38. Toutefois, depuis quelques annees, on 
assiste a une reduction progressive de ces subventions. 

Le transport d'autres marchandises fait aussi l'objet de subventions, 
comme par exemple le transport par pipeline, Montreal et les Maritimes, 
de produits petroliers raffines39. 

Le pouvoir federal de legiferer sur les prix du transport par pipeline ou 
par chemin de fer decoule de l'alinea 92(10)a) de la Loi constitutionnelle 
de 1867, qui confere au Parlement le droit de promulguer les lois en 
matiere de travaux et d'ouvrages locaux qui relient une province a une 
autre. Cet article, combine au paragraphe 91(29), donne au Parlement 
competence sur toute question expressement exclue de la liste des 
categories relevant exclusivement des provinces. En vertu de ces dis-
positions, le gouvernement federal &tient les competences en matiere 
d'ouvrages interprovinciaux et internationaux, alors que les provinces 
exercent leur pouvoir sur les ouvrages intraprovinciaux. La competence 
federale s'applique a une ligne provinciale si elle s'etend au-dela de ses 
frontieres ou si elle est declaree d'interet nationa14°. 

C'est ainsi que les deux societes de chemins de fer, le Canadien 
National et le Canadien Pacifique, entrent dans la categorie des « tra-
vaux et ouvrages d'interet national >>41. II a ete statue que lorsqu'un 
ouvrage entre dans cette categorie, it tombe sous le coup de la regle-
mentation federale42. La question a savoir si un ouvrage particulier est 
veritablement d'interet general pour le Canada n'est pas du ressort des 
tribunaux, mais seulement du Parlement43. 

Ainsi, une societe interprovinciale de transport par pipeline a ete 
declaree ouvrage relevant de la competence federale, competence qui 
s'etend a l'etablissement des tarifs et a tous les services fournis par 
l'entreprise, y compris ceux qui sont offerts en totalite sur le territoire de 
la province44. 

Resume 

En résumé, les politiques federates en matiere d'energie, de droits de 
douane, de droits d'accise et de tarif des transports ont un effet de 
distorsion sur la libre circulation des biens. Toutefois, comme on a pu le 
voir a la lumiere des exemples cites, les « gagnants » et les « perdants » 
de ces obstacles ne sont pas toujours les memes. Chaque region s'est vue 
avantagee par l'une ou l'autre des legislations : les provinces manufac-
turieres du centre ont profite de la protection des droits de douane, et les 
producteurs de cereales des Prairies et des Maritimes ont profite de 
subventions au prix du transport. 

Au plan constitutionnel, les pouvoirs legislatifs du Parlement dans ces 
domaines ne semblent pas limites. La politique energetique federale est 
fond& au titre de ces competences; par ailleurs, lorsque les politiques 
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provinciales en matiere de ressources naturelles entrent en conflit avec 
les politiques federates, la doctrine de primaute sans restriction soutient 
ces dernieres. Le tarif douanier est un exercice des competences fede-
rates relatives aux echanges et au commerce. La taxe de vente federate 
imposee aux fabricants releve de la competence federate en matiere de 
taxation. Quant au droit de fixer le tarif du transport des marchandises, it 
est confere au gouvernement central par l'alinea 92(10)a), de pair avec le 
paragraphe 91(29). Etant donne que ces pouvoirs ne sont pas restreints, 
ne serait-il pas souhaitable de les limiter a ces domains? Nous trai-
terons de cette question plus loin dans la partie portant sur la justifica-
tion des obstacles. 

Entente entre gouvernements : les barrieres feclerales-
provinciales 
Les gouvernements federal et provinciaux agissent parfois comme des 
parte naires plutot que comme des adversaires en vue de creer des 
restrictions au commerce interprovincial. Il en est ainsi dans les sec-
teurs de la re glementation du transport par camion et des offices de 
commercialisation. 

La reglementation du transport par camion 

Les obstacles a la circulation des biens entre les provinces souleves par 
la reglementation du transport par camion constituent plutot un pro-
bleme d'harmonisation des reglements que de discrimination. En gene-
ral, ces obstacles portent sur six points : les reglements d'ordre econo-
mique, comme le controle des tarifs; les exigences en matiere 
d'enregistrement; les reglements relatifs au poids et a la dimension; les 
mesures de securite; diverses dispositions de mise en application; et les 
taxes relatives a la vente et au carburant45. 

Le transport interprovincial par camion est regi par les provinces, par 
delegation de l'autorite federate. Comme nous l'avons mentionne dans 
le cas du tarif federal des transports, le Parlement &tient, en vertu du 
paragraphe 92(10), combine au paragraphe 91(29), pleine competence sur 
le transport interprovincial et international de biens par vehicule 
motorise". Des l'etablissement d'une ligne de transport reguliere et 
permanente traversant une frontiere provinciale, le travail ou l'ouvrage 
en entier, y compris ses aspects intraprovinciaux, est soumis a la regle 
mentation federate en vertu de l'alinea 92(10)a). La competence federate 
s'etend a la fois aux elements local et exterieur de l'entreprise s'ils sont 
groupes sous un meme ouvrage interprovincial47. 

La competence provinciale en matiere de travaux et ouvrages locaux, 
de propriete et droits civils et de questions de nature purement locale lui 
confere autorite sur le transport exclusivement intraprovincial par vehi- 
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cule motorise. Une province a le pouvoir de reglementer les auto routes 
provinciales en ce qui a trait notamment au poids des vehicules, mais ne 
peut pas imposer l'exigence de permis qui pourrait avoir pour effet 
d'interdire l'utilisation de ces autoroutes a des transporteurs interpro-
vinciaux48. Les lois provinciales sont inoperantes lorsqu'elles entravent 
la bonne marche d'un ouvrage federal. 

Pour eviler le chevauchement des reglements, le gouvernement fede-
ral a delegue son autorite aux provinces. En 1954, dans ran& Winner49  , 
le Conseil prive a decide qu'une loi du Nouveau-Brunswick qui pro-
tegeait les entreprises locales de transport contre la concurrence etait 
inconstitu tionnelle. La societe de transport par autobus dont it etait 
alors question effectuait le trajet entre les Etats-Unis et la Nouvelle-
Ecosse. Parce qu'il s'agissait d'une ligne extraprovinciale, la Cour a 
decrete qu'elle relevait de la competence federale et qu'elle n'etait donc 
pas soumise a la loi du Nouveau-Brunswick. Comme c'etaient les pro-
vinces, avant Farr& Winner, qui faisaient autorite en matiere de regle-
mentation du transport par camion, le gouvernement federal a di) pren-
dre en charge ce domaine sans etre dote de la structure administrative 
necessaire. 

Par consequent, en 1953, la Loi sur le transport par vehicule a moteur5° 
etait promulguee, obligeant les transporteurs extraprovinciaux exploi-
tant une entreprise dans une province a obtenir un permis de la commis-
sion des transports de cette province. Conformement au paragraphe 3(2) 
de la loi, la commission provinciale des transports devait accorder un 
permis aux transporteurs extraprovinciaux « aux m8mes conditions et 
de la meme maniere que si l'entreprise extra-provinciale y exploit& etait 
une entreprise locale ». De cette fagon, affirme Hogg, le gouvernement 
federal non seulement deleguait de nouveau aux commissions provin-
ciales des transports des pouvoirs legislatifs dont it ne voulait pas, mais it 
leur ordonnait d'appliquer les lois provinciales alors en vigueur51. Il 
s'agissait d'une delegation administrative, doublee d'une constitution 
anticipee par renvoi, qui fut jugee constitutionnelle dans Parr& Coughlin 
v. Ontario Highway Transport Board52. 

Y a-t-il des limites a cette delegation? La commission des transports 
de l'Alberta a impose aux transporteurs extraprovinciaux une restriction 
relative au transport d'arbustes et d'arbres, a laquelle n'etaient pas 
soumis les transporteurs intraprovinciaux. Dans l'arretR. c. Smith53, la 
Cour supreme du Canada decida que la loi autorisait une commission 
provinciale a delivrer des permis sur des bases differentes entre les 
entreprises locales et extraprovinciales. Hogg est en desaccord avec 
cette decision car elle permet a une loi federale de valider une loi 
provinciale qui serait nulle autrement, et qui n'est pas du ressort des 
provinces puisqu'elle traite exclusivement d'une question federale54. 

En vertu de la partie III de la Loi nationale sur les transports55, le 
Parlement peut retirer a son gre l'autorite qu'il a &legit& relativement 
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au transport interprovincial par camion. L'entreprise releverait alors de 
la Commission canadienne des transports. Bien que la partie III ait ete 
promulguee, elle n'a jamais ete appliquee, car le gouvernement federal 
tente de negocier avec les provinces une reforme de la reglementation56. 

Les offices de commercialisation 

Un office de commercialisation peut etre defini comme « une organisa-
tion horizontale pour la mise en marche commune obligatoire des pro-
duits naturels de base ou traites, investie d'une autorite deleguee par le 
gouvernement57  ». Au Canada, on compte plus d'une centaine d'offices 
de commercialisation, classes au plan hierarchique selon les pouvoirs 
qui leur sont attribues. Par ordre croissant de contrOle du marche, on 
retrouve : les offices de promotion et de developpement, les offices 
d'agences de vente a comptoir unique, les offices de negociation, les 
offices d'etablissement des prix et les offices de gestion des approvision-
nements58. 

Les offices de gestion des approvisionnements, en particulier, peuvent 
etre percus comme des obstacles au commerce interprovincial: les 
restrictions sur la production entrainent des deficiences dans la reparti-
tion des ressources en general, et les contingents imposes aux produc-
teurs agricoles limitent la grosseur des fermes, qui ne peuvent alors 
realiser des economies d'echelle. 

Les offices de gestion des approvisionnements furent cites en vertu 
de la Loi sur les offices de commercialisation59. Les produits sont regis 
par ce regime s'il y a entente entre la majeure partie des producteurs et 
que le ministre prend les mesures appropriees. Lorsqu'un produit est 
assujetti a la loi, l'office federal peut deleguer son autorite a un orga-
nisme provincial. L'office federal fixe des contingents a l'organisme 
provincial, qui a son tour determine ceux de chaque producteur. A 
l'heure actuelle, les produits qui font l'objet d'une reglementation 
l'echelle nationale sont le ble, les oeufs, le poulet, la dinde et le lait 
industrie16°. 

Les controverses juridiques qui jalonnent l'histoire des offices de 
commercialisation illustrent parfaitement la difficulte du partage des 
pouvoirs economiques entre le federal et les provinces. D'une part, les 
tribunaux ont juge que le paragraphe 91(2) confere au gouvernement 
federal la competence de legiferer dans le domaine des echanges et du 
commerce interprovinciaux et internationaux61, et d'autre part, la pro-
priete et les droits civils sont du ressort des provinces en vertu du 
paragraphe 91(3). La situation des offices de commercialisation souleve 
donc la question suivante: ou s'arrete la reglementation du commerce 
intraprovincial et ou commence celle du commerce interprovincial et de 
l'exportation62? Bien que l'article 95 de la Loi constitutionnelle de 1867 
prevoit que les deux paliers de gouvernement peuvent legiferer dans les 
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secteurs de l'agriculture et de l'immigration, cette disposition a ete jug& 
inapplicable a la commercialisation des produits agricoles63. 

C'est la Colombie-Britannique qui, en 1927, a promulgue la premiere 
loi sur la commercialisation. La Produce Marketing Act64  conferait a un 
« comite de direction » le pouvoir de reglementer tous les aspects de la 
commercialisation des fruits provenant d'arbres, notamment les prix, la 
perception d'une taxe et la gestion d'un fonds de perequation. En 1931, la 
Cour supreme du Canada jugea la loi ultra vires parce qu'elle reglemen 
tait le commerce interprovincial et que la taxe constituait un imp& 
indirect65. 

Presse d'edicter une loi semblable, le Parlement a promulgue en 1934 
la Loi sur l'organisation du marche des produits naturels66, qui permet tait 
au gouvernement federal d'exercer directement ses pouvoirs de 
commercialisation ou de les deleguer a des offices de producteurs 
locaux. En 1937, le Conseil prive a juge cette loi ultra vires parce qu'elle 
traitait de questions locales, constituant ainsi une atteinte aux pouvoirs 
provinciaux67. Toutefois, Lord Atkin a propose une solution au pro-
bleme du partage de la competence : 

Il a ete soutenu que les provinces et le Dominion, reunis, possedaient la 
totalite des pouvoirs legislatifs. Il doit etre possible de combiner les legisla-
tions federates et provinciales de fawn a ce que chacune des parties, dans 
son propre champ de competences, puisse, en collaboration avec l'autre, 
atteindre le plein pouvoir de reglementation voulu. Leurs Seigneuries re-
connaissent l'importance du but vise. Aussi longtemps qu'un changement 
ne sera pas survenu dans la repartition des pouvoirs legislatifs entre le 
Dominion et les Provinces, seule la collaboration permettra d'atteindre des 
resultats satisfaisants pour les deux parties. Cependant, cette legislation 
devra etre structuree avec soin et ne devra pas etre le resultat d'un abandon 
de ses competences par l'une des parties ou de l'empietement de l'une des 
parties sur les droits de l'autre68. 

En d'autres termes, le Conseil prive proposait que les deux paliers de 
gouvernement collaborent a la mise sur pied d'un cadre de reglementa-
tion pour la commercialisation des produits agricoles. 

En 1949, la Loi federate sur l'organisation du marche des produits 
agricoles69  etait promulguee. Cette loi accordait aux offices provinciaux 
le droit d'exercer un controle sur le commerce aussi bien intraprovincial 
qu'interprovincial. Le probleme du partage des competences avait ete 
resolu comme suit : chaque palier de gouvernement deleguait les pou-
voirs pertinents a l'office de commercialisation, qui etait alors en mesure 
de controler le commerce intraprovincial et interprovincial dans le cadre 
de ses pouvoirs delegues. La validite de cette pratique a ete confirm& 
par Parr& P.E.I. Potato Marketing Board v. Willis70  (arret dans lequel 
etaient mis en cause les pouvoirs de l'office relativement au commerce 
extraprovincial de la pomme de terre), et par Parr& Coughlin v. Ontario 
Highway Transport Boarc171, dans lequel le juge Cartwright declarait : 
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II a ete clairement etabli que le Parlement peut conferer a un office de 
constitution provinciale le pouvoir de reglementer un secteur qui releve de 
l'entiere juridiction du Parlement [. . .] Selon moi, cette disposition ne 
transmet pas le droit d'edicter des lois, mais constitue plutot l'adoption, par 
le gouvernement federal dans l'exercice de son pouvoir exclusif, de la 
legislation d'un autre corps legislatif [. . 

D'un point de vue pratique, it est important que les legislations federale 
et provinciale soient toutes deux representees, car it est difficile de 
prevoir si les produits agricoles aboutiront sur le marche local ou inter-
provincial73. En 1957, dans l'affaire Reference re The Farm Products 
Marketing Act74  , la Cour supreme du Canada a valide une loi de l'Ontario 
en matiere de commercialisation, alleguant qu'elle ne visait pas la regle-
mentation du commerce interprovincial, mais seulement le commerce 
local. Toutefois, dans son jugement, le juge en chef Kerwin suggerait une 
approche concrete pour l'interpretation du partage des pouvoirs relatifs 
a la commercialisation : 

Cependant, dans le cas ou le porc est vendu a une usine d'emballage ou les 
legumes et peches a une conserverie, le commerce des produits de ces 
etablissements relevera du corps legislatif ou du Parlement selon, d'une 
part, que tous les produits seront vendus ou destines a etre vendus dans la 
province ou, d'autre part, qu'une partie de ces produits sera vendue ou 
destinee a etre vendue a l'exterieur des frontieres de la province. II est 
impossible, selon moi, de determiner la juridiction du Parlement par l'eta-
blissement d'une proportion minimale de la derniere categorie de ventes 
precitee. Cette situation s'applique aux ventes du proprietaire initial. Des 
qu'une loi vise la reglementation du commerce interprovincial [. . .] elle 
echappe a la competence du corps legislatif provincia175. 

Le juge en chef Kerwin admettait ainsi qu'une telle loi pouvait contenir 
des aspects a la fois provinciaux et federaux qui exigeaient de la part de 
la Cour une analyse des interets respectifs76. 

Dans l'arret Carnation.", la Cour supreme a aborde la question de la 
meme fawn. En effet, elle a (Mcrae que la loi du Quebec ayant trait a la 
commercialisation ne pouvait etre invalid& pour la simple raison qu'elle 
avait une incidence sur le prix du lait a l'exterieur de la province. Dans 
son jugement ecrit, le juge Martland a résumé ainsi la decision unanime 
de la Cour : 

J'appuie le point de vue du juge Abbott, dans l'arret Ontario Reference, 
selon lequel chaque transaction ou chaque reglement doit etre etudie dans 
son contexte propre. Les dispositions dont it est question dans la presente 
cause ne concernent pas, selon moi, la reglementation du commerce inter-
provincial. Elles ne pretendaient pas directement controler ou restreindre 
ce commerce. En fait, it n'y avait aucune preuve qu'elles avaient un effet de 
controle ou de restriction. Nous pouvons tout au plus affirmer qu'elles ont 
eu un certain effet sur le coat d'exploitation au Quebec d'une societe 
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engagee dans le commerce interprovincial. Ce fait ne peut, en lui-meme, 
constituer un motif d'invalidation de la 1oi78. 

Ce systeme a fonctionne assez Bien jusque vers le debut des annees 1970. 
Puis, certains offices de commercialisation du poulet et des oeufs ont 
decide d'adopter l'un envers l'autre une attitude plus concurrentielle 
que cooperative. L'arret Manitoba Egg79  a invalide le plan de 
commercialisation du Manitoba. Voici ce qu'a declare le juge Martland : 

Je suis d'avis que le Plan en cause non seulement a un effet sur le commerce 
interprovincial des oeufs, mais vise a reglementer ce commerce. C'est un 
element essentiel de ce plan, dont l'objet est d'assurer aux producteurs du 
Manitoba les conditions de mise en marche des oeufs les plus avantageuses, 
precisement que de controler et de reglementer la vente au Manitoba 
d'oeufs importes. Le plan est destine a restreindre ou a limiter la libre 
circulation des echanges commerciaux entre les provinces comme telles. A 
cause de cela, it empiete sur le pouvoir exclusif du Parlement du Canada de 
legiferer en matiere de reglementation du trafic et du commerce80. 

En consequence, en 1972, la Loi sur les offices de commercialisation des 
produits de ferme8' fut promulguee. La principale caracteristique des 
offices « nationaux » institues en vertu de cette loi est qu'ils contrai 
gnent les differents offices de commercialisation provinciaux a colla-
borer au partage du marche national. Une telle structure nationale de la 
gestion des approvisionnements permet en outre au gouvernement fede-
ral de controler les importations des produits vises, protegeant ainsi les 
offices nationaux de la concurrence internationale. En tant que membre 
de 1'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), le 
Canada s'est engage a ne pas imposer de contingents a l'importation de 
marchandises qui ne sont pas soumises a une reglementation des appro-
visionnements a rechelle nationale. 

La Cour supreme du Canada a tranche en faveur de cette loi dans 
l'Affaire relative a la Loi sur l'organisation du marche des produits agri-
coles et deux autres lois. Le juge Pigeon avait alors declare, au nom de la 
majorite : 

La province a habilite l'office a reglementer le commerce intra-provincial et le 
federal lui a delegue sa competence relative au commerce extra-provincial. 
Je ne vois pas quelle objection on peut elever a l'encontre de contingents 
globaux fixes par un office investi du double pouvoir, a moins de pretendre 
que notre Constitution fait obstacle a toute saine reglementation de la 
commercialisation de produits sur le marche local et extra-provincial sauf si 
l'autorite federale s'arroge ce pouvoir, ce qui est, a mon avis, tout a fait 
contraire au principe fondamental de l'AANB82. 

Bref, revolution du droit constitutionnel relativement aux offices de 
commercialisation des produits agricoles illustre a quel point it est 
difficile de trouver un juste equilibre entre les interets des provinces et 
ceux du federal. A l'heure actuelle, les deux paliers de gouvernement 
ont, de concert, delegue des pouvoirs aux offices de commercialisation 

186 Silzer et Krasnick 



afin de resoudre ce probleme juridique. Bien que nous nous soyons 
etendus sur 'Interpretation des articles 91(2) et 92(13)-(16), la legislation 
relative aux offices de commercialisation a egalement ete contest& en 
vertu de l'article 121. Dans la prochaine partie de ce document, nous 
etudierons les effets de l'article 121 sur cette legislation. 

Résumé 
Notre analyse des commissions de transport par camion et des offices de 
commercialisation des produits agricoles a demontre que lorsque les 
gouvernements le jugent necessaire, ils peuvent conjointement limiter la 
libre circulation des biens par le biais d'une delegation de pouvoir valide 
sur le plan constitutionnel. La seule reserve juridique a l'exercice de ces 
pouvoirs reside dans le droit administratif qui requiert que cette delega-
tion des pouvoirs soit egalement conforme aux principes du droit 
nature183. 

Les imperfections de l'union economique : les barrieres 
provinciales 
Au cours des discussions qui ont eu lieu en 1980 et 1981 sur la Constitu-
tion, le gouvernement federal voulait notamment reduire la capacite 
d'une province d'imposer des barrieres discriminatoires a l' egard des 
autres provinces. Le gouvernement soutenait qu'il fallait pour cela 
etendre la port& de l'article 121 ou de l'article 91(2). Jean Chretien a 
propose que : 

[. . .1 le plus libre acces possible au marche canadien devrait etre inherent a 
la citoyennete canadienne et, par consequent, garanti par la Constitution. 
Toute autorite provinciale doit etre consciente, lorsqu'elle use de discrimi-
nation envers les residents d'autres provinces, qu'elle expose ses propres 
residents a des represailles de la part des gouvernements de ces autres 
provinces [. 184.  

L'article 121 et l'union douaniere 
Par union douaniere, on design une entente economique qui implique 
''absence de droits de douane entre les membres et l'etablissement d'un 
tarif exterieur commun impose sur les marchandises des non-membres. 

L'INTERDICTION DE BARRIERES TARIFAIRES ENTRE 
LES PROVINCES 

L'article 121 stipule que : 

Tout objet qui aura cra, aura ete produit ou aura ete fabrique dans une des 
provinces sera, a partir de l'union, admis en franchise dans chacune des 
autres provinces. 
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Cet article a ete rarement utilise pour contester une loi. En regle gene-
rale, les tribunaux y voient l'interdiction de droits de douane tant 
federaux que provinciaux sur les biens circulant entre les provinces. 

Dans l'arret Gold Seal Ltd. v. A.-G. Alberta85, it etait allegue que la Loi 
canadienne sur la temperance enfreignait l'article 121 en inter disant 
l'importation de boissons alcooliques dans les provinces oh une loi 
provinciale en defendait la vente. En confirmant la validite de la loi, en 
vertu du pouvoir general federal d'edicter des lois pour « la paix, l'ordre 
et le bon gouvernement du Canada », la Cour supreme du Canada a 
decide que le veritable objet de l'article 121 etait d'interdire l'etablisse-
ment de droits de douane qui auraient nui aux echanges commerciaux 
entre les provinces. 

Cependant, l'article 121 n'empeche pas une province de reglementer 
ces produits une fois qu'ils sont entres sur son territoire. Dans l'arret 
Atlantic Smoke Shops Ltd. v. Conlon86, une taxe provinciale, equivalant a 
la taxe de vente locale, imposee sur le tabac importe au Nouveau-
Brunswick a pu etre maintenue car elle ressortissait du pouvoir de 
taxation directe de la province. D'apres le Conseil prive, cette taxe ne 
contrevenait pas a l'article 121 car elle etait payee directement par le 
consommateur et ne constituait pas une condition a l'entree du produit 
dans la province. 

Dans l'arret Murphy v. C.P.R.87  , c'est la Loi sur la Commission cana-
dienne du ble qui etait contestee. Cette loi etablit une structure detainee 
de la commercialisation du ble, selon laquelle seule la commission est 
habilitee a expedier la cereale. Dans cette cause, la societe de chemins 
de fer avait refuse de transporter le ble du demandeur du Manitoba vers 
la Colombie-Britannique parce qu'il avait tente de le faire en passant 
outre aux dispositions de la loi. La Cour supreme du Canada a juge que 
la loi etait valide en vertu de la competence federate en matiere 
d'echanges et de commerce, et que l'article 121 n'avait donc pas ete 
enfreint. Toutefois, dans son jugement, le juge Rand proposait une 
interpretation elargie de l'article 121 : 

Je considere que l'article 121, en plus d'être ding contre les droits de 
douane, vise a interdire qu'une reglementation du commerce ne vienne 
entraver, ou restreindre de quelque facon que ce soit, la libre circulation des 
marchandises dans tout le Dominion comme s'il n'y avait pas de frontieres 
provinciales. Je suis bien d'accord qu'il ne fait pas disparaitre pour autant 
toute reglementation des activites commerciales. Il vise a assurer la liberte 
du commerce, tout en permettant la reglementation dans ses aspects secon-
daires, qui sont les A-cotes du commerce. Ce qui est interdit, c'est une 
reglementation du commerce qui serait reliee, en droit et en fait, a l'exis-
tence des frontieres provinciales88. 

Dans l'Affaire relative a la Loi sur l'organisation du marche des produits 
agricoles, cette interpretation a ete accept& par quatre des neuf juges, 
mais les cinq autres ne se prononcerent pas sur cette question89. Dans 
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son jugement dissident, le juge en chef Laskin exprima l'opinion que 
l'article 121 pouvait etre interprets differemment selon qu'il s'applique 
une loi provinciale ou federale : 

[Ce] qui peut equivaloir a un tarif ou a un droit de douane sous l'empire 
d'une reglementation provinciale peut ne pas avoir du tout ce caractere sous 
l'empire d'une reglementation federale. On doit se rappeler egalement que 
la competence federale en matiere d'echanges et de commerce joue comme 
un frein a l'egard des legislations provinciales, qui peuvent vouloir proteger 
leurs producteurs ou fabricants contre entree de marchandises venant des 
autres provinces [. . .] 

Adoptant [la] conception [du juge Rand] de l'art. 121, je ne trouve rien 
dans le present regime de commercialisation qui, en tant que reglementation 
du commerce, soit relie en droit et en fait a l'existence de frontieres provin-
ciales. En decider autrement signifierait qu'une loi federale de commer-
cialisation, rattachable au commerce interprovincial, ne pourrait valable-
ment prendre en consideration le mode de production des diverses 
provinces pour tenter d'instaurer equite dans les echanges commerciaux. 
Je ne trouve ici aucune idee de reglementation punitive au detriment ou en 
faveur de l'une des provinces90. 

Ala lumiere de ces arrets, it est clair que l'article 121 interdit les droits 
de douane qui pourraient restreindre la circulation inter provinciale des 
biens. Le juge Rand semble donner a l'article 121 une port& qui va au-
dela des droits de douane, tout comme le juge en chef Laskin lorsqu'il 
parle de « reglementation punitive au detriment ou en faveur de l'une des 
provinces ». Par consequent, le &bat n'est pas clos a savoir si l'article 
121 pourrait servir de fondement a l'interdiction de barrieres non 
tarifaires91. 

LE TARIF DOUANIER COMMUN SUR LES IMPORTATIONS 

Le second element d'une union douaniere est le tarif exterieur commun 
sur les importations. Au Canada, les droits de douane sur les importa-
tions relevent exclusivement du federal, comme nous l'avons mentionne 
plus haut92. 

LES TAXES D'EFFET EQUIVALENT A DES DROITS DE 
DOUANE 

Bien qu'il soit clair que les taxes a l' importation soient du ressort du 
gouvernement federal, Bernier souligne que les monopoles provinciaux 
sur la vente des boissons alcooliques creent une disparite a regard des 
producteurs non provinciaux, dans la mesure ou ils fixent un prix majors 
aux produits strangers. Bernier park de « droits de douane &guises 03. 
Il note qu'aux termes du GATT, les marges de monopoles sont traitees 
comme des droits de douane. Lorsque les provinces agissent en tant 
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qu'entre prises d'Etat, it semble qu'elles peuvent faire indirectement 
ce qui leur est interdit de faire directement par voie legislative ou 
reglementaire94. 

Les droits de douane comprennent les taxes a l'importation et a 
l'exportation95. Certaines provinces ont déjà tente, sans succes, de 
prelever des taxes a l'exportation. Dans Farr& A.-G. for B.-C. v. 
McDonald Murphy Lumber Co.96, la Cour a juge qu'une taxe provinciale 
sur le bois coupe constituait une taxe a l'exportation, incompatible avec 
l'article 122, de meme qu'un impot indirect, contraires aux dispositions 
du paragraphe 91(3). Dans l'arret Texada Mines Ltd. v. A.-G. ofB.-C.97  , la 
Cour a declare inconstitutionnelle une taxe provinciale sur les mineraux 
car elle representait une taxe a l'exportation et non une taxe destinee 
recueillir des sommes d'argent a des fins provinciales. 

Plus recemment, dans Canadian Industrial Gas and Oil Ltd. c. le 
gouvernement de la Saskatchewan98, la Cour supreme du Canada &cid-
ait qu'un impel sur le revenu minier et une redevance excessive preleves 
par la Saskatchewan constituaient en fait une taxe a l'exportation sur la 
production petroliere. La loi provinciale etait donc ultra vires de la 
legislature provinciale car elle empietait sur les pouvoirs federaux en 
matiere d'echanges et de commerce. 

Toutefois, le paragraphe 92(4) de la Loi constitutionnelle de 1982 porte 
maintenant que : 

chaque province a competence pour prelever des sommes d'argent par tout 
mode ou systeme de taxation : [. . .] des ressources naturelles [. . .] Cette 
competence peut s'exercer independamment du fait que la production en 
cause soit ou non, en totalite ou en partie, export& hors de la province, mail 
les lois adoptees dans ces domaines ne peuvent autoriser ou prevoir une 
taxation qui etablisse une distinction entre la production export& a destina-
tion d'une autre partie du Canada et la production non export& hors de la 
province. 

Cela signifie que les provinces ont maintenant competence pour imposer 
des taxes a l'exportation sur les ressources naturelles, pourvu que ces 
taxes n'etablissent pas une discrimination contre les autres provinces99. 

RÉSUMÉ 

Ces arras demontrent que le paragraphe 91(3) a ete plus souvent invoque 
que l'article 121 pour proteger l'union douaniere. Bien que les tribunaux 
n'aient pas ete saisis souvent de la question des barrieres tarifaires, le 
juge Rand et le juge en chef Laskin ont neanmoins emis des opinions de 
poids voulant que la Cour supreme du Canada se pencherait sur les 
entraves tant federates que provinciales a la libre circulation des biens, 
qu'il s'agisse de droits de douane ou de barrieres non tarifaires. 

Nous aborderons maintenant la question de retablissement de bar-
rieres non tarifaires par les provinces. Nous traiterons des motifs justi- 
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fiant leur creation et des moyens constitutionnels qui s'offrent aux 
particuliers et aux gouvernements pour les contester. 

Les barrieres provinciales non tarifaires 

EL est utile d'examiner les principales barrieres provinciales non tari-
faires en fonction du role joue par les gouvernements provinciaux dans 
l'etablissement de ces mesures. Ainsi, nous pourrons dank lesquelles 
de ces barrieres correspondent a des objectifs gouvernementaux legi-
times , et lesquelles decoulent d'un protectionnisme « revanchard ». 
Peut-on d'ailleurs soutenir qu'une politique de represailles de la part 
d'une province est justifiee si elle vise a faire contrepoids a une politique 
protectionniste pratiquee par une autre province? 

Les politiques d'achat provinciales 

La plupart des provinces disposent d'une politique d'achat preferentiel 
qui favorise les producteurs de biens et services locaux. Le ministere 
federal des Approvisionnements et Services a aussi promulgue une 
directive interne selon laquelle les biens et services doivent etre achetes 
aussi pres que possible du lieu ultime de consommation. Une politique 
d'achat preferentiel peut etre implicite ou explicite, d'ordre administra-
tif ou juridiquem. 

Les methodes habituelles d'achat preferentiel sont les suivantes : 

les appels d'offres sont restreints a un seul ou a quelques soumission-
naires, au lieu d'être publics; 
les appels d'offres sont incomplets ou mal annonces (repertoire des 
fournisseurs locaux); 
la date limite de reception des offres est rapprochee; 
les specifications sont definies en fonction des soumissionnaires 
locaux; 
la condition de residence des fournisseurs est imposee; 
des marges preferentielles sont accordees aux fournisseurs locaux ou 
canadiens lc". 

Ces pratiques peuvent etre &endues aux achats faits par les societes 
hydro-electriques, les commissions de transport municipales, les com-
missions scolaires, les societes de chemins de fer, les compagnies 
aeriennes, les compagnies de telephone et les industries qui exploi-
tent des ressources naturelles, dans la mesure ou elles relevent d'un 
gouvernement. 

Tout comme les subventions, les achats preferentiels des gouverne-
ments sont vus commme une distorsion commerciale dans la theorie 
economique internationale. On pourrait dire qu'ils equivalent a des 
droits de douane. L'importance de la subvention ou de la protection 

Silzer et Krasnick 191 



accord& aux produits locaux est determinee < par la difference entre les 
prix inferieurs pratiques hors de la province et les prix superieurs payes 
pour les produits locauxice ». 

La politique d'achat preferentiel se fonde sur le pouvoir de contracter 
des provinces, semblable au plan legal au pouvoir de depenser. Cette 
pratique semble etre trait& sur le meme pied que les subventions : le 
gouvernement est libre de contracter a son gre. Aucun arret jusqu'a 
maintenant n'a aborde cette question en tant que tellel°3. 

On remarque toutefois que certains organismes sont prets a remettre 
en question les politiques d'achat provinciales, si l'occasion appropriee 
se presente, en vertu de l'alinea 6(2)b) de la Charte canadienne des droits 
et libertes qui se lit comme suit : 

6.(2) Tout citoyen canadien et toute personne ayant le statut de resident 
permanent au Canada ont le droit : 
[. 	.1 
b) de gagner leur vie dans toute province. 

Binavince soutient que cette disposition protege la libre circulation 
des biens, cars  on en a besoin afin « de gagner [sa] vie dans toute 
provincem4  ». A notre avis, cet argument est faible compte tenu de la 
nature et des resultats des discussions constitutionnelles. Les discus-
sions sur la circulation des biens ont ete placees sous le theme des 
« Pouvoirs en matiere economique »; les propositions federales en vue 
d'un changement constitutionnel, soit l'elargissement de la port& de 
l'article 121 et du paragraphe 91(2), ont ete rejetees par les provinces. 
Comme it semble que la Cour accepte de plus en plus le cadre parlemen-
taire dans lequel s'inscrit une loi comme aide a son interpretationl05, 
nous pensons qu'elle prendrait en consideration le contexte politique de 
la charte et deciderait que le paragraphe 6(2) s'applique seulement aux 
personnes, et non a la Libre circulation des biens106. Cette disposition 
servirait plus probablement a contester les politiques d'achat de ser-
vices plutot que de biens. 

De nombreuses politiques d'achat preferentiel sont implicites et rele-
vent de pratiques administratives discretionnaires. Il est plus facile, au 
plan constitutionnel, de contester une politique d'achat reconnue direc-
tement dans la legislation, comme celle du Quebec 1°7. Comme nous 
l'avons exposé plus haut, it reste aux tribunaux a voir dans l'article 121 
une interdiction des barrieres non tarifaires a la libre circulation des 
biens, ce qui comprend les politiques d'achat. 

LES SUBVENTIONS PROVINCIALES 

Les strategies industrielles provinciales comportent souvent des sub-
ventions et des stimulants octroyes au detriment des producteurs non 
provinciaux 1°8. Pour encourager l'investissement direct, les provinces 
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ont recours aux prets, aux exemptions d'impots, aux garanties 
d'emprunts commerciaux dans le secteur prive, a la participation au 
capital social, a la construction d'une infrastructure aux frais de la 
province, et a des conditions favorables pour l'exploitation de forets 
publiques et d'autres ressources naturelles109. Les programmes de sou-
tien agricole sont aussi frequents. Its comportent des subventions 
directes aux agriculteurs et une aide a la promotion de produits 
locaux11°. 

Les programmes d'aide provinciaux completent souvent les pro-
grammes federaux, la subvention etant refusee quand un candidat est 
admissible a l'aide federale"". 

Les provinces ont competence pour subventionner l'industrie locale 
en vertu de leur pouvoir de depenser, confere par le paragraphe 91(2). 
Celui-ci prescrit qu'elles peuvent lever des imp6ts directs dans les 
limites de leur territoire « pour des fins provinciales ». La jurisprudence 
considere toutefois que les mots « pour des fins provinciales » signi-
fiaient en pratique « pour l'usage exclusif de la legislature >>112. D'ailleurs, 
la Cour supreme du Canada, dans l'un de ses premiers jugements, 
decretait qu'une loi du Nouveau-Brunswick, qui autorisait une munici-
palite a lever une taxe aux fins de subventionner la construction d'un 
chemin de fer extraprovincial, n'etait pas incompatible avec le para-
graphe 92(2)113. Les provinces ont frequemment utilise leur pouvoir de 
depenser a des fins extraprovinciales, comme pour le maintien de dele-
gations a &ranger. 

La Forest en vient a la conclusion suivante : 

Il semble n'y avoir non plus aucune entrave constitutionnelle empechant les 
provinces d'encourager, au moyen de subventions, des programmes rele-
vant de la competence du federal en l'absence de legislation federale incom-
patible. De plus, sous reserve de la primaute de la legislation federale, les 
provinces peuvent determiner la port& et ]'orientation de ces programmes 
en assortissant ces subventions de conditions! 14. 

En droit international economique, le moyen classique de contrecarrer 
une subvention a l'exportation accord& par un autre pays est d'imposer 
des droits supplementaires qui compensent le montant estime de la 
subvention. En droit constitutionnel canadien, les provinces ne peuvent 
agir de la sorte parce qu'elles ne peuvent imposer de droits de douane. 
Les subventions provinciales qui faussent la concurrence entre les pro-
vinces pourraient donc etre considerees inconstitutionnelles au meme 
titre; mais, comme pour les politiques d'achat, cette question n'ajamais 
ete soulevee devant les tribunaux115. On pourrait aussi se demander si 
les tribunaux considereraient qu'une loi ou une reglementation qui lie 
l'octroi d'une subvention a l'exportation constitue une reglementation 
du commerce interprovincial et international116. 
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LES NORMES PROVINCIALES 

Des differences dans la reglementation provinciale des normes commer-
ciales peuvent creer des entraves au commerce interprovincial. Un arret 
recent met en lumiere une barriere ere& par les pratiques d'emballage. 
En aofit 1983, des fonctionnaires du ministere de l'Agriculture du 
Quebec donnerent un avis de deux jours aux producteurs et aux trans-
porteurs ontariens de tomates selon lequel les paniers courants de 4 
litres ne seraient plus acceptes au Quebec. Les agriculteurs du sud-ouest 
de 1'Ontario se virent particulierement desavantages par cette mesure. 
Neuf provinces, y compris le Quebec, avaient convenu en 1982 d'expe-
dier de nombreux types de fruits, ainsi que des tomates et des pommes 
de terre dans des contenants metriques. Une fois que le Quebec eut aboli 
l'entente, Ottawa decreta une loi legalisant l'utilisation des paniers de 4 
litres, mais le Quebec n'avait toujours pas modifie ses reglements en juin 
1984. Le gouvernement federal peut proteger le droit des agriculteurs 
ontariens d'expedier leurs produits au Quebec dans des contenants 
metriques, mais une fois que le produit est arrive au Quebec, les normes 
provinciales s'appliquent"7. 

La reglementation des normes commerciales provinciales touche 
egalement le commerce international. Signataire de l'Accord relati f aux 
obstacles techniques au commerce dans le cadre du GATT, le Canada s' est 
engage a veiller a ce que les normes commerciales nationales ne soient 
pas un moyen de discriminer contre les biens d'autres pays. Comme le 
federal ne peut contraindre les provinces a mettre en pratique des traites 
internationaux relatifs a des questions relevant de leur competence118, 
les partenaires commmerciaux du Canada qui considereraient que les 
normes commerciales provinciales seraient discriminatoires pourraient 
user de represailles contre les biens canadiens"°. 

Les provinces ont competence pour etablir des normes en vertu des 
paragraphes 92(13) (la propriete et les droits civils) et 92(16) (les ques-
tions de nature purement locale ou privee). La province fixe des normes 
pour les produits vendus sur son territoire, sous reserve que ces normes 
n'empietent pas sur la competence du gouvernement federal en matiere 
d'echanges et de commerce interprovincial ou international, ni sur sa 
competence en matiere de droit criminel'20. 

Le pouvoir federal d' edicter des normes est illustre dans cette citation 
du juge Laskin, s'exprimant au nom de la majorite dans l'arret Kripps 
Pharmacy : 

La Loi des aliments et drogues semble comprendre trois categories de 
dispositions. Celles de l'art. 8 visent h proteger la sante et la securite 
physiques du public. Les dispositions de l'art. 9 portent sur la commer-
cialisation et celles relatives aux drogues controlees,qui figurent dans la 
partie III de la Loi, ont pour objet la protection de la sante morale du public. 
Les premiere et troisieme categories peuvent a juste titre etre considerees 
comme relevant de la competence en matiere de droit criminel, mais la 
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seconde emporte certainement l'application de la competence en matiere 
d'dchanges et de commerce121. 

Meme lorsque Pinter& du federal est important, les normes provinciales 
ont ete maintenues. Dans l'arret McNeil v. Nova Scotia Board of Cen-
sors122, on a juge que la censure cinematographique provinciale avait 
trait a la reglementation des questions locales et qu'elle ne representait 
pas un exercice inconstitutionnel de la competence federale en matiere 
de droit criminel. Dans l'arret P. g. du Quebec c. Kellog's Co. of 
Canada123, le tribunal s'est prononce en faveur d'un reglement commer-
cial du Quebec interdisant la presentation de dessins animes dans la 
publicite destinee aux enfants, meme si la Cour supreme du Canada a 
(140, juge que la reglementation de la telediffusion releve de la compe-
tence federale124. 

Dans deux arrets recents, les tentatives du federal de legiferer en 
matiere de normes ont ete invalidees parce que la loi ne pouvait s'auto-
riser du pouvoir federal en matiere d'echanges et de commerce125. Dans 
l'arret Brasseries Labatt c. P. g. du Canada126, le reglement de la Loi des 
aliments et drogues decretant des normes pour la production et l'eti-
quetage de la « biere o et de la « biere legere » furent declares inconstitu-
tionnels parce que, selon les dires du juge Estey : 

Les articles contestes du Reglement etabli en vertu de la Loi n'ont nulle-
ment trait au controle ou a la reglementation de la distribution extraprovin-
ciale de ces produits ni a leur mouvement par courants d'echanges. Au 
contraire, its visent principalement a reglementer le procede de brassage lui-
'name au moyen d'une « recette legate 0, comme l'a dit l'avocat de 
l'appellante. D'ailleurs, si l'industrie revet un caractere essentiellement 
local, comme it ressort apparemment du mince dossier produit devant la 
cour (comme je l'ai déjà mentionne), les articles du Reglement se limitent de 
fait a reglementer un commerce dans les limites d'une province127. 

Le reglement n'etait pas valable, ni au titre de la competence federale en 
matiere de droit criminel, ni en vertu du pouvoir de legiferer pour « la 
paix, l'ordre et le bon gouvernement Il est interessant de noter que 
l'interpretation qu'a faite la Cour de la disposition relative aux echanges 
et au commerce dans l'arret Labbat semble contredire l'interpretation 
dans Kripps Pharmacy precitee128. 

Dans R. c. Dominion Stores129  , un systeme federal de classement des 
pommes, dont l'application locale etait volontaire, mais obligatoire dans 
le commerce international ou interprovincial, fut declare inapplicable 
aux operations commerciales dans la province. 

Il serait possible que, au meme titre que pour les directives en matiere 
d'alcool ayant un effet equivalent, les normes commerciales des pro-
vinces enfreignant les engagements du Canada en vertu du GATT soient 
contestees parce qu'elles empietent sur la competence federale de regle-
menter les echanges internationaux13°. 
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LES POLITIQUES TOUCHANT LES RESSOURCES 
NATURELLES 

Plusieurs types de politiques relatives aux ressources naturelles tou-
chent les echanges interprovinciaux : 

les impOts et les redevances sur les revenus tires des ressources; 
les droits additionnels sur les ressources si elles sont expediees hors 
de la province sans traitement; 
les conditions de location des ressources qui obligent I'embauche de 
residents locaux ou qui imposent des obligations sur le traite ment 
des ressources. 

Par exemple, toutes les provinces, sauf l'Ile-du-Prince-Edouard, impo-
sent un imp& minier. Lorsque les pratiques different, les entreprises 
peuvent etre incitees a s'etablir dans la province la moins taxee. Mais la 
comparaison des taux d'imposition serait trompeuse car les exemptions 
sur le revenu imposable sont calculdes differemment d'une province a 
l'autre. Par ailleurs, une distorsion peut survenir suite a une politique sur 
les ressources naturelles quand une province permet a une entreprise de 
deduire un pourcentage du coat du traitement ou de ses installations de 
son revenu imposable assujetti a la taxe miniere. Les coats de prospec-
tion peuvent aussi etre deduits s'ils sont engages dans la province'31. 

La Loi constitutionnelle de 1867 reconnait aux provinces, en tant que 
proprietaire, le pouvoir d'influencer la libre circulation des produits des 
ressources naturelles en vertu des dispositions suivantes : 

par. 92(2) — les contributions directes dans la province en vue de 
prelever des revenus pour des fins provinciales 

art. 92(5) — l'administration et la vente de terres publiques apparte- 
nant a la province 

art. 92(13) — la propriete et les droits civils 
par. 92(16) — les questions locales 
art. 109 — la propriete des terres, mines, mineraux et redevances 

appartenant aux provinces lors de l'Union 
art. 117 — la conservation des proprietes publiques dont it n'est pas 

autrement dispose dans l'acte 
art. 125 — l'exemption de taxe des terres publiques 
art. 92A — la prospection, l'exploitation, la conservation et la ges- 

tion des ressources naturelles non renouvelables de la 
province. 

A titre de proprietaires, les provinces peuvent diriger la production, le 
traitement et la vente des ressources par des dispositions contractuelles. 
Elles peuvent ainsi legiferer en vue d'entraver la circulation des res-
sources naturelles. Dans l'arret Smylie c. R.132, une loi provinciale 
imposant comme condition d'obtention d'un permis de coupe que le 

196 Silzer et Krasnick 



bois destine a l'exportation soit manufacture au Canada fut confirm& en 
vertu du paragraphe 92(5). La Cour d'appel de 1'Ontario jugea que la 
province avait les memes droits contractuels et de propriete sur les 
terres publiques que n'importe quel proprietaire. 

L'arret Smylie fut confirme par le Conseil prive dans Brooks-Bidlake 
and Whittal Ltd. v. A.-G. B.C. '33. Dans cette affaire, une loi provinciale 
validant une condition de permis de coupe de bois sur les terres publi-
ques exigeant le non-emploi de main-d'oeuvre japonaise ou chinoise fut 
jug& intra vires aux termes du paragraphe 92(5). La loi n'en freignait pas 
la competence exclusive du Parlement federal sur « la naturalisation et 
les aubains » aux termes du paragraphe 91(25). En revanche, dans l'arret 
A.-G. B.C. v. A.-G. Canada134, le Conseil prive decida que la port& de 
cette loi ne pouvait probablement pas &passer la definition des condi-
tions d'un renouvellement de permis de coupe. Se referant a ces deci-
sions, le juge en chef Laskin, dans son jugement dissident dans l'arret du 
Gaz albertain, resume la loi comme suit : 

Nous n'avons egalement aucune raison de douter que la province puisse, en 
sa qualite de proprietaire, se livrer a des operations extra-provinciales 
(ayant pour objet ses ressources naturelles), pourvu qu'il n'y ait pas de loi 
federale qui empeche ou reglemente ces operations. Bref, elle peut faire en 
tant que proprietaire (en l' absence de loi federale) ce qui peut lui etre interdit 
de faire en tant que legislateur135. 

Dans deux arrets recents, la Cour supreme du Canada a statue qu'une 
province agissant en tant que proprietaire ne peut edicter de loi regle-
mentant le prix du marche a l'exportation. Dans Canadian Industrial Gas 
and Oil Ltd. c. le gouv. de la Saskatchewan136, la loi contest& imposait 
une redevance excessive de fagon a ce que tous les produits tires de 
l'augmentation du prix du petrole brut reviennent automatiquement au 
gouvernement. La Cour trancha qu'il ne s'agissait pas d'une redevance 
mais d'un impot indirect, puisque le producteur duquel elle etait pergue 
devait en faire payer les frais aux consommateurs. 

Dans l'arret Central Canada Potash c. le gouv. de la Saskatchewan' 37  , 
la Saskatchewan alleguait que le rationnement et l'etablissement des 
prix prevus par la loi etaient des mesures de conservation. Mais la Cour 
decida que, de par son caractere veritable, la loi avait pour objet de fixer 
le prix auquel serait vendu le produit a l'exterieur de la province, ce qui 
enfreignait la competence federale. La Cour ne traita pas du cas oa la 
province est proprietaire de la ressource. A la suite de ces decisions, it 
n'est pas etabli clairement si une loi semblable serait invalide en tant que 
reglementation du commerce interprovincial ou international. 

Quels sont les effets de l'article 92A sur les droits de propriete provin-
ciaux en matiere de ressources naturelles, en particulier pour ce qui est 
du pouvoir d'imposer des taxes indirectes? Comme nous l'avons men-
tionne precedemment, les provinces ont maintenant autorite pour 
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imposer des taxes a l'importation sur les produits des ressources 
naturelles, dans la mesure ou elles ne font pas de discrimination envers 
les autres provinces a l'interieur du marche national. Au titre de cette 
competence elargie, les provinces auront moins de raisons de se fonder 
sur la doctrine des droits de propriete provinciaux, sauf si les tribunaux 
limitent la port& de l'article 92A'38. 

Selon les mots du juge en chef Laskin dans le passage precite, une 
province exercant son droit de propriete pourrait toujours se voir con-
trecarree par une loi federate valide qui limiterait les conditions 
imposees dans ses baux. Le Parlement pourrait legiferer au titre du 
paragraphe 91(2) traitant du commerce international et interprovincial 
des ressources de fawn a restreindre le pouvoir contractuel des pro-
vinces. Cette limitation devrait etre incidente, ou accessoire a un cadre 
reglementaire legitime touchant le commerce. De meme, les pouvoirs du 
federal de legiferer pour « la paix, l'ordre et le bon gouvernement du 
Canada » pourraient etre invoques dans une situation d'urgence ou pour 
une question d'interet national'39. 

LES MONOPOLES PROVINCIAUX SUR LES ALCOOLS 

Toutes les provinces ont institue un monopole d'Etat sur la vente de 
boissons alcooliques. Generalement, trois genres de politiques en 
matiere d'alcool creent des obstacles au commerce interprovincial. La 
premiere est la discrimination contre les producteurs qui ne sont pas de 
la province en favorisant les produits locaux, habituellement le yin. On 
atteint ce resultat au moyen d'un meilleur appui promotionnel, d'un 
meilleur etalage dans les magasins , de normes d'etiquetage moins 
stricter et de politiques de prix preferentiels. Le deuxieme genre de 
pratique consiste a restreindre les achats prives en provenance d'autres 
provinces par un systeme de contingentement ou en imposant des taxes 
sur ces achats. Et troisiemement, une province peut imposer des exigen-
ces d'emballage qui s'averent trop coilteuses pour permettre aux pro-
duits strangers de penetrer sur le marche14°. 

Un gouvernement provincial peut creer une discrimination a l'endroit 
des produits de l'exterieur sans qu'il y en ait apparence. La majoration 
du prix des boissons importees peut trouver sa justification dans des 
coats administratifs plus &eves. Toutefois, cette majoration peut etre 
consider& un droit de douane, ressort exclusif du federal comme nous 
I'avons mentionne precedemment141. 

Le pouvoir de mettre en place un monopole provincial sur la vente de 
certains biens a ete confirms dans l'arret Canadian Indemnity Co. c. P. g. 
de la C.-B.142. Dans cette affaire, la Cour supreme du Canada trancha en 
faveur d'une loi de la Colombie-Britannique instaurant un mono pole sur 
l'assurance automobile. La Cour reconnaissait que l'incidence de la 
legislation sur le commerce d'assurance automobile des appellantes ne 
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pouvait etre plus radicale. Toutefois, la Cour ajoutait que le fait que la loi 
ait cet effet sur des compagnies dont les operations ont une port& 
interprovinciale n'implique pas qu'elle soit relative aux echanges et au 
commerce interprovinciaux. L'objet de la loi portait sur une question 
d'interet local et sur la propriete et les droits civils dans la province. 

Dans l'arret Regie des alcools du Quebec c. Pilote143, on a juge que la 
reglementation du transport des boissons alcooliques dans la province 
devait etre consideree, dans le cadre d'un monopole provincial sur les 
alcools, comme l'exercice d'un pouvoir « accessoire » a celui de con-
troler le commerce local, meme si indirectment il en resultait une restric-
tion au droit d'importer. 

Il semble que le federal ferme les yeux sur ces barrieres commer-
ciales particulieres. Pour proteger les monopoles provinciaux sur les 
alcools, le Parlement a promulgue la Loi sur l'importation des boissons 
enivrantes144. Cette loi interdit, sous reserve des dispositions prevues, 
l'importation de boissons alcooliques dans les provinces ou regne un 
monopole sur la vente d'alcools. 

Meme si les tribunaux ne se sont jamais prononces sur la question, les 
politiques en matiere d'alcool qui creent une discrimination inutile 
envers les importations pourraient possiblement etre contestees en tant 
qu'empietement sur les pouvoirs de taxation du federal, comme nous 
l'avons mentionne plus haut. On peut aussi soutenir que la majoration 
des prix est inconstitutionnelle, car elle viole les engagements du 
Canada aux termes du GATE et empiete donc sur la competence du 
federal en matiere d'echanges et de commerce internationaux145. 

RÉSUMÉ 

A l'heure actuelle, it existe peu de contraintes constitutionnelles sur le 
pouvoir des provinces d'entraver la circulation des biens selon les 
pratiques que nous venons de decrire. Les deux principales contraintes 
sont l'article 121 et le paragraphe 91(2). 

Quand les provinces et le federal agissent a titre d'acheteur, its le font 
conformement a leur droit de contracter. Ce droit est pratiquement 
illimite. Toutefois, il est possible qu'une politique d'achat preferentiel 
explicite soit remise en question en vertu de l'article 121 ou du para-
graphe 91(2). Le succes d'une telle remise en question dependrait de la 
volonte de la Cour d'etendre la port& de l'article 121 a l'interdiction des 
barrieres non tarifaires — interpretation suggeree dans les remarques 
incidentes des juges Rand et Laskin. Si le but précis d'une loi etait de 
creer une discrimination interprovinciale ou internationale, une con-
testation valable serait fond& sur le paragraphe 91(2). Il semble 
improbable que l'article 6, la disposition sur les droits de circulation 
dans la Charte canadienne des droits et libertes proscrive les achats 
preferentiels. 
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Quand les provinces agissent en vue de canaliser l'essor economique 
au moyen de subventions aux entreprises, elles exercent leur pouvoir de 
depenser, accorde en vertu du paragraphe 92(2), portant sur le pouvoir 
de lever des impots directs pour des fins provinciales. Ce pouvoir semble 
egalement sans limite. En revanche, on pourrait soutenir qu'une pro-
vince qui subventionne ses exportations empiete sur la competence 
federate en matiere d'echanges et de commerce internationaux. 

Les provinces peuvent edicter des normes commerciales en vertu des 
paragraphes 92(13) et 92(16). A ce jour, les normes provinciales en 
matiere de censure ont su resister a une contestation voulant qu'elles 
empietent sur la competence federate en matiere de droit criminel. Les 
normes publicitaires provinciales relatives A la telediffusion ont resiste a 
l'argument qu'elles enfreignent la competence federate en matiere de 
telediffusion. Les tribunaux ont egalement protégé le pouvoir provincial 
d'edicter des normes en abrogeant des reglementations federates tou-
chant a la composition de la biere et au classement des pommes. 

A titre de proprietaire, conservateur ou gestionnaire des ressources 
naturelles, les provinces exercent un certain nombre de pouvoirs, dont 
le plus important est prescrit par l'article 92A. Jusqu'a maintenant, ces 
pouvoirs ont ete limites par la competence des provinces en matiere de 
taxation. Bien que l'article 92A etende maintenant la port& de ces 
pouvoirs, le paragraphe 92A(3) contraint tout de meme les provinces a 
ne pas adopter de lois « autorisant ou prevoyant des disparites de prix ou 
des disparites dans les exportations destines a une autre partie du 
Canada ». 

En vertu des paragraphes 91(13) et 92(16), la Constitution accorde aux 
provinces le pouvoir d'imposer un monopole sur la vente d'alcools. Une 
remise en question possible des disparites de prix imposees aux alcools 
importes serait fond& sur le paragraphe 91(2), du fait que la province 
empiete sur la competence federate en matiere d'echanges et de 
commerce internationaux, et sur le paragraphe 91(3), parce qu' elle 
impose un droit d'importation, competence reservee au federal. 

Les barrieres provinciales et la portee du pouvoir federal en 
matiere d'echanges et de commerce 

Le gouvernement federal pourrait-il exercer son pouvoir en matiere 
d'echanges et de commerce, en vertu de la jurisprudence actuelle, pour 
legalement renforcer l'union economique canadienne146? En nous 
reportant a notre analyse des offices de commercialisation, nous cons-
tatons que l'interpretation du paragraphe 91(2) a ete limit& par les 
paragraphes 92(13) et 92(16). Comme l'a declare le juge Dickson dans la 
decision rendue par la Cour supreme du Canada en 1983 relativement a 
l'affaire P. g. du Can. c. Transports nationaux du Can., Ltee : 
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[La] Cache laborieuse et fondamentale qui incombe au tribunal chargé de 
decider de la constitutionnalite d'une reglementation federale en matiere 
economique consiste a determiner, sans se prononcer sur le fond de la 
legislation, si et dans quelle mesure celle-ci empiete sur le degre d'autono-
mie locale envisage par la Constitution. Il n'est pas surprenant que la 
conception de ce qui constitue un tel empietement ait vane au cours des 
annees147. 

Ce jugement fait entrevoir un nouveau role du pouvoir general en matiere 
d'echanges et de commerce qui n'a ete soutenu, jusqu'a present, que 
dans deux arrets de moindre importance'48. Dans son jugement minori-
taire, le juge Dickson trace l'historique du pouvoir relatif aux echanges 
et au commerce, et pousuit en suggerant les cas ou le pouvoir general 
peut etre invoque. Selon lui, l'argument-cle reste toujours de savoir si la 
loi traite d'une question d'interet general pour tout le Dominion. 
Toutefois, la reglementation d'un seul secteur ou d'une seule entreprise 
dans une province ne peut etre une question d'interet general car « cela 
tient a ce que cette reglementation constitue un aspect fondamental de 
l'autonomie locale envisagee dans la Loi constitutionnelle de 1867 »149. 
Le juge Dickson definit ensuite les criteres de validite pour l'exercice du 
pouvoir general en matiere d'echanges et de commerce. Reprenant dans 
ses trois premiers criteres les arguments du juge en chef Laskin dans 
l'arret Macdonald c. Vapor Canada Ltd. 150, it enonce cinq indices 
majeurs : 

l'existence d'un plan de reglementation nationale; 
la surveillance exercee par un organisme de reglementation; 
le fait de viser le commerce en general plutot qu'un aspect d'un 
commerce en particulier; 
que la Constitution n'habilite pas les provinces, conjointement ou 
solidairement, a adopter une telle loi; 
que l'omission d'inclure une seule ou plusieurs provinces ou localites 
compromettrait l'application de ladite loi dans d'autres parties du 
pays151. 

Il ajoute qu'une legislation federale, pour etre valide, devrait porter 
« vraiment sur une question economique d'interet national plutot que 
simplement une serie de questions d'interet local >>152. 

Il est encore trop tot pour savoir si cette decision pourrait permettre au 
Parlement federal, s'il le voulait, de mettre sur pied un programme de 
reglementation qui traiterait des questions intergouvernementales rela-
tives a l'union economique153. En ce qui a trait aux barrieres commer-
ciales dans le secteur prive et aux pratiques concurrentielles, la majorite 
de la Cour, dans l'arret Transports nationaux du Can., a re-affirme le droit 
du Procureur general du Canada de mener les mises en accusation et les 
poursuites en vertu de la Loi relative aux enquetes sur les coalitions. La 
competence federale sur les recours civils en vertu de la loi n'a jamais ete 

Silzer et Krasnick 201 



parfaitement etablie, bien que le jugement minoritaire du juge Dickson 
laisse entendre que la Cour est prete a reconnaitre leur constitutionnalite154. 

Le role du federal dans les barrieres commerciales 
provinciales 

De nouveau, on peut remarquer le role du gouvernement federal dans la 
creation ou la tolerance de barrieres commerciales interprovinciales. Le 
federal lui-meme effectue des achats preferentiels. Les subventions 
accordees aux entreprises sont habituellement le fruit d'une con-
certation entre les gouvernements federal et provinciaux. Les disposi-
tions constitutionnelles relatives a la gestion des ressources naturelles 
sont le fruit de negociations federales-provinciales. Et la legislation 
federate protege le monopole des provinces sur l'importation de 
boissons alcooli ques. Par consequent, la question des barrieres 
commerciales entre les provinces ne peut simplement s'expliquer par 
une attitude protectionniste de la part des gouvernements provinciaux. 

La justification des barrieres 

En bref, quelles raisons justifient les distorsions, tant a l'echelle federate 
que provinciale? Quelles seraient les consequences si on eliminait les 
entraves a la libre circulation des biens au sein de l'union economique 
canadienne? 

Les distorsions federales 

La politique energetique, le tarif douanier exterieur et les autres restric-
tions commerciales, le regime de taxation et l'etablissement des prix du 
transport: voila autant d'interventions federates qui peuvent etre per-
cues comme des efforts de redistribution des richesses nationales. En 
d'autres termes, it s'agit de mesures d'integration positive155, qui repo-
sent sur des principes de perequation et de developpement regional. La 
Loi constitutionnelle de 1982 confirme ces principes a l'article 36, qui 
prescrit que : 

36(1) [. . .] les gouvernements federal et provinciaux s'engagent a : 
promouvoir l'egalite des chances de tous les Canadiens 
dans la recherche de leur bien-titre; 
favoriser le developpement economique pour reduire rine-
galite des chances; 
fournir a tous les Canadiens, a un niveau de qualite accepta-
ble, les services publics essentiels. 

Bien que l'article 36 n'ait pas tits considers justiciable, les engagements 
qu'il enonce representent des obligations politiques et morales'56. 
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Les distorsions mises en place par le gouvernement federal peuvent 
etre juges plus legitimes au plan politique que les restrictions provin-
ciales. Prichard et Benidickson soutiennent que le gouvernement federal 
doit tenir compte de tous les interesses, alors que les provinces peuvent 
faire porter le poids de leurs mesures aux residents d'autres pro-
vinces157. D'autre part, des facteurs politiques, tels que les inegalites 
regionales dans le soutien au parti federal, peuvent inciter le gouverne-
ment central a elaborer des politiques qui ne maximisent pas necessaire-
ment le bien-etre social net. On peut aussi pretendre que les provinces ne 
peuvent imputer tous les coats de leurs politiques a l'exterieur; elles 
doivent prendre en consideration les interets des contribuables et des 
consommateurs relevant de leur competence. De plus, la possibilite de 
represailles de la part des autres provinces contribue a freiner les 
mesures protectionnistes158. 

Les mesures federates de redistribution qui entravent la libre circula-
tion des biens peuvent etre fides a la question de la representation 
regionale au sein des organismes du gouvernement central. Si certaines 
regions semblent insuffisamment representees aupres du gouvernement 
federal, ses politiques pourraient etre jugees discriminatoires en faveur 
des regions mieux representees. Toutefois, a la suite de notre etude, 
aucune region ne nous a semble constamment privilegiee. 

Neanmoins, des problemes intergouvernementaux peuvent survenir 
lorsque des regions se sentent lesees par certaines politiques federates et 
qu'elles ne disposent d'aucun moyen pour faire entendre leurs griefs et 
corriger les injustices. 

Les barrieres federales-provinciales 

Puisque les politiques en matiere de transport par camion et de commer-
cialisation des produits agricoles regoivent l'appui des deux ordres de 
gouvernement, elles doivent etre justifiees. 

Le secteur des vehicules motorises est actuellement regi par dix 
gouvernements differents. Cette situation empeche l'elaboration et 
l'implantation d'une politique nationale commune en matiere de trans-
port interprovincial par camion159, mais it se peut qu'une telle politique 
ne soit pas souhaitable. Une grande part de l'activite du camionnage au 
Canada n'est que regionale ou de courte distance, ce qui pourrait consti-
tuer une justification a l'autorite provinciale dans ce secteur. Une cer- 
taine harmonisation n'en est pas moins necessaire, 	l'importance de 
la Conference canadienne d'administrateurs en transport motorise, qui 
reunit des representants des gouvernements federal et provinciaux. Ce 
groupe explore divers moyens d'augmenter l'uniformisation des regle-
ments entre les provinces16°. 

Bien que les offices de commercialisation creent des obstacles a la 
libre circulation des produits agricoles, its detiennent un role necessaire. 
Le gouvernement est intervenu dans le secteur de l'agriculture pour 
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diverses raisons. Premierement, les revenus des producteurs agricoles 
ont depuis toujours ete instables parce que le prix des produits agricoles 
ne change pratiquement pas, malgre les fluctuations de la demande, et 
parce que l'approvisionnement est imprevisible en raison de conditions 
naturelles imprevisibles. Deuxiemement, l'agriculteur, seul, possede 
peu de pouvoir de negociations comparativement aux entreprises de 
transport, de transformation et de distribution. Et troisiemement, le 
revenu agricole moyen est relativement faible. Selon Green, cette situa 
tion rend inevitable l'intervention gouvernementale, si l'on considere 
que les agriculteurs sont essentiels et meritent cet appui. Les offices de 
commercialisation tentent donc d'assurer aux agriculteurs un revenu 
regulier et meilleur'61. 

Le cas des offices de commercialisation nous ramene a la question du 
libre-echange » et du 0 marche libre 0. L'obstacle au commerce inter-

provincial est l'effet secondaire d'une intervention gouvernementale 
destinee a corriger une situation de marche inacceptable: la position 
desavantageuse des agriculteurs. 

Les barrieres provinciales 

Le desk de batir une economie provinciale semble etre la principale 
justification aux barrieres commerciales interprovinciales'62. Dans cer-
tains cas, le mecontentement face aux politiques federales motive ces 
obstacles, mais leur creation peut egalement reposer sur d'autres rai-
sons plus precises. En ce qui a trait aux politiques d'approvisionnement, 
par exemple, it peut sembler evident que les provinces adoptent une 
politique d'achat preferentiel afin de stimuler l'industrie locale, mais les 
motifs invoques recemment dans un document emanant du gouverne-
ment du Quebec etaient les suivants : 

faire contrepoids aux politiques d'achat preferentiel pratiquees par 
les autres provinces ou pays; 
maximiser le developpement et les revenus; 
favoriser les achats au plus bas coat possible au moyen d'achats 
globalises; 
favoriser l'industrie secondaire; 
et stimuler le developpement des PME163. 

Bernier conclut que la decision du gouvernement du Quebec d'adopter 
une politique d'achat preferentiel repose non pas sur la demonstration 
scientifique qu'elle est economiquement plus avantageuse, mais plutot 
sur une question de sentiment. Non seulement cette mesure est-elle 
prise parce que 0 tout le monde le fait », mais elle semble egalement 
refleter une attitude discriminatoire en faveur des produits locaux164. 

Par ailleurs, certaines lois creent indirectement des obstacles aux 
echanges commerciaux en tentant d'atteindre des objectifs de principe 
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qui ne se veulent pas intentionnellement discriminatoires. Par exemple, 
la legislation en matiere de normes commerciales vise essentiellement 
proteger le consommateur en assurant sa securite et en uniformisant 
l'analyse des prix. L'imposition de ces normes par l'Etat fait suite a 
d'intenses negociations entre les producteurs, les consommateurs et le 
gouvernement. C'est pourquoi des facteurs determinants a l'echelle 
regionale peuvent parfois etre pris en consideration lors de la decision 
finale. 

Il n'est pas surprenant que les provinces tentent, par diverses strate-
gies, de prendre en main leur propre bien-etre economique, puisque l'un 
des principes fondamentaux du federalisme est l'acceptation de politi-
ques differentes. En revanche, une union economique se batit sur cer-
taines pratiques communes. Lorsque la diversite menace l'efficacite 
economique nationale, des objectifs opposes doivent alors etre 
soupeses: la maximisation du revenu national, d'une part, et les autres 
visees sociales, culturelles et economiques, d'autre part. Un probleme 
toutefois se pose : qui mettra ces objectifs dans la balance? 

Conclusions 
Les principes du commerce stipulent que les avantages de l'integration 
economique sont attenues par l'etablissement de barrieres. Cependant, 
des etudes recentes demontrent que les barrieres commerciales entre les 
provinces sont en fait relativement peu couteuses a l'heure actuelle. Les 
obstacles federaux ont par contre des repercussions economiques beau-
coup plus importantes, la politique energetique en particulier. Il semble 
donc que les documents recents et les discussions sur la Constitution ont 
attaché trop d'importance aux mesures « revanchardes des provinces 
et neglige les politiques federales les plus determinantes. 

Du point de vue juridique, la Constitution n'a pas reussi jusqu'a 
present a proteger parfaitement le concept d'union economique. Les 
tribunaux ont interprets l'article 121, prevoyant la libre circulation des 
biens, comme une interdiction des droits de douane entre les provinces 
seulement, et non une interdiction des barrieres non tarifaires. Les 
controverses portant sur des questions economiques ont tits tranchees 
en fonction du partage des pouvoirs : le paragraphe 91(2), le pouvoir 
federal en matiere d'echanges et de commerce, contre les paragraphes 
92(13) et (16), le pouvoir provincial en matiere de propriete, de droits 
civils et de questions d'ordre purement local; ou le paragraphe 91(3), les 
pouvoirs federaux en matiere de taxation, contre le paragraphe 92(2), les 
pouvoirs provinciaux en matiere de taxation. 

Les politiques federales decrites ne pourraient etre facilement con-
testees au plan constitutionnel. La politique energetique, les droits de 
douane, le regime de taxation et le prix du transport relevent tous de la 
competence du Parlement federal. Dans les rares cas oh l'article 121 a ete 
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invoque pour contester des lois federales, elles ont ete maintenues en 
vertu du paragraphe 91(2). Par ailleurs, la decision de retablir le pouvoir 
federal general en matiere d'echanges et de commerce dans l'arret 
Transports nationaux du Can., Ltee laisse croire que ces politiques 
seraient maintenues en cas de contestation juridique. 

Il semble egalement tits difficile de s'attaquer aux obstacles federaux-
provinciaux. Par voie de delegation, les deux ordres de gouvernement 
favorisent les distorsions el-66es par les offices de commercialisation et 
la reglementation du transport par camion. Dans ce dernier cas, le 
gouvernement federal pourrait agir unilateralement dans le but d'unifor-
miser les reglements, en appliquant la partie III de la Loi nationale sur les 
transports. Il prefere toutefois negocier cette harmonisation avec les 
provinces. 

Les principales dispositions constitutionnelles sur lesquelles pour-
raient s'appuyer une contestation des barrieres provinciales sont l'arti-
cle 121; le paragraphe 92A(2), recemment promulgue mais encore jamais 
remis en cause; le paragraphe 91(2), portant sur les pouvoirs du federal 
en matiere d'echanges et de commerce; et le paragraphe 91(3), qui traite 
des pouvoir de taxation du federal165. Lorsque les deux dernieres dis-
positions sont invoquees pour abattre des barrieres provinciales, la Cour 
supreme decide que la question releve de la competence federale. En 
d'autres termes, la province ne peut legiferer d'une certaine maniere, 
mais le Parlement le peut, s'il le desire. Le cas des offices de commer-
cialisation dont nous avons discute illustre ce point. Lorsqu'une loi est 
invalid& en vertu de l'article 121 — un fait rare jusqu'a ce jour — aucun 
des deux ordres de gouvernement ne peut alors legiferer en ce sens, bien 
que certains indices nous portent a croire que les tribunaux seraient 
predisposes a enteriner une loi federale si un plan interprovincial pouvait 
s'appuyer sur l'exercice justifie du pouvoir central en matiere 
d'echanges et de commerce. 

Compte tenu des interpretations, surtout les plus recentes, qu'on en a 
faites, le paragraphe 91(2) semble etre le plus indique pour restreindre les 
barrieres provinciales. Les tribunaux ont juge que le pouvoir du gouver-
nement federal en matiere d'echanges et de commerce s'etend en pre-
mier lieu aux echanges interprovinciaux et internationaux, et en second 
lieu aux echanges et au commerce en general. Ce deuxieme aspect du 
pouvoir central a rarement ete mis en vigueur. Mais le recent arret 
Transports nationaux du Can., Ltee laisse peut-etre presager une volonte 
de la part des tribunaux d'etendre ce pouvoir a des problemes touchant 
l'union economique. 

S'il peut etre prouve que les barrieres provinciales ne sont pas une 
menace economique au bien-etre national, existe-t-il d'autres raisons de 
les restreindre? Il en existe en effet au moms trois. 

Premierement, meme si les barrieres entrainent a l'heure actuelle des 
coots peu eleves, elles pourraient devenir plus coliteuses. C'est pour- 
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quoi ii faut les sanctionner. Cette question requiert certaines analyses et 
competences economiques. Elle comporte egalement un aspect politi-
que qui nous ramene au probleme classique du federalisme : equilibrer 
les interets economiques nationaux et provinciaux. 

Deuxiemement, une question de « droits economiques » entre en ligne 
de compte lorsqu'un fournisseur de l'exterieur de la province est l'objet 
d'une mesure discriminatoire. Il peut sembler choquant que le plus bas 
soumissionnaire se voit refuser un contrat simplement en raison de sa 
province d'origine. Dans ce cas, it faut faire la part des chores entre les 
« droits economiques » d'un particulier et les interets economiques de la 
province. Ici encore, it s'agit d'une question politique. 

La troisieme raison a trait au coat politique impose au federalisme 
lorsque les provinces adoptent une attitude de concurrence plutot que de 
collaboration dans la poursuite d'objectifs economiques. Nous avons 
deja souligne que des problemes intergouvernementaux surviennent 
lorsque les provinces se sentent lesees par certaines politiques federales 
et qu'elles ne disposent d'aucun moyen pour faire entendre leurs griefs 
et corriger les injustices. Des problemes surgissent aussi lorsque des 
interets prives ou d'autres provinces sont leses par des mesures protec-
tionnistes provinciales, mais qu'ils n'ont aucune voie de recours. Cette 
interaction entre divers facteurs economiques et politiques justifierait la 
creation d'un organisme federal-provincial de consultation et de coope-
ration sur les questions ayant trait a l'union economique. Nous citons 
a nouveau un extrait du compte-rendu de la conference federale-
provinciale sur les pouvoirs en matiere economique, prononce par un 
porte-parole du Manitoba : 

Nous devons definir le cadre d'une collaboration plus efficace dans lequel 
les provinces et les regions travailleront de concert, avec l'appui et sous la 
direction du gouvernement federal, en vue d'atteindre les objectify econo-
miques que nous nous sommes fixes aux niveaux regional et national. Nous 
devons y arriver [. . sans pour autant empecher les gens de quelque partie 
du pays d'avoir recours a leur gouvernement provincial de fawn positive 
pour atteindre leurs propres objectifs166. 

Ce document ne se veut pas une etude approfondie des nombreux choix 
juridiques et institutionnels portant sur la circulation des biens au sein 
d'une union economique. Bernier et Roy I'ont déjà fait dans ce volume, 
ainsi que d'autres auteurs ailleurs167. 

Apres avoir analyse les problemes en jeu et la legislation actuelle, 
nous en concluons que des changements constitutionnels majeurs ne 
s'imposent pas a l'heure actuelle. La preuve du coat des barrieres n'est 
pas suffisante pour justifier une revision importante. De plus, nous 
croyons que les obstacles actuels et futurs au commerce peuvent etre 
restreints en vertu des dispositions constitutionnelles existantes. L'arti-
cle 121 pourrait eventuellement servir de declaration de principe sur la 
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libre circulation des biens au sein de l'union, s'il est interprets de fawn a 
interdire a la fois les barrieres tarifaires et non tari faires. Nous devons 
pour cela comprendre les fondements economiques d'une telle declara-
tion et pthner cette interpretation a l'aide d'arguments convaincants. 
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4 

La liberte de circulation : la libre 
circulation des personnes et l'union 
economique du Canada 

JOSEPH ELIOT MAGNET 
SANDA RODGERS-MAGNET 

Introduction 

Les theories economiques laissent entendre que Ia mobilite des agents 
de production est essentielle a l'efficacite economique. Les Peres de Ia 
Confederation, conscients de Ia force d'une economie integree, ont pris 
des dispositions en ce sens dans les Articles de la Confederation, et plus 
particulierement dans l'article 121 de l'ancien Acte de l'Amerique du 
Nord Britannique'. Leur modele etait loin d'avoir la souplesse requise 
pour s' adapter aux besoins fluctuants de la federation canadienne. 
L'incapacite des administrations federate et provinciales d'integrer 
l'economie a fait l'objet de nombreuses etudes. La presente recherche 
se penche sur la structure constitutionnelle du droit a la libre circulation 
des Canadiens et sur certains obstacles qui entravent actuellement le 
plein exercice de ce droit. Elle traite egalement des arguments pour et 
contre une plus grande facilite de circulation. Elle passe enfin en revue 
certains jugements rendus dans le cadre d'autres legislations et diverses 
interpretations recentes de l'article 6 de la Charte canadienne des droits 
et libertes. 

L'importance du droit a la circulation pour l'union 
economique du Canada 
L'importance economique : la theorie economique des 
surplus attribuables a la mobilite des agents de production 

La theorie economique pose que la mobilite des agents de production est 
essentielle a l'efficacite economique. Dans une etude desormais classi-
que, intitulee « Le federalisme canadien et l'integration economique 02, 
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A.E. Safarian decrit les quatre &apes du processus d'integration econo-
mique et politique3. Selon Iui, ces etapes sont « la zone de libre-
echange », « ('union douaniere o, « le marche commun >> et enfin 

r union economique 0. Theoriquement, plus reconomie d'un etat est 
integree, plus elle permet de &gager des surplus. La progression de 
r integration economique4  procederait de la suppression des barrieres 
commerciales, de la liberalisation des agents de production, de 'Integra-
tion d'une politique economique nationale et enfin, de !'unification 
totale de la politique economique nationale. On s'entend generalement 
pour situer le niveau d'integration economique de la federation cana-
dienne actuelle quelque part entre ('union douaniere et le marche corn-
mun5. Cette description pourrait ne plus 'etre valable, etant donne les 
dispositions de ('article 6 de la Charte canadienne des droits et libertes6, 
qui garantissent expressement la libre circulation des personnes au sein 
de la federation canadienne. 

Le modele theorique de progression des niveaux d'integration econo-
mique est extremement utile. 11 n'en demeure pas moins qu'au cours de 
revolution de n'importe quelle economic, certains elements de politique 
peuvent relever d'un niveau donne d'integration different des autres. En 
outre, diverses pressions exercees sur certains constituants de la federa-
tion canadienne ont une port& qui se situe au-dela des avantages 
economiques potentiels d'une plus grande integration. Mise en pratique, 
la theorie pourrait, d'autre part, ne pas conferer tous les avantages 
prevus. 

Theoriquement, !Integration economique engendre un surplus. 
L'enonce le plus structure de la source de ce surplus figurerait dans 
retude de Judith Maxwell et Caroline Pestieau « Realites economiques de 
la Confederation >>7. Ce surplus decoule de !Integration economique en 
soi et non seulement de cette facette de !Integration relative A la mobilite 
des facteurs. Toutefois, l'un etant garant de l'autre, au sens large, les 
avantages decoulent de l'un comme de l'autre. Selon Maxwell et 
Pestieau, ce surplus est attribuable a quatre facteurs8. 

D'abord, les economies d'echelle et la specialisation font progresser 
le commerce interprovincial, favorisant une plus grande efficacite et une 
augmentation des revenus. Deuxiemement, !Integration economique 
permet la mise en place de programmes de compensation et d'assurance 
destines a parer aux risques de fluctuations cycliques qui touchent a un 
moment ou a un autre tous les secteurs de reconomie. L'assurance que 
confere rintegration economique fait plus que de proteger une region 
contre les fluctuations a court terme, elle lui confere les ressources 
necessaires pour accelerer la reprise. Troisiemement, rintegration eco-
nomique permet une mise en commun des services tels le transport et la 
defense. Cette mise en commun confere une plus grande efficacite 
economique et assure une amelioration qualitative de ces services. 
Enfin, une economic integree donne un plus grand pouvoir de marchan- 
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dage a la federation sur les marches internationaux, surtout lorsque le 
pays a atteint un certain degre d'harmonisation de la politique economi-
que. Selon la theorie economique, la mobilite des agents de production 
entraine la specialisation, laquelle se traduit par une croissance de 
l'efficacite et du revenu par habitant. Les ententes constitutionnelles 
anterieures a l'article 6 de la Charte canadienne des droits et libertes 
sont pergues comme des entraves legales a la mobilite des agents de 
production et en consequence, comme des maillons faibles des liens 
constitutionnels. 

La liberte de circulation de la personne ne signifie pas seulement 
l'elimination de tous les obstacles a la mobilite interprovinciale de la 
main-d'oeuvre. Les obstacles a la mobilite intraprovinciale (la mobilite 
regionale) peuvent titre aussi importants. Au niveau regional toutefois, 
les contraintes constitutionnelles sont moindres. Une personne sera peu 
tent& de demenager dans une region ou ses services seraient utilises 
plus efficacement si elle n'est pas inform& de cette possibilite, s'il 
n'existe pas une certaine uniformite au niveau des services disponibles 
et si la qualite de la vie, en termes de niveaux de revenus et de services, 
n'est pas pergue comme comparable ou superieure. Le manque d'infor-
mation, d'appui institutionnel ou la presence de barrieres discrimi-
natoires relativement aux services rendent caduque la reconnaissance 
du droit a la fibre circulation9. 

La veritable mobilite de la main-d'oeuvre, au sens ou nous l'avons 
déjà entendu, vise a accroitre la production nationale. Toutefois, 
lorsqu'une personne &menage dans une province ou region ou ses 
services seront utilises plus efficacement, la region ou la province d'oft 
elle est pantie subit une perte. Ces fluctuations de la population d'une 
region ou d'une province ne peuvent etre observables qu'a court terme 
mais, dans certains cas, la mobilite de la main-d'oeuvre peut se traduire 
par une diminution permanente et reguliere de la population. Les regions 
ou provinces touchees, cela va de soi, risquent de demeurer froides face 
a l'augmentation du mieux-etre economique de l'ensemble du pays. Ce 
fait ainsi que diverses autres questions sociales et politiques doivent etre 
pris en compte lors de la planification de la politique economique 
nationalem. 

Cette description extremement sommaire de l' integration economi-
que montre que l'incapacite de traduire les avantages de la mobilite en 
surplus concrets alimenterait les arguments contre le plein exercice de la 
liberte de circulation des Canadiens. En outre, tout echec pergu d'une 
politique economique nationale dans un secteur risquerait d'avoir un 
impact negatif sur la volonte nationale de garantir ce droit. Une federa-
tion dont l'economie est integree court a reclatement si elle souffre de 
carence administrative qui empeche la production du surplus attendu. 
Elle court egalement a l' echec si ce surplus defavorise ou semble 
defavoriser une province. Des objectifs non economiques peuvent avoir 
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suffisamment de poids pour entrainer la dissolution d'une federation 
politique, malgre tous les avantages qu'en retirerait l'ensemble d'un 
pays. Enfin, si la repartition du surplus &gage par une union economi-
que est faussee de fawn permanente, au point de dominer les relations 
economiques entre provinces membres, les recriminations des pro-
vinces les plus riches, appelees a subventionner les autres, entraineront 
de graves tensions et meme eclatement de la federation. Les regions les 
plus pauvres, sans cesse subventionnees, estimeront quant a elles, que 
l'appropriation des pouvoirs en matiere de politique economique pour-
rait leur etre benefiquell. 

Enfin, la reconnaissance constitutionnelle du droit a la libre circula-
tion des Canadiens ne pourrait prendre trop d'importance par rapport a 
d'autres valeurs. Le Canada est un pays, non un modele economique. 
On ne peut accorder une priorite si grande au droit a la circulation que 
d'autres exigences de l'efficacite economique et politique en soient 
biaisees ou laissees pour compte. Au nom de la libre circulation, on 
pourrait, a la limite, enoncer que toute tentative provinciale ou federate 
de planifier le developpement economique constitue un obstacle. Cette 
position extreme mettrait fin a tout espoir de realisation d'un marche 
commun canadien et de mise en place d'une economie dfiment integree. 
La liberte de circulation demeure un element important de 'Integration 
economique; toutefois, le marche commun canadien et le Canada ne 
pourraient se construire sur ce seul droit. 

L'importance politique : le droit a la libre circulation, un 
droit politique : l'importance du droit a la libre circulation 
pour la promotion du sentiment d'appartenance au Canada 

La libre circulation est plus qu'un simple element d'integration et d'effi-
cacite de l'economie canadienne. Le droit de se &placer, de s'etablir et 
de travailler oit l'on veut est essentiel a notre sentiment de liberte 
personnelle et a notre perception du Canada. Le droit des insatisfaits ou 
de ceux qui se sentent opprimes d'aller s'etablir ailleurs est un droit 
traditionnel des societes democratiques et libres. Au Canada, pays de 
nouveaux venus a plusieurs egards, la liberte de s'etablir ou l'on veut est 
une valeur importante. Voila pourquoi en matiere de protection claire et 
inconditionnelle de la liberte des Canadiens de circuler, it ne faut pas 
oublier que les arguments economiques ne sont pas les seuls valables, 
voire male les plus importants. Le droit de demenager et d'aller 
s'etablir ailleurs au Canada fait partie de ''image que nous avons de notre 
citoyennete, au-dela du simple droit de residence dans une province ou 
une region. Tout obstacle a la liberte de circulation ne s'oppose pas 
seulement a l'efficacite economique, it s'oppose a la perception que nous 
avons de notre pays12 . 
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La Charte canadienne des droits et libertes reconnait et garantit le droit 
a la libre circulation de tous les Canadiens. Ce droit s'ajoute au droit 
reconnu a d'autres niveaux nationaux et internationaux. Son enchasse-
ment dans la Charte ne represente pas la premiere expression de ce droit 
fondamental au Canada. Avant l'adoption de la Charte, les remarques 
celebres du juge Rand dans I'affaire Winner c. S.M.T. (Eastern) Ltd. ont 
fait epoque13: 

[. . Une province ne peut, en le privant des moyens d'y travailler, forcer 
un Canadien a quitter son territoire; qu'elle ne peut le depouiller de son droit 
ni de sa capacite d'y sejourner et d'y travailler; cette capacite constitue un 
element inherent a son statut de citoyen et est hors de port& d'une action 
provinciale visant a l'annuler. 

L'etude d'autres legislations nous aide a faire une appreciation critique 
des dispositions canadiennes. Le droit d'une personne de circuler est un 
droit fondamental. Le fait est confirme par le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques' 4. L'article 12 de cette convention confere 
des droits etendus de circulation aux citoyens des pays signataires. 

Le droit a la libre circulation est egalement l'une des pierres angulaires 
de la Communaute economique europeenne (cEE)'5. L'article 3 du 
Traite instituant la Communaute economique europeenne garantit la 
libre circulation des personnes, des services et des capitaux 16. L'un des 
objectifs de la CEE est d'ailleurs ('elimination des obstacles a la libre 
circulation des personnes et des services'7. 

La Constitution des Etats-Unis garantit egalement le droit de se 
&placer. Les Articles de Confederation, prealables a la Constitution des 
Etats-Unis, reconnaissent de fawn explicite le droit de passer d'un etat 
a un autre et de mener des affaires dans n'importe quel etat 18  toutefois, 
le libelle des articles n'a pas ete retenu dans la Constitution. En fait, les 
elements de l'article 4 des Articles de Confederation se retrouvent 
l'article 4, paragraphe 2, traitant des « privileges et immunites », 
l'article 1, paragraphe 8, traitant du « commerce »19. 

Enfin, la libre circulation est garantie par la Constitution des Etats-
Unis par le « droit de voyager » et le « droit a une protection egale ». La 
protection egale fait l'objet du Quatorzieme Amendement, selon lequel 
aucun etat « ne peut refuser a quiconque releve de son pouvoir la 
protection egale des lois ». 

Ces quelques textes sont des references historiques a l'article 6 de la 
Charte canadienne des droits et libertes. Les dispositions de la CEE et du 
droit constitutionnel americain sont suffisamment complexes et 
detainees pour constituer des sources de reference valables de definition 
de la port& exacte du droit a la libre circulation des Canadiens. L'expe- 
rience que nous pouvons tirer de ces sources fera l'objet d'une etude 
plus approfondie dans le chapitre « Experiences d'autres legislations » 
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plus loin dans la presente etude. Nous en faisons une breve mention dans 
('introduction pour indiquer que d'autres societes democratiques accor-
dent plus de valeur a l'enchassement du droit de libre circulation que la 
seule valeur economique. 

Le conflit des valeurs : la creation d'un pays et la creation 
d'une province; le droit a la libre circulation et les objectifs 
de la federation canadienne 

L'enchassement dans la constitution du droit a la libre circulation 
repond a des imperatifs economiques et politiques. En theorie, ce droit 
est garant d'une plus grande efficacite economique et repond a la percep-
tion que nous avons de nous-m8mes en tant que Canadiens ayant le droit 
de s'etablir et de travailler n'importe ou au pays. Toutefois, d'autres 
valeurs economiques et politiques ont des effets egaux et contraires. Les 
objectifs d'autosuffisance economique de provinces et de regions 
s'opposent aux objectifs de promotion des politiques federales visant 
accroitre l'efficacite de l'economie nationale. Une politique regionale ou 
provinciale, ou une politique visant a garantir un certain niveau de vie ou 
de services dans une region peut s'opposer a une autre visant a accroitre 
l'efficacite economique du pays. Ces tensions sont exprimees dans les 
conflits entre les administrations provinciales et federale. Elles sont 
souvent a la source d'obstacles administratifs a la mobilite, etudies plus 
en detail au chapitre suivant. Toute discussion sur l'enchassement du 
droit des Canadiens de circuler librement et sur les mecanismes adminis-
tratifs pour repondre aux imperatifs economiques et politiques doit 
prendre en compte les besoins des provinces. La creation d'un pays et la 
creation d'une province ne repondent pas aux momes objectifs; en fait, 
les deux sont en opposition. Le but de la presente etude et de toutes les 
negociations constitutionnelles vise a definir des mecanismes repondant 
au mieux aux deux objectifs. 

Selon C. Pestieau, la creation d'une province repose sur trois objec-
tifs : l'amelioration de la structure industrielle, la poursuite de buts 
sociaux et culturels et la protection contre les fluctuations cycliques de 
l'economie20. Ces objectifs sont semblables a ceux de la federation. 
Toutefois, un gouvernement provincial doit rendre compte aux commet-
tants de sa province seulement. Cette situation peut l'amener a mettre au 
point des politiques contraires aux besoins d'une economie nationale 
integree. L'insatisfaction d'une province face a une politique economi-
que federale decoule de la perception que sa propre economie est 
negligee par la politique federale et qu' un pouvoir accru se traduirait par 
le mieux-titre economique. D'autres valeurs provinciales s'opposent 
egalement a la planification nationale de l'economie et de la societe. Les 
prises de position de la province de Quebec en matieres linguistiques et 
culturelles sont les exemples les plus connus d'interets provinciaux non 
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economiques, s'opposant a la politique federale. Les efforts d'une pro-
vince pour realiser ses objectifs propres peuvent donc nuire a une 
politique economique federale. 

Une politique economique rationnelle exige une specialisation des 
regions. La specialisation est percue comme une menace par les admi-
nistrations regionales. Celles-ci, conscientes des risques que comporte 
toute specialisation, peuvent ne pas etre convaincues de la capacite ou 
de la volonte de l'administration federale de reagir adequatement face 
aux recessions economiques cycliques. Les provinces demandent sans 
cesse plus de pouvoirs economiques et une diversification des econo-
mies regionales. En outre, meme l'administration federale n'est pas 
disposee a laisser les forces et faiblesses economiques du Canada jouer 
librement au niveau des regions et determiner les niveaux de revenus et 
de services. Les deux paliers de gouvernement reconnaissent que les 
&arts qui en decouleraient en termes de vitalite economique, seraient 
contraires a l'idee que nous nous faisons de notre pays. C'est pourquoi 
les programmes de transferts et les politiques de stabilisation des regions 
permettent d'octroyer des sommes importantes aux diverses regions 
desavantagees du pays. Le chapitre suivant traite d'ailleurs de l'impact 
de ces politiques sur la mobilite. Nous en faisons mention dans le 
present chapitre parce que les programmes d'aide financiere alimentent 
l'impression des provinces que leur autonomie et leur main-mise sur 
l'economie locale ont ete echangees contre les fonds de l'administration 
federale. Certaines provinces ont meme l'impression d'avoir vendu 
leurs droits contre un plat de lentilles. Sachant, par exemple, que 60 % 
des revenus de l'Ile-du-Prince-Edouard proviennent de programmes de 
transferts federaux, nous pouvons comprendre pourquoi certaines pro-
vinces se sentent incapables d'orienter leur avenir economique21. 

Pour faire face a la situation, les provinces demandent tine plus grande 
autonomie en matiere d'utilisation et de distribution des paiements de 
transferts22. Par contre, les transferts federaux aux regions desavan-
tagees du Canada ont permis aux memes administrations provinciales 
d'eviter les consequences de leurs politiques economiques regionales et 
provinciales. M. Courchene estime que ces transferts ont cite une 
fausse impression de bien-titre relatif, permettant d' attenuer la responsa-
bilite des gouvernements provinciaux. Toujours selon M. Courchene, 
les transferts de fonds federaux et les paiements de perequation, la 
contribution de 50 % de l'administration federale aux programmes de 
bien-titre social des provinces ont premuni les gouvernements provin-
ciaux contre les consequences de leurs propres lois fixant des salaires 
minimums trop eleves23. 

En theorie, l'integration economique assure une plus grande efficacite 
economique. Les provinces qui ne sont pas disposees a sacrifier d'autres 
objectifs a cette fin sont peu en mesure de planifier leur propre &ono-
mie. Une province est tout simplement trop petite ou trop dependante 
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pour contrOler son avenir economique. Les provinces les plus pauvres 
subissent de plein fouet les effets des difficultes structurales et cycliques 
de l'economie. Toute politique provinciale visant a renforcer son econo-
mie aux &pens de celles de ses voisins sera de peu d'effet. En outre, les 
retombees des politiques provinciales sont diluees a cause des pro-
blemes de fuites et de debordements. Toute augmentation de l'activite 
d'une province entraine une augmentation des importations. Chaque 
dollar qu'une province consacre a la stimulation de sa croissance econo-
mique stimule egalement l'economie d'autres provinces ou d'autres 
pays. Enfin, on observe une tendance a appliquer les paiements de 
transfert au financement des depenses courantes. Cette situation ne 
procure aucun avantage economique a long terme. Mmes Maxwell et 
Pestieau estiment qu'en 1977, seulement 9 % du total des paiements de 
transfert federaux aux regions ont ete consacres au developpement; le 
gros des paiements de transfert a finance la consommation courante. 
Cette constatation vaut egalement pour les depenses des provinces24. 

Pour conclure, etudions le cas d'une province qui mettrait au point 
une politique de croissance economique ayant un effet nefaste sur l'eco-
nomie de ses voisins. Male si cette politique n'etait pas efficace, la 
province risquerait quand meme d'être payee de la meme monnaie par 
ses voisins25. Il est peu probable qu'une province parvienne seule a 
mettre au point une politique economique efficace. Deja le marche 
canadien est tellement restreint qu'il subit nombre de problemes de 
specialisation et de concurrence, observables sur les marches interna-
tionaux, a plus forte raison une province ne pourrait avoir suffisamment 
de pouvoir pour se doter d'une economic autarcique. Elle pourrait 
toutefois saper les politiques nationales de l'administration federale. 
L'opposition des objectifs d'une nation et d'une province entraine la 
mise en place d'obstacles directs et subtils a la libre circulation. Le 
chapitre suivant traite de certains de ces obstacles. 

Justification des obstacles a la libre circulation 

On propose, cela va de soi, des justifications aux obstacles administra-
tifs a la libre circulation des personnes au sein de l'union economique du 
Canada. Les provinces et les regions poursuivent a bon droit des objec-
tifs d'autosuffisance economique. Rien d'etonnant a ce qu'elles s'inte-
ressent a l'amelioration de leur structure industrielle, a la poursuite de 
projets sociaux et culturels et a relaboration de mecanismes de mini-
misation des recessions cycliques. Les provinces veulent le controle et 
la diversification de leurs economies. Les pressions resultent de leurs 
demandes d'une plus grande autonomie en matiere de repartition et 
d'attribution des ressources et des paiements de transferts. Les pro-
vinces veulent egalement reduire l'exode de leur population. 

II va de soi que les options sociales et politiques d'une province 
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dependent de sa culture. Selon sa richesse ou sa pauvrete, une province 
sera plus ou moins disposee a faire des concessions lors de l'elaboration 
de solutions a divers problemes comme ceux relatifs a l'expansion 
industrielle eta la pollution qui en decoule, a l'utilisation des ten-es. Les 
administrations centrales puissantes sont, du moins en theorie, mieux 
en mesure de tenter des experiences, d' innover et d' elaborer de 
meilleures, souhaitons-le, solutions a leurs problemes particuliers. Une 
administration regionale peut tenir compte des preferences de la collec-
tivite faisant l'objet d'un vaste consensus, peu probable au niveau 
national. Un consensus permet egalement de minimiser les coats d'une 
decision. Son absence au niveau national se manifeste par les reponses 
divergentes des regions face a des questions comme les questions lin-
guistiques , le probleme du chomage et de l'attribution des revenus tires 
des ressources naturelles. Souvent, un consensus facilitera la con-
clusion d'un accord sur la politique provinciale de redistribution des 
richesses. 

Les provinces manifestent egalement un inter& legitime dans le con-
trole des facteurs relatifs a la pertinence et a la qualite des controles 
regissant le droit des personnes a exercer diverses professions. Malgre la 
legitimite de cet interet, les conditions d'adhesion des candidats sem-
blent parfois tenir plus compte d'imperatifs economiques visant a prote-
ger les membres recus d'associations professionnelles et de métiers que 
de la garantie du maintien d'un niveau minimum raisonnable de 
competence. 

Les provinces tendent egalement a moderniser et a diversifier leur 
structure industrielle pour mieux repondre aux occasions offertes par la 
conjoncture et pour produire plus de richesses et d'emplois, tout en 
tenant compte du caractere de la main-d'oeuvre, du chomage et des 
particularites des styles et des coats de la vie. Les politiques provin-
ciales peuvent entrainer des fragmentations des marches nationaux et 
entraver la mobilite des personnes au niveau du pays parce qu'elles 
tiennent compte des seuls interets de la province. Si elles ne tenaient pas 
compte des besoins de leurs residents, les provinces perdraient de leur 
efficacite au niveau local et les gouvernements ne pourraient conserver 
leurs pouvoirs. Cette tendance est d'autant plus importante que toute 
politique nationale a necessairement des effets negatifs sur certaines 
regions. Un gouvernement provincial doit donc favoriser le mieux-titre 
de sa population. Les barrieres permettent aux provinces de garder pour 
elles les avantages de la croissance economique, de faciliter la con-
version de secteurs en declin, particulierement au niveau de la main-
d'oeuvre, tout en laissant les partis accumuler un plus grand capital 
politique. 

Les justifications mises de l'avant pour expliquer divers obstacles A la 
libre circulation des services et de la population active ressortent dans 
les descriptions des diverses barrieres au chapitre suivant. Les justifica- 
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tions avancees par les administrations provinciales et federale font 
l'objet d'un chapitre distinct alors que la valeur de ces justifications est 
trait& ci-apres. 

La libre circulation et ses obstacles 

En 1982, dix annees de negociations aboutissaient a l'adoption d'une 
nouvelle constitution au Canada. Celle-ci reconnait specifiquement le 
droit a la libre circulation des Canadiens. Au cours de ces dix annees, les 
juristes et economistes canadiens ont etudie en profondeur la faiblesse 
du degre de protection juridique accorde a la libre circulation et les 
nombreux obstacles A la mobilite des agents de production. Au cours de 
cette periode, les chercheurs sont parvenus a definir quelques-uns des 
nombreux obstacles juridiques et autres s'opposant a la libre circulation. 
En dix ans, it leur etait toutefois impossible d 'en dresser la liste 
complete. 

L'enchassement du droit a la libre circulation a Particle 6 de la Charte 
canadienne des droits et libertes rendait inconstitutionnels quelques-uns 
des obstacles a la circulation de la main-d'oeuvre et des services. Selon 
quelques jugements dela rendus par nos tribunaux ayant eu a se pencher 
sur la constitutionnalite de certaines exigences legales, divers obstacles 
autrefois legitimes s'opposent desormais a l'article 6. Nous nous attar-
derons plus en detail sur les forces et faiblesses de l'article 6 au chapitre 
traitant des garanties legales de l'exercice du droit de circuler au 
Canada. Nous etudierons d'abord les tendances migratoires de la popu-
lation canadienne et quelques-uns des principaux obstacles a la mobilite 
de la main-d'oeuvre et des services. La liste des obstacles que nous 
etablissons ne se veut ni complete ni exhaustive. Il nous est en outre 
impossible de decrire avec toute la precision voulue les tendances 
migratoires de la population en fonction des obstacles actuellement en 
place. De nouvelles recherches nous permettront sans aucun doute de 
decouvrir de nouveaux obstacles et de decrire leur action sur les mouve-
ments de population. Il reste a esperer qu'au cours des annees a venir les 
administrations provinciales et federale entreprendront une revision des 
lois et reglements, dans le but d'abolir les obstacles qui contreviennent 
manifestement a la Charte des droits. 

Le degre de mobilite de la population — etudes 
demographiques 

L'importance d'un obstacle a la circulation est directement proportion-
nelle a son impact sur le mouvement des populations. Les tendances 
migratoires interprovinciales au Canada ont fait l'objet de nombreuses 
etudes demographiques. Ces tendances sont bien connues. Il est 
toutefois plus difficile de determiner pourquoi les Canadiens decident de 
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demenager. Selon la theorie economique, une personne &menage pour 
accroitre son mieux-titre economique global; cette amelioration exerce 
une influence benefique sur l'economie du pays26. Avant de dresser la 
liste des obstacles, it conviendrait d'etudier les mouvements migratoires 
de la population. Les obstacles pourront ensuite etre mesures en fonc-
tion des tendances demographiques, en vue d'etablir des relations de 
cause a effet. 

Les grandes tendances migratoires interprovinciales ne sauraient 
causer de grandes surprises. Degageons-les brievement. Le taux de 
mobilite des Canadiens est sensiblement inferieur a celui de leurs voisins 
des Etats-Unis; la comparabilite des modeles est toutefois discutable27. 
Aux Etats-Unis, le taux de mobilite inter-etatique est deux fois plus 
eleve que le taux canadien interprovincial. Par contre, le taux de mobilite 
internationale est de deux a trois fois plus eleve au Canada qu'aux Etats-
Unis. Les principaux facteurs expliquant les migrations interprovin-
ciales sont les niveaux de revenus, les possibilites d'emploi, la taille de la 
population dans le secteur d'emmenagement, l'age et la distance28. Le 
recensement de 1981 montre que 20 % de la population avait change de 
residence en cinq ans. 15 % des migrants avaient &menage dans la 
meme province, 5 % avaient change de province et 5 %, de pays29. Ces 
donnees sont relativement constantes. 

De 1976 a 1981, on enregistre un mouvement migratoire net favorable 
en Colombie-Britannique et en Alberta, tant au niveau national qu'inter-
national. L'exode net des migrants interprovinciaux s'est traduit par un 
declin absolu de la population de la Saskatchewan et par une tires faible 
croissance de la population du Quebec et du Manitoba. A Terre-Neuve, 
a l'ile-du-Prince-Edouard, en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, 
on observe une sortie de la population, tant au niveau interprovincial 
qu'international. Le nombre de personnes qui reviennent dans leur 
province d'origine est tres eleve. Au niveau interprovincial, on estime 
qu'environ 20 % de la population migrante revient dans sa province3°. 

Les differences regionales des taux de croissance de la population 
sont d'abord attribuables aux migrations plutOt qu'a la natalite. La 
redistribution de la population canadienne depend donc des migrations. 
L'immigration a tendance a faire croitre la partie de la population d'une 
province en age de travailler alors que ('emigration a l'effet contraire. 
Les migrants sont jeunes, habituellement celibataires, et plus instruits 
que les non migrants. Le ch6meur est plus sujet a migrer que l'employe. 
Les migrations interprovinciales sont plus frequentes chez les per-
sonnes dont le revenu se situe au bas et au haut de l'echelle des salaires 
que chez les personnes a revenu moyen31. 

Les migrations sont plus frequentes chez les chomeurs que chez les 
personnes qui travaillaient. La duree de la periode de chomage est 
determinante. Les personnes qui subissent de breves periodes de 
chomage sont tres mobiles. La mobilite diminue en fonction de I'aug- 
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mentation de la periode de chomage32. On observe les taux de mobilite 
les plus eleves dans la region de l'Atlantique, dans les Prairies et en 
Colombie-Britannique. L'Ontario et le Quebec ont les taux de mobilite 
les plus faibles. Selon Grant et Vanderkamp, les syndiques, generale-
ment ouvriers specialises et travailleurs de l'industrie, sont tres peu 
mobiles alors que les membres d'associations professionnelles le sont 
relativement33. 

La langue, la culture et Ia disponibilite des services influencent direc-
tement la volonte de migrer. La plus grande attention possible devra etre 
accord& aux obstacles que constituent la langue et la culture, face aux 
valeurs de croissance de l'efficacite economique et de nationalisme. 
L'influence de la langue et de la culture sur la migration est particuliere-
ment evidente dans les donnees sur le Quebec. Entre 1971 et 1976, 
l'exode interprovincial net etait de 12,4 % chez les anglophones, et de 
seulement 0,9 % chez les francophones. Le taux de migration net vers le 
Quebec etait de 4,5 % chez les francophones et de seulement 0,4 % chez 
les anglophones34. Les chiffres sont sensiblement les memes pour la 
periode de 1976 a 1981. Selon une etude effectuee par Mme Baillargeon, 
entre 1976 et 1981, 17 % de la population anglophone du Quebec a quitte 
cette province, comparativement a seulement 1 % de la population 
francophone35. Mme Baillargeon estime que la connaissance de 
l'anglais est un facteur determinant dans la decision de quitter le 
Quebec, alors que ('ignorance de cette langue s'oppose carrement a la 
mobilite. Elle conclut que la propension a emigrer est 91 fois plus &levee 
chez un anglophone unilingue du Quebec que chez un francophone 
unilingue36. L'absence de culture francophone vivante a l'exterieur du 
Quebec agit sans conteste comme un frein sur le mouvement migratoire 
des francophones vers les provinces anglophones. 

L'uniformite ou la transferabilite; circulation et langue 

Avant d'etudier la liste de quelques-uns des principaux obstacles a la 
libre circulation, il y a lieu de se pencher sur deux autres aspects de ce 
phenomene. Il nous faut d'abord faire une distinction entre l'uniformite 
des avantages et leur transferabilite. II nous faudra ensuite etudier 
brievement ]'influence significative de la langue sur Ia mobilite des 
habitants de la federation canadienne. 

B a déjà ete affirme que l'exercice de la liberte absolue de circuler des 
Canadiens exige plus qu'une simple absence de barrieres juridiques 
l'exercice d'un métier ou d'une profession dans une partie du pays. Pour 
etre vraiment mobiles, tant du point de vue economique que politique, 
les Canadiens doivent disposer de suffisamment de renseignements pour 
determiner oil leurs services pourraient etre les mieux utilises et dans 
quelle region ils auraient acces a un niveau raisonnablement comparable 
de services sociaux. Enfin, il nous faudra savoir si le citoyen qui serait 
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tente de demenager pourrait conserver les droits et avantages acquis 
dans sa province actuelle de residence. Il nous faut donc faire une 
distinction entre le principe de l'uniformite et le principe de trans-
ferabilite des avantages. II ne suffit pas que les Canadiens aient droit a 
des niveaux comparables de services dans une nouvelle province de 
residence pour que ceux-ci se sentent soudain mobiles. L'uniformite est 
une condition necessaire, mais non suffisante de la mobilite. Les Cana-
diens doivent egalement avoir la possibilite de conserver les avantages 
acquis lorsqu'ils passent d'une province a I'autre. Les regimes de pen-
sion nous fournissent l'exemple le plus evident de cette necessite. Nous 
ferons d'ailleurs le point sur ce sujet un peu plus loin mais déjà nous 
pouvons dire que I 'accessibilite a des services identiques dans 
l'ancienne et Ia nouvelle province de residence repondent au besoin 
d'uniformite. Si, toutefois, la personne susceptible d'être mobile doit 
sacrifier certains avantages acquis en quittant une province, nous pou-
vons dire que cet abandon constitue un obstacle a l'exercice du droit de 
circuler. La taille de l'obstacle auquel une personne ferait face serait 
directement proportionnelle A la valeur des avantages acquis devant etre 
sacrifies. 

Le second theme connu dont il nous faut tenir compte lors de l'etude 
des obstacles a la circulation est celui de Ia langue et de la culture. Ces 
obstacles sont particulierement importants pour les personnel qui desir-
eraient quitter la province de Quebec ou s'y etablir. Nous avons déjà fait 
etat des valeurs qui vont au-dela des valeurs economiques, et qui influent 
sur les attitudes face a la mobilite, tant au niveau provincial que federal. 
Les etudes demographiques déjà mentionnees montrent l'influence de la 
langue et de la culture sur les migrations interprovinciales. On ne saurait 
mesurer serieusement l'uniformite des avantages et des services sociaux 
que si ceux-ci etaient disponibles dans les deux langues officielles. 

Les obstacles et les entraves a la libre circulation : niveaux 
federal et provincial 

LES SERVICES SOCIAUX 

Les soins de sante 

Pour garantir le droit de tous les Canadiens de se &placer et de s'etablir 
dans toute province du Canada, il faut que des services sociaux com-
parables soient en place dans la nouvelle province de residence. 
L'absence de services ou l'imposition de delais d'accessibilite aux 
services sociaux constituent des obstacles serieux a l'exercice du droit 
de circuler librement. Les services essentiels sont ceux decoulant des 
programmes de revenu garanti et de soins de sante. Parmi les principaux 
facteurs, dans le premier cas, mentionnons l'assurance-chomage, le 
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bien-etre social, la securite de la vieillesse et les soins de sante. Une 
breve retrospective des conditions d'admissibilite et de transferabilite 
selon les diverses lois regissant ces services nous montre comment ils 
peuvent faire obstacle a la libre circulation. 

Les programmes de revenu minimum garanti, d'assurance-chomage 
et d'universalite des soins de sante constituent des domaines qui ont ete 
devolus au federal par amendement constitutionnel (assurance-
chomage) ou par des mecanismes de partage des frais qui lui ont permis 
de s'integrer dans un domaine de competence provinciale et d'imposer 
les conditions d'accessibilite et de repartition des fonds aux provinces. 
Tous ces domaines nous offrent d'excellents exemples des types de 
structures legislatives qui sont des sources de tensions semblables 
celles decrites au chapitre precedent. 

Le partage du coot des soins medicaux est regi par la Loi canadienne 
sur la sante37  qui remplace la Loi sur l'assurance-hospitalisation et les 
services diagnostiques38  et la Loi sur les soins medicaux39. Pour avoir 
droit aux paiements de transfert, les provinces doivent respecter les 
diverses conditions etablies par la Loi. Deux des principes fondamen-
taux de la Loi canadienne sur la sante favorisent l'exercice du droit a Ia 
libre circulation. Pour etre admissible au financement federal, les sys-
temes d'assurance-maladie des provinces doivent garantir la trans-
ferabilite et l'accessibilite complete des services aux residents d'une 
province. La loi autorise ('imposition d'une periode de residence maxi-
mum de trois mois40. Un resident est defini comme etant « . . . une 
personne ayant le droit d'etre ou de resider au Canada et dont le lieu de 
residence usuel est une province nommee41  . . . ». Une province qui 
ne respecterait pas cette exigence n'aurait pas droit au financement 
federal. Les dispositions de la loi regissant le cont des services medicaux 
engages lors d'une absence temporaire de Ia province de residence ont 
ete ameliorees sensiblement. Avant l'adoption du projet de loi C-3, les 
residents d'une province qui devaient etre soignes dans une autre pro-
vince avaient droit au remboursement des frais qui auraient ete payes 
dans leur province de residence. Les nouvelles dispositions prevoient le 
remboursement selon l'echelle des tarifs en vigueur dans Ia province oh 
les services ont ete regus. Si les dispositions anterieures ne constituaient 
pas un obstacle important a la circulation interprovinciale, les disposi-
tions actuelles sont quand meme preferables. Elles garantissent qu'un 
Canadien qui tombe malade lors d'une absence temporaire de sa pro-
vince ne sera nullement penalise financierement. 

Parfois, les residents d'une province doivent avoir recours aux ser-
vices medicaux offerts dans une autre province parce que les services 
dont ils ont besoin ne sont pas disponibles chez eux ou parce qu'ils sont 
plus facilement accessibles ailleurs. Les dispositions de la loi C-3 offrent 
plus de possibilites de recevoir les services medicaux dans la province Ia 
plus adequate. Ces dispositions favorisent l'emergence de notre senti- 
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ment d'être citoyen d'un pays. En outre, si une province de nouvelle 
residence impose un alai de carence, la province de residence ante-
rieure est tenue de payer les services medicaux regus durant cette 
periode42. L'acces aux soins de sante est relativement uniforme d'une 
province a l'autre et les avantages acquis dans une province se transpor-
tent dans une autre. Au niveau du pays, les soins de sante ne presentent 
aucun obstacle a la libre circulation des personnes. 

Certains des programmes d'aide des provinces comportent toutefois 
des exigences rigides de residence. Mentionnons, par exemple, que le 
programme de revenu minimum garanti de l'Ontario n'est accessible 
qu'aux personnes residant dans cette province depuis douze mois43. Le 
programme de gratuite des medicaments a l'intention des personnes 
Ages comporte egalement la meme exigence". Le delai de carence de 
douze mois est particulierement grave dans le cas du regime d'assurance-
maladie de l'Ontario (oHIP), cette province etant l'une des rares 
percevoir des primes selon l'ancien systeme plutot que d'effectuer des 
retenues fiscales. La nouvelle Loi canadienne sur la sante n'oblige pas les 
provinces a abandonner l'ancien systeme des primes au profit du meca-
nisme de retenues fiscales. 

Supplement du revenu 

Le Regime d'assistance publique du Canada45  prevoit le partage des 
coilts du programme d'assistance publique et de bien-titre social des 
provinces. Pour toucher les fonds federaux, les provinces doivent 
s'engager a ne pas imposer de periode de residence dans les conditions 
d'admissibilite ou de continuation du versement des prestations ou 
autres formes d'aide46. Cette disposition impose des conditions de 
residence mais non de duree. 

La legislation federale ne comporte pas de definition uniforme de 
residence »; les provinces en ont donc adoptee. En Saskatchewan, 

residence signifie presence reelle dans la province47. Certaines pro-
vinces n'ont aucune definition officielle de ce terme. La loi est muette 
sur le probleme des exigences de residence dans une municipalite. 
Divers programmes d'assistance des provinces comportent des exigen-
ces stricter de residence et celles-ci s'appliquent a des programmes 
sociaux comme les programmes de logement subventionnes, de supple-
ments discretionnaires du revenu et de credits d'imp6t. Par exemple, la 
loi dite Ontario Pensioners Property Tax Assistance Act48  definit une 
« personne admissible » comme etant une personne residant en Ontario, 
ayant reside au Canada depuis dix ans et dans la province pendant un an 
au moment de la demande, ou y ayant reside au total pendant vingt ans49. 
La loi dite Ontario Guaranteed Annual Income Act5° definit une « person-
ne admissible » comme etant une personne ayant reside au Canada 
pendant les dix annees precedant immediatement la date d'approbation 
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de la demande et ayant reside en Ontario pendant une armee complete 
immediatement avant ladite date. (Certaines regles permettent d'addi-
tionner les periodes de residence quand les exigences mentionnees 
precedemment ne peuvent etre respectees. Le total de ces periodes de 
residence n'en demeure pas moins equivalent a dix annees51.) Et ce ne 
sont que des exemples. Its constituent toutefois des obstacles serieux a 
la libre circulation. Il serait difficile de justifier en quoi que ce soit ces 
exigences de residence si severes. 

Selon Trebilcock, Kaiser et Prichard52, la politique administrative de 
la Loi sur l'assurance-chomage entrave la mobilite de la main-d'oeuvre. 
L'exigence qu'un prestataire soit disponible pour travailler permet de 
refuser le versement des prestations d'assurance-chomage aux per-
sonnes qui demenagent d'un milieu urbain vers un milieu rural, peu 
importe les possibilites reelles d'emploi. Les modalites d'application 
comportent en elles-memes des obstacles a la libre circulation regionale, 
contraires a l'intention de la loi. Dans un domaine de competence 
exclusivement federale, on se demande pourquoi la transferabilite ne fait 
pas partie des conditions essentielles de financement. 

PRESTATIONS DES REGIMES DE PENSION 

Les chercheurs constatent que les regimes de pension en vigueur au 

( 

Canada exercent une influence particulierement nefaste sur la mobilite 
tant intra que interprovinciale. La non-transferabilite des regimes de 
pension constitue un des principaux obstacles a la mobilite. En 1980, 4,5 
millions d'employes des secteurs public et prive etaient couverts par 14 
500 regimes de pension prives parraines par les employeurs. Le Canada 
compte deux regimes publics de pension: le Regime de pension du 
Canada et le Regime des rentes du Quebec. L'article 94A, modifiant 
l'Acte constitutionnel de 1867, determine les competences en matiere de 
pensions de retraite. Les supplements de revenu de la vieillesse sont de 
competence federale, dans la mesure ou cette competence n'empiete 
pas sur les lois provinciales dans le meme domaine. Les deux regimes de 
pension publics du Canada ne s'opposent nullement a la libre circulation 
des personnes. 

Il en va tout autrement dans le cas des regimes prives de retraite, 
lesquels presentent deux graves problemes. Ces problemes decoulent 
des regles d'acquisition du droit aux prestations qui ont pour effet de 
geler tant la part de l'employeur que celle de l'employe. Le probleme se 
pose egalement au niveau de la mobilite intraprovinciale qu'interprovin-
ciale et it est de competence provinciale. En regle generale, la part de 
l'employe a un regime prive de retraite ne peut etre transfers d'un 
employeur a un autre. Les difficultes surviennent lorsqu'un employe 
envisage de quitter un emploi pour un autre dans la meme province ou 
ailleurs au Canada. Lorsqu'il quitte un emploi, l'employe perd le droit 
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aux prestations decoulant des cotisations de l'employeur au regime de 
retraite, si les avantages n'ont pas ete attribues. Si l'employe a un droit 
acquis, it pourra toucher les prestations decoulant de ses cotisations et 
de celles de son employeur, quoique dans la plupart des cas, it ne pourra 
toucher les fonds en especes mais devra investir ceux-ci dans un regime 
differe. 

Les regles relatives a l'acquisition des prestations decoulant des 
cotisations de l'employeur varient d'une province a l'autre. Seulement 
six provinces ont legifere en cette matiere, imposant des normes mini-
mums quant aux principaux aspects des regimes d'acquisition des 
droits, d'indexation, de prestations au conjoint survivant et de divulga-
tion des renseignements aux employes. Quatre provinces, la Colombie-
Britannique, le Nouveau-Brunswick, l'Ile-du-Prince-Edouard et Terre-
Neuve n'ont adopte aucune loi en ce sens. 

Les regles minimums regissant l'acquisition de droits imposent des 
periodes d'emploi beaucoup trop longues. La plupart des provinces 
disposent qu'un employe a le droit d'acquerir un droit sur un regime de 
pension a partir de 45 ans et apres 10 ans de travail pour l'employeur53. 
En Saskatchewan, l'employe obtient un droit d'acquisition du regime 
apres un an d'emploi si le total de son age et de ses annees de service est 
egal a 4554. Au Manitoba, la regle est de dix ans d'emploi; aucune limite 
d'age n'est imposee55. Le seul argument en faveur de l'imposition de 
longs delais prealables a l'acquisition d'un droit sur un regime de pen-
sion reside dans le fait que ces delais empechent les employes de changer 
souvent d'emploi. Au depart d'un employe, l'employeur subit une perte 
du fait de la formation qu'il a dorm& a celui-ci. Les dispositions des lois 
provinciales qui gelent les cotisations de l'employe et de l'employeur 
interdisent les paiements forfaitaires aux employes mais permettent 
l'investissement des fonds dans des regimes differes de pension. Plu-
sieurs regimes de pension comportent des clauses sur les droits 
d'acquisition superieures a celles prevues par la loi. 5 % des regimes de 
pension parraines par les employeurs conferent un droit d'acquisition 
immediat; 62 %, un droit d'acquisition apres dix ans d'emploi ou moms; 
14 % s'en tiennent aux exigences legales de la province56. Seulement 
trois dixiemes de un % ne comportent aucune clause d'acquisition57. 

La mobilite totale des avantages acquis suppose la transferabilite des 
regimes de pension d'un employeur a l'autre; it existe des ententes 
reciproques en ce sens. Le rapport du Groupe d'etude parlementaire sur 
la reforme des pensions58  recommandait la creation d'un compte enre-
gistre de pension semblable aux regimes enregistres d'epargne retraite 
(REEK). Des regimes semblables seraient entierement transferables. Le 
groupe d'etude recommandait egalement que le &Lai d'acquisition soit 
reduit a deux annees d'emploi59. Il ne faudrait pas minimiser les pro-
blemes juridiques qu'entrainerait une reforme des pensions. L'article 
94A de l'Acte constitutionnel de 1867 confere une autorite a l'administra- 
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tion federate dans la mesure ou les lois adoptees ne contreviennent pas a 
l'application des lois provinciales dans le meme domaine. Seule une 
entiere collaboration entre les administrations federate, provinciales et 
les employeurs permettrait de lever cette barriere6°. 

L'etude (Want& du cadre de la reforme du droit en matiere de pension 
ne saurait faire partie de la presente analyse. Il est toutefois clair que 
l'incapacite de transporter les cotisations versees a un nouvel 
employeur, que ce soit au niveau intra ou interprovincial, constitue un 
obstacle majeur a la libre circulation des Canadiens. 

EDUCATION 

Structures des frais de scolarite 

L'enseignement primaire et secondaire est dispense aux eleves cana-
diens dans leur lieu de residence mais, lorsqu'ils atteignent rage de 
frequenter l'universite, ils jouissent de suffisamment d'autonomie pour 
pouvoir frequenter l'institution de leur choix au Canada ou a l'etranger. 
La meme situation prevaut pour les etudiants de niveau postsecondaire. 
Existe-t-il des obstacles a la libre circulation des etudiants en age de 
frequenter l'universite? La question doit etre posee tant du point de vue 
des obstacles a l'admission qu'a ceux a l'octroi de bourses par le federal 
et par les provinces. 

Il existe divers obstacles a la libre circulation des etudiants au niveau 
interprovincial. Le rapport du Groupe d'etude federal-provincial sur 
l'aide aux etudiants61  conclut toutefois qu'il n'y a pas de barrieres 
significatives a la mobilite interprovinciale des etudiants. « Significati-
yes » est un terme relatif. Il existe des barrieres, et ces barrieres sont 
injustifiees. 

Actuellement, les frais de scolarite sont les memes pour les etudiants 
d'une province et ceux de l'exterieur. Toutefois, la province de Quebec 
annongait recemment son intention d'exiger des frais de scolarite plus 
eleves pour les etudiants des autres provinces62. Elle devait renoncer par 
la suite a l'imposition de cette double tarification. Si elle avait ete 
adoptee, les etudiants du Quebec aurait paye 450 $ de frais de scolarite 
alors que ceux des autres provinces auraient paye 1 000 $. 

Il semble que le Quebec etait pret a ne pas exiger de frais supplemen-
takes pour les etudiants francophones des autres provinces, si une 
entente reciproque etait prise avec ces dernieres. Les ententes recipro-
ques n'auraient valu que pour les etudiants francophones de l'exterieur 
du Quebec. La province allegue que les frais discriminatoires imposes 
aux etudiants des autres provinces correspondent aux frais que les 
etudiants auraient du payer dans leur province habituelle de residence. 
Alors que 4 500 etudiants de l'exterieur du Quebec etudieraient dans les 
universites de cette province, 9 000 Quebecois etudieraient ailleurs au 
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Canada. al est impossible de determiner si le premier chiffre ne vise que 
les etudiants canadiens au Quebec.) 

Une double structure de frais constituerait un obstacle evident a la 
mobilite. Le modele propose par le Quebec etait en outre assorti de 
renvois a la langue. Les etudiants francophones, apres entente entre les 
provinces, auraient pu etre exemptes du paiement des frais additionnels. 
En theorie donc, ce modele aurait offert un obstacle plus grand a la 
mobilite des anglophones que des francophones au Quebec. En outre, le 
plan suggere exposait les Quebecois a des mesures semblables dans les 
autres provinces. M. Terrence Donahoe, president du Conseil des minis-
tres de l'education du Canada, aurait declare que selon toute probabilite, 
tres peu de provinces auraient signe une telle entente reciproque. Selon 
lui, une province se mettrait dans une position delicate en signant une 
entente reciproque au profit de ses seuls residents francophones. Une 
entente reciproque existe toutefois entre le Quebec et le Nouveau-
Brunswick, le Quebec reservant des places pour les etudiants des facul-
tes professionnelles du Quebec. Toutefois, cette entente ne comporte 
pas de clause de frais de scolarite preferentiels. 

Les Canadiens frequentent traditionnellement l'universite la plus pro-
che du domicile de leurs parents. Toute politique visant a creer de 
nouveaux obstacles a la libre circulation des etudiants canadiens serait 
regrettable et toute politique limitant les contacts entre les populations 
anglophones et francophones du Canada serait pour le moins para-
doxale. L'elimination de ces barrieres exige un effort concerte du federal 
et des provinces. 

Politiques d'admission 

Quelques provinces ont adopte des politiques discriminatoires d'admis-
sion des etudiants. En Colombie-Britannique, la politique generale 
d'admission prevoit que tous les residents admissibles de la province 
doivent etre acceptes dans les maisons d'enseignement postsecondaire 
avant que l'on commence a etudier les candidatures des etudiants des 
autres provinces. D'autres provinces imposent des restrictions ou des 
quotas d'etudiants de l'exterieur dans des programmes specifiques. 
L'admission aux facultes de medecine est tres reglementee. Les facultes 
de medecine du Canada font preuve d'une preference marquee pour les 
residants de leur province, ne reservant qu'un petit nombre de places 
aux non residants63. Deux universites n'acceptent que les etudiants de 
leur province. L'universite Western, en Ontario, n'admet les etudiants 
d'autres provinces que dans des « circonstances particulieres ». Deux 
universites n'ont aucune politique etablie. Seule l'universite Queen 
prevoit expressement que la politique des admissions a la faculte de 
medecine ne tient nullement compte de la province de residence. 
D'autres facultes professionnelles ont des restrictions semblables quant 
A l'admission des etudiants des autres provinces. 
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L'aide aux etudiants 

Le financement des etudes, tant au federal qu'au provincial, est source 
d'obstacle a la Libre circulation des etudiants. L'aide aux etudiants est 
financee et par le federal et par les provinces. Le Programme canadien de 
prets aux etudiants (POPE) ne fait pas de distinction entre ceux qui 
etudient au pays et ceux qui etudient a l'etranger, lorsque l'administra-
tion provinciale accepte la demande. La plupart des provinces restrei-
gnent la transferabilite de l'aide financiere qu'elles accordent aux etu-
diants de premier cycle qui etudient dans une autre province mais 
approuvent toujours les demandes d'aide au PCPE. Elles acceptent la 
transferabilite de l'aide aux etudiants qui suivent a l'exterieur les cours 
qui ne sont pas disponibles dans leur province de residence ainsi que 
celle aux etudiants des deuxieme et troisieme cycles64. Les limites 
imposees au niveau de l'aide provinciale aux etudiants qui frequentent 
un etablissement extraprovincial constituent une entrave a la libre cir-
culation. Le Groupe d'etude sur l'aide aux etudiants concluait que ces 
restrictions etaient comprehensibles, vu le climat economique preva-
lant, la province de residence finangant en fait les institutions postsecon-
daires des autres provinces et contribuant a la formation d'une main-
d'oeuvre qualifiee pour celles-ci65. II concluait que de tels obstacles 
demeuraient acceptables. 

La mobilite est tres elevee chez les etudiants des niveaux postsecon-
daire et superieur. Selon une enquete effectuee en 1974-1975, 44 % de 
tous les etudiants de niveau postsecondaire etudiaient a l'exterieur de 
leur province de residence; 47 % des etudiants des deuxieme et 
troisieme cycles a plein temps etudiaient dans leur province de resi-
dence; dans l'ensemble, 20 % des etudiants des deuxieme et troisieme 
cycles a temps plein et 25 % des etudiants du premier cycle avaient 
l'intention de demenager. Cette enquete montre la vacuite de l'argument 
selon lequel les provinces peuvent limiter l'aide qu'elles octroient aux 
etudiants qui etudient dans d'autres provinces sous pretexte qu'elles 
financent la formation de la main-d'oeuvre pour les autres. Le groupe 
d'etude concluait que cinq a 9 % de la population ayant effectue des 
etudes postsecondaires avait etudie dans plus d'une province ou d'un 
pays. Ces etudiants se sont debrouilles pour financer leurs etudes : dans 
certains cas, ils ont du emprunter plus que s'ils avaient demeure dans 
leur province d'origine. Peut-titre egalement venaient-ils de familles plus 
aisees? Le groupe d'etude concluait que «les etudiants qui decident 
d'etudier dans d'autres provinces ou a l'etranger ne devraient pas se voir 
refuser cette possibilite parce qu'ils n'en ont pas les moyens et que les 
programmes d'aide ne devraient pas, en eux-memes, contribuer a la 
mobilite des etudiants lorsque des cours equivalents sont disponibles 
dans la province66  ». 

Les programmes d'aide aux etudiants font obstacle a la mobilite, 
particulierement au niveau du premier cycle. En regle generale, les 
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bourses sont octroyees aux seuls etudiants de premier cycle qui frequen-
tent un etablissement d'une autre province offrant des cours non dispo-
nibles ailleurs; toutefois, les prets etudiants leur demeurent accessibles. 
Ces entraves, bien que possiblement mineures, sont inutiles et ne repon-
dent en rien aux objectifs des provinces. Une fraction importante du 
financement de l'enseignement secondaire est assure par le gouverne-
ment federal. Il y aurait lieu de tenter de circonscrire l'impact economi-
que qu'entrainerait la pleine transferabilite de l'aide aux etudiants cana-
diens. Les obstacles a la libre circulation ne devraient pas etre juges 
acceptables. 

Pour conclure, it semble que les divers programmes provinciaux 
d'aide aux etudiants sont suffisamment ouverts aux residents du Canada 
pour permettre a ceux-ci d'en profiter dans l'une ou l'autre des pro-
vinces, sans rencontrer trop d'obstacles au niveau des exigences de 
residence. 

LES METIERS ET PROFESSIONS 

Les politiques d'adhesion a une association de metiers ou profession-
nelle et les politiques d'embauche discriminatoires constituent des 
obstacles a la mobilite des gens de métiers et des professionnels. Ces 
obstacles ont déjà fait l'objet d'etudes detainees. L'attention qu'ils ont 
attiree s'est traduite par une amelioration des lois provinciales regissant 
les conditions d'adhesion67. Les politiques d'embauche discrimi-
natoires, quanta elles, ont peu change. Dans une certain limite, les 
politiques discriminatoires ont ete rendues constitutionnelles par l'arti-
cle 6 de la Charte canadienne des droits et libertes. 

L'adhesion aux associations 

Le processus d'adhesion aux associations de métiers ou profession-
nelles est complexe. Des dispositions inadequates interdisent l'unifor-
misation au niveau des provinces. Etant donne l'absence d'uniformite 
des criteres d'adhesion, les politiques des provinces constituent des 
obstacles a la mobilite de la main-d'oeuvre. L'uniformisation de ces 
criteres ou la reconnaissance reciproque des membres des corporations 
permettrait d'ameliorer la situation. 

Le ministere de l'Emploi et de l'Immigration parraine un programme 
volontaire de reconnaissance interprovinciale reciproque des associa-
tions professionnelles. Le programme interprovincial des sceaux prevoit 
l'apposition d'un sceau sur le certificat des personnes qui ont passé avec 
succes l'examen du programme des normes interprovinciales, lequel 
devient dans les faits un programme d'accreditation nationale. Ala fin de 
l'annee 1980, 106 126 hommes de métier avaient passé cet examen. 
Quelques 22 associations participent a ce programme, lequel permet 
d'ameliorer notablement la mobilite des membres d'associations profes- 
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sionnelles meme s'il est muet sur le sujet des credits des programmes 
d'apprentissage pancanadiens. 

Le nombre de detenteurs de sceaux interprovinciaux varie enorme-
ment d'une province a 1'autre68. Selon Trebilcock et les autres, le 
nombre de corporations du Quebec qui participent au programme est 
tres faible. Cette faiblesse est attribuee au manque de publicite du 
programme, a la structuration beaucoup plus lache des programmes 
d'apprentissage et a l' existence d'un systeme obligatoire d'accreditation 
au Quebec. Ce type d'obstacle a la mobilite ne devrait pas exister. 

Safarian indique que 31 % de tous les gens des métiers de production 
et 25 % de tous les vendeurs doivent etre munis de permis au Canada69. 
Selon Trebilcock et les autres, 33 professions sont regies par une associa-
tion professionnelle en Ontario70. La reconnaissance des programmes 
de formation des autres provinces ne devrait pas creer trop de difficultes 
lorsque la formation ou l'apprentissage a eu lieu au Canada. La 
reciprocite des normes et la transferabilite des adhesions ou des accredi-
tations devrait etre de rigueur. La situation actuelle est susceptible 
d'entraver serieusement la mobilite. 

Les pratiques d'embauche discriminatoires 

La mobilite de main-d'oeuvre est rendue plus difficile par les politiques 
discriminatoires d'embauche des administrations federate et provin-
ciales. Ces politiques discriminatoires visent les gens de métiers et les 
professionnels. Leur influence se fait sentir particulierement chez les 
travailleurs specialises. Les politiques discriminatoires sont surtout 
associees aux megaprojets d'exploitation des ressources naturelles. 

Dans Les fondements constitutionnels de l'union economique cana-
dienne71, l'Honorable Jean Chretien enumere quatre cas pour lesquels 
les politiques federates favorisent les pratiques discriminatoires 
d'embauche. Celui qui touche le plus grand nombre de personnes est 
celui de la Loi de l'emploi dans la fonction publique72  federate dont 
l'article 19 prevoit que tors de la nomination d'un nouveau fonctionnaire, 
la Commission de la fonction publique doit donner, aux candidats 
qualifies qui resident dans la region desservie, priorite sur les autres 
candidats. 

La Loi sur les subventions au developpement regionaln prevoit que 
lorsque le ministere de l'Expansion economique regionale accorde une 
subvention a une industrie en vertu de la loi, l'industrie doit s'engager a 
former et a employer dans la mesure du possible les personnes qui 
residaient, au moment de la demande de subvention, dans la region 
designee. 

Les ententes auxiliaires des accords generaux de developpement avec 
les provinces renferment egalement des dispositions quant l'emploi 
des travailleurs. M. Chretien cite le cas de l'accord sur le nord du 
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Manitoba dans lequel it est convenu qu'afin de profiter directement aux 
habitants du Nord, tous les contrats de construction passes au terme de 
l'entente doivent renfermer des dispositions de preference d'emploi. 

Resident du nord » fait rapport au lieu de residence seulement et non a 
la duree de la residence. 

De port& moins vaste mais faisant autant obstacle a la mobilite, 
figurent les lois relatives a des projets specifiques comme la Loi sur le 
pipeline du Nord74. Selon la loi, les compagnies qui participent a la 
construction du pipeline doivent soumettre des plans de recrutement 
acceptables par le ministre d'etat au Developpement economique. Les 
plans doivent comporter des dispositions de discrimination positives 
visant l'emploi des femmes, des autochtones et des residents des regions 
ou la construction a lieu. 

Les lois provinciales renferment des dispositions semblables. Les 
fonctions publiques du Quebec et de la Nouvelle-Ecosse privilegient 
l'emploi des residents de la region desservie75. La loi dite Petroleum and 
Natural Gas Act76  de la province de Terre-Neuve renferme egalement 
une disposition d'embauche discriminatoire. Les reglements edictes 
comportent des politiques d'achat privilegiees de biens et services dans 
la province et de reserve de certaines sommes aux fin de la formation des 
residents de la province, de la recherche et du developpement dans la 
province. La preference d'embauche et de recours aux services locaux 
est clairement mentionnee. Les reglements prevoient qu' « un detenteur 
de permis ou de concession doit accorder la preference, dans ses metho-
des d'embauche, aux personnes qualifiees qui resident habituellement 
dans la province77  ». A toutes fins pratiques, un residant de Terre-Neuve 
est une personne qui residait dans la province depuis trois ans avant 1978 
ou qui y a reside pendant un total de dix ans. Ces reglements font 
notablement obstacle a la mobilite de la main-d'oeuvre en plus d'être 
discriminatoires pour les personnes etablies depuis seulement un certain 
temps dans la province. 

La Nouvelle-Ecosse a adopte une loi semblable78, mais elle n'a pas 
encore ete proclamee. Le paragraphe 13(2) de la loi prevoit que le 
ministre peut prendre toute disposition relativement au recours a la 
main-d'oeuvre, aux biens et services de la Nouvelle-Ecosse et a la 
promotion de l'education, la formation, la recherche et le developpe-
ment en Nouvelle-Ecosse. L'alinea 26(1)s) prevoit, quant a lui, que « le 
Gouverneur en Conseil peut edicter tout reglement_relatif A la nature et a 
la port& de l'emploi de residants de la Nouvelle-Ecosse par les &ten-
teurs de droits petroliers et autres entrepreneurs qui effectuent des 
travaux en vertu d'un droit petrolier ». 

En Saskatchewan, le ministere du Developpement du Nord exige que 
les ententes avec les entreprises d'exploitation des ressources qui desi-
rent obtenir un permis renferment une disposition prevoyant I'embauche 
preferentielle des habitants du Nord. Selon cette disposition, 50 % des 
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effectifs doit etre constitue de residants de cette partie de la province. 
Pour avoir qualite de residant du Nord, une personne doit avoir habite le 
nord de la Saskatchewan pendant un total de quinze annees, peu importe 
quand. Les politiques de l'Alberta prevoient que, dans la mesure du 
possible, it faut avoir recours aux ingenieurs et autres services profes-
sionnels de l'Alberta, employer les gens de métiers, les ouvriers de la 
construction et autres de l'Alberta, utiliser des materiaux et fournitures 
de construction de l'Alberta79. 

Il convient de souligner que l'exigence de longues periodes de resi-
dence imposee par les pratiques d'embauche discriminatoires peuvent 
porter a confusion. Si elles sont discriminatoires a l'egard de non resi-
dants ou de nouveaux arrivants, elles peuvent egalement servir a limiter 
les categories de residants admissibles a un point tel que meme ceux qui 
seraient normalement admissibles ne le sont plus. 

Un des obstacles les plus connus a la mobilite de la main-d'oeuvre 
demeure les regles regissant les travailleurs de la construction au 
Quebec. Ces regles ne constituent pas seulement une entrave a la 
mobilite de la main-d'oeuvre interprovinciale mais empeche totalement 
les residants d'une autre province de travailler dans la construction au 
Quebec. La loi prevoit une serie de certificats de classification emis en 
fonction du nombre d'heures de travail et de la region de domicile. 
L'exigence relative au domicile exclut dans les faits les non residants de 
la province80. 

Cette reglementation touche d'abord les residants ontariens des 
regions frontalieres du Quebec. Le ministere de l'Industrie et du Tou-
risme de l'Ontario estime a 3 000 le nombre de travailleurs de l'est de 
l'Ontario qui ne peuvent plus travailler au Quebec a cause de cette regle-
mentation81. Par mesure de retorsion, le gouvernement de l'Ontario 
a depose un projet de loi restreignant l'acces des travailleurs quebecois 
en Ontario. La loi ontarienne a ete adopt& en deuxieme lecture mais est 
morte au feuilleton. Les accusations de non-respect de la reglementation 
du Quebec, portees contre un certain Gerald Larochelle, ont ete main- 
tenues par la Cour d'appel du Quebec82. 

Les politiques discriminatoires d'embauche font obstacle a la mobilite 
des Canadiens qui pourraient profiter de meilleures possibilites d'emploi 
dans des provinces autres que celle de leur residence principale. La 
proliferation de ces reglements a ralenti avec la diminution du nombre de 
megaprojets d'exploitation des ressources naturelles mais un nombre 
important d'obstacles demeurent. Il serait imperatif de mener des 
etudes sur les impacts economiques de ces politiques. On ne saurait 
prejuger des avantages que conferent ces politiques aux populations ou 
aux economies locales. Si ces pratiques ne conferaient aucun avantage 
economique evident, les gouvernements federal et provinciaux 
devraient abolir les obstacles. 
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Les obstacles a la transferabilite des accreditations 
professionnelles 

Il existe deux types d'obstacles a la transferabilite des accreditations 
professionnelles. Le premier agit au niveau de l'accreditation profes-
sionnelle. A ce niveau, les provinces reconnaissent les accreditations 
professionnelles des autres provinces. Il existe un examen national pour 
les medecins. 

Les mecanismes de reconnaissance des competences acquises 
l'exterieur du Canada varient d'une profession a l'autre au pays. Les 
accreditations professionnelles relevent des provinces mais it existe des 
differences au niveau des exigences et de la reconnaissance reciproque 
des diplomes strangers d'une province a l'autre. Ellen Murray a effectue 
deux etudes approfondies sur la mobilite des professionnels pour le 
compte du Comite des associations professionnelles du ministere du 
Solliciteur general de la province de l'Ontario83. Selon elle, les compta-
bles, les architectes et les ingenieurs formes au Canada jouissent d'une 
tres haute mobilite. La situation est la meme dans le cas des medecins 
formes au Canada. Les avocats formes au Canada qui desirent etre 
admis a un barreau n'ont aucun obstacle a surmonter sauf s'ils ont etudie 
le droit au Quebec. Malgre les conclusions des etudes menses pour le 
Comite des associations professionnelles, une etude effectuee pour 
Statistique Canada par MM. Muzondo et Pazderka conclut que les 
obstacles a la mobilite des professionnels au Canada ont coots plus de 50 
millions de dollars aux consommateurs canadiens en 1970 seulement84. 

Les obstacles a l'accreditation et a la mobilite des professionnels 
strangers sont plus importants. Le Nouveau-Brunswick, l'Ile-du-
Prince-Edouard, l'Ontario, le Manitoba, l'Alberta et la Colombie-
Britannique exigent des medecins formes a l'etranger une accreditation 
du Conseil medical du Canada. Le Conseil oblige les diplomes en 
medecine d'universites etrangeres a passer l'examen du Conseil medical 
et souvent a refaire une periode d'internat. On fait exception a cette regle 
dans les provinces qui ont conclu des accords reciproques avec le 
Royaume-Uni, ce qui n'est pas le cas de toutes les provinces. Si une 
personne est accredit& dans une province, elle ne le sera pas neces-
sairement dans une autre au Canada. Le Quebec, quanta lui, exige une 
armee de residence dans la province pour les strangers qui desirent 
pratiquer la medecine. 

C'est le Comite d'accreditation des strangers de la Federation du 
Barreau canadien qui regit la pratique du droit pour les diplomes stran-
gers au Canada. Le Comite fait des recommandations quant au nombre 
de credits strangers a reconnaitre et a la nature de la formation requise 
avant que le candidat ne puisse presenter une demande d'admission au 
barreau d'une des provinces. Les cas de reconnaissance de diplomes ou 
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d'experiences acquis a l'etranger sont tres rares. On ne saurait 
qu'applaudir a l'application volontaire de criteres pancanadiens. 

Certains developpements interessants sont survenus dernierement en 
matiere de droit de pratique de la medecine. Dans chaque cas, les 
dispositions prises ou suggerees entravent la mobilite des medecins tant 
au niveau intra qu'interprovincial. Ces nouveaux developpements se 
veulent une reponse a divers problemes. D'abord, une mauvaise reparti-
tion geographique des medecins a amene les provinces de Quebec et de 
Colombie-Britannique a elaborer des mecanismes d'incitation des 
medecins a s'etablir dans les regions rurales mal desservies. 1.1 est etabli 
qu'il y a trop de medecins dans les villes alors que Bien des populations 
rurales n'ont pas acces aux services essentiels de sante. 

La tentation pour un medecin de s'etablir dans une zone urbaine est 
tres forte; la vie y est plus facile, les possibilites de specialisation plus 
accessibles, les collegues plus nombreux, la formation permanente y est 
disponible et les villes disposent d'hopitaux munis des derniers equipe-
ments. De plus, les revenus sont plus eleves chez les professionnels qui 
oeuvrent en milieu urbain. On commence a croire que la croissance du 
nombre de medecins en milieu urbain pourrait tendre a faire baisser les 
revenus. Ce probleme peut etre attenue dans les provinces oil, face A une 
diminution des revenus attribuable a un excedent de medecins, on 
multipliera les services a la population pour gonfler artificiellement le 
nombre de patients. 

La Loi de l'assurance-maladie de 1982 du Quebec apporte une reponse 
au probleme specifique de l'installation des nouveaux medecins dans la 
province. Pour inciter les medecins a consacrer leurs premieres annees 
de pratique aux regions mal desservies, le Quebec impose un bareme de 
tarification reduite aux nouveaux medecins qui s'etablissent dans cer-
taines zones urbaines designees de la province. Ceux qui s'etablissent en 
milieu rural ont droit de toucher les pleins honoraires, ceux qui s'etablis-
sent en milieu urbain, seulement 70 %. Cette loi comporte donc une 
incitation financiere a s'etablir dans les milieux qui souffrent du manque 
de medecins qualifies; toutefois, le double bareme ne s'applique que 
pendant les trois premieres annees de pratique85. Le succes de cette 
initiative serait tits mitige; elle s' appliquerait egalement aux medecins 
qui ont ete formes a l'exterieur de la province et a ceux qui ne seraient 
pas residants de la province au moment de la demande de numero de 
facturation. La loi permet au gouvernement d'etablir differents baremes 
de tarification dans les territoires mal desservis et differents niveaux de 
remuneration durant les premieres annees de pratique86. Actuellement, 
ces dispositions ne s'appliquent que pendant les trois premieres annees 
de pratique des omnipraticiens et des specialistes. 

Les consequences financieres du plan envisage par la Colombie-
Britannique sont plus importantes. La loi de la Colombie-Britannique, 
qui n'est pas encore en vigueur, comporterait un service obligatoire. Le 
projet de loi 2487  prevoit que la Commission des services medicaux 
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serait desormais responsable de l'octroi ou du refus d'un numero provin-
cial de facturation au nouveau medecin. Il permettrait a la Commission 
d'imposer des conditions quant l'utilisation du numero de facturation. 
Un medecin a qui un numero de facturation aurait ete refuse aurait le 
droit de pratiquer mais ses services ne seraient pas rembourses par le 
regime d'assurance-maladie de la province. Il serait oblige d'aviser ses 
patients qu'il n'a pas de numero de facturation ou qu'il ne respecte pas 
les conditions rattachees a ce numero. Le patient serait tenu de verser 
lui-meme les honoraires au medecin. 11 ne serait toutefois pas oblige de le 
faire s'il n'avait pas ete avise de ce fait avant la consultation88. La loi n'a 
pas encore ete adoptee mais la politique relative a l'octroi des numeros 
de facturation est déjà en vigueur. B existe une possibilite que les 
medecins d'autres provinces soient plus touches par cette politique bien 
que le projet de loi 24 n'en fasse pas mention. 

Ces obstacles a la mobilite inquietent ('Association canadienne des 
internes et des residents et la Federation des medecins residents du 
Quebec. Ces associations ont propose une modification de la nouvelle 
Loi canadienne sur la sante pour garantir le droit de tous les medecins 
d'être accredites par le systeme d'assurance-maladie et d'obtenir un 
numero de facturation. L'amendement propose aurait figure a l'article 12 
de la loi definissant l'accessibilite et aurait prevu ce qui suit : 

12.(1) Pour repondre aux criteres d'admissibilite, le regime d'assurance-
maladie d'une province 
d) doit assurer a chaque medecin pratiquant dfiment 

quail& . . . ayant recu un permis l'autorisant a pratiquer dans 
une province, le droit de dispenser et de continuer a dispenser des 
services medicaux assures n'importe ot dans la province, lesquels 
droits doivent etre conferes a tous les medecins pratiquants 
diiment qualifies . . . a conditions egales et sans discrimination. 
(Traduction) 

L'amendement a ete battu a cinq contre quatre. 
D'autres provinces tentent de regler le probleme de la repartition du 

personnel medical au moyen d'incitation aux medecins a consacrer plus 
de temps aux regions rurales eloignees. Les plans mis de l'avant par la 
Colombie-Britannique touchent a la mobilite intra et interprovinciale. 
Au niveau administratif, it semble que les demandeurs de l'exterieur 
de la province ne sont pas traites comme les autres en Colombie-
Britannique . 

L'application de plusieurs baremes d'honoraires et le refus 
d'accorder un numero de facturation ou d'imposer des conditions a cet 
egard s'opposent a la mobilite des medecins89. 

Obstacles divers 

Diverses exigences de residence interdisent l'exercice de professions 
dans certaines provinces. Certaines exigences sont simples et com- 
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prehensibles, d'autres complexes et incomprehensibles. Il serait impos-
sible de dresser la liste de tous ces obstacles a la mobilite; it reste a 
souhaiter que chaque province entreprendra une revision de tous ses 
reglements et lois pour abolir les obstacles inutiles a la mobilite. A titre 
d'exemple seulement, soulignons que l'etude des lois et reglements des 
provinces de l'Ontario et de la Colombie-Britannique ont fait ressortir 
une multitude d'obligations quant a la residence, de traitements de 
faveur accordes aux sujets britanniques et aux citoyens canadiens et 
interne, dans certains cas, des interdictions manifestes de pratiquer un 
métier pour les personnes formees a l'exterieur de la province. 

Nombreuses sont les lois qui prevoient l'accreditation professionnelle 
des seuls citoyens du Canada ou des personnes ayant le statut de 
resident permanent. Ces exigences sont peu discutables90. Ailleurs, on 
ne tient pas compte de ce critere91. La loi dite Public Service Act92  de la 
Colombie-Britannique accorde la preference d'embauche aux citoyens 
canadiens. Dans certains cas, on trouve des exigences bizarres de lieu de 
domicile plutOt que de residence93. Pour obtenir un permis ou un enre-
gistrement en vertu de diverses lois, le demandeur doit etre residant de la 
province94. La loi dite Accountants (Certified General) Act de la Colombie-
Britannique exige que les candidats soient residants de la province 
avant de se presenter a l'examen95. Les lois dites Psychologists Act96  et 
Engineers Act97  de la Colombie-Britannique exigent soit une residence 
reelle ou prevue dans la province. Certaines lois imposent des periodes 
de residence indfiment longues aux personnes qui desirent obtenir un 
permis. Parmi les plus &ranges figurent la loi dite Wild Rice Harvesting 
Act98, selon laquelle un permis ne peut etre octroye qu'aux seules 
personnes residant depuis douze moil dans la province de l'Ontario, la 
loi dite Architects (Landscape) Act99  de la Colombie-Britannique, selon 
laquelle sont valides les seules candidatures des personnes qui resident 
dans la province depuis un an et la loi dite Notaries Act'°°, de la meme 
province, qui exige des candidats qu'ils resident dans la province depuis 
trois ans. 

D'autres lois conferent un pouvoir discretionnaire de refuser l'accredi-
tation des non-residants de la province ou du Canadami . 

Enfin, deux cas de discrimination manifeste contre les candidats 
d'autres provinces ou de refus manifeste de reconnaissance des comp& 
tences de ceux-ci ont ete decouverts. La loi dite Operating Engineers 
Act1°2  prevoit qu'une accreditation provisoire peut titre octroyee a une 
personne ayant acquis un titre de competence dans une autre province 
mais que ce titre sera reconnu a un grade inferieur qu'il ne le serait s'il 
avait ete octroye en Ontario. La loi dite Dental Technicians Act'°3  ne 
reconnait que les competences de ceux qui ont effectue un apprentissage 
de quatre ans en Ontario ou qui ont termine avec succes un programme 
approuve en art dentaire dans un college de l'Ontario. 

244 Magnet et Rodgers-Magnet 



LA LANGUE ET LA MOBILITE 

La langue et le travail 
Les observateurs de la scene canadienne ont note ('influence envahis-
sante de la langue sur Ia mobilite des Canadiens. La langue determine Ia 
capacite d'une personne de s'etablir dans une nouvelle province et de s'y 
sentir bien. La capacite de parler la langue de la majorite exerce une 
influence sur Ia mobilite et particulierement sur le droit de travailler. Le 
degre d'aptitude a fonctionner dans une langue devient un element du 
patrimoine economique d'une personne, comme le demontrent les 
changements apportes a Ia politique linguistique de Ia province de 
Quebec. 

Le Quebec 	La capacite de parler une langue influe sur le droit 
d'exercer un métier ou de pratiquer une profession. La province de 
Quebec impose des exigences linguistiques severes quant au lieu de 
travail et verifie les competences linguistiques des candidats a l'exercice 
de diverses professions. L'approche adopt& par le Quebec est proba-
blement la plus connue et certainement la plus systematique. 

L'importance des liens entre Ia langue et la mobilite economique est 
manifeste, face a la decision du gouvernement du Quebec d'adopter le 
projet de loi 101 et la reglementation en decoulant. La loi 101 n'a pas ete 
concue uniquement pour qu'il soit rentable de pouvoir parler le francais 
et les examens de competence linguistique imposes en vertu de sa 
reglementation ne visent pas a exclure les unilingues anglophones du 
marche du travail. Il n'en demeure pas moins que les consequences 
economiques de la francisation du milieu de travail ressortent depuis 
quelques annees au Quebec. On observe egalement l'effet negatif que 
constitue l'exclusion des unilingues anglophones du marche du travail 
quebecois. Comme Dominique Clift l'a signale, l'insistance sur l'uni-
linguisme confere une valeur economique a une langue au detriment 
d'une autre. II en va de meme pour toutes les exigences linguistiques, 
explicites ou implicites, dans les lois de n'importe quelle provinceilm. La 
reforme des institutions sociales dans les annees 1960, particulierement 
dans le domaine de reducation, a favorise l'emergence d'une population 
active francophone hautement specialisee au Quebec. Cette population 
active a d'abord comble les postes des fonctions publique et parapubli-
que. Les postes combles, ceux qui restaient ont du chercher un emploi 
dans les domaines moins traditionnels : dans le secteur prive. Selon une 
etude publiee par le Montreal Star en 1976, 36,2 % des unilingues anglo-
phones de la ville de Montreal etaient des gestionnaires et des profes-
sionnels. Chez les Montrealais bilingues, la proportion n'etait que de 
20,7 %; elle n'atteignait que 12,4 % chez les unilingues francophones. 
Le gouvernement du Quebec s'est attaché surtout a promouvoir le 
pouvoir economique du francais et les lois 22 et 101 ont ete edictees a 
cette fin105, du moins en partie. 
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La francisation du travail est vue comme un moyen de permettre aux 
Quebecois de s'integrer aux grands courants socio-economiques cana-
diens. II constitue ainsi un programme provincial d'action positive. La 
francisation du secteur prive a ete decrite comme etant un programme 
de realisation et de changement social planifie visant a assurer l'egalite 
d'acces a l'emploi entre les francophones et les anglophones du secteur 
des affaires au Quebec w6. Le revers de cette medaille linguistique est 
que les exigences de la loi 101 entravent la mobilite des unilingues 
anglophones dans la province107. 

La croissance extraordinaire des programmes d'immersion en fran-
gais au pays est attribuable au fait que les anglophones canadiens ont 
pet-qt.' les avantages economiques du bilinguisme, particulierement dans 
la fonction publique federale. On peut dire que cette croissance se veut 
une reponse voulant promouvoir les echanges culturels et la comprehen-
sion entre les deux groupes linguistiques chez leurs enfants. Toutefois, 
on peut se douter que les avantages economiques conferes par la capa-
cite de s'exprimer dans les deux langues exercent une influence non 
negligeable sur la decision des parents d'inscrire leurs jeunes enfants 
dans des programmes d'immersion en frangais. La croissance de ces 
programmes est tout simplement phenomenale. Les premiers cours 
d'immersion en frangais datent de 1970 seulement. Les effectifs augmen-
taient de 13 % entre 1976-1977 et 1977-1978; la croissance des effectifs 
des garderies etait de 16 % et de 65 % en Colombie-Britannique. La 
croissance globale des effectifs du niveau elementaire est de 10 %. Selon 
les donnees de Statistique Canada, les effectifs ont progresse de 15 % 
entre 1981-1982 et 1982-1983. 

Le nombre d'ecoles offrant des programmes d'immersion en frangais 
augmente egalement de fagon marquee. De 1981-1982 a 1982-1983, it 
augmentait de 118, passant a 662. En 1982-1983, le nombre d'eleves 
inscrits aux programmes d'immersion en francais de la maternelle a la 
treizieme armee, etait de 89 000. Le gros des etudiants s'observe tou-
jours dans les petites classes. Non seulement de nouveaux groupes 
arrivent chaque armee, mais ceux-ci sont de plus en plus importants. Les 
programmes d'immersion ont ete offerts au primaire dans toutes les 
provinces pour la premiere fois en 1981-1982. A toutes fins pratiques, it 
n'y a pas de programme d'immersion en anglais au Quebec mais les 
francophones peuvent frequenter les ecoles des commissions scolaires 
anglophones. 

Les autres provinces 	Le fait est peut-titre moins connu mais d'autres 
provinces imposent egalement, explicitement ou implicitement, des 
exigences linguistiques qui influent sur la capacite de travailler et 
d'exercer un metier ou une profession. L'etude des legislations en 
vigueur dans les provinces de ('Ontario et de la Colombie-Britannique, 
une fois de plus, a servi a determiner la presence d'exigences linguisti- 
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ques implicites et explicites. Ces deux provinces sont relativement 
unilingues. L'Ontario est voisine du Quebec, elle compte une vaste 
population francophone et les droits du frangais dans cette province sont 
de plus en plus reconnus. Les Franco-Colombiens sont peu nombreux, 
la province est celle qui est la plus eloignee du Quebec. 

L'etude des lois de ces deux provinces montre que certaines exigent 
explicitement et implicitement la connaissance de l'anglais chez les 
personnes qui desirent y travailler. Dans chaque province, des exigences 
juridiques precises obligent les personnes qui occupent certaines cate-
gories d'emploi a parler anglais. En Ontario, les ambulanciers108, cer-
tains mineurs et certains employes de la construction109  doivent parler 
anglais. Une exigence semblable est imposee chez les mineurs de la 
Colombie-Britannique "°. En Colombie-Britannique toujours, la per-
sonne qui desire obtenir un certificat de competence au sens de la loi dite 
Power Engineers and Boiler and Pressure Vessel Safety Act"', et la plupart 
de ceux qui desirent obtenir un permis d'agence de securite en vertu de 
la loi dite Private Investigators and Security Agencies Act"2  doivent 
parler anglais. Ces exigences seraient peut-etre justifiables, compte tenu 
des risques pour la sante et la securite que ces métiers comportent. En 
effet, une personne qui ne pourrait pas communiquer rapidement pour-
rait etre la cause indirecte de blessures ou de deces. Meme en tenant 
compte de cette objection, it est plus que probable que la loi pourrait 
tolerer une certain latitude. Elle pourrait, par exemple, tenir compte de 
lieux specifiques de travail, du groupe linguistique des travailleurs et de 
la region oil le travail s'effectue. De meme, si un non-anglophone tra-
vaillait en equipe avec une autre personne parlant suffisamment anglais, 
les exigences de securite et d'efficacite seraient probablement 
respectees. 

En Colombie-Britannique, certaines exigences linguistiques profes-
sionnelles sont peu justifiables. Selon la loi, les medecinsI13, les pharma-
ciens114, les veterinaires15  et les infirmiers auxiliaires"6  doivent parler 
anglais couramment. Ces normes semblent avoir ete imposees au hasard 
puisqu'elles ne s'appliquent pas aux dentistes et aux infirmiers licencies. 
Dans cette province, seules les dispositions du reglement de la loi dite 
Hearing Aid Act"7  reconnaissent l'egalite de l'anglais et du frangais. A 
l'oppose, les reglements de la loi dite Health Disciplines Act de 1' Ontario 
regissant les dentistes, les medecins, les infirmiers, les optometristes et 
les pharmaciens prevoient que ces professionnels doivent parler cou-
ramment soit l'anglais, soit le frangais"8. Des reglements edictes en 
vertu de deux autres lois de l'Ontario, la loi dite Radiological Technicians 
Act"9  et celle dite Denture Therapists Act120, renferment des disposi-
tions semblables. Les exigences linguistiques ne semblent donc pas etre 
imposees au niveau de la loi mail plutot de I'emploi lui-meme, lorsque 
cela est justifie et sans discrimination. 

Les lois de Colombie-Britannique prevoient egalement que certains 
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documents doivent etre produits en anglais. La loi dite Employment 
Standards Act prevoit que les dossiers relatifs aux salaires et aux 
vacances des employes doivent etre tenus en anglais121. La meme loi 
exige que les agences de placement tiennent des registres en anglais des 
employeurs et des employes potentiels122. Rien ne semble justifier cette 
exigence si ce n'est celle de la simplification du travail administratif, 
raison parfaitement injustifiable. 

La langue et les services 

En plus des exigences linguistiques stipulees expressement dans la loi, 
certaines obligations implicites decoulent parfois des exigences de for-
mation imposees aux personnel qui desirent exercer certains métiers et 
professions. En Ontario, avant d'obtenir un permis, les agents d'immeu-
bles123, les agents de recouvrement'24  et les directeurs de services 
funeraires'25  doivent passer un examen &fit. D'autres lois, comme les 
lois dites Nursing Homes Act 126, Real Estate and Business Brokers Act' 27  
et Securities Act128, comportent egalement la meme exigence. D'autres 
lois encore prevoient que pour conserver son permis ou sa licence, une 
personne doit suivre des cours d'education permanente'29. En Colom-
bie-Britannique, les candidats doivent subir un examen avant l'octroi 
d'un permis en vertu des lois dites Real Estate Act130, Notaries Act' 31, 
Mortgage Brokers Act' 32  et Pesticide Act' 33. De nombreux professionnels 
doivent egalement subir un examen pour etre accredites aupres de leur 
association professionnelle134. Bien entendu, les examens et les cours 
ne sont pas tous disponibles en francais. En Colombie-Britannique, 
l'examen pour les dentistes est disponible en frangais. En regle generale, 
les examens exiges a la grandeur du pays comme ceux des comptables 
agrees sont disponibles en frangais. 11 en va de meme pour ceux qui sont 
exiges par les associations nationales comme l'Institut canadien des 
agences de securite, bien que ces derniers puissent varier d'une pro-
vince a l'autre. Toutefois, dans la plupart des cas, les examens et les 
cours ne sont tout simplement pas disponibles en frangais. 

En Ontario, la plupart des accreditations relevent du ministere de la 
Consommation et des Relations commerciales. Le ministere est con-
scient du probleme et etudie la facon de franciser les cours et examens 
obligatoires. En Colombie-Britannique, les cours et les examens ne sont 
habituellement pas disponibles en frangais. Comme la demande est 
faible, on n'a manifeste aucune intention de modifier les regles. Tant que 
cela n'aura pas ete fait, les unilingues francophones ne pourront tout 
simplement pas obtenir les permis necessaires pour travailler dans ces 
domaines, dans une province ou dans l'autre. Ces politiques pourraient 
meme empecher la petite communaute francophone de Colombie-
Britannique et la grande communaute franco-ontarienne d'avoir acces a 
des services dans leur langue. 
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La loi peut exiger qu'un candidat desirant adherer a une association 
professionnelle ou de métier suive des cours dans une maison d'ensei-
gnement specifique. Les reglements de la loi ontarienne dite Appren-
ticeship and Tradesmen's Qualifications Act prevoient qu'un apprenti doit 
suivre des cours dans un college d'arts appliques et de technologie ou 
l'equivalent135. Si un cours est suivi dans une institution francophone, la 
description des cours est habituellement en frangais. Il est déjà extreme-
ment difficile de faire etablir une equivalence pour des cours dispenses 
dans une seule langue. Les reglements etablis en vertu de cette loi 
renferment des profils de cours pour les divers programmes d'apprentis-
sage et l'anglais figure parmi ces coursI36. Le degre de competence exige 
est suffisamment eleve pour faire reculer plusieurs francophones. 

Dans la plupart des provinces, pour faire des affaires, it faut etre 
enregistre ou institue en corporation; la personne qui desire se lancer en 
affaires doit habituellement remplir certaines formules administratives. 
En Ontario, il faut remplir des formules pour obtenir un permis d'exploi-
tation d'une agence de recouvrement137, d'une ferme d'elevage d'ani-
maux a fourrure138, d'un foyer'39, d'une pepiniere140, pour distribuer 
des revues et des periodiquesI41, pour fabriquer de la margarine'42, pour 
vendre des vehicules automobiles143. En Colombie-Britannique, it faut 
remplir des formules pour exploiter un centre de services communau-
tairesI44, un laboratoire de medecine veterinaire145, pour etre accredits 
comme agent immobilier146, agent de voyage'47  ou vendeur de vehicules 
motorises148. Cette liste n'est pas exhaustive, elle est fournie a titre 
d'exemple seulement; les lois nous en offrent de nombreux autres. 

Les formules sont longues et compliquees. En Ontario et en Colombie-
Britannique, elles sont disponibles en anglais seulement. Le minis-
tere ontarien de la Consommation et des Relations commerciales fait 
actuellement traduire les documents a l' intention du public fran-
cophone. Le processus est long et il faudra attendre un certain temps 
avant que les formules ne soient disponibles. Actuellement, la Colom-
bie-Britannique ne prevoit pas traduire ses formules en francais; 
toutefois, un effort de collaboration pourrait permettre a la Colombie-
Britannique d'utiliser celles de l'Ontario lorsqu' elles auront ete 
traduites. 

Certaines lois, comme celles regissant les agences de recouvrement 
en Ontario et en Colombie-Britannique'49, exigent que tous les docu-
ments et formules utilises pour faire des affaires soient soumis a un 
ministere. Quand ces documents sont soumis en frangais, les fonction-
naires des deux provinces agissent au mieux pour les traiter sans avoir 
les faire traduire en anglais. Its font egalement de meme si des formules 
anglaises ont ete remplies en francais. Il semble qu'on laisse a la discre-
tion des fonctionnaires le choix d'accepter ou de rejeter le frangais. 

De nombreuses lois contiennent des serments d'allegeance qui doi-
vent etre pretes par les employes ou les dirigeants d'entreprises150. Ces 
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serments ne sont pas toujours disponibles en francais. En Ontario, les 
juges, les juges de paix et les employes de l'appareil judiciaire peuvent 
preter serment en frangais. En Colombie-Britannique, ils ne le peuvent 
pas mais ils peuvent avoir recours aux services d'un interprete. Le 
serment d'office que pretent les fonctionnaires de la Colombie-Britannique 
est en anglais seulement et on ne prevoit pas de le traduire. 

Ce bref survol des diverses exigences linguistiques montre que les 
gouvernements tendent a imposer des exigences linguistiques dans cer-
taines conditions seulement. Dans la plupart des cas, sinon dans tous, ce 
sacrifice de l'egalite linguistique est difficile A justifier socialement. Dans 
de nombreux cas, une reforme administrative plutot que legislative 
permettrait de corriger la situation. Les cours et les examens doivent 
etre disponibles en frangais; les formules doivent etre traduites. Le 
processus est Bien entame en Ontario; it debute a peine en Colombie-
Britannique. Il reste a esperer que certaines ententes reciproques per-
mettront aux provinces d'utiliser les formules traduites ailleurs. Souli-
gnons egalement que nous n'avons pas etudie les obstacles de ce genre 
qui pourraient etre imposes dans les autres provinces. 

Toutefois, certaines lois ontariennes se montrent sensibles a la 
diversite linguistique de la force ouvriere. En vertu de la loi ontarienne 
dite Occupational Health and Safety Act, l'employeur est tenu d'afficher 
certaines informations en anglais et dans la langue parlee par la majorite 
des travailleurs151. Les reglements prevoient egalement qu'il faut fournir 
aux proposes a la circulation des « instructions &rites dans une langue 
qu'ils peuvent lire et comprendre 152  ». Aucune de ces dispositions ne 
vise a garantir l'egalite linguistique du frangais et de l'anglais dans cette 
province mais toutes deux montrent une certaine prise de conscience du 
fait que les travailleurs ne parlent pas tous anglais. 

La langue et les tribunaux 

Traitant de la disponibilite des services dans la langue de son choix, it 
nous faut tenir compte du systeme judiciaire canadien. Hors Quebec, 
seuls quelques services judiciaires sont disponibles aux personnel qui 
parlent la langue de la minorite. Ces services sont disponibles en Ontario, 
au Manitoba et au Nouveau-Brunswick; ailleurs, presque tout est a faire. 
Certaines cours provinciales disposent toutefois d'interpretes. 

Il est evident que l'une des difficultes de la bilinguisation des tri-
bunaux provient des effectifs. Pour regler ce probleme, it y aurait peut-
etre lieu de revoir deux suggestions du juge Deschenes153. Le juge 
Deschenes etait d'avis qu'il n'etait pas absolument necessaire que les 
juges soient confines dans une province seulement et qu'ils y passent 
toute leur carriere. Selon lui, le Canada n'a pas su utiliser les juges 
francophones qui resident au Quebec et qui siegent dans les tribunaux de 
cette province. Ces juges pourraient avoir un mandat pancanadien, du 
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moins dans le cas d'affaires que l'on pourrait qualifier d'origine federate 
et de port& nationale, soit une grande partie des affaires judiciaires 
portees devant les tribunaux canadiens. Parmi celles-ci, mentionnons 
celles relevant de lois federates comme la Loi sur le divorce et le Code 
criminel. La libre circulation des juges, dans l'interet d'une saine admi-
nistration de la justice en francais, releve, il va de soi, de la libre 
circulation des personnes. 

Dans les provinces de common law, il serait possible d'echanger des 
juges parlant francais, formes ace systeme, pour les affaires relevant du 
droit prive des provinces. S'il existe des differences entre les droits 
prives des provinces, les employes de l'appareil judiciaire pourvoiraient 
a la tache. On ne s'attend pas a ce que les juges nommes a la Cour 
supreme du Canada fassent la distinction entre le droit prive de chaque 
province, que ce droit repose historiquement sur le common law ou sur 
le droit civil. Une province ne pourrait pas, de son propre chef, nommer 
un juge ayant une competence extraprovinciale. Ceci serait toutefois 
possible en vertu d'ententes reciproques. En outre, les juges nommes 
par le federal agissent au nom de l'autorite federate; a ce titre, its 
pourraient sifter n'importe ou au pays. Comme le soulignait le juge 
Deschenes, le transfert de pouvoir de nomination des juges aux gouver-
nements provinciaux pourrait toutefois aggraver le probleme et bal-
kaniser le systeme judiciaire canadien. A la place, les nominations 
pourraient etre faites par une autorite pancanadienne, parmi les juges 
choisis par le barreau d'une province ou un siege serait vacant. Le juge 
Deschenes est d'avis que ce systeme comporterait plus d'avantages que 
d'inconvenients. En outre, il favoriserait une plus grande uniformisation 
de l'interpretation des affaires de competence federate dans toutes les 
provinces. 

Les 'eons d'autres legislations 

La Communaute economique europeenne 

Les dispositions du Traite instituant la Communaute economique euro-
peenne (CEE) signe a Rome en 1957, garantissent les droits fondamen-
taux de circulation de tous les ressortissants des etats signataires. Ces 
principes et la jurisprudence qui en decoule, de meme que le modele des 
Etats-Unis, constituent une source de reference &rite applicable aux 
dispositions de l'article 6 de la Charte canadienne des droits et libertes. 
Elles offrent egalement un canevas permettant de definir le degre de 
protection et les moyens de mise en oeuvre de la port& du droit a la libre 
circulation au Canada. 

Les approches juridiques du modele americain et du modele europeen 
different du tout au tout mais chacune renferme des precedents valables 
pour le systeme canadien. Comme le precisait le juge Laskin, il existe 
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des differences fondamentales entre les deux modeles154. Le modele 
americain repose sur l'elaboration de lignes directrices judiciaires. Le 
modele legislatif adopte par la CEE fournit de plus amples precisions. Le 
Canada a opte pour un modele judiciaire plus vague et donc plus souple. 
Si l'article 6 est pergu comme offrant un cadre inadequat de protection 
du droit de circuler, le modele legislatif de la CEE est d'un interet certain. 

Pour profiter des avantages d'un modele legislatif, it faut jouir 
d'ententes institutionnelles etablissant requilibre entre les exigences 
des politiques publiques et les interets des provinces et du gouverne-
ment federal d'une part et les interets economiques et personnels de la 
liberte de circuler d'autre part. Selon M. Laskin, cet equilibre exige que 
« le pouvoir legislatif soit exerce par une assemblee en qui chaque 
institution a confiance et oU chaque institution est representee'55  ». Il 
souligne par la suite que cette confiance existe dans la CEE et aux Etats-
Unis mais que « son absence est notoire au Canada, bien qu'elle pourrait 
etre restauree si l'une des nombreuses propositions de remplacer le 
Senat par une seconde chambre de representants des provinces &all 
adopt& un jour'56  ». Cette confiance est peut-titre revenue avec l'elec-
tion d'un gouvernement conservateur le 4 septembre 1984. 

La CEE repose sur un accord visant a promouvoir le renforcement de 
l'economie des etats membres par la reduction de l'impact de la con-
currence deraisonnable. Cela ne signifie pas que la CEE ne soit qu'un 
accord economique et que les droits garantis par traite ne soient que des 
droits economiques. Il existe toutefois une distinction fondamentale 
entre les accords reciproques entre etats souverains, desireux de garan-
tir le libre mouvement de leurs ressortissants et ceux qu'un etat federal 
doit adopter a l'intention des personnes qui resident a l'interieur des 
frontieres de ses constituantes (les provinces canadiennes), qui parta-
gent une nationalite, une histoire et des objectifs communs, bref, des 
Canadiens, dans le cas qui nous interesse et non des ressortissants de 
divers etats. Si le modele que nous offre la CEE est interessant, dans la 
mesure ou la port& des droits de circuler conferes aux ressortissants des 
etats membres est plus vaste que les droits adoptes au Canada, it faut 
esperer et s'attendre a ce que l'ensemble des Canadiens soient prets 
aller encore plus loin en matiere de libre circulation des personnes. 

La mobilite des personnes est garantie en vertu du Traite de Rome par 
les principes generaux de la CEE, et particulierement par les garanties de 
libre circulation des personnes, des services et des capitaux, conferees 
par les droits d'etablissement et de libre prestation des services. 

Les grands principes regissant la CEE sont enonces a la Partie I du 
traite. L'article 3(c) prevoit que l'action de la CEE comporte « . . . 
l'abolition, entre les Etats membres, des obstacles a la libre circulation 
des personnes, des services et des capitaux ». L'article 7 interdit la 
discrimination fond& sur la nationalite. 
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La Partie II du traite traite des fondements de la CEE. Le Titre I 
prevoit la libre circulation des marchandises et le Titre III, la libre 
circulation des personnes, des services et des capitaux. L'article 48 
renferme des dispositions specifiques relatives a la libre circulation des 
travailleurs, refletant les principes fondamentaux enchasses aux arti-
cles 3 et 7. L'article 48 prevoit que les pays membres de la Communaute 
doivent garantir la libre circulation des travailleurs, laquelle comprend 
l'abolition de toute discrimination fond& sur la nationalite, notamment 
en ce qui concerne l'emploi, la remuneration et les autres conditions de 
travail. Le traite renferme egalement des dispositions specifiques rela-
tives au droit de repondre a des emplois, de se &placer librement sur le 
territoire des Etats membres, de demeurer dans un Etat membre pour y 
occuper un emploi et de continuer d'y demeurer apres avoir occupe un 
emploi. 

Le traite impose egalement certaines limites precises. L'article 48(3) 
prevoit que ces droits peuvent faire l'objet de limitations justifiees par 
des raisons d'ordre public, de securite et de sante publique et que le droit 
de demeurer dans un Etat membre pour y exercer un emploi peut etre 
restreint par des dispositions nationales concernant l'emploi en general. 
L'emploi dans la fonction publique peut specifiquement etre reserve aux 
ressortissants d'un Etat membre (48(4)). L'article 49 donne au Conseil 
de la CEE le pouvoir d'emettre des directives ou d'adopter des regle-
ments regissant les mesures visant a garantir la libre circulation des 
travailleurs. L'article 49 renferme une liste de divers secteurs, d'un 
inter& particulier pour nous, sur lesquels des directives doivent etre 
etablies. La Commission, apres consultation du Comite economique et 
social, doit emettre des directives ou adopter des reglements visant a : 

assurer la collaboration entre les administrations nationales du tra-
vail; 
abolir systematiquement et progressivement les procedures et prati-
ques administratives ainsi que les delais d'acces aux emplois prevus 
par des legislations internes ou par des accords anterieurs et qui 
constituaient des obstacles a la liberalisation du mouvement des 
travailleurs; 
abolir systematiquement et progressivement les delais et autres 
restrictions similaires, qui imposent des conditions au libre choix d'un 
emploi aux ressortissants des autres Etats membres; 
etablir des mecanismes visant a mettre en contact les offres et les 
demandes d'emploi. 

Ce dernier point est toutefois limitatif. L'objectif de cet article est de 
faciliter l'equilibre entre l'offre et la demande, dans des conditions qui 
ecartent les risques graves pour le niveau de vie et d'emploi dans les 
diverses regions et industries. L'article 50 veut promouvoir l'echange 
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de jeunes travailleurs. L'article 51 impose specifiquement A la Commis-
sion l'adoption de mesures de securite sociale visant a favoriser la libre 
circulation des travailleurs et, particulierement, de prendre les mesures 
visant a assurer aux travailleurs migrants l'acces a la securite sociale. 

La libre circulation des travailleurs est affirm& par le droit d'etablis-
sement de tous les ressortissants des Etats membres. L'article 52 pre-
voit l'abolition progressive des restrictions imposees a la liberte d'eta-
blissement des ressortissants d'un Etat membre dans le territoire d'un 
autre Etat membre. Le droit d'etablissement est accorde de fawn speci-
fique aux travailleurs autonomes, aux agences ou aux filiales et succur-
sales. Encore une fois, le Conseil et la Commission ont instruction 
d'elaborer des programmes generaux de suppression des restrictions a la 
liberte d'etablissement. Les dispositions de l'article 57(1) sont particu-
lierement interessantes : le Conseil doit emettre des directives visant 
la reconnaissance mutuelle des diplomes, certificats et autres titres. Le 
droit d'etablissement peut etre regi par des mesures prevoyant un regime 
special pour les ressortissants d'autres pays, justifides par des raisons 
d'ordre public, de securite ou de sante publique. 

Le troisieme facteur de promotion des droits a la libre circulation des 
personnes garanti par le traite figure a l'article 59 qui traite de la libre 
prestation des services au sein de la Communaute. Le droit d'offrir des 
services aux ressortissants des Etats membres est etendu aux activites 
de caractere industriel, commercial, aux activites artisanales et des 
professions liberales. L'article 60 du traite precise clairement que la libre 
prestation des services est egalement garantie par les dispositions gene-
rales relatives au libre mouvement des marchandises, des capitaux et 
des personnes 157 . 

Le modele de la Communaute economique europeenne interesse les 
Canadiens a deux titres. Comme le souligne Hayes158, la CEE est une 
tentative moderne d'etablissement d'une garantie de la libre circulation 
des marchandises, des personnes et des capitaux, tenant compte des 
difficultes actuelles decoulant de l'intervention des gouvernements dans 
l'economie. Deuxiemement, la CEE repose sur un cadre politique faible. 
Regroupement d'etats souverains, son cadre politique est moins cohesif 
que celui constitue par les provinces et le gouvernement federal du 
Canada. Les provinces canadiennes et le gouvernement federal 
devraient parvenir a garantir les memes droits A la libre circulation que la 
CEE. Les liens sociaux, politiques et historiques du Canada sont plus 
resserres. Comme le souligne Hayes, puisque la politique canadienne a 
fait ressortir certaines faiblesses au cours des dernieres annees, l'expe-
rience de la CEE y est extremement pertinente'59. 

Les articles 48 a 66 conferent une protection relativement etroite aux 
activites economiques. Toutefois, le Conseil de la Communaute euro-
peenne economique, plutot que de s'en tenir a une interpretation for- 
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maliste de la port& de ces articles, a adopts une attitude plus ouverte et 
plus liberale. Cette interpretation libre, de meme que les consequences 
directes de ces articles permettant aux personnes d'avoir recours aux 
tribunaux nationaux et de demander reparation contre les autorites 
publiques et les entites privees, garantissent une grande liberte de 
circulation, non seulement au point de vue des droits economiques mais 
egalement des droits civils de la personne. Par exemple, les articles 48 a 
66 ne conferent aucune liberte specifique aux travailleurs qui ne Mien-
nent pas une offre d'emploi dans un autre Etat membre. Le droit des 
travailleurs autonomes est limits par l'article lui-meme qui les autorise 
uniquement a s'etablir dans un Etat membre ou A y exercer leur activite. 
Le droit a la mobilite des chomeurs, des personnes qui desirent etudier 
les possibilites d'etablir une entreprise a l'etranger ou de voyager pour 
etablir des contacts n'est pas specifiquement reconnu. 

Le Conseil de la Communaute a cependant interprets ces articles a la 
lumiere des objectifs sociaux etablis par le preambule et l'article 2, 
visant a l'amelioration des conditions de vie et de travail au sein de la 
Communaute. Les tribunaux ont adopts l'optique du Conseil. Dans 
l'affaire Unger16°, la cour etablit que le droit A la libre circulation ne vise 
pas exclusivement les personnes 0 qui detiennent un emploi a un 
moment précis ». Dans l'affaire Royer' 61, le droit d'une personne de 
rechercher un travail dans un Etat membre est reconnu. Le cas Watson et 
Belmann162  reconnait le droit de circuler librement aux beneficiaires de 
services. Si la mobilite demeure fonction du travail et si l'entiere liberte 
d'entree ou d'etablissement dans un pays n'existe pas, les tribunaux et le 
Conseil interpretent toutefois les droits relatifs au travail dans un sens 
large. II n'en demeure pas moins que le migrant doit quitter l'Etat 
membre s'il ne se trouve pas de travail ou s'il decide de ne pas y etablir 
une entreprise. Les pourvoyeurs et les beneficiaires de services doivent 
quitter l'Etat membre lorsque leur presence n'est plus justifide par un 
contrat de services. 

Ces droits ont un impact sur les lois des Etats membres. Ceux-ci ne 
peuvent pas astreindre les non ressortissants a un systeme d'accredita-
tion sans raison o objective » justifiee. Ainsi, dans l'affaire Thieffly163, 

les dispositions voulant qu'un ressortissant beige soit diplome en droit 
francais pour etre admis au barreau parisien furent invalidees parce 
qu'elles imposaient des conditions d'exercice nationales sans justifica-
tion objective. La loi frangaise en cause ne visait pas directement la 
nationalite; toutefois, elle avait pour effet premier, sinon exclusif, 
d'interdire l'activite des ressortissants strangers. Ses dispositions 
etaient de ce fait discriminatoires. Une decision semblable fut rendue 
dans l'affaire Patrickl" confirmant le droit d'un architecte forme en 
Grande-Bretagne d'exercer en France, meme s'il etait diplome de 
Grande-Bretagne. Les criteres nationaux juges discriminatoires sont 
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justifies s'il est demontre qu'ils sont necessaires a la realisation d'objec-
tifs nationaux legitimes. Toutefois, la Cour de justice a adopte la regle de 
la proportionnalite. 

Selon la regle de la proportionnalite, une restriction apparemment 
justifiable n'est pas recevable si elle va au-dela de l'intention alleguee de 
proteger l'interet public national. Dans les affaires Van Wesemael'65  et 
Webb'66, les lois nationales regissant l'octroi des permis pour exploiter 
une agence de placement furent jugees excessives parce que les deux 
entreprises detenaient déjà un permis dans leur pays d'origine, que ces 
permis avaient ete octroyes dans des conditions semblables, et que 
l'activite etait sujette a la supervision du premier etat. Les exigences de 
l'Etat hote constituaient donc une entrave injustifiable au droit reconnu 
de libre prestation des services. Il fut declare que l'interet public etait 
suffisamment protégé par les dispositions regissant le permis dans l'Etat 
d'origine. De plus, l'imposition par un Etat WOW de delais indament 
longs, d'adhesion a une association ou de reconnaissance de titres, 
constituerait des entraves non justifiables. 

La Communaute europeenne economique a egalement institue des 
politiques d'harmonisation. Celles-ci visent a contrer seulement les 
aspects discriminatoires des mesures prises par les Etats membres, sans 
invalider ces mesures. Les politiques d'harmonisation sont de quatre 
ordres : reconnaissance mutuelle des titres, coordination des disposi-
tions regissant une activite particuliere, mesures transitoires lorsque la 
reconnaissance et la coordination ne sont pas possibles et mesures 
d'allegement ad hoc. A la suite de la decision Reyners167  , le Conseil prit 
des mesures relativement a la reconnaissance mutuelle des comp& 
tences. Dans les six annees suivant la decision Reyners, des directives 
furent emises a regard de la reconnaissance mutuelle des competences 
des medecins, des infirmiers, des dentistes, des veterinaires et des 
sages-femmes. Chacune est accompagnee de directives visant a la coor-
dination des exigences en matiere de formation dans les Etats membres. 
Ces directives prevoient la reconnaissance mutuelle de titres equiva-
lents. L'evaluation des competences d'une personne doit s'effectuer 
dans un Mai de trois mois, dans l'Etat WOW. 

Les politiques d'harmonisation sont assorties de directives regissant 
Ia coordination des cours de formation generale. On trouve des direc-
tives de ce genre dans les cinq directives relatives aux soins de sante. La 
coordination, dans ce sens, signifie la coordination des cours de forma-
tion generale, l'etablissement de normes minimales et d'exigences pour 
Ia formation de specialistes. Les Etats membres sont libres d'organiser 
I'enseignement des matieres a leur gre. Les dispositions de coordination 
visent les prerequis scolaires, les periodes de formation des generalistes 
et des specialistes, Ia duree des programmes et renferment certaines 
directives de base sur le contenu des cours. Les directives comportent 
une exigence generale quant a la formation theorique et pratique. Les 
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institutions aptes a offrir la formation reconnue sont definies dans les 
grander lignes. 

D'autres mesures d'allegement ont ete adoptees en ce qui a trait a la 
pratique du droit. La directive 77-249168  vise L'application de la decision 
Reyners accordant aux avocats le droit d'exercer leur profession dans 
tous les pays membres de la Communaute. La directive 77-249 est tires 
precise; certains domaines de la pratique du droit sont exclus, dont ceux 
qui ont trait aux documents successoraux et aux mutations immo-
bilieres; un Etat heft peut egalement exiger qu'un avocat &ranger 
travaille en collaboration avec un avocat ressortissant du pays. Ce qui 
peut interesser particulierement les Canadiens dans la decision Reyners 
est le fait que la cour a rejete explicitement l'anegation selon laquelle 
L'exercice du droit tombait sous le coup des exceptions prevues a Parti-
cle 55 concernant les personnes dont les activites participent, meme 
titre occasionnel, a l'exercice de l'autorite publique. Les contacts inevi-
tables d'un avocat avec le systeme judiciaire ne sont pas juges suffisants 
pour permettre a un Etat membre d'interdire a un avocat d'un pays 
&ranger la pratique du droit. Selon la Cour de justice, les seuls cas ou un 
secteur d'activite peut etre ferme aux strangers sont ceux qui conferent 
une veritable autorite publique. Les rapports occasionnels avec l'appa-
reil judiciaire ne justifient donc pas cette interdiction. L'exercice de 
Pautorite publique est percue dans ce sens comme une intervention du 
« pouvoir executif », legislatif ou judiciaire. Ainsi, l'article 48(4) exclut 
specifiquement l'emploi dans la fonction publique de la partie des droits 
A la Libre circulation dans la CEE. En France et en Allemagne, l'arti-
cle 48(4) a servi a fermer le domaine de l'enseignement aux strangers. 

La directive 77486169  devrait egalement interesser les Canadiens en 
ce sens qu'elle prevoit que les enfants de travailleurs strangers ont droit 
a l'instruction gratuite, en vue de faciliter leur arrivee dans le pays heft. 
Selon ces directives, les Etats membres doivent promouvoir l'enseigne-
ment de la langue maternelle des enfants strangers. Ces droits vont 
manifestement au-dela de ceux prevus par le traits et interdisant de 
facon generale la discrimination mais ne prevoyant aucun traitement 
special pour les strangers. Techniquement, les directives decoulent de 
l'article 49 et ne visent que les enfants des travailleurs, a l'exclusion de 
ceux des travailleurs autonomes. 

Parmi les autres reglements visant a faciliter la libre circulation et qui 
devraient nous interesser figure le reglement 1612-68170, selon lequel les 
bureaux d'emploi des Etats membres doivent offrir les memes services a 
leurs ressortissants qu'a ceux des Etats membres. Une procedure spe-
ciale a ete appliquee pour aider les personnes desireuses de chercher un 
emploi dans un autre Etat membre. Le service de main-d'oeuvre de 
chaque Etat membre est oblige de mettre en contact chaque mois les 
offres et les demandes d'emploi, par profession et par region. Cette 
procedure fournit une foule de donnees aux travailleurs et aux 
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employeurs, dans le genre de celles qui sont presentees aux chapitres 
precedents traitant de la veritable mobilite au Canada. Les procedures 
de notification etablies par le reglement 1612-68 peuvent etre suspendues 
par la Commission a la demande d'un Etat membre lorsqu'une region 
particuliere ou une profession eprouve ou prevoit eprouver « des diffi-
cultes de travail qui pourraient menacer serieusement les niveaux de vie 
ou d'emploi . . . 0. Les suspensions se font sans prejudice des droits 
du traite. Elles empechent, toutefois, le migrant potentiel d'avoir acces 
aux renseignements sur les emplois disponibles. 

Le traite prevoit egalement l'accessibilite uniforme aux programmes 
sociaux dans l'Etat hote. Selon le reglement 1408-71171, les personnes 
qui travaillent ou qui ont travaille dans un Etat ont droit a certaines 
prestations dont les conges de maladie et de maternite, les allocations 
familiales, d'invalidite, de pension de vieillesse, de pension au conjoint 
survivant, l'indemnisation des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles, et l'assurance-chomage. Le reglement 1408-71 garantit 
aux non-residents l'acces aux programmes de securite sociale de l'Etat 
hote. II ne vise aucunement a harmoniser les lois nationales de securite 
sociale, lesquelles varient sensiblement d'un Etat a l'autre quant aux 
niveaux de services et aux avantages. Dans ce sens, les techniques 
d'agregation sont particulierement importantes. Les regles d'agregation 
sont extremement complexes, elles visent dans l'ensemble a assurer la 
reconnaissance du temps passé dans les autres Etats membres pour ce 
qui est de l'admissibilite aux services sociaux. 

Les chercheurs ne s'entendent pas sur les effets reels des dispositions 
prises par la CEE pour promouvoir la mobilite. Selon Hayes172, <des 
realisations faites en matiere de mobilite des personnes, en l'absence 
d'une citoyennete commune, sont vraiment exceptionnelles >>. Selon 
Raworth173, 0 la valeur des dispositions relatives a la libre circulation 
des personnes au sein de la Communaute est discutable », et il souligne 
qu'il n'existe pas de droit absolu d'entree ou de residence dans un pays. 
Dans les faits, un non-resident doit d'abord s'integrer au reseau profes-
sionnel d'un Etat membre dans lequel il desire s'etablin Il indique 
egalement que : 

[. . 	ces dispositions auraient eu pour effet d'accroitre les disparites 
economiques entres les differentes regions de la Communaute plutot que de 
les reduire. En encourageant les concentrations de population active dans 
les regions les plus prosperes, elles favorisent la consolidation du pouvoir 
economique de celles-ci alors que la diminution de la population dans les 
regions les plus pauvres aggrave les problemes. Lorsque la population 
diminue, les services sociaux et publics ne sont plus offerts et la diminution 
des effectifs et des installations reduisent encore les chances de la region 
d'attirer des investisseurs. Ces dispositions peuvent meme engendrer des 
problemes plus insidieux en incitant franchement un gouvernement a laisser 
a elles-memes les regions d'oti la population emigre vers des regions plus 
riches, cet exode reduisant la necessite d'entamer des reformes; en outre, 
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les devises etrangeres envoyees par les expatries a leur famille deviennent 
un facteur de stabilite economique de l'Etat'74. (Traduction) 

Selon Raworth, pour contrer ces effets negatifs, it faudrait coordonner 
les politiques economiques et sociales des pays pour reduire les &arts 
entre les niveaux de vie et adopter des politiques regionales communes 
pour ramener a un niveau acceptable les differences entre certaines 
regions de la Communaute. Toutes ces tentatives se sont soldees, 
jusqu'a maintenant, par des echecs retentissants, souligne-t-il. 

Si des efforts louables consentis et les politiques adoptees par la CEE 
offrent un modele aux Canadiens en matiere d'ouverture des marches a 
('intention des travailleurs specialises et des professionnels, cette 
souplesse, encore une fois, semble aggraver les disparites regionales et 
favoriser les interets de certaines regions. Le Canada ne saurait adopter 
la seule structure legislative de la CEE. Si le modele est utile, son 
adoption devrait etre assortie de la mise en place d'un mecanisme 
complexe de coordination et d'echange visant a favoriser l'harmonisa-
tion generale des politiques nationales et provinciales. 

La libre circulation selon la Constitution des Etats-Unis 

L'interpretation judiciaire de la Constitution des Etats-Unis s'est tra-
duite par une vaste gamme de mesures protectrices du droit a la libre 
circulation et a l'elimination de multiples obstacles. Les diverses 
sources de ce droit dans la Constitution laissent un certain degre de 
latitude aux Etats et a l'administration federale de faire obstacle a une 
certaine mobilite et aux tribunaux d'interpreter certains obstacles pre-
sumement injustifiables. 

La jurisprudence americaine peut servir au Canada de modele 
d'approche raisonnee de conciliation des oppositions qui entachent le 
debat national et nous aider a trouver un juste equilibre entre les libertes 
individuelles et le droit de l'Etat en matiere d'autonomie provinciale, 
d'interets federaux et de pouvoirs. 

Le document prealable a la Constitution des Etats-Unis, les Articles 
de la Confederation, reconnaissent expressement le droit de passer d'un 
Etat a l'autre et d'exercer une activite commerciale : 

Les habitants libres de chacun de ces etats ont droit a tous les privileges et 
immunites des citoyens libres de chacun des etats; les residents de chaque 
etat ont le droit d'aller et venir dans tous les etats, conservant dans chacun le 
privilege de mener des affaires ou de faire du commerce, sous reserve des 
devoirs, impositions et restrictions imposes aux citoyens de chaque etat 
(article 4). (Traduction) 

Ce libelle se retrouve en bonne partie dans les clauses dites « des 
privileges et immunites » et du « commerce » inter-etatique de la Consti-
tution des Etats-Unis. 
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Malgre ces diverses sources de protection du droit de libre circulation, 
le cadre du debat aux Etats-Unis reflete celui du Canada. Tous deux en 
effet portent sur la nature de la nation et sur requilibre entre les interets 
legitimes des ensembles politiques qui la constituent. L'interet national 
en matiere d'egalite inter-etatique se heurte aux obligations de chaque 
Etat envers ses residents, dans le respect des reclamations legitimes de 
chacun'75. Le debat se situe donc au niveau de la reconnaissance du 
caractere de la nation. Il fut particulierement defini dans le cas Paul c. 
Virginie, 75 U.S. 168 (1868). 

L'objet premier de cette clause . . . etait la fusion en une seule nation d'un 
regroupement d'Etats souverains. Elle vise a accorder a tout citoyen d'un 
Etat A qui s'engage dans un Etat B, les memes privileges dont jouissent les 
citoyens de l'Etat B . . . 176. 

En fait, sans disposition semblable, interdisant ralienation des droits du 
citoyen d'un Etat dans les autres Etats, . . . la republique n'aurait guere 
ete plus qu'une ligue de nations m. (Traduction) 

La Cour supreme des Etats-Unis reconnait cinq sources de protection 
du droit de libre circulation. Quatre de ces sources decoulent du libelle 
meme de la Constitution. La cinquieme, connue sous ]'appellation de 
droits inherents a la citoyennete ne repose sur aucune source &rite mais 
a ete utilisee systematiquement par la Cour supreme des Etats-Unis. 

La premiere source de protection constitutionnelle du droit a la libre 
circulation decoule de l'article 4, section 2 de la Constitution des Etats-
Unis, libelle ainsi : 

Les citoyens de chaque Etat jouiront de tous les privileges et immunites de 
citoyen dans tous les Etats. 

Cette disposition decoule de l'article 4 des Articles de Confederation. 
La deuxieme source decoule de l'article 1 section 8. Cette derniere 
confere au Congres le pouvoir de « . 	reglementer le commerce avec 
les nations etrangeres, entre les divers Etats, et avec les tribus indiennes » 
(souligne par l'auteur). Cette section est habituellement appelee la 
« clause du commerce ». La troisieme source constitutionnelle de pro-
tection du droit a la libre circulation se trouve dans le Cinquieme 
Amendement de la Constitution. Selon cet amendement, nulle personne 
ne peut « . . . etre privee de sa vie, de sa liberte ou de sa propriete sans 
garanties legales ». La derniere source &rite de protection du droit a la 
mobilite figure dans le Quatorzieme Amendement, section 1 de la Cons-
titution des Etats-Unis qui prevoit que : 

Toute personne née ou naturalisee aux Etats-Unis et sujette a la juridiction 
de ce pays est citoyenne des Etats-Unis et de l'Etat dans lequel elle reside. 
Aucun Etat ne pourra prendre ou appliquer une loi qui limiterait les privile-
ges ou immunites des citoyens des Etats-Unis; aucun Etat ne pourra priver 
une personne de sa vie, de sa liberte ou de sa propriete sans garanties legales 
suffisantes; ni refuser a quiconque releve de son pouvoir la protection egale 
des lois. 
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Enfin, la citoyennete confere incontestablement le droit de circuler 
meme si ce dernier ne figure pas comme tel dans les textes constitution-
nels. Dans l'affaire Shapiro c. Thompsoni78, le juge Stewart, dans un 
jugement unanime, ecrivait 

The constitutional right to travel from one state to another . . . has been 
firmly established and repeatedly recognized. This constitutional right, 
which, of course, includes the right of «entering and abiding in any state in 
the union » is not a mere conditional liberty subject to regulation and control 
under conventional due process or equal protection standards. « The right 
to travel freely from state to state finds constitutional protection that is quite 
independent of the Fourteenth Amendment ». 
[. . .] It is a right broadly assertable against private interference as well as 
government action. Like the right of association, it is a virtually uncondi-
tional personal right, guaranteed by the constitution to us alley. 

Toutes ces sources offrent une excellente garantie constitutionnelle du 
droit de libre circulation. La clause des privileges et immunites de 
l'article 4, section 2 est apparue comme la plus importante. 

L'objet de la presente etude n'est pas de faire une revue detaillee de la 
protection de la libre circulation conferee par le droit constitutionnel 
americain. Toutefois, it nous faut faire une certaine reference a revo-
lution juridique de la protection de ce droit dans divers contextes 
constitutionnels. 

La clause sur le commerce de l'article 4 constitue la premiere source 
de deni legal des obstacles d'un Etat a la libre circulation. L'article 4, 
comme les articles 121 et 91 de l'Acte constitutionnel de 1867, est essen-
tiellement un article conferant un pouvoir absolu au Congres federal; it 
ne fait obstacle qu'a ractivite des Etats. Toute contestation de la consti-
tutionnalite de l'exercice du pouvoir legislatif par l'administration fede-
rale doit titre fond& sur d'autres articles. II n'en demeure pas moins que 
la clause sur le commerce a constitue une arme puissante contre les 
obstacles a la mobilite mise en place par les Etats. Toute mesure que 
prend un etat pour faire obstacle, sans raison valable, au commerce 
inter-etatique est donc interdite par la Constitution. 	, 

La clause sur le commerce interdit l'imposition par un Etat de regimes 
discriminatoires dans la conduite des affaires des residents d'autres 
Etats. Aucune discrimination ne peut etre imposee pour la simple raison 
de la non-citoyennete d'un Etat. Un regime different reserve aux non-
residents d'un Etat n'est constitutionnel que si d'autres raisons indepen-
dantes le justifient. Il incombe aux tribunaux de determiner s'il existe 
des raisons valides, autres que celles relatives a la residence pour 
justifier l'application d'une loi contestee. Meme en presence de ces 
raisons, le remede « doit etre exactement approprie au mal ». Juridique-
ment parlant, cela signifie que la cour doit «tenir compte du droit de 
l'Etat d'analyser a peu pres a sa guise les maux locaux et de prescrire les 
remedes qui s'imposent ». Dans ce sens, les citoyens d'autres Etats 
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doivent constituer une source determinee de problemes et le remede dolt 
etre approprie. Dans l'affaire Toomer c. Witsel1180, une loi de la Caroline 
du Sud interdisant virtuellement Ia ',eche a la crevette par les non-
residents fut declaree inconstitutionnelle parce que contraire a Ia clause 
sur le commerce. Dans l'affaire Edwards c. People of the State of 
California 181, la loi californienne reprimant penalement le transport dans 
l'Etat d'une personne indigente fut contest& avec succes en vertu de la 
clause sur le commerce. La Cour maintint le pouvoir du Congres de regir 
le commerce inter-etatique, declarant que le transport des personnes 
etait un commerce. La protection conferee par la clause sur le commerce 
est invoquee pour proteger le droit des personnes non representees sur la 
scene politique d'un Etat dont elles ne sont pas citoyennes. 

La clause sur le commerce ne joue pas dans tous les cas. La doctrine 
constitutionnelle reconnait les pouvoirs discriminatoires d'un Etat lors-
que celui-ci participe au marche et ne fait pas simplement fonction de 
legislateur; cette distinction a fait l'objet de nombreuses discussions et 
d'attaque devant les tribunaux. La distinction n'en demeure pas moins. 
Dans l'affaire White c. Massachussetts Council of Construction Employ-
ers' 82, un decret du maire de Boston, selon lequel tous les projets de 
construction finances en tout ou en partie par les fonds de la municipalite 
devaient etre effectues par une main-d'oeuvre constituee d'au moins 
50 % de residents veritables de Ia ville, fut juge constitutionnel en vertu 
de la clause sur le commerce. De l'avis du juge Rehnquist, le gouverne-
ment etait partie prenante au marche et non legislateur de celui-ci. La 
clause sur le commerce ne permet de contester que les mesures prises 
par un gouvernement dans ses fonctions de legislateur du marche. En 
outre, le fait que certains fonds consacres au projet provenait du gouver-
nement federal ne suffit pas a faire invalider ce decret en vertu de !a 
clause sur le commerce. De plus, selon Ia doctrine constitutionnelle, 
quand un gouvernement agit a titre d'intervenant du marche et non de 
legislateur, ('etude de ('intention des moyens utilises pour redresser les 
torts percus et de leurs effets sur le probleme que sont censes constituer 
les citoyens d'un autre Etat ne valent pas. 

Il convient de souligner que l'affaire White n'etudia pas Ia validite 
constitutionnelle du reglement en vertu de la clause sur les privileges et 
immunites. Des dispositions semblables furent juges inconstitution-
nelles en vertu de cette clause dans l'affaire United Building and Cons-
tructions Trades Council of Camden County and Vicinity c. Mayor and 
Council of the City of Camden' 83. 

Le libelle du Quatorzieme Amendement traitant de Ia protection 
egale, comme la clause de commerce, constitue une source de,  con-
testation des obstacles a Ia libre circulation mis en place par les Etats; 
cet amendement vaut pour Ia contestation des lois des Etats; it ne joue 
pas dans le cas des lois federales. Toutefois, la discrimination contre les 
non residents intervient le plus souvent au niveau de l'Etat, bien que cela 
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ne soit pas une regle absolue. Si elles ne permettent pas de contester les 
lois federates, les dispositions du Quatorzieme Amendement relatives a 
l'egalite de protection constituent un outil d'intervention puissant con-
tre les obstacles a la libre circulation imposes par les Etats. Deux des 
grandes affaires americaines ayant reussi a faire lever des obstacles a la 
libre circulation imposes par des Etats reposent sur les droits constitu-
tionnels conferes par le Quatorzieme Amendement. 

L'affaire Shapiro c. Thompson'84  portait sur diverses conditions de 
residence qui avaient pour effet de refuser l'assistance publique aux 
personnes qui ne pouvaient demontrer qu'elles habitaient depuis un an 
dans l'Etat. La cour determina que les dispositions de ce type etaient 
inconstitutionnelles parce que contraires a la clause de l'egalite de 
protection et au droit constitutionnel reconnu de circuler. L'egalite de 
protection devant la loi interdit les distinctions entre citoyens du seul fait 
de leur cotisation au fisc d'un Etat. Il n'est pas suffisant non plus qu'un 
Etat etablisse une relation logique entre l'exigence de residence pour 
une periode dorm& et ses objectifs legitimes. Plutot, l'examen des lois 
d'un Etat qui contreviennent a la clause de l'egalite de protection dolt 
montrer qu'elles peuvent etre justifiees seulement dans la mesure ou 
elles repondent a un interet preponderant du gouvernement. En outre, it 
n'est pas necessaire de demontrer que la loi a empeche une personne 
d'exercer dans les faits son droit a la libre circulation, it suffit de 
demontrer qu'elle est susceptible d'y faire obstacle'85. 

Les exigences imposees a un Etat de demontrer que les lois contestees 
repondent a un interet preponderant font de la clause de l'egalite de 
protection un outil constitutionnel puissant contre les obstacles A la libre 
circulation mis en place par les legislatures. Le test de l'interet prepon-
derant de l'Etat est virtuellement impossible a passer avec succes. Il 
convient de souligner que les etudes severes que les tribunaux font des 
allegations d'interets preponderants d'un Etat les amenent a etudier en 
detail les arguments mis de l'avant. Les interets visent habituellement 
l'efficacite fiscale, les pratiques administratives ou une repartition rai-
sonnable des,  cofits. Dans la plupart des cas, les elements de preuve 
soumis par l'Etat pour etablir la rationalite financiere de ses dispositions 
sont rejetes. Meme si, dans un cas hypothetique, l'Etat parvenait 
justifier financierement les mesures prises, le tribunal le forcerait 
demontrer qu'il n'existe pas de solution de rechange moms draconienne. 
Ainsi, dans l'affaire Shapiro c. Thompson, l'Etat alleguait que l'exigence 
contest& lui permettait de repartir les prestations et les services selon 
les cotisations fiscales anterieures des citoyens, qu'elle facilitait la plani-
fication du budget d'assistance sociale, qu'elle constituait un test objec-
tif de determination de residence, qu'elle reduisait les possibilites de 
fraude aupres de diverses administrations et qu'elle encourageait les 
nouveaux residents a entrer le plus rapidement possible sur le marche du 
travail. La Cour reconnut que chacun de ces objectifs etait legitime. 
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L'Etat fut toutefois incapable de demontrer que la loi contest& lui 
permettait dans les faits d'atteindre ces objectifs legitimes. La Cour 
estima que des mesures moins draconiennes auraient pu etre prises. 

L'exemple que peuvent tirer les tribunaux canadiens de cette affaire 
en est un de rigueur de la demonstration qu'un Etat doit faire a la Cour 
supreme pour prouver que ses objectifs reels ne pourraient etre atteints 
en dehors de la loi contestee. La rigueur de ]'etude des rapports reels 
entre les obstacles legislatifs ou administratifs a la libre circulation et les 
objectifs legitimes de l'Etat est primordiale. Les tribunaux menerent 
une etude semblable dans l'affaire Dunn c. Blumstein' 86  dans laquelle 
etait contest& la constitutionnalite d'un regime de residence de douze 
mois dans un Etat et de trois mois dans un comte pour obtenir le droit de 
vote. L'exigence de residence de douze mois et celle de trois mois furent 
toutes deux jugees inconstitutionnelles parce que contrevenant en partie 
a la clause de l'egalite de protection du Quatorzieme Amendement. Le 
Tennessee se fondait sur deux interets fondamentaux de l'Etat pour 
justifier cette exigence. Sa defense fut soumise au test des « interets 
preponderants de l'Etat ». L'Etat alleguait que cette disposition lui 
permettait de garantir la validite du scrutin, de le proteger contre les 
fraudes de double votation et de garantir que seuls les electeurs informes 
pouvaient voter. La Cour reconnut la legitimite des objectifs de l'Etat. A 
('examen des rapports entre les exigences de residence et les objectifs, 
elle conclut neanmoins que les rapports de cause a effet etaient trop 
tenus et que l'ampleur des moyens mis en oeuvre ne se justifiait nulle-
ment en fonction des objectifs. 

Dans l'affaire Memorial Hospital c. Maricopa County'87 , une loi de 
('Arizona imposant une residence d'une armee pour avoir droit au rem-
boursement des frais de services hospitaliers courants par le comte fut 
jug& inconstitutionnelle en vertu de la clause de l'egalite de protection. 
L'Arizona se fondait sur les avantages fiscaux de cette exigence justi-
fiant le reglement par l'amelioration des pratiques administratives, la 
prevention de la fraude et la capacite de budgetisation qu'elle conferait. 
La Cour examina chacune de ces pretentions et conclut que la loi ne 
permettait pas dans les faits de realiser ces objectifs legitimes. Merne si 
l'Etat avait reussi a etablir le rapport entre la loi contest& et ses 
objectifs, it aurait egalement du demontrer que ces objectifs n'auraient 
pu etre realises par des methodes moins contraignantes. 

Le recours au Quatorzieme Amendement est disponible chaque fois 
que l'Etat distribue ses largesses ou ses fardeaux de facon inequitable. 
Une loi qui etablit une discrimination en matiere de liberte, de propriete 
ou autres interets comme le droit a ]'assistance sociale ou medicale, par 
exemple, peut entraver l'exercice du droit absolu de circuler. De meme, 
tout obstacle a l'exercice d'un droit fondamental, faisant que la fawn 
d'exercer ce droit fondamental n'est pas la meme pour tout le monde, est 
egalement suspect. Ce deuxieme aspect de l'egalite de protection est 
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moins observable dans le cas de la mobilite. Les exigences relatives a la 
residence et au droit de vote relevent de cette categorie. 

On pourrait croire que les affaires visant a faire abolir les obstacles a la 
mobilite, fondees sur le Quatorzieme Amendement ne visent pas tant le 
respect du droit de circuler que le droit de propriete, et que leur fonde-
ment constitutionnel est douteux. Pour cette raison, nombre des plus 
recentes contestations des obstacles a la mobilite reposent sur la clause 
des privileges et immunites garantis par l'article 4. Si l'analyse stricte 
des interets preponderants de l'Etat ne s'applique pas dans le cas de 
l'article 4, plusieurs observateurs des Etats-Unis estiment que les con-
testations en vertu de cet article ont plus de chance d'être accueillies. 

Selon l'article 4(2), <des citoyens de chaque Etat jouissent de tous les 
privileges et immunites de citoyen dans tous les Etats o. Le Quatorzieme 
Amendement renferme un libelle semblable. Dans deux affaires retentis-
santes recentes, l'article 4 fut invoque avec succes pour abolir des 
obstacles a la mobilite inter-etatique. 

Dans l'affaire Hicklin c. Orbeck188, la loi de l'Alaska selon laquelle 
l'embauche devait privilegier les residants de l'Alaska admissibles avant 
les non-residants, un residant etant une personne qui habitait dans l'Etat 
depuis un an, fut jugee contraire a l'article 4. L'Etat doit prouver hors de 
tout doute que la loi ne contrevient pas a l'article 4(2). Pour pouvoir 
&roger a l'article 4, l'Etat doit demontrer que les non-residants repre-
sentent une menace particuliere que la loi veut contrer. L'Alaska n'a pu 
demontrer que les non-residants constituaient une menace particuliere. 
La Cour conclut que la principale cause du ch6mage n'etait pas l'afflux 
de non-residants mais . . . 

pluttit le fait qu'un grand nombre des chomeurs de l'Alaska, surtout les 
Esquimaux et les Amerindiens, ne pouvaient obtenir d'emploi par manque 
d'experience et de formation ou a cause de leur eloignement. (Traduction) 

Mame si l'Etat avait pu demontrer avec succes que les non-residants 
constituaient une menace particuliere, la loi n'aurait pas subi avec 
succes le test de la constitutionnalite parce que la port& de la solution 
avait trop d'ampleur. Dans les faits, la loi fut congue pour accorder un 
traitement preferentiel a tous les residents de l'Alaska, peu importe leur 
statut d'emploi, leur formation ou leur experience. Les residants haute-
ment specialises et scolarises qui n'avaient jamais connu le ch6mage 
auraient eu droit au meme traitement preferentiel a l'embauche que les 
Esquimaux de l'Arctique non specialises, regulierement frappes par le 
ch6mage. Selon le tribunal, la loi, pour etre constitutionnelle, aurait dti 
etre elaboree de fawn a favoriser specifiquement les ch6meurs, a qui elle 
devait profiter. L'Alaska a le droit de tenter de regler son probleme de 
ch6mage. L'octroi d'un statut preferentiel a tous ses residants, 
toutefois, ne constitue pas de solution constitutionnelle. « Rien dans les 
faits ne justifiait la discrimination subtile contre les non-residants189  0. 
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La Cour supreme des Etats-Unis adopta un point de vue semblable 
dans une recente decision relative a l'affaire United Building and Cons-
tructions Trades Council of Camden County and Vicinity c. Mayor and 
Council of the City of Camden19°, qui ressemble a celle de l'affaire White 
c. Massachusetts Council of Construction Employers. La contestation 
des dispositions preferentielles d'embauche, fond& sur la clause sur le 
commerce, invoquee dans l'affaire White, fut rejetee. La contestation 
contre des dispositions semblables au New Jersey, en vertu de la clause 
des privileges et immunites de l'article 4, fut acceptee. Dans l'affaire 
City of Camden, le point en litige etait une ordonnance de la ville de 
Camden exigeant que tous les entrepreneurs et sous-traitants de la ville 
embauchent un minimum de 40 % de leur _main-d'oeuvre parmi les 
residants de Camden. La Cour supreme des Etats-Unis declara que ces 
dispositions d'embauche preferentielle contrevenaient a l'article 4. 
Ainsi, la Cour etablissait que l'article 4 s'appliquait autant aux munici-
palites qu'aux Etats. Le fait que les residants du New Jersey qui n'habi-
taient pas la ville de Camden faisaient egalement l'objet d'un traitement 
discriminatoire ne put empecher la contestation de cette ordonnance. 
Les citoyens de l'etat du New Jersey qui n'habitaient pas Camden 
n'avaient aucun recours en vertu de l'article 4 mais pouvaient manifester 
leur mecontentement aux elections. Il incombait a l'etat de prouver qu'il 
avait des raisons serieuses d'imposer une discrimination a regard des 
non-residants. D'autre part, le droit des non-residants de chercher un 
emploi dans l'etat etait suffisamment fondamental pour justifier le 
recours a l'article 4. 

Le juge Rehnquist, au nom de la Cour, entreprit une analyse en deux 
&apes pour determiner si la loi du New Jersey contrevenait a la clause 
des privileges et immunites. Il fallait d'abord determiner si la loi en cause 
empechait le recours a un privilege ou une immunite vise par l'article 4. 
Les formes de discrimination contre les citoyens d'autres etats ne sont 
pas toutes entachees d'inconstitutionnalite, selon le juge, rappelant 
l'affaire Baldwin c. Montana Fish and Game Commission191, qui maintint 
('imposition de droits de permis de chasse discriminatoires pour les 
motifs suivants : 

Some distinctions between residents and non-residents merely reflect the 
fact that this is a Nation composed of individual States, and are permitted; 
other distinctions are prohibited because they hinder the formation, the 
purpose, or the development of a single Union of those States. Only with 
respect to those « privileges o and « immunities 0 bearing upon the vitality of 
the Nation as a single entity must the State treat all citizens, resident and 
non-resident, equally. 

L'emploi est un inter& suffisamment fondamental pour etre vise par 
l'article 4 et la Cour declara que la poursuite d'un interet commun etait 
protegee par la clause. En outre, le juge Rehnquist declara que l'inten- 
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tion constitutionnelle de l'article 4 etait plus vaste que celle de la clause 
sur le commerce et qu'une loi pouvait etre jugee constitutionnelle en 
vertu de cette derniere et inconstitutionnelle en vertu de l'article 4. 

Les deux conditions doivent etre respectees, meme lorsque la loi 
etablit une discrimination dans l'exercice d'un privilege fondamental. 
La protection conferee par l'article 4 n'est pas absolue. Si l'etat peut 
demontrer qu'il existe une 0 raison suffisante » pour justifier la discrimi-
nation, la loi peut etre constitutionnelle. « L'etude dans chaque cas doit 
determiner l'existence de ces raisons et determiner si le degre de dis-
crimination repond directement a celles-092  ». 

Dans l'affaire Camden, la municipalite allegua de son devoir de tenter 
de regler un profond malaise economique et social pour justifier cette 
ordonnance discriminatoire. Un chomage galopant, un &din de la 
population et une reduction du nombre des entreprises sur le territoire 
de la municipa lite avaient entrain une baisse de la valeur des proprietes 
et de la base fiscale. L'ordonnance se voulait un remede A ces maux. Les 
non-residants constituaient une menace contree par cette ordonnance. 

Le juge Rehnquist rappela que toute enquete, en vertu de la clause des 
privileges et immunites, « doit tenir compte du principe qui veut que 
l'Etat dispose d'une grande latitude dans l'analyse des menaces aux-
quelles it fait face et dans la prescription des remedes adequats ». Il 
etablit une distinction entre le cas Camden et le cas Hicklin c. Orbeck. La 
loi sur l'emploi en Alaska, en effet, ne s'appliquait pas seulement a ceux 
qui passaient des contrats avec l'Etat, mais egalement a tous les four-
nisseurs de biens et de services de ces derniers. Dans le cas Hicklin c. 
Orbeck, la loi fut jugee inconstitutionnelle parce qu'elle visait a forcer 
virtuellement toutes les entreprises qui profitaient d'une fawn ou d'une 
autre de l'effet d'entrainement economique a modifier leurs pratiques 
d'embauche en faveur des residants de l'etat. Le cas Camden ne faisait 
pas etat de cet effet d'entrainement. L'ordonnance ne visait que les 
personnes engagees dans l'execution directe des travaux publics de la 
municipalite. La cause fut renvoyee a la Cour supreme du New Jersey 
pour une plus ample analyse des faits. 

Certains contestent ('obligation de la premiere determination de la 
fondamentalite des droits et le fait que la regle de l'analyse stricte ne 
s'applique pas a l'article 4. Ce qui ressort utilement de l'analyse de la 
clause des privileges et immunites faite par la Cour supreme est l'accent 
qu'elle met sur le fait qu'il faille demontrer que les non-residants sont la 
cause ou la source du probleme que la loi veut regler et ('exigence que 
celle-ci ait une relation de cause a effet substantielle avec le probleme. 
L'accent mis sur la demonstration des faits en doctrine constitutionnelle 
est primordial. 

A l'occasion, d'autres fondements constitutionnels sont invoques 
comme garants du droit a la libre circulation. La clause des garanties 
legales suffisantes du Quatorzieme Amendement fut invoquee tors de la 
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contestation d'une loi de l'Iowa'93  imposant une periode de residence 
d'une arm& aux personnes desirant soumettre une requete en divorce. 
L'etat allegua de son interet legitime a eviter de devenir un « etat du 
divorce ». La Cour supreme determina que l'exigence de residence 
n'etait pas interdite comme telle. En fait, les cas d'assistance sociale, du 
droit de vote et de soins de sante, ou ces exigences furent rejetees, 
etaient inconstitutionnels parce que reposant sur des principes de faci-
lite administrative ou de budgetisation, lesquels sont subordonnes aux 
droits constitutionnels. Les presomptions permanentes ou irrefragables 
de non-residence194  contreviennent a la clause des garanties legales 
suffisantes, tout comme l'interdiction de recours aux tribunaux pour 
raison d'indigence195. Contrairement au test impose par la clause des 
privileges et immunites, l'analyse des garanties legales suffisantes exige 
la demonstration de la preponderance de Pinter& de l'Etat. 

Enfin, le droit constitutionnel de circuler est reconnu par la Constitu-
tion comme un droit inherent a l'etat de citoyen, de par l'histoire de la 
Constitution dans son ensemble, pint& que dans le libelle de l'un de ses 
articles. Dans Farr& Doe c. Bolton'96, l'exigence de residence imposee 
par l'etat de la Georgie pour avoir droit a un avortement dans un 
etablissement public fut jugee inconstitutionnelle. Dans ce cas, la Cour 
etudia encore une fois les faits mis de l'avant pour justifier l'exclusion 
des non-residants des etablissements de l'etat. La loi contest& ne 
s'appliquait pas seulement aux hOpitaux publics mais egalement aux 
hopitaux et aux cabinets medicaux prives. La Cour determina qu'en 
l'absence de preuve que les installations de l'etat etaient utilisees 
pleine capacite pour repondre aux besoins des citoyens de la Georgie, les 
restrictions imposees aux non-residants ne pouvaient etre justifiees par 
des raisons financieres ou administratives. 

La contestation de la constitutionnalite des obstacles a la libre circula-
tion du citoyen des Etats-Unis vane regulierement. La cle de l'analyse 
que les tribunaux font de ces obstacles, peu importe la nature de la 
contestation, demeure l'examen attentif de tous les faits et justificatifs 
mis de l'avant pour demontrer la legitimite des mesures discrimi- 
natoires. Aucun obstacle ne peut se justifier en l'absence de demonstra- 
tion claire de difficultes engendrees par l'egalite de traitement envers les 
non-residants. Meme dans ce cas, la capacite discriminatoire de l'Etat 
doit etre exactement circonscrite. Elle est limit& par l'exigence que les 
restrictions legislatives restreignant l'acces des non-residants aux ser-
vices publics ne visent qu'a regler le probleme defini. L'imposition d'un 
obstacle est inconstitutionnel dans la mesure ou sa port& exacte ne peut 
etre pleinement justifiee. La rigueur de l'analyse devrait servir de 
modele a l'appareil judiciaire canadien dans l'etude des droits conferes 
par l'article 6 de la Charte canadienne des droits et libertes. 
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Protection du droit a la libre circulation au Canada 
L'Acte constitutionnel de 1867 

Rares sont les dispositions constitutionnelles visant a empecher l'un ou 
l'autre palier de gouvernement de mettre en place des obstacles a la libre 
circulation. Selon l'Acte constitutionnel de 1867, le travail et les services 
sont d'abord de la competence des provinces. La competence provin-
ciale en matiere de travail et d'emploi decoule du paragraphe 92(13) 
traitant de la propriete et des droits civils dans les provinces197. 
L'assemblee legislative d'une province peut donc definir les conditions 
de travail et d'emploi. La reglementation des métiers et professions est 
egalement de competence provinciale198. Dans ce domaine, seules les 
institutions relevant expressement de l'administration federale comme 
les banques (91(16)), les entreprises interprovinciales et les entreprises 
au profit general du Canada (92(10)) echappent a la competence des 
provinces. 

En deux occasions seulement, le plus haut tribunal du Canada a 
conclu a l'inacceptabilite d'obstacles a la libre circulation de la main-
d'oeuvre. Dans les deux cas, la nature des obstacles etait foncierement 
differente. Le premier cas, Union Colliery c. Bryden199, fut soumis au 
Conseil prive, le deuxieme, Winner c. S .M.T. (Eastern) Ltee200  , a la Cour 
supreme du Canada. Aussi interessants et admirables que soient ces 
deux arrets, ils ne constituent que des jalons historiques dans la grande 
noirceur qui entoure le droit de libre circulation des personnes au 
Canada. Dans l'arret Union Colliery c. Bryden, le Conseil prive declara 
non constitutionnelle une loi interdisant le travail des personnes 
d'ascendance chinoise dans les mines de Colombie-Britannique. Dans 
une decision plutOt tortueuse, le Conseil prive determina que le terme 

chinois » dans les reglements dits Coal Mines Regulations Act « desi-
gnait probablement et comprenait certainement » tous les Chinois 
majeurs qui n'ont pas encore ete naturalises. Comme la naturalisation et 
les aubains sont de competence exclusivement federale en vertu du 
paragraphe 91(25) de l'Acte constitutionnel de 1867, la loi provinciale 
constitue une ingerence dans un domaine de competence federale et est 
donc ultra vires. 

Voila une fawn plutot bizarre d'invalider une loi etablissant une 
discrimination fond& sur la race et faisant obstacle a la mobilite de la 
main-d'oeuvre intra et interprovinciale. Aujourd'hui, en 1985, it nous est 
facile de convenir que les consequences de cet arret etaient justes. La loi 
discriminatoire fut donc declaree ultra vires. Malheureusement, quatre 
ans i;lus tard, le Conseil prive adopta un autre raisonnement et ne tint 
pas compte de la jurisprudence etablie par Union Colliery. Dans l'arret 
Cunningham c. Tomie Homma201, le Conseil prive declara valide la loi de 
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la Colombie-Britannique dite Elections Act, deniant le droit de vote aux 
personnes d'ascendance japonaise, chinoise ou indienne. Le Conseil 
prive ne fut pas convaincu par l'argument selon lequel une loi discrimi-
natoire de ce type ne peut que viser les aubains et est donc contraire au 
paragraphe 91(25). Il conclut que le paragraphe 91(25) permettait aux 
provinces d'adopter des lois discriminatoires en fonction de la race, 
autant contre des citoyens que des aubains et conclut de plus que les 
consequences de la naturalisation ou de l'extraneite etaient de compe-
tence provinciale, le paragraphe 91(25) ne donnant au gouvernement 
federal que le seul pouvoir de definir la naturalisation et l'extraneite; la 
definition des privileges de residence incombant aux provinces. La 
nouvelle interpretation que donna le Conseil prive de l'arret Union 
Colliery offrit neanmoins un certain espoir. Dans les discussions rap-
pelant Union Colliery, le Conseil prive declara : 

Les reglements contestes ne visent pas reellement a reglementer le travail 
dans les houilleres mais a priver les Chinois, naturalises ou non, des droits 
ordinaires des habitants de la Colombie-Britannique et, en fait, de les 
empecher de continuer a y resider, en leur interdisant d'y gagner leur vie. 

L' incapacite de I 'arret Union Colliery de s'emparer du systeme judiciaire 
canadien permit aux provinces de faire obstacle a la mobilite de la main-
d'oeuvre par des restrictions sur le droit de vote, par l'interdiction de 
certaines categories de personnes d'en employer certaines autres202  et 
par l'interdiction d'employer certains groupes203. En aucun de ces cas, 
un tribunal canadien ne conclut que les provinces n'avaient pas le droit 
de porter atteinte a certains droits rattaches a la residence ou a la 
citoyennete canadienne. Dans Farr& Co-op Committee on Japanese 
Canadians c. Le procureur general du Canada204, Lord Wright conclut 
que le gouvernement canadien avait la competence constitutionnelle 
requise pour &placer les citoyens canadiens d'ascendance japonaise, 
malgre l'opposition de ceux-ci. 

L'histoire judiciaire canadienne ne comporte qu'un seul cas de juge 
s'etant prononce en faveur des droits de la citoyennete. Dans l'affaire 
Winner c. S.M.T. (Eastern) Ltee, le point en litige portait sur la compe-
tence de la province du Nouveau-Brunswick sur les routes, particuliere-
ment des routes interprovinciales et internationales. Pour rejeter alle-
gation de la province, le juge Rand decida de passer outre l'analyse 
technique de la nature des activites reglementees au sens des articles 91 
et 92 de l'ancien Acte de l'Amerique du Nord Britannique. 11 s'attarda 
pluted sur la nature de la citoyennete et des droits et obligations qui s'y 
rattachent. Le juge Rand definit les competences constitutionnelles en 
matiere de citoyennete et les pouvoirs residuels du gouvernement fede-
ral. II revit et adopta l'argument des arrets Colliery et Tomie Homma, 
ajoutant ce qui suit : 

270 Magnet et Rodgers-Magnet 



[. . .] Une province ne peut, en le privant des moyens d'y travailler, forcer 
un Canadien a quitter son territoire; qu'elle ne peut le depouiller de son droit 
ni de sa capacite d'y sejourner et d'y travailler : cette capacite constitue un 
element inherent a son statut de citoyen et est hors de portee d'une action 
provinciale visant a l'annuler. Si l'on adoptait un point de vue contraire, on 
arriverait a cette anomalie que la Colombie-Britannique, qui ne peut pas 
priver un &ranger naturalise de ses moyens d'existence par une simple 
interdiction, pourrait le faire dans le cas d'un Canadien ne au pays. 

Le juge Rand etait d'avis que la province pouvait reglementer d'autres 
aspects de l'activite economique n'ayant pas une incidence aussi grave 
sur le caractere de la citoyennete. Cette reference a l'impact anormal de 
la port& des pouvoirs provinciaux d'entraver l'activite de ses propres 
citoyens hantera nos discussions sur l'article 6 de la Charte canadienne 
des droits et libertes. 

Le juge Rand estimait qu'une province pouvait interdire l'entree de 
Canadiens sur son territoire temporairement, dans des circonstances 
particulieres et pour des motifs d'ordre local. II donna comme exemple 
les raisons de sante. Nous pouvons conclure qu'il estimait que la capa-
cite d'une province a limiter l'entree des citoyens sur son territoire etait 
tres restreinte. En ce sens, le juge Rand tenait definitivement compte de 
la nature de l'union canadienne. Cette position ressort d'ailleurs dans le 
jugement qu'il rendit, selon lequel reconnaitre une plus grande compe-
tence provinciale sur sa frontiere entrainerait la creation d'« une serie 
d'enclaves » qui v annihileraient » l'union recherchee et obtenue par les 
provinces. Il ajoute : 

Les routes constituent l'une des conditions d'existence d'un Etat 
organise : sans elles, it ne peut continuer a vivre. En refuser l'utilisation 
revient a detruire la liberte fondamentale d'agir de l'individu, a proscrire sa 
participation a cette vie; frappe d'une telle interdiction, l'exercice de la 
citoyennete serait a son terme. 

Nous nous sommes longtemps attar& sur les motifs du jugement Rand 
dans l'arret Winner. Celui-ci favorise vraiment la croissance de la protec-
tion de la mobilite de la main-d'oeuvre. Le juge Rand fait figure de 
centraliste solitaire dans ce debat sur la capacite des provinces de faire 
obstacle a la mobilite. Ses prises de position furent battues froid par les 
juristes canadiens et furent specifiquement rejetees par le juge en chef 
Laskin dans l'arret Morgan2°5. Si nos tribunaux avaient fait preuve de 
plus d'imagination, s'ils avaient adopte les prises de position du juge 
Rand, de nombreux obstacles a la mobilite de la main-d'oeuvre dont la 
validite ne fut jamais mise en doute avant l'adoption de la Charte 
canadienne des droits et libertes, auraient pu etre abolis. L'echec du 
systeme judiciaire canadien dans ce domaine est moins connu mais 
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neanmoins semblable a son incapacite de determiner la competence 
federale sur le commerce au sens du paragraphe 91(2). Ces deux echecs 
sont marques au meme coin. 

D'autres contestations des restrictions a la mobilite des agents de 
production se fonderent sur d'autres principes. Dans l'affaire Walter c. 

A.G. Alberta206, la loi restreignant la propriete de terres en Alberta 
fut contest& parce que contraire au droit de pratiquer une religion et 
donc en dehors de la competence provinciale. Cette contestation fut 
rejetee. La loi fut declaree valide en raison de la competence provinciale 
en matiere de propriete et de droits civils dans la province. La loi de 
l'Ontario imposant un fardeau fiscal discriminatoire aux proprietaires de 
terres non residents de l'Ontario fut egalement contest& sans succes. 
Le juge Henry de la Haute Cour de justice de l'Ontario admit la compe-
tence de la province en cette matiere. Cette loi, selon lui, ne relevait pas 
des competences federales en matiere de naturalisation et d' extra-

neite"7. Dans l'affaire Re Dickenson and Law Society of Alberta208, la 
Division des proces de la Cour supreme de l'Alberta maintint la loi 
provinciale interdisant aux non-citoyens d' adherer au barreau de 
l'Alberta, estimant que la province avait competence pour adopter une 
telle loi. Cette loi n'empietait pas sur la competence federale en matiere 
d'extrandite ou de naturalisation; de plus, elle relevait de la competence 
exclusive de la province de legiferer en matiere d' administration de la 
justice dans les provinces (92(14)). La Cour, se reportant au jugement Le 

procureur general du Canada c. Le procureur de l'Ontario209, declara que 
l'organisation des tribunaux de chaque province, comprenant la nomi-
nation des juges et des officiers de justice ainsi que les personnel qui 
pratiquent le droit devant eux relevait de la competence et du controle de 
la legislature provinciale; cette legislature, et elle seule, avait le droit de 
dank les regles de competence et d'admission des praticiens, qu'ils 
soient plaideurs ou solliciteurs. 

La loi provinciale dite Individuals Rights Protection Act autorisait la 
discrimination fond& sur la citoyennete alors qu'elle interdisait la dis-
crimination fond& sur le lieu d'origine. 

La discrimination fond& sur le lieu d'origine viserait egalement les citoyens 
canadiens et les sujets britanniques nes dans un endroit autre que tout 
endroit qui pourrait 'etre designe dans toute loi discriminatoire possible. 
('fraduction) 

La Cour conclut que rien ne justifiait cette discrimination fond& sur la 
citoyennete. 

Dans l'arret Morgan c. Le procureur general de l'Ile-du-Prince- 

Edouard, le juge en chef Laskin maintint la validite de la loi provinciale 
interdisant aux non-residents de la province de l'Ile-du-Prince-Edouard 
de detenir des terrains de plus de 10 acres. Dans son arret, le juge Laskin 
estime que l'interpretation de l'arret Union Colliery dans l'arret Tomie 
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Homma est «difficile a determiner ». L'interdiction imposee par la 
province de l'Ile-du-Prince-Edouard ne pouvait etre decrite comme une 
tentative, directe ou indirecte, d'exclure les aubains de la province ou de 
les forcer a quitter cette province. L'interdiction de l'emploi des per-
sonnes d'ascendance chinoise dans les mines de houille est tres dif-
ferente de la presente affaire, selon le juge Laskin. Le juge en chef 
declara dons que cette loi provinciale etait legitime et qu'elle ne reduisait 
nullement les droits generaux des aubains ou des citoyens non residants. 
La decision Morgan rejette completement la doctrine des droits inhe-
rents aux consequences de la citoyennete canadienne. L'important est le 
pouvoir provincial en matiere de propriete et de droits civils sur son 
territoire. Nous pouvons conclure qu'avant le rapatriement et la modifi-
cation de l'Acte constitutionnel et l'ajout de Particle 6 de la Charte 
canadienne des droits et libertes, rien ne s'opposait vraiment aux pro-
vinces qui desiraient faire obstacle a la mobilite. 

Nous ne saurions mettre fin a cette enumeration de decisions deplora-
bles sans ajouter que s'il n'existait aucune limite constitutionnelle du 
pouvoir des provinces d'adopter des lois discriminatoires en vertu de 

Acte constitutionnel de 1867, les legislatures provinciales ont adopte des 
codes provinciaux des droits de la personne invalidant toute loi discrimi-
natoire. Les articles de la Charte canadienne des droits et libertes ont le 
meme effet. 

Il faut rappeler egalement que le Canada est un etat federal et une 
nation. La liberte de circuler doit signifier plus pour les residents du 
Canada qui passent d'une province a l'autre qu'elle ne signifie pour les 
ressortissants d'un etat qui se rendent dans un autre etat, lorsque les 
deux sont signataires d'un traite ou d'une convention internationale. 
Dans cette optique, le modele que nous presentent les Etats-Unis serait 
plus approprie que celui que nous propose la Communaute economique 
europeenne. 

L'article 6 de la Charte canadienne des droits et libertes 
L'HISTOIRE CONSTITUTIONNELLE DE L'ARTICLE 6 

Nombre des discussions entourant la nouvelle constitution du Canada 
ont porte sur la reconnaissance du droit a la libre circulation des per-
sonnes, des biens, des services et des capitaux. L'enchassement dans la 
Constitution du droit a la mobilite des agents de production a ete 
largement appuye par les divers organismes federaux, provinciaux et 
prives qui se sont interesses a la nouvelle Constitution. Les garanties 
constitutionnelles du droit a la libre circulation des personnel ont ete 
appuyees d'emblee par la delegation du Quebec au Comite permanent 
des signataires de la Constitution en juillet 1968. L'enchassement du 
droit a la libre circulation, du droit d'acquerir des proprietes et du droit 
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d'exercer un emploi dans toutes les provinces figure dans le projet de 
modification de la Constitution de juillet 1978. Le concept de la libre 
circulation des personnes, des biens, des services et des capitaux a repu 
l'appui du Comite constitutionnel du Barreau canadien et du Groupe 
d'etude sur l'unite canadienne ainsi que de la province de l'Ontario. Le 
comite constitutionnel du Parti liberal du Quebec l'appuyait egalement. 

Le document de travail confidentiel sur la Charte canadienne des droits 
et libertes, soumis aux provinces par le gouvernement federal en aoilt 
1980, definissait un droit etendu de libre circulation. Le premier projet de 
Charte public, diffuse en octobre 1980, prevoyait egalement l'enchasse-
ment du droit a la libre circulation. Toutefois, a la suite de pressions 
exercees sur le gouvernement federal par les provinces, l'article perti-
nent figurant dans le document d'octobre 1980 comportait certaines 
restrictions par rapport a celui du mois d'aoilt de la meme armee. La 
version d'octobre ne prevoyait pas le droit d' acquerir ni de conserver des 
proprietes. En outre, une deuxieme condition avait ete imposee. L'arti-
cle 6 comprenait alors les dispositions qui devinrent l'alinea 6(3)b) pre-
voyant de justes conditions de residence en vue de l'obtention de ser-
vices sociaux publics. 

L'article sur la liberte de circulation ne fut pas modifie dans les 
troisieme, quatrieme et cinquieme versions de la Charte. La cinquieme 
version fut soumise a la Cour supreme du Canada dans le Renvoi relatif it 
la reforme constitutionnelle210. Le libelle final de l'article traitant de la 
liberte de circulation figure dans la version de novembre 1981 de la Charte 
qui faisait suite a l'entente intervenue a Ottawa entre le gouvernement 
federal et les provinces, a l'exception du Quebec. La raison d'être de cet 
accord decoulait de l'arret de la Cour supreme du Canada dans le Renvoi. 
Les dispositions relatives a l'action positive du paragraphe 6(4) furent 
ajoutees a cette époque. L'article 6 n'a pas ete modifie dans la version 
finale de decembre 1981 de la Charte, version qui fut proclamee par la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

Dans le journal Le Devoir211, Herbert Marx alleguait que les articles 
de 1980 traitant du droit a la libre circulation n'etaient qu'une simple 
codification du droit constitutionnel existant. S'il avait eu entierement 
raison, nous aurions ete forces de conclure que l'enchassement dans la 
constitution du droit a la libre circulation des agents de production 
n'aurait ete tout au plus qu'une amere deception. En 1981, de nouvelles 
restrictions etaient apportees au droit de libre circulation de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

Presentees par le gouvernement comme l'enchassement d'une politi-
que fondamentale et de droits economiques, les dispositions de l'article 
6 n'etaient pas appreciees des provinces, comme it le fut admis plus tard. 
L'Honorable Jean Chretien, alors ministre de la Justice, declarait a la 
Chambre des communes le 6 octobre 1980212  : 
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Notre conception du Canada en est une ou les citoyens auraient, comme 
droit absolu, la liberte de s'etablir et de chercher du travail partout au 
Canada sans discrimination fondee sur leur province de residence ante-
rieure. Autrement dit, l'on ne pourrait empecher un citoyen de chercher un 
emploi quelque part au Canada pour la simple raison qu'il vient d'une autre 
province. Ce droit intrinseque a la citoyennete canadienne sera inscrit dans 
la Charte et liera tous les gouvernements. 
Cela ne veut pas dire que les provinces ne peuvent pas imposer leurs lois aux 
personnes qui viennent ou qui s'installent sur leur territoire. Cela signifie 
seulement qu'elles ne peuvent pas traiter plus severement certains Cana-
diens pour la simple raison qu'ils viennent d'autres regions du Canada. 
Autrement dit, it y aura une seule citoyennete canadienne et non pas dix 
citoyennetes provinciales. 

Toutefois, lorsqu'on lui demanda, en janvier 1981, combien de provinces 
s'opposaient a l'enchassement du droit a la Libre circulation, M. Chre-
tien fut oblige d'admettre que l'opposition etait generale. Presse de 
definir ce que signifiait « opposition generale », M. Chretien repliqua : 

L'Ontario etait d'accord et une autre province pouvait l'etre — la 
Nouvelle-Ecosse, bien entendu. 

Les autres, entendues par le comite conjoint special, acceptaient mal la 
protection conferee par l'article 6. Nicole Dumouchel, porte-parole du 
Conseil canadien sur le developpement social, souleva la question, 
egalement soulevee par d'autres intervenants, a savoir si l'article 6 
laissait aux gouvernements provinciaux la liberte de faire obstacle a la 
mobilite des personnes pour toute raison autre que celle relative a la 
residence et aux autres dispositions generales anti-discriminatoires figu-
rant dans les divers articles de la Charte. On s'inquietait egalement des 
dispositions de l'alinea 6(3)b) prevoyant de justes conditions de resi-
dence en vue de l'obtention des services sociaux publics. D'autres 
personnes s'inquietaient manifestement du fait que l'article 6 laissait une 
grande latitude aux provinces en matiere de mobilite intraprovinciale 
des personnes dans les limites d'une province, en autant que ces bar-
rieres ne relevaient pas de la determination de la province de residence 
actuelle ou anterieure. Lorsqu'on lui demanda si, par exemple, le gou-
vernement de 1'Ontario pouvait etablir une discrimination a l'encontre 
des residants du sud de 1'Ontario travaillant dans le nord de l'Ontario 
mais non a l'encontre des residants du Quebec, M. Chretien fut oblige 
de repondre : 

Il pourrait etablir une discrimination contre les deux mais non seulement 
contre un residant du Quebec parce qu'il reside au Quebec ou contre un 
residant du Manitoba parce qu'il reside au Manitoba. En autant que les 
memes restrictions s'appliquent aux residants de l'Ontario et aux residants 
du reste du Canada, ga va . . . (Traduction) 
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LE SENS ET LA PORTEE DE L'ARTICLE 6 DE LA CHARTE 
DES DROITS ET LIBERTES 

L'article 6 de la Charte canadienne des droits et libertes garantit le « droit 
a la libre circulation » de tous les Canadiens. Dans quelle mesure cette 
garantie constitutionnelle rend-elle caduques les obstacles a la mobilite 
de main-d'oeuvre du genre de ceux que nous avons déjà (Merits? Si 
l'article 6 de la Charte se montre moms que parfaitement capable de faire 
obstacle aux entraves a la mobilite, d'autres articles de la Loi constitu-
tionnelle de 1982 peuvent-ils y suppleer? La nouvelle constitution du 
Canada etablit-elle un juste equilibre entre la protection de l'union 
economique du Canada et les competences de ses deux parties consti-
tuantes : les gouvernements federal et provinciaux? De nouvelles 
reformes seront-elles necessaires? 

Nous pouvons diviser l'article 6 en deux parties distinctes. La pre-
miere, le paragraphe (1), garantit des libertes specifiques de circulation 
des citoyens canadiens. Les droits garantis sont les libertes d'entrer au 
Canada, de demeurer au Canada et de sortir du Canada. Ces droits ne 
sont pas accordes aux residents permanents. Rien de surprenant a cela 
puisque les residents permanents, au sens de la Loi sur la citoyennete, ne 
jouissent que d'un statut quasi probatoire. Pour acquerir l'ensemble des 
privileges de la citoyennete, divers criteres, dont celui de la periode de 
residence, doivent etre respectes. 

La port& du paragraphe 6(2) est plus vaste et garantit les droits de se 
&placer qui nous touchent particulierement dans une etude sur les 
obstacles a la mobilite de la main-d'oeuvre. Les droits conferes par le 
paragraphe 6(2) visent egalement les citoyens et les residents perma-
nents. Deux droits importants sont garantis; le premier, A l'alinda a), est 
le droit de se &placer et de s'etablir dans toute province; le deuxieme, a 
l'alinea b), est le droit de gagner sa vie dans toute province. Nous 
etudierons plus loin les relations entre ces deux droits. 

LES EXCEPTIONS PREVUES PAR L'ARTICLE 6 

Les paragraphes 6(3) et (4) renferment une serie de restrictions aux 
droits garantis par le paragraphe 6(2). Les droits generaux conferes par 
le paragraphe 6(2) sont subordonnes 

aux lois d'application generale, dans la mesure oti elles n'etablissent 
pas de distinction fond& sur la province de residence; 
aux lois prevoyant de justes conditions de residence pour l'obtention 
des services sociaux publics; 
aux programmes d'action positive dans les provinces oft le taux 
d'emploi est inferieur a la moyenne nationale. 
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L'article 6 echappe a ]'application de l'article 33 de la Charte. Ni un 
gouvernement provincial ni le gouvernement federal ne peuvent adopter 
de loi contraire aux droits de libre circulation. Toutefois, ces droits sont 
regis par Particle 1 de la Charte. Les droits conferes par l'article 6 sont 
seulement garantis dans la mesure ou ils respectent les regles de droit 
dont la justification peut se demontrer dans une societe libre et demo-
cratique. Les lois qui s'ecartent des dispositions de l'article 6 demeurent 
constitutionnelles dans la mesure ou it peut etre demontre qu'elles 
respectent ]'intention de l'article 1 de la Charte canadienne des droits et 
libertes2' 3. 

La jurisprudence fondee sur l'article 6 

Nous disposons maintenant d'une jurisprudence importante mais limi-
tee relative a l'article 6 de la Charte canadienne des droits et libertes; 
parmi les recentes decisions traitant de la nature et de la port& de 
l'article 6, nous pouvons inclure les arrets Skapinker214  de la Cour 
supreme du Canada et Demaere c. La Reine215  de la Cour federale, 
division des appels. Les cours d'appel de trois provinces — le Quebec, 
la Nouvelle-Ecosse et I'Ontario — et celle des Territoires du Nord-
Ouest ont egalement rendu des jugements definissant la port& de l'arti-
cle 6. 

Selon nous, la jurisprudence sur la port& de l'article 6 peut etre 
decrite comme extremement decevante. Les droits conferes par l'article 
6, &finis precedemment, sont etroits et font l'objet d'un trop grand 
nombre d'exceptions et de restrictions. L'article 6 actuel offre peu de 
consolation a ceux qui auraient voulu empecher les gouvernements 
federal et provinciaux de faire obstacle a la libre circulation. Le champ 
d'application etroit de Particle 6 a encore ete retreci par les affaires 
soumises aux tribunaux. Les aspects de l'article 6 n'ont pas tous ete 
&finis par notre appareil judiciaire mais son champ d'application est 
maintenant tellement restreint que l'enthousiasme des juristes desireux 
de verifier le degre de protection confere doit etre passablement refroidi. 
Les juristes soucieux de proteger les personnel contre les influences 
negatives des obstacles a la libre circulation doivent maintenant se 
tourner vers d'autres articles. Les arrets rendus relativement a l'article 6 
sont d'autant plus decevants qu'ils indiquent l'approche que les tri-
bunaux canadiens adopteront face aux droits et libertes fondamentaux 
enchasses dans la Charte. 

La Charte a ete invoquee une seule fois avec succes dans touter les 
affaires relatives a la protection conferee par l'article 6 contre ]'impact 
d'une loi d'une province. Dans tous les autres cas, d'un point de vue ou 
d'un autre, les lois federales ou provinciales limitant les libertes de la 
personne ont ete enterinees. 
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L'intention de Particle 6 n'est pas facile a saisir. Les tentatives de 
determination de la port& de l'article sont compliquees par les &arts 
entre les libelles des versions anglaises et francaises. Commencons a 
enumerer les droits mentionnes specifiquement a l'article 6 et etudions 
les decisions des tribunaux federaux charges de dank, pour la premiere 
fois , le degre de protection accorde par la Constitution a la libre 
circulation. 

Le paragraphe 6(1) fut le premier des articles de la Charte a etre etudie 
par un tribunal canadien. Dans l'arret R. and the Federal Republic of 
Germany c. Rauca, la Cour d'appel de l'Ontario expose les motifs du 
jugement rendu relativement a la nature du paragraphe 1 de la Charte et 
de l'impact de l'article 1 sur l'article 6. Dans un jugement fouille, la Cour 
d'appel de l'Ontario estime que le droit des citoyens de « demeurer au 
Canada » confere par le paragraphe 6(1) est subordonne aux dispositions 
de la Loi sur l'extradition et au Traite. 

Le tribunal devait trancher sur l'extradition vers la Republique fede-
rale d'Allemagne de M. Rauca, pour y subir un proces relatif a des 
crimes de guerre qui auraient ete commis durant l'occupation nazie de la 
Lithuanie, durant la Seconde Guerre mondiale. La Cour d'appel declara 
que l'extradition contrevenait au droit de demeurer au Canada. 

Toutefois, l'article 1 de la Charte justifiait, dans les circonstances, une 
derogation aux dispositions de l'article 6. Le fardeau de la demonstra-
tion que la Loi sur ?extradition et le Traite constituaient des limites 
raisonnables aux droits conferes par le paragraphe 6(1), justifiables dans 
une societe democratique et libre, incombait sans contredit, selon la 
Cour, a la partie qui se reclamait de cette limite. Comme l'Etat voulait 
extrader M. Rauca, lui deniant les droits conferes par l'article 6, it lui 
incombait de demontrer que la Loi sur l'extradition etait justifiable au 
sens de l'article 1. Dans l'affaire Rauca, l'Etat a demontre avec succes 
que l'extradition constituait une limite justifiable. Dans ses motifs, la 
Cour d'appel de l' Ontario precise que les droits et libertes ne sont jamais 
absolus. Des criteres et des limites doivent toujours etre imposes pour 
garantir la protection des interets divergents d'une societe democrati-
que. Pour determiner l'impact des interets divergents dans cette affaire, 
la Cour a tenu compte de la nature du crime, de l'obligation du Canada 
envers la communaute internationale et de la jurisprudence en matiere 
d'extradition. Elle conclut de cette etude qu'il n'y a pas de contradiction 
entre le paragraphe 6(1) et la Loi sur l'extradition. Le droit du citoyen 
canadien Rauca de demeurer au Canada est subordonne a Pinter& 
national en matiere d'extradition des criminels et de respect des obliga-
tions historiques du pays a regard de la communaute internationale. Le 
plus admirable dans l'arret Rauca de la Cour d'appel est l'intention de la 
Cour de determiner la place des droits conferes par la Charte, les interets 
que ces droits representent et l'impact de la Charte sur des interets 
divergents. La Cour d'appel s'est donc pencil& sur la nature des droits 
fondamentaux en dernocratie. 
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Dans les motifs de l'arret Skapinker de la Cour supreme du Canada et 
de l'arret Demaere de la Cour federate d'appel, la port& des jugements 
est plus delimit& et les conclusions des deux tribunaux sont tres 
decevantes.  

Dans l'affaire Law Society of Upper Canada c. Skapinker, la Cour 
supreme du Canada devait determiner de la legitimite, au sens de l'arti-
cle 6, de l'exigence de citoyennete canadienne comme condition d'adhe-
sion au Barreau de la province de l'Ontario. Cette exigence est &one& a 
Palinea 28c) de la Law Society Act216. Skapinker, citoyen de l'Afrique du 
Sud au moment de la contestation devant les tribunaux, repondait 
toutes les conditions d'adhesion au Barreau a l'exception de celle rela-
tive a la citoyennete, laquelle it ne pouvait encore obtenir. Au sens strict 
de Patin& 6(2)b), Skapinker allegua que la Charte canadienne des droits 
et libertes lui conferait le droit de gagner sa vie. It allegua que l'exigence 
de la citoyennete, imposee par le Barreau de l'Ontario, constituait une 
entrave manifeste a son droit de gagner sa vie dans une province du 
Canada. La Cour d'appel de l'Ontario accueillit la requete de M. 
Skapinker. Le juge Grange estimait que le paragraphe 6(2) de la Charte 
donnait le droit constitutionnel de gagner sa vie dans toute province, 
independamment de l'obligation de reclamer ce droit seulement a la 
suite d'un deplacement. La Cour supreme du Canada rejeta cette 
interpretation. 

L'article 6 confere-t-il un droit inalienable de gagner sa vie si on ne 
&menage pas? Le juge Estey, au nom de la Cour supreme du Canada, 
repond par un non categorique. De l'avis de la Cour supreme, 
Patin& 6(2)b) ne peut etre pris comme un droit inalienable au travail. Le 
juge Estey estime que le libelle de l'article 6 est ambigu et qu'il faut donc 
se referer a la rubrique de l'article, «Liberte de circulation et d'etablis-
sement », pour en determiner le sens et la portee. Ceci permit a la Cour 
supreme de conclure que le droit de gagner sa vie dans toute province est 
un droit qui peut etre exerce seulement dans la mesure ou une personne 
se &place, comme la rubrique de l'article 6 le suggere. Etant donne que 
M. Skapinker ne se proposait pas de demenager en Ontario, 
Patin& 6(2)b) ne lui conferait aucun droit. 

Nous avions besoin de consideration generale sur la port& des droits 
conferes a tour les Canadiens par la constitution, nous avons eu droit a 
un examen strict de principes formels. Nous sommes d'accord avec le 
juge Estey lorsqu'il dit : 

La Charte a ete congue et adopt& pour guider et servir longtemps la societal 
canadienne. Une interpretation etroite et formaliste qui n'est pas animee 
par un sens de l'inconnu et de l'avenir, pourrait retarder le developpement 
du droit et par consequent celui de la societal qu'il sert. 

II est decevant de constater que le juge Estey, au nom de la Cour 
supreme du Canada, n'a pas suivi ses propres conseils. Formellement 
parlant, it est inutile d'emettre des voeux pieux voulant que la Charte 
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soit un document constitutionnel, devant etre interprets differemment 
des lois des provinces ou du gouvernement federal pour citer ensuite une 
jurisprudence a l'appui des doctrines d'elaboration des rubriques des 
lois ne provenant pas de documents constitutionnels. L'attention de la 
Cour et des Canadiens qui s'interessent a la protection des droits de la 
personne est dirigee vers des declarations laconiques, comme celle de 
Lord Hodson selon qui : 

L'interpretation de ['article pertinent ne devrait pas dependre en definitive 
de la prise en consideration des rubriques meme si l'on peut en tenir compte 
jusqu'a un certain point. 

Ceci, alors qu'il s'agit de droit constitutionnel! 
Le juge Estey faisant reference a un jugement rendu aux Etats-Unis et 

a l'ouvrage du juge Driedger, On the Construction of Statutes, cite : 

Si toutefois le texte de la loi ne permet pas d'en extraire clairement l'objet, 
alors cette « preuve moindre » (les rubriques) acquiert plus d'importance et 
peut avoir suffisamment de poids pour faire pencher la balance. On pretend 
ici qu'il est incorrect d'affirmer qu'on ne peut avoir recours au contexte non 
immediat que s'il existe un doute sur le sens des mots; it est plus exact de 
dire que si les mots de la loi ne manifestent pas clairement son objet, it est 
alors permis de faire appel au contexte non immediat pour en trouver 
l'objet. (Traduction) 

Selon le juge Estey, les alineas 6(2)a) et b) visent des droits distincts; 
le droit enchasse en vertu de l'alinda b) ne cite pas un droit au travail 
distinct du droit de circuler. Le texte est ambigu et la rubrique ne peut 
etre ignoree. Pour etre operant, Palinea 6(2)b) doit comporter un ele-
ment de « circulation ». 

Nous sommes d'avis que cette interpretation tres formaliste est 
extremement malheureuse. La definition de la port& de l'article que 
donne le juge Estey n'est ni claire, ni la seule qui aurait pu etre adoptee. 
Il commence par poser que l'article est ambigu si on ne fait pas reference 
a la rubrique « Liberte de circulation et d'etablissement ». Ensuite, it 
declare qu'on ne saurait accorder une trop grande importance aux 
rubriques des articles de la Charte, du moins dans certains cas, citant en 
exemple la rubrique « Garanties juridiques », chapeautant les articles 7 a 
14 de la meme Charte. Troisiemement, it omet de tenir compte du 
paragraphe 6(1) qui accorde a tous les citoyens le droit de demeurer au 
Canada; ce droit ne faisant aucune reference a la mobilite. Enfin, le juge 
Estey estime que si Palinea 6(2)b) devait etre percu et reconnu comme 
un «droit au travail », it ne ferait que « proclamer un droit historique et 
evident pour tous les citoyens du Canada . . . ». L'intention du juge 
Estey n'est pas entierement evidente. La lecture de la jurisprudence 
etablie avant ['adoption de la Charte, exception faite de I'affaire Winner, 
montre mal comment un citoyen canadien aurait un droit au travail. Le 
juge Estey estime egalement qu'une telle interpretation de 
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l'alinea 6(2)b) aurait un impact negatif sur le droit des personnes de faire 
la navette entre deux provinces pour occuper un emploi regulier. 11 nous 
est difficile de voir exactement a quoi se refere le juge dans ce cas. Veut-il 
laisser entendre que le fait de faire la navette entre deux provinces est un 
droit reconnu dans la seule mesure ou it comporte un element de circula-
tion au sens de mouvement et que ce sens doit s'appliquer au droit 
confers par le paragraphe 6(2)? Si oui, son interpretation semble inex-
acte. En effet, l'effet cumulatif des droits de l'alinea 6(2)a) et de 
l'alinea 6(2)b) confererait le droit de travailler et le droit de resider 
dans toute province. Ce cumul suffit a proteger les navetteurs 
transfrontaliers. 

A notre avis, la difficulte fondamentale que presentent les motifs de 
l'arret Skapinker de la Cour supreme du Canada reside dans le fait que le 
juge Estey se fonde sur des regles techniques d'interpretation pour 
determiner la port& d'un nouveau droit constitutionnel. Ce raisonne-
ment et le recours a la rubrique de ('article l'empechent de percevoir le 
concept de droit a la Libre circulation dans son sens le plus large. Cet 
arret ne comporte aucune etude de la jurisprudence ou d'autres prece-
dents permettant de determiner la pleine port& du sens de liberte de 
circuler. Quels que soient ces droits, nous sommes d'avis qu'un systeme 
federal devrait lui donner l'interpretation la plus large possible. Le 
probleme du Canada n'est pas celui du droit des ressortissants de pays 
strangers de s'etablir et de travailler dans les pays voisins mais bien celui 
du droit des Canadiens de s'etablir et de resider dans les provinces d'un 
pays dont ils sont citoyens ou residents permanents. 

Cette interpretation stricte de Palinea 6(2)b) permet a la Cour supreme 
du Canada d'eluder Petude de l'incidence du paragraphe 6(3) sur le droit 
a la Libre circulation. La Cour d'appel maintint, dans la meme affaire, 
que la loi dite Law Society Act n'etait pas une loi d'application suffisam-
ment generale pour empecher M. Skapinker de gagner sa vie dans la 
province. Ce droit n'y etait pas assujetti, au sens des restrictions specifi-
ques du paragraphe 6(3). La Cour supreme du Canada n'avait donc pas a 
se pencher sur cette restriction particuliere. Toutefois, le paragraphe 
6(3) comporte egalement ses propres difficultes d'interpretation en ce 
qui a trait a la protection constitutionnelle du droit a la libre circulation 
au Canada. 

La Cour d'appel de L'Ontario etudia les difficultes que posaient le 
paragraphe 6(3) dans l'affaire Skapinker et la Cour federate d'appel fit de 
meme dans l'affaire Demaere. Si aucun jugement definitif n'a ete rendu 
quant a la port& des restrictions imposees en vertu du paragraphe 6(3), 
les indices que nous fournit la Cour federate d'appel sont peu encou-
rageants. Le juge dissident dans la decision Skapinker de la Cour d'appel 
de 1' Ontario allegua que la loi dite Law Society Act etait protegee par les 
restrictions du paragraphe 6(3). Quelle que soit la port& du droit a la 
Libre circulation, elle peut etre restreinte par toute loi d'application 
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generale, dans la mesure ou celle-ci ne fait aucune discrimination fond& 
sur la residence. Les tribunaux canadiens qui ont eu a se pencher sur 
l'incidence du paragraphe 6(3) se sont tous referes aux motifs de Farr& 
du juge Dickson, actuel juge en chef de la Cour supreme, dans l'affaire 
Kruger et Manuel c. La Reine217. Selon ce jugement, deux indices 
permettent de determiner si une loi est une loi « d'application generale ». 
Ces indices sont les suivants : 

Il faut d'abord determiner le territoire d'application de la loi. Si la loi 
ne s'applique pas uniformement a la grandeur du territoire, it est 
inutile de poursuivre l'etude, la reponse a la question etant negative. 
Si la loi s'applique uniformement a la grandeur du territoire, it faut 
etudier l'intention et l'effet de la loi. 
La loi ne doit pas viser une classe de citoyens dans son objet et dans 
son but. Toutefois, le fait que la loi ait des consequences plus impor-
tantes sur une personne que sur une autre ne peut, de ce seul fait, 
permettre de conclure qu'il ne s'agit pas d'une loi d'application gene-
rale. 

Le juge Grange, au nom de la majorite de la Cour d'appel de l'Ontario, 
determina que la loi dite Law Society Act ne repondait pas au deuxieme 
critere. La loi dite Law Society Act, dans .ses effets, visait l'etat ou la 
capacite d'un groupe particulier. Le juge Arnup, dissident, etait d'avis 
contraire. La difference entre les positions majoritaires et dissidentes se 
situe au niveau de la determination de la classe de citoyens a qui la loi 
s'applique. Le juge Grange estimait que la loi visait tout le groupe ou la 
classe des citoyens qui avaient le statut de residents permanents du 
Canada. Le juge Arnup estimait que la loi ne visait que les personnes qui 
pourraient devenir membres du Barreau. La seule discrimination etait 
celle fondee sur la residence. 

Le juge Hugessen parvint a une conclusion semblable dans l'affaire 
Demaere . Dans cette affaire, la Loi sur l'emploi dans la fonction publique 
fut determinee loi d'application generale, ne faisant pas de discrimina-
tion sur la province de residence actuelle ou anterieure mais sur la zone 
d'emploi actuel. Une telle discrimination etait admissible. 

Dans l'affaire Basile c. Le procureur general de la Nouvelle-Ecosse218, 
le juge Jones rejeta le reglement 7 de la loi dite Direct Sellers Licensing 
and Regulation Act219, qui interdisait l'octroi d'un permis de vendeur 
itinerant aux non-residants. Le requerant etait un residant du Quebec 
employe comme vendeur itinerant en Nouvelle-Ecosse. Le reglement 7 
prevoyait qu'aucune personne ne pouvait detenir de permis de vendeur 
si elle n'etait residente permanente de la Nouvelle-Ecosse. Le juge 
Jones determina que le reglement 7 contrevenait au paragraphe 6(2). Ni 
l'article 1 de la Charte ni son alinea 6(3)a) ne permettaient de justifier 
cette exigence. Le reglement 7 n'etait pas une loi d'application gene-
rale. Elle ne visait qu'un groupe specifique, soit les non-residants. 
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Dans l'affaire Malartic Hygrade Gold Mines (Quebec) Limited c. La 
Reine du chef de la province de Quebec220, le juge Deschenes determina 
que la Loi sur le Barreau de la province du Quebec etait une loi d'applica-
tion generale. Selon les dispositions de cette loi, un membre permanent 
du Barreau d'une province autre que la province du Quebec pouvait 
pratiquer occasionnellement au Quebec, en autant que des ententes 
reciproques existaient entre les provinces, que l'avocat payait les droits 
exigibles et que l'affaire etait une affaire de competence federale. De 
l'avis du juge Deschenes, ces dispositions ne faisaient pas de distinction, 
entre les personnel, fond& principalement sur la province de residence 
anterieure ou actuelle. Le point dans le cas Malartic portait sur une 
affaire de competence federale. Les points sur lesquels M. Neilson, 
avocat de la Malartic et membre du Barreau de l'Ontario, avait ete 
appele a temoigner occasionnellement etaient des points de droit civil 
prive. Le juge Deschenes n'avait donc aucune raison de s'attarder sur 
les exigences relatives aux ententes interprovinciales ou sur celles des 
frais a payer. Il n'est toutefois pas evident que ces deux exigences ne 
constituent pas une discrimination subtile, fond& sur la residence. 

Dans l'affaire Black c. Law Society of Alberta, les reglements adoptes 
par le Barreau, interdisant l'association des membres avec des per-
sonnes qui n'etaient pas des residants habituels de la province, furent 
contestes comme contrevenant a l'article 6 de la Charte. Le juge Dea, de 
la Cour du Banc de la Reine de l'Alberta, conclut que les reglements du 
Barreau etaient contraires au droit du plaignant de gagner sa vie en vertu 
de Palinea 6(2)b). Il determina en outre que les reglements du Barreau 
etaient « des lois . . . d'application generale, en vigueur dans une 
province 0, au sens du paragraphe 6(3), qu'elles n'etaient pas valides 
parce qu'elles etablissaient une discrimination fond& sur la province de 
residence. Il y avait donc infraction a Palinea 6(2)b). Le juge Dea ne tint 
pas compte de Parret Skapinker de la Cour supreme du Canada selon 
lequel une infraction a Palinda 6(2)b) peut se produire seulement lorsque 
le plaignant exerce son droit de travailler simultanement a son droit de 
« circuler o dans la province. Il conclut que l'exigence voulant que les 
associations de cabinets ne reunissent que les residants de la province de 
l'Alberta, constituait une limite justifiable au sens de l'article 1 de la 
Charte221. 

De nouvelles difficultes relativement au paragraphe 6(3) resurgissent 
dans les motifs de la decisionDemaere de la Cour federale d'appel. Dans 
cette affaire, le juge Hugessen devait se pencher sur le paragraphe (13)a) 
de la Loi sur l'emploi dans la fonction publique222. Le requerant alleguant 
qu'on lui avait refuser le droit de participer a un concours restreint pour 
l'obtention d'un poste de controleur du trafic aerien a Vancouver, en 
Colombie-Britannique, parce qu'il etait, • a l' epoque , en poste a 
Fort St. John dans le nord-est de cette province. Fort St. John est situe 
dans la region d' administration du trafic aerien du nord-ouest du 
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Canada, Vancouver, dans la region du Pacifique. M. Demaere etait 
d'avis que le concours ne pouvait etre fertile aux personnes qui n'etaient 
pas employees dans la region du Pacifique, selon l'article 6 de la Charte 
canadienne des droits et libertes. 

La decision Demaere est anterieure a l'arret Skapinker de la Cour 
supreme du Canada. Toutefois, la decision de la Cour federale d'appel 
voulant que l'alinea 6(2)b) confere le droit de demenager, de s'etablir et 
de gagner sa vie dans toute partie du pays, fut rejetee dans l'arret 
Skapinker. Le juge Hugessen adopta une position mitoyenne quant au 
sens du droit de gagner sa vie. Il determina que tout en etant retie au 
concept de mouvement, it n'etait pas restreint au seul mouvement 
interprovincial. Le principe en cause est l'interpretation que le juge 
Hugessen donne au paragraphe 6(3). Se fondant sur l'arret Kruger et 
Manuel c. La Reine ,le juge Hugessen conclut que la Loi sur l'emploi dans 
la fonction publique est une loi d'application generale, en vigueur dans 
une province. Le paragraphe 6(3) vise les lois federales applicables dans 
quelques-unes ou dans l'ensemble des provinces. Toutefois, les limites 
du paragraphe 6(3) permettent de declarer non valides les seules lois 
d'application generale qui enoncent une discrimination fond& sur la 
province de residence. Dans l'affaire, la discrimination n'etait pas 
fond& sur la province de residence mail sur l'emploi dans une region 
definie par la loi. Donc, on pouvait interdire a Demaere de postuler un 
emploi dans la region du Pacifique de la Colombie-Britannique parce 
qu'il etait, a l'epoque, employe dans la region du nord-ouest. 

L'arret Skapinker de la Cour supreme du Canada suggere, meme s'il ne 
le precise pas explicitement, que les droits de circulation et d'etablisse-
ment de l'article 6 ne s'appliquent que dans le cas des &placements 
interprovinciaux. Les personnes qui doivent traverser une frontiere 
provinciale pour travailler dans une autre province sont protegees par 
Palinea 6(2)b) meme si elles n'etablissent pas residence dans cette 
deuxieme province, droit relevant de l'alinda 6(2)a). La Cour supreme 
du Canada laisse entendre que l'objet de Palinea 6(2)b) est de proteger 
les droits des navetteurs interprovinciaux. Il semble peu probable, a 
partir de ces faits, que la Cour supreme du Canada soft disposee a 
etendre les droits de circulation aux &placements intraprovinciaux. 

La protection des droits a la circulation en vertu de l'article 6 est 
extremement tenue. Cet article garantit le droit des citoyens d'entrer 
dans le pays, d'en sortir et d'y demeurer. Elle garantit le droit des 
citoyens et des residents permanents de demenager dans une province, 
d'y etablir residence et de travailler dans une autre province, qu'ils 
soient residants de celle-ci ou non, en autant que la personne doive se 
&placer pour exercer son emploi. Meme en supposant qu'une loi 
deroge aux droits de l'article 6, elle peut neanmoins demeurer valide 
pour differents motifs. Elle peut etre valide en vertu de l'article 1 de la 
Charte canadienne des droits et libertes comme obstacle justifie au droit 
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de libre circulation. Elle peut etre valide en vertu du paragraphe 6(3) en 
autant qu'il s'agisse d'une loi d'application generale et si cette applica-
tion generale ne cree pas une discrimination fond& sur la province de 
residence actuelle ou anterieure. 

Ainsi, le concept de « loi d'application generale >> devient-il prepon-
derant dans l'exercice des droits a la libre circulation tel que defini a 
l'article 6. Une loi qui n'est pas « d'application generale >> ne peut, dans 
les faits, restreindre les droits a la libre circulation. Toute loi, meme une 
loi d'application generale, qui etablit une distinction fond& sur la resi-
dence est inoperante parce que contraire a l'article 6. Selon le para-
graphe 6(3), une loi d'application generale qui etablit une distinction est 
valide en autant que cette distinction n'est pas fond& sur la residence; 
toutefois, elle peut etre subordonnee a d'autres articles de la Charte. 

Enfin, dans l'affaire Re Allman et autres et le Commissaire des Terri-
toires du Nord-Ouest223, la Cour d'appel des Territoires du Nord-Ouest 
declara valide l'ordonnance sur les plebiscites imposant une residence 
de trois annees dans les Territoires pour obtenir le droit de vote. La Cour 
rejeta l'argument du plaignant selon lequel l'ordonnance contrevenait au 
paragraphe 6(2) et a l'alinea 6(3)a) declarant qu'il s'agissait d'un 
« sophisme Le juge Belzil accueillit le motif du juge de premiere 
instance224  selon lequel : 

Le fait est . . . que chacun (des plaignants) a &menage et s'est etabli dans 
les Territoires du Nord-Ouest, a gagne sa vie dans les Territoires du Nord-
Ouest, nonobstant tout desagrement qu'aurait pu lui causer l'ordonnance 
sur les plebiscites (souligne par l'auteur)225. (Traduction) 

La demande de pourvoi fut rejetee par la Cour supreme du Canada226. 
Si les motifs des tribunaux des Territoires du Nord-Ouest sont 

retenus, it est difficile de voir quand les tribunaux canadiens feront 
prevaloir le contenu constitutionnel de l'article 6. L'ordonnance des 
Territoires du Nord-Ouest etablissait clairement une discrimination 
fond& sur la province anterieure de residence. Les motifs du jugement 
laissent entendre que le plaignant doit demontrer qu'il y a eu veritable-
ment obstacle a sa libre circulation. S'il peut d'exercer son droit malgre 
cet obstacle, s'il doit changer de profession pour pouvoir gagner sa vie 
dans la nouvelle province de residence, sa pretention a avoir ete 
empeche d'exercer un droit constitutionnel pourrait etre decrite comme 
etant un « sophisme 	Cette interpretation est inappropride dans le 
contexte du droit constitutionnel. Elle tend plutot au concept des dom-
mages pour invasion de la vie privee. En viendrons-nous a minimiser les 
torts subis par ceux qui allegueront que leurs droits constitutionnels ont 
ete loses? Ceci serait contraire au concept du droit strict. L'approche 
adopt& aux Etats-Unis, accueillant les preuves des obstacles potentiels 
seulement, est clairement preferable. Que reste-t-il du contenu constitu-
tionnel de l'article 6? 
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Le paragraphe 6(4) prevoit une exception additionnelle a l'impact de 
l'article 6. Ce paragraphe soustrait a l'application des paragraphes 6(2) 
et (3) <des lois, programmes ou activites destines a ameliorer, dans une 
province, la situation d'individus defavorises socialement ou economi-
quement, si le taux d'emploi dans la province est inferieur a la moyenne 
nationale ». Comme le mentionnait M. Laskin, la grande majorite des 
provinces sont probablement visees par l'intention du paragraphe 6(4). 
Ainsi donc, les paragraphes 6(2) et (3) sont inoperants face a l'impact du 
paragraphe 6(4). 

Le paragraphe 6(4) n'a pas encore tits soumis au test des tribunaux 
canadiens. Son libelle pose toutefois certains problemes. D'abord, le 
paragraphe 6(4) est cense s'appliquer seulement aux lois, programmes 
ou activites qui sont « destines » a ameliorer la situation de certaines 
personnes. Il est difficile d'imaginer comment une loi regissant les baux, 
les contrats et autres dispositions relatives a un projet dans une province 
et renfermant des dispositions preferentielles d'embauche, puisse avoir 
comme « destination » la discrimination positive. L'intention d'une telle 
loi semble plutot etre la construction ou la realisation d'un quelconque 
projet. Il est donc possible que nos tribunaux donnent un champ d'appli-
cation restreint a l'exception prevue au paragraphe 6(4). Cette attitude 
est souhaitable. En outre, le paragraphe porte sur les programmes de 
discrimination positive congus pour ameliorer la situation d'individus 
defavorises socialement ou economiquement. Lorsque les programmes 
de discrimination positive sont congus pour conferer un traitement 
particulier a tous les residants d'une province, on peut presumer qu'ils 
ne sont pas assujettis aux dispositions du paragraphe 6(4) mais bien aux 
dispositions de base des paragraphes 6(2) et (3). Si le paragraphe 6(4) 
peut etre interprets d'une fagon suffisamment large pour vider de leur 
sens les droits vises par l'article 6, les tribunaux canadiens pourront, en 
se fondant sur l'opinion precedente, insister sur l'etroitesse du sens de 
ce paragraphe. Les garanties constitutionnelles conferees par l'article 6 
sont, a notre avis, trop etroites. Il est a souhaiter que cette protection, si 
etroite soit-elle, ne sera pas encore limit& par une interpretation trop 
liberate du paragraphe 6(4). 

Conclusion 
La mobilite des personnes rev& une importance primordiale pour les 
Canadiens. Les theories economiques posent que la mobilite des per-
sonnes confere un bien-titre economique. Dans certaines limites, la 
mobilite de la main-d'oeuvre et des services favorise l'efficacite de 
l'union economique canadienne. La liberte personnelle de circuler est 
egalement un droit politique fondamental, reconnu dans les documents 
constitutionnels des democraties occidentales, enchasse dans la Consti-
tution canadienne et considers comme un droit personnel inalienable 
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par tous les Canadiens. Au Canada, des interets opposes, particuliere-
ment ceux decrits dans la partie traitant de la creation d'une nation et de 
la creation d'une province, retardent la pleine reconnaissance du droit 
la libre circulation de tous les Canadiens ou y font obstacle. 

Les Canadiens partagent une nationalite et des objectifs communs. 
Le Canada est une federation de provinces et non une organisation 
d'etats souverains. En cela, le Canada est different de l'association 
politique et economique que constitue la Communaute economique 
europeenne. 

existe des differences economiques et culturelles fondamentales 
entre diverses regions du Canada. La conciliation de ces differences est 
pergue comme un element necessaire des politiques generates sociales 
et judiciaires par les Canadiens. La reduction des disparites economi-
ques et regionales est un objectif enchasse dans l'article 36 de la Charte 
canadienne des droits et libertes qui prevoit ce qui suit : 

36.(1)Sous reserve des competences legislatives du Parlement et des legis-
latures et de leur droit de les exercer, le Parlement et les legislatures, ainsi 
que les gouvernements federal et provinciaux, s'engagent a : 

promouvoir l'egalite des chances de tous les Canadiens dans la recher-
che de leur bien-etre; 
favoriser le developpement economique pour reduire l'inegalite des 
chances; 
fournir a tous les Canadiens, a un niveau de qualite acceptable, les 
services publics essentiels. 
(2)Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l'engagement de 

principe de faire des paiements de perequation propres a donner aux gouver-
nements provinciaux des revenus suffisants pour les mettre en mesure 
d'assurer les services publics a un niveau de quake et de fiscalite sensible-
ment comparables. 

Le droit a la libre circulation des personnes est une valeur reconnue et 
chere a tous les Canadiens. Pour cette raison, nous sommes d'avis que 
ceux qui veulent imposer des obstacles a la libre circulation des Cana-
diens doivent assumer le lourd fardeau de justifier ces obstacles. En 
l'absence de justifications rigoureuses, le droit fondamental de libre 
circulation doit avoir preseance. 

Avant la modification de la Constitution en 1982, les droits de libre 
circulation des Canadiens jouissaient d'une tits faible protection juridi-
que. L'article 6 de la Charte canadienne des droits et libertes enchasse ce 
droit dans la constitution. Malheureusement, le degre de protection 
confere par l'article 6, particulierement a la lumiere de l'interpretation 
qu'en a faite la Cour supreme du Canada dans l'arret Skapinker, montre 
que ce droit n'est pas suffisamment reconnu et protégé. Cet article ne 
parvient pas a demontrer la constitutionnalite d'un droit independant de 
gagner sa vie dans toute province du Canada, s'il n'y a pas &placement 
dans une nouvelle province a cette fin. En outre, l'article 6 reconnait 
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explicitement le droit des provinces d'etablir une discrimination, dans la 
mesure ou celle-ci n'est pas fond& sur la residence. al nous faut 
toutefois tenir compte que l'article 15 prevoit des limites au droit 
d'etablir des discriminations sur d'autres bases.) L'article 6 interdit la 
seule discrimination fond& sur la province de residence. Il legalise les 

exigences justes de residence pour l'obtention des services sociaux ». 
II ne s'oppose nullement aux obstacles a la libre circulation des per-
sonnes qui vivent et qui travaillent dans une partie d'une province et qui 
ne peuvent aller travailler dans une autre partie de cette meme province. 

L'interpretation que la Cour supreme du Canada fait de l'article 6 
accorde une importance indue au concept des « lois d'application gene-
rale ». A notre avis, les droits constitutionnels ne devraient pas tourner 
autour d'un concept sur lequel les tribunaux se sont déjà montres en 
desaccord et sur lesquels ils ont eprouve des difficultes a determiner les 
causes et les effets. Enfin, le paragraphe 6(4) soustrait de l'application de 
l'article 6 toutes les provinces oil le taux d'emploi est inferieur au taux 
d'emploi de l'ensemble du pays. La province doit demontrer qu'une loi, 
un programme ou une activite est destine a ameliorer la situation d'indi-
vidus defavorises socialement ou economiquement. Le degre de protec-
tion confere au droit de libre circulation par l'article 6 est completement 
inadequat. Il ne represente qu'un pietre compromis politique. 

Si l'article 6 ne satisfait pas toutes les attentes, rien n'empeche une 
collaboration interprovinciale et federale-provinciale visant a elargir la 
protection conferee au droit de libre circulation des Canadiens. Selon 
nous, un mecanisme de coordination, d'echange de renseignements et 
de collaboration pour favoriser les droits a la libre circulation n'est non 
seulement possible, mais imperatif. Nous concluons en soulignant qu'il 
existe un besoin criant d'etudes empiriques sur les effets des obstacles 
tant federaux que provinciaux sur la vie des personnes et sur l'etablisse-
ment des cotits et avantages economiques des obstacles a la mobilite. 
Les etudes de ce genre sont tres rares. Selon quelques unes qui ont déjà 
ete faites, les pertes economiques reeks entrainees par les obstacles 
actuels pourraient etre importantes et pourraient meme surpasser les 
avantages economiques et politiques reels et pergus. Selon Muzondo et 
Pazderka, les obstacles a la mobilite des professionnels ont  coute 50 mil-
lions de dollars aux consommateurs canadiens en f970 seulement.  Les 
obstacles a la mobilite des etudants, mis en place par les provinces, 
n'ont aucun effet. Enfin, les politiques d'embauche discriminatoires 
fondees sur de longues periodes de residence soulevent la question a 
savoir si la reduction du nombre de residents profitant de cette politique 
peut avoir un sens economique quelconque. En l'absence de donnees 
economiques solides demontrant que les obstacles a la mobilite profitent 
au groupe protégé, aucun obstacle ne devrait etre tolere. 

Meme si les obstacles a la mobilite des personnes conferent un 
avantage economique apparent au groupe protégé, la theorie economi- 
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que estime que ces obstacles sont inefficaces a cause des fuites et des 
debordements. Des politiques de ce genre sont d'ailleurs particuliere-
ment sujettes a des mesures de retorsion. 

Le veritable droit de circuler des Canadiens exige que tous, peu 
importe ou ils habitent, aient acces aux renseignements suffisants pour 
prendre des decisions quant a leur mobilite; que les niveaux des services 
sociaux soient essentiellement equivalents et que les deux groupes 
linguistiques du Canada aient acces a des services dans leurs propres 
langues dans toutes les regions ou provinces. Enfin, les Canadiens qui 
s'etablissent dans une nouvelle partie du pays doivent pouvoir conserver 
les avantages accumules. 

Nombre des obstacles connus a la mobilite des personnes ont peu de 
sens. Certains semblent inefficaces, comme les tentatives des provinces 
de limiter la mobilite des etudiants a qui des fonds provinciaux sont 
accordes. D'autres semblent cruels sans necessite, comme les exigences 
de residence en Ontario relativement au regime de supplement de revenu 
ou de prime d'assurance-maladie. Plusieurs obstacles sont tout simple-
ment irrationnels ou injustifiables. Les exigences de residence et les 
exigences linguistiques presentees precedemment en sont des exem-
ples. Enfin, dans de nombreux cas, un peu de collaboration entre les 
provinces permettrait de reduire le nombre de certains obstacles inutiles 
a la libre circulation des personnes. La collaboration des provinces en 
matiere de redaction et de traduction des diverses formules, serments 
d'office et autres serait, semble-t-il, percue comme un veritable geste de 
bonne volonte a regard des minorites linguistiques du pays. 

Il existe sans contredit des obstacles justifiables a la libre circulation 
des personnes. Le programme quebecois visant une meilleure reparti-
tion du personnel medical dans la province au moyen de l'imposition 
d'une double structure de tarifs en est un exemple. Meme la, une 
planification nationale et une collaboration provinciale apporteraient 
une meilleure solution a la rationalisation de la distribution des effectifs 
medicaux au Canada. 

La CEE et la jurisprudence constitutionnelle des Etats-Unis offrent de 
nombreux exemples aux Canadiens. Les principes reconnus par la CEE 
et la Cour supreme des Etats-Unis partagent un objectif commun. 
Chacune exige que tout obstacle a la libre circulation soit justifie objec-
tivement et rationnellement. Le principe des politiques d'harmonisatioP 
de la CEE pourrait 'etre tits bien adopte par le gouvernement du Canada 
et les provinces, et les mecanismes de coordination, d'echange et de 
collaboration pourraient devenir les principes fondamentaux de tous leps." 
organes legislatifs du Canada. 

Des exemples plus précis decoulent de notre etude du droit constitu-
tionnel des Etats-Unis. S'il s'agit de principes juridiques dont devraient 
s'inspirer les tribunaux canadiens dans leur analyse des droits a la libre 
circulation de l'article 6, particulierement du paragraphe 6(4), ils pour- 
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raient egalement servir de grandes lignes directrices a tout dialogue et a 
toute negotiation intergouvernementaux. Nous recommandons particu-
lierement aux tribunaux et aux gouvernements du Canada d'exiger, 
avant la mise en oeuvre d'obstacles, une demonstration rigoureuse du 
probleme que cause le groupe desavantage, que ce soit les non-residants 
ou les residants de regions specifiques d'une province. Les mesures 
discriminatoires doivent montrer un lien etroit entre le probleme et la 
solution que la loi ou la pratique est censee apporter. Si la loi ou la 
pratique sont justifiables, le gouvernement doit alors demontrer qu'il a 
tout mis en oeuvre pour adapter la solution au seul probleme. Ces 
principes doivent etre temperes par la reconnaissance que le gouverne-
ment qui propose d'imposer un obstacle est mieux en mesure d' analyser 
le probleme et de prescrire un remede, apres avoir demontre qu'il 
respectait les criteres precedents. Enfin, selon nous, tout traitement 
discriminatoire contre certains residants d'une province ou d'une region 
devrait etre assujetti aux memes principes de subordination. Toutefois, it 
ne faudrait pas oublier que les residants d'une province ont une solution 
qui n'est pas accessible aux non-residants : cette solution est la votation. 
Donc, tout traitement discriminatoire a regard des non-residants, dans 
l'incapacite d'exercer leur droit democratique de voter, est encore plus 
suspect et doit faire l'objet d'une analyse extremement rigoureuse. 

Les droits a la libre circulation des Canadiens sont essentiels au pays 
que constitue le Canada. En l'absence de justification rigoureuse, tous 
les gouvernements doivent viser a eliminer les obstacles actuels et a 
venir. S'opposer a la libre circulation des autres est une tentation 
politique. Cette tentation doit etre repoussee, dans l'interet de l'unite 
canadienne. 
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